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UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENC~ A[D)M~~~~lr~/Q\ T~VlE 
MOND~AILfE 
DES RAlO!OCOMMlUJ~~CCA ir~(Q)~~ 
(Genève, 1979) 

ARG/401/1 MOD 
CTR 
CUB 
SLV 
GTM 
GUY 
JMC 
MEX 
NCG 
URG 
VEN 

Argentine, Costa Rica, Cuba, El Salvador 

Guatemala, G~yane, Jamaïque, Mexique, 

Nicaragua, Uruguay et Venezuela 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

GHz 
11,7- 12,7 

Attribution aux services 

Region 2 

11,7 ~ 12,7 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE 
(espace vers Terre) 

MOBILE sauf mobile 
aeronautique 

RADIODIFFUSION 

RADIODIFFUSION PAR 
SATELLITE 

3786/405BB MOD 3787/405BC 
3786A 3786B 

NOC 3786/405BB 

ARG/401/2 
CTR 
CUB 
SLV 
GTM 
GUY 
JMC 
MEX 
NCG 
URG 
VEN 

MOD 3787/405BC L'utilisation de la bande 11,7 
Region 2 •.. (le reste sans changement) . 

Document N° 4ol~F 
29 octobre 1979 
Original : espagnol 

COMMISSION 5 

ARG/401/3 
CTR 

ADD 3786A Dans la Region 2, l'attribution de cette bande de 

CUB 
SLV 
GTM 
GUY 
JMC 
MEX 
NCG 
URG 
VEN 

frequences depend de la planification qui resultera de la Conference adminis
trative regionale de radiodiffusion par satellite de 1983. 

Pour des. raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ARG/401/4 ADD 
CTR 
CUB 
SLV 
GTM 
GUY 
JMC 
MEX 
NCG 
URG 
VEN 

3ï86B Dans la bande 12,2 - 12,7 GHz, dans la Région 2, les 
services de radiocommunication spatiale ne seront introduits qu'après la 
Conférence administrative régionale de radiodiffusion par satellite de 1983. 

Motifs : 1) Donner plus de latitude à la Conférence administrative régionale 
de radiodiffusion par satellite de 1983 pour choisir le mode de partage de 
cette bande entre les differents services (ADD 3ï86A). 

2) L'attribution proposée permettra à la Conférence administrative 
régionale de radiodiffusion par satellite de 1983 de choisir l'une quelconque 
des méthodes de planification qui lui seront proposées. 

3) Cette proposition accorde davantage de temps aux pays de la Région 
pour analyser la façon la plus appropriée, selon leurs besoins, d'utiliser cette 
bande à l'avenir. 

4) Cette proposition englobe les autres types de propositions formulées 
à ce sujet. 

5) Tenir compte des principes de planification qui doivent être 
appliqués dans la Region 2; le plan, qui sera adopté, doit être suffisamment 
souple pour pouvoir tenir compte de l'evolution technique, de nouvelles données 
relatives à la propagation, de diverses méthodes de conception de systèmes, etc. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

Addendum N° 1 au tf 
Document N° 402-F/E/S 
19 novembre 1979 
Original français 

anglais 
espagnol 

COMMISSION 5 

DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5BA A LA COMMISSION 5 

Dans la bande de frequences comprises entre 405 et 415 kHz, dans la Region 1, 
il convient d'ajouter le renvoi MOD 3471/178, dont le texte figure dans l'Annexe 1 au 
Document N° 645. 

SECOND REPORT OF WORKING GROUP 5BA TO COMMITTEE 5 

In the frequency band 405 - 415 kHz, footnote MOD 3471/178, worded as ill 
Annex 1 to Document NO 645, should be inserted for Region 1. 

SEGUNDO INFORME DEL GRUPO DE TRABAJO 5BA A LA COMISION 5 

En la banda de frecuencias de 405 - 415 kHz, para la Region 1, debe agregarse 
la nota MOD 3471/178, con el texto que figura en el anexo 1 del Documenta N. 0 645. 

L. COOK 
President du Groupe de travail 5BA 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CCOJ~fFlE!RJlE~CClE ~lO>M~~ISTRATRVE 
M(Q)~ [D)~/Q\[LIE 
[Q)[E~ ~~[Q)O(QXC(Q)MMU~ICATBONS 

(Genève, 1979) 
l 

Document N° 402-F 
29 octobre 1979 
~riginal : espagnol 

COMMISSION 5 

DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5BA A LA COMMISSION 5 

1. Bande de freguences 405 - 415 kHz 

1.1 Toutes les propositions relatives à cette bande de frequences ont été examinées et le 
Groupe de travail a décide à l'unanimité de recommander à la Commission 5 d'adopter le Tableau 
révise ainsi que la modification apportée au renvoi 3475/182 du Règlement des radiocommunications 
figurant dans l'Annexe l. Il a ete décidé également de recommander la suppression des 
renvois 3476/183 et 3477/184 du Règlement des radiocommunications. 

2. Réduction de la largeur de la bande de garde pour la fréguence 500 kHz 

2.1 Après avoir examine toutes les propositions relatives à ce sujet, le Groupe de travail a 
décidé à l'unanimité de recommander à la Commission d'adopter la decision de principe de ramener 
à 495 - 505 kHz la bande de garde pour la frequence 500 kHz. 

2.2 Toutefois, il a ete convenu de recommander que la decision relative à la date d'entrée 
en vigueur de cette nouvelle bande de garde soit adoptee à la prochaine Conference administrative 
mondiale compétente. A cet effet, il a été adopte un projet de Résolution donne dans l'Annexe 2. 

2.3 La question des attributions dans les bandes 490 - 495kHz et 505 - 510 kHz fera l'objet 
d'un document ulterieur. 

L. COOK 
Président du Groupe de travail 5BA 

Annexes 2 

Pour des ~aisons d:économte, ce document n'a été tiré qu'_en ,nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conference leurs documents avec eux, car ri n y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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MOD 3475/182 

SUP 3476/183 

SUP 3477/184 

Région 1 

405 - 415 

RADIONAVIGATION 

3475/182 

ANNEXE 1 

kHz 
405 - 415 

Région 2 

405 - 415 

RADIONAVIGATION 

Mobile aéronautique 

3475/182 

J Région 3 

La fréquence 410 kHz est à utiliser par la radiogonio
rn.étrie dans le service de radionavigation maritime et les autres services de 
radionavigation auxquels la bande 405 - 415 kHz est attribu€e ne doivent pas 
causer de brouillage nuisible à la radiogoniometrie dans la · 
bande 406,5 - 413,5 kHz. 



a) 

possible; 

b) 

ANNEXE 2 

PROJET DE RESOLUTION 

relative à la date d'entree en vigueur de la bande 

de garde de 10 kHz pour la fréquence 500 kHz dans le 

service mobile (détresse et appel) 

Document N° 402-F 
Page 3 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications de Genève (1979), 

considérant 

qu'il est nécessaire d'utiliser le spectre des fréquences de la façon la plus efficace 

que la présente Conférence a adopté une bande de garde de 10 kHz pour la 

fréquence 500 kHz qui est la fréquence internationale d'appel et de detresse en radiotélégraphie 

dans le service mobile; 

reconnaissant 

a) qu'il est nécessaire de prévoir un délai suffisant d'amortissement pour les équipements· 

radioélectriques actuellement en service; 

b) que les progrès de la technique ont permis la realisation d'equipements plus stables 

et plus fiables, 

décide qu'il convient que la prochaine Conférence administrative mondiale des 

radiocommunications compétente décide de la date d'entrée en vigueur de la nouvelle disposition. 

invite l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime (OMCI) 

à inclure l'examen de ce sujet dans le cadre de l'etude du système de detresse et de sécurité 

maritime et de soumettre à la Conférence mentionnée ci-dessus une Recommandation-relative à la 

date d'entrée en vigueur de la nouvelle bande de garde, 

demande au Secrétaire général de communiquer la présente Résolution à l'OMCI. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICAT~ONS 
(Genève, 1979) 

DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5BB A LA COMMISSION 5 

Document N° 403-F 
30 octobre 1979 
Original : anglais 

·coMMI.SSIOH 5. 

1. Bandes de frequences 6 200 - 6 525 kHz, 8 195 - 8 815 kHz, 12 330 - 13 200 kHz 
16 460 - 17 360 kHz, 22 000 - 22 720 kHz (bandes exclusives du service mobile maritime) 

1.1 Toutes les propositions relatives à ces bandes de frequences ont été examinées et le 
Groupe de travail a decide à l'unanimité de recommander à la Commission 5 de n'apporter aucune 
modification à ces bandes de frequences ni au renvoi 3495/201A (en ce qui concerne la frequence 
8 364kHz) (voir l'Annexe 1). 

1.2 Il a ete egalement decide de maintenir inchange le rénvoi 3507/211, sous réserve qu'il 
sera demande à la Commission 4 de donner son avis sur la limitation de puissance (voir le 
paragraphe 4 du Document_N° 355), pour m~ttre à jour le renvoi 3508/211A et supprimer le 
renvoi 3510/ 213 (voir 1 'Annexe 1). 

1.3 La question des renvois autorisant l'utilisation possible par le service fixe de 
certaines des bandes les plus elevees attribuees au service mobile maritime sera reexaminee après 
la mise au point des attributions dans la bande des ondes decametriques. 

2. Bandes de frequences comprises entre 4 750 - 4 995 kHz 

2.1 Toutes les propositions relatives à ces bandes de frequences ont été exam2nees et le 
Groupe de travail a decide à l'unanimite de recommander l'adoption du tableau révisé qui figure 
dans l'Annexe 2. 

2.2 Par ailleurs, il a été décide que les dispositions du renvoi 3496/202 s'appliqueraient 
au service de radiodiffusion dans ces bandes. Il a été egalement décidé que les dispositions 
de l'article N/27, auxquelles il est fait référence dans ce renvoi, seraient incluses dans 
l'article N/7. 

3. Bandes de freguences 4 700 - 4 750 kHz, 5 680 - 5 730 kHz, '6 685 - 6 765 kHz 
8 965 - 9 040 kHz, 11 175 - 11 275 kHz, 13 200 - 13 260 kHz, 15 010 - i5 100 kHz 
17 970 - 18 030 kHz (bandes exclusives du service mobile aéronautique (OR)) 

3.1 Toutes les propositions relatives à ces bandes de fréquences ont ete examinées et le 
Groupe de travail a decide provisoirement de recommander à la Commission 5 de.n'apporter aucune 
modification à ces bandes, sous réserve d'un examen complementaire des propositions présentées 
par les délégations des Pays-Bas et de la Suède au sujet de certaines de ces bandes, apr~s 
examen d'autres portions du spectre des ondes decametriques (voir l'Annexe 3). 

3.2 Il a etê egalement decide de maintenir inchanges les renvois 3495/~0lA et 3500/2Q5A 
(en ce qui concerne la frequence 5 680kHz). 

P. BARNES 
President du Groupe de travail 5BB 

Annexes : 3 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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NOC 3507/211 

MOD 3508/211A 

NOC 3495/201A 

A N N E X E 1 

[ËANDES EXCLUSIVES DU SERVICE MOBILE MARITI~f 

kHz 
6 200 - 6 525 

Région 1 
1 

Région 2 
1 

Région 3 

6 200 - 6 525 MOBILE MARITIME 

3507/211 3508/211A 

A condition qu'aucun brouillage nuisible ne soit causé 
au service mobile maritime, les fréquences comprises entre 6 200 et 6 525 kHz 
peuvent être utilisées exc~tionnellement par ~es statio~s du service fixe, 
d'une puissance L moyenne_/ ne dépassant pas L 50 watts_/, communiquant 
seulement à l'intérieur des frontières nationales. Lors de la notification 
·de ces fréquences, l'attention du Comité international d'enregistrement des 
fréquences sera attirée sur ces dispositions. 

Pour l'utilisation de la fréquence porteuse 6 215,5 kHz 
dans la zone de la Région 3 située au sud du parallèle 25° Nord, voir le 
numéro 6648/1351F. 

kHz 
8 195 - 8 815 

8 195 - 8 815 MOBILE MARITIME 

3495/201A 

Les fréquences L 2 182 kH~, 3 023 kHz~/ 5 680 kHz, 
8 364 kHz, .L-121,5 MHz, 156,8 MHz et 243 MHz_/ peuvent, de plus, être 
utilisées, conformément· aux procédures en vigueur pour les services de 
radiocommunications de Terre,pour les opérations de recherche et de sauvetage 
des véhicules spatiaux habités. 

Il en est de même pour les fréquences ~0 003 kHz, , 
'14 993 kH.z .et 19 993 kHz mais, pour chacune de celles-ci, les émissions 
doivent être limitées à une bande d~ ~3kHz de part.et d'autre de la fréquence. 

SUP 3510/213 kHz 
12 330 - 13 200 

12 330 - 13 200 MOBILE MARITIME 

SUP 3510/213 kHz 
16 460 - 17 360 

16 460 - 17 360 MOBILE MARITIME 

SUP 3510/213 kHz 
22 000 - 22 720 

1. 22 000 - 22 720 MOBILE MARITIME 

j;Not;è' .}::fJ:,a bande 4 063 - 4 438 kHz sera étudiée dans un rapport publié séparément. La bande 
25-O:J.O.I:b 25 ··llO kHz a été examinée dans le Document 228 (Rév. 2 )_/. 

1 



ANNEXE 2 

kHz 
4 750 - 4 995 

Région 1 Région 2 

4 750 - 4 850 4 750 - 4 850 

FIXE FIXE 

MOBILE AERONAUTIQUE (OR) MOBILE sauf 
mobile aéronautique {R) 

MOBILE TERRESTRE 
RADIODIFFUSION 3496/202 

RADIODIFFUSION 3496/202 

4 850 - 4 995 FIXE 

MOBILE TERRESTRE 

RADIODIFFUSION.3496/202 

-

Document N° 403-F 
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Région 3 

4 750 - 4 850 

FIXE 

RADIODIFFUSION 3496/202 

Mobile terrestre 

NOC 3496/202 Pour les conditions d'utilisation de cette bande par le 
service de radiodiffusion, voir les numéros 3425/135, 3426/136 et 6215/423 
à 6221/428. 

Note /-voir le paragraphe 2.2, page 1 Ï 
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ANNEXE 3 

[BANDES EXCLUSIVES DU SERVICE MOBILE AERONAUTIQUE (OR 5J 

kHz 
4 700 - 4 750 

Région 1 
1 

Région 2 
1 

Région 3 

. 4 700 - 4 750 MOBILE AERONAUTIQUE (OR) 

kHz 
5 680 - 5 730 

5 680 - 5 730 MOBILE AERONAUTIQUE (OR) 

3495/201A 3500/205A 

NOC 3495/201A Les fréquences /-2 182 kHz, 3 023 kHz, Ï 5 680 kHz, 

NOC 3500/205A 

8364kHz, /-121,5 MHz, 156,8 MHz et-243 MHz 7 peuvent, de plus, être utilisées, 
conformément aux procédures en vigueur pour les services de radiocommunications 
de Terre, pour les opérations de recherche et de sauvetage des véhicules 
spatiaux habités. 

Il en est de même pour les fréquences 10 003 kHz, 
14 993 kHz et 19 993 kHz mais, pour chacune de celles-ci, les émissions 
doivent être limitées à une bande de ! 3 kHz de part et d'autre de la fréquence. 

Les fréquences porteuses (frequences de référence) 
/-3 023 kHz 7 et 5 680 kHz peuvent, de plus, être utilisées par les stations 
du service mobile maritime qui participent à des opérations de recherche et de 
sauvetage coordonnées, dans les conditions spécifiées aux numéros 6640/1326C 
et 6646/1353B respectivement. 

kHz 
6 685 - 6 765 

. 6 685 - 6 765 MOBILE AERONAUTIQUE (OR) 

kHz 
8 965 - 9 040 

8 965 - 9 o4o MOBILE AERONAUTIQUE (OR) 

kHz 
11 175 - 11 275 

11 175 - 11 275 MOBILE AERONAUTIQUE (OR) 

kHz 
13 200 - 13 260 

13 200 - 13 260 MOBILE AERONAUTIQUE (OR) 

kHz 
15 010 - 15 lOO 

15 010 - 15 100 MOBILE AERONAUTIQUE (OR) 

kHz 
17 970 - 18 030 

17 970 ..... 18 030 MOBILE AERONAUTIQUE (OR) 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

. CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE Document N° 404-F 

29 octobre 1979 
Original : anglais DES RADIOCOMMUNICATIONS 

(Genève, 1979) 

COMMISSION 4 

SIXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4C A LA COMMISSION 4 

Objet Modifications apportées à l'appendice 3 

1. Après avoir examiné toutes les propositions relatives à l'appendice 3, le 
Groupe· de travail 4c soumet le texte révisé de cet appendice à l'examen de la 
Commission 4 (voir Annexe). 

2. Les tolérances indiquées dans la nouvelle colonne centrale du Tableau sont 
identiques à celles actuellement indiquées dans la colonne de droite. Il en va de 
même pour les notes correspondantes, en depit de modifications de forme sans incidence 
quant au fond (par exemple mise à jour, nouvelles classes d'émission pertinentes). 

3. La Commission 5 n'ayant pas encore pris de décision concernant certaines 
limites de bandes de fréquences ou certaines bandes de frequences, l'indication des 
fréquences a été, selon le cas, placée entre crochets. 

4. La numérotation des renvois se rapportant au Tableau est basée sur les 
considérations suivantes : 

5. 

les renvois qui se rapportent uniquement à la nouvelle colonne centrale 
sont désignés par des symboles A à J, dans leur ordre d'apparition; 

les renvois qui se rapportent à la colonne .. centrale et à la colonne de 
droite ou seulement à la colonne de droite, sont désignés par les symboles 
a à z, également dans leur ordre d'apparition. 

Le présent rapport et. son Annexe ont été approuvés à l'unanimité. 

E. GEORGE 
Président du Groupe de travail 4c 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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MOD 

MOD 

ANNEXE 

APPENDICE 3 

Mar· 
Aer2 

Ma;r-2 

Tableau des tolérances de frequence des émetteurs 

(voir l'article N4) 

MOD 1. La tolérance de fréquence est definie à l'article Nl, et 
sauf indication contraire, elle est exprimée en millionièmes. 

MOD 2. La puissance indiquée pour les diverses catégories de 
stations est, sauf indication contraire, la puissance de crête des émetteurs 
à bande latérale unique et la puissance moyenne pour tous les autres émetteurs. 
Le terme "puissance d'un émetteur radioélectrique" est defini à l'article Nl. 

MOD 3. Pour des raisons techniques ou d'exploitation, certaines 
catégories de stations peuvent nécessiter des tolérances plus strictes que 
celles spécifiées au Tableau. 

Tolérances applicables Tolémnces npplicables 
jusqu'ap aux nouveaux 

tor janvier l996 émetteun installés 
Bandes de fr6quenœs aux émetteurs A partir du 

(limite inférieure exclue, actuellement en t•r janvier 1985 tt 
limite supérieure incluse) service et à ceux qui à tous les émetteurs 

et seront mis en service A partir du 
catésories de stations avant le t•r janvier 1990 

2 j anvfer 1985 

Baftde : De 9 l ~-535~ kRa 

1. Statlotu fixeJ : 
_ de 9 l 50 kHz 1000 100 
_ de 50 h ~535_-/ kMz 

' 
200 50 

2. Statiotu terreJtrel: 

a) ·stations c6t~: l 00 a) 

- d'une puissance inférieure 
A) ou égale A 200 W soo 

- d'une puissance supérieure à 
200W 200 A) 

-~) s~tions aéronautiques 100 100' 
.. 



3. Stations mobile': 
a) stations de navire 
b) émetteurs de secours de navire 
c) stations d'engin de sauvetage 
d) stations d'aéro~ef 

4. Stations de radioreplrage 

S. Stations de radiodiffusion 

PJndt : Do [ 535_Ï ~ /] 805 _ÏkH1 

Stations de radiodiffusion 

Bande: o{i 605]• 4 000 kHz 

1. Stations jixe1: 
- d'une puissance inférieure ou 

éplel200W 
-d'une puissance su.,6rieure l 

200W 

2. Stations terrestres: 
- d'une puissance inférieure ou 

égale 1200 W 
- d'une puissance supérieure à 

200W 

3. Stations mobiles:. 
a) stations de navire 

b) stations d'eqin de sauwtap 

e) radiobllli1111 de localisation 
des sinistres 

ct) ltations d 'a«onef 
$) ~ mobiles terrestres 

4. Sllltltnu dl r~~: 

- d'uœ puisaaDœ infmeure ou 
6plel200W 

-d'une puiaaDce sup6rieure l 
200W 

S. Stt11iolu de rtldltldlllllltm 

1 ooo B) 
sooo 
sooo 

soo 
100 

10Hz 

10-Hz d) 

100 

100 A)C)g) 

so A)C)g) 

200 8) 0) 
300 

300 

100 •> 
200 

100 

so 
20 
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200 b) 
500 c) 
500 
100 

100 

10Hz 

10Hz d) 

100 e) f) 

so e) f) 

100 a)o)v) 

so.- a)e)a) 

40 Hz h) 
lOO 

100 
lOO t) 
50 t) 

zo J) 

Hl J) 

JO Hz k) 
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BŒtb: ~ 4 0 1f),7 MIHlB 

1. SttltltRv fixes: 

- d~ puissoace inf&ieure ou 
Çll:àSOOW 

- d'una puissoDce aup&iaarc à 
.,w 

a) émissions à bande 
latérale unique et à 
bande latérale indépen-
da11te 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 500 W 

- d'une puissance supé-
rieu re à 5 00 IV 

b) émissions de classe FlB 
c) émissions de classe 

autre que FJB 
... d'une puissance infé-

rieure ou égale à 500 IV 
- d'une puissance supé-

rieure à 500 IV 

2. · SiatiottJ terrestres 

n) stntions c:6tiàa: 
- d'un: puissnnce infhtaare 

ou épie à soo w 
-:- d'une puissnnœ supâieure 

h soo W et infmeure ou 
épie oS kW 

- d'une puissnnce supaieure 
èS kW 

b) stations aéronautiquéS: 
- d'une puissance inférieure 

ou égale à 500 W 

- d'une puissance su~rieure 
•àSOOW 

c) stations de bue: 
-d'une puissance inférieure 

ou égale à soo w 
-d'une puissance supérieure 

à soow 

3. Stations mobik1: 

11) stations de nnvire: 
1) émissions de clzwe A 1 A 
2) émissions de clllSSe autre 

que Al A 

b) stations d'enain de sauvetage · 

c) stations d'aéronef 

d) stations mobi.IU terRStres 

4. StatioM de rtldiodiffuion 

5. Stations spatiales 
6. Stations terriennes 

98 

·l~_ 

50 A) C) 

30 A} C) 

15 A) C) 

lOO g) 

so (1) 

100 

so 

50 E} F) 
so B) 0) 

200 
100 g) 
200' 

15 

: 

50 Hz 

20 Hz 
10 Hz 

20 

10 

20 Hz a)l} 

100' g) 

50 g) 
20 o) 

10 
50 Hz l)m) 

50 
100 9) 
40 n) 

10 Hz k)o) 

20 
20 



Annexe au Doc~eni· N°' 404-F 
Page 5 

Bande: De 29,7 à lOO MHz 

1. Stations fixes: 
-d'une puissance inférieure ou 50 égale à 200 W 
-d'une puissance supérieure à 30 

200W 

-d'une puissance tnf'-
rteure ou 'gale à 50 1 30 

- d'une puissance su~-
rt eure à 50 \1 20 

2. Stations terrestres: 20 
- d'une puissance inférieure ou 

égale à 15 W 50 
- d'une puissance supérieure à 20 15 w 

3. Stations mobiles: 20 p) 
-d'une puissance inférieure ou 

100 égale à 5 W 
- d'une puissance supérieure à 50 sw 

1 50 4. Stations de radiorepérage 200 

5. Stations de radiodiffusion (autres 2000 Hz q) 
que de télévision): 
- d'une puissance inférieure ou 

égale à 50 W so 
-d'une puissance supérieure à 

sow 20 
6. Stations de radiodiffusion (télévi- 500 Hz sion, sofl et image): 

-d'une puissance inférieure ou r) s) 
égale à 50 W 100 

- d'une puissance supérieure à 1000 Hz 
sow 

7. Stations spatiales 20 
8. Stations terriennes 20 

Bande: De lOO à 470 MHz 

1. Stations fixes: 

-d'une puissance inférieure ou 
20 t) égale à 50 W 50 

-d'une puissance supérieure à 20 10 sow 

2. Stations terrestres : 

a) stations côtières 20 &) 10 
b) stations aéronautiques 50 20 u) 

c) stations de base: 
-d'une puissance inférieure 50 ou égale à 5 W 
- d'une puissance supérieure 20 

àS W 

- dans la bande [1] 15 v) 

- dans 1 a bande [ 'l] 7 v) 

- dans la bande {3] 5 v) 

Netes ~dactionnelles 1) bande s péc f ft que aux etivt rons de L 160 mtz .1 
2) bande s péc ff t que aux environs de [ 300 MHz] à 1 nsé rer ultérieureaent 
3) bande spécifique aux environs de ~450 MHz_] 
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3. Stations mobiles: 

a) stations de navire et stations 
d;engin de sauvetage: 
- dans la bande [56-17~ 

MHz 

- en dehors de la bande 
[ls6-174]MHz 

b) stations d'aéronef 

c) stations mobiles terrestres: 

- d'une puissance inférieure 
ou égale à 5 W 

-d'une puissance supérieure 
à5 w 

-dans la bande /-1) 7 
- dans la bande !-2) _7 
-dans la bande L-3)_7 

4. Stations de radiorepérage 

S. Stations de radiodiffusion (autres 
que de télévision) .. 

6. Stations de radiodiffusion (té/évi-
sion, son et image) : 

-d'une puissance inférieure ou 
égale à 100 W 

-d'une puissance supérieure à 
IOOW 

7o Stations spatiales 

o. Stations terriennes 

fkuule: De 470 à 2 450 MHz 

1. Stations fixes : 

- d'une puissance inférieure ou 
qale à 100 W 

- d'une puissance supérieure à 
IOOW 

2. Stations terrestres 

3. Stations mobiles 

4. Stations de radiorepérage 

S. Stations de radiodiffusion (autres 
que de télivision) 

6. Stations de radiodilf~alon (tiUvi-
sion, son et iflUZKe~ans la bande 
de 470 à [960_ MHz : 
-d'une puissance inférieure ou 

égale 1100 W 
-d'une puissance supérieure à 

JOOW 

7. Stations spatiales 

O. Stations terriennes 

20 6) 

50 H) o) 
50 

50 

20 

50 H) y) 

20 

100 
1 000 Hz 

300 1) 

100 J) 

300 

300 

500 y) 

100 

100 
1 000 Hz 

Notes r~dactionne11es 1) bande spécifique aux environs de ~160 tHz 7 

10 

50 o) 
30 u) 

15 y) 

7 v) x) 

5 v) x) 
50 y) 

2 000 Hz q) 

500 Hz r)sl 

20 

20 

100 

50 

20 z) 

20z) 

500 y) 

100 

500 Hz r) s 

20 

20 

Z) bande spéctftque aux envtrons de -~300 MH~7 à tnsdrer ult,rieuregent 
3) bande spécifique aux environs de ~450 MHz_7 

•. 



BaNk: De 2 450 il 10 500 MHz 

1. Stations fixes: 
- d'une puissance inférieure ou 

égale à 100 w 
- d'une puissance supérieure à 

100W 

2. Statloiu terrestres 

3. Stations mobiles 

4. Stations de radior~plrage 

5o Stations spatlalos 

6. Stations terrtennes 

Bande: De JO.S à 40 GHz 

l. Stations fixes 

2. Stations de radio~rage 

3. Stations de radttdtffuston 

4. Stations spatiales 

5. Stations terriennes 

1 

: 

300 1) 

100 J) 

300 

300 

2 000 y) 

500 

7 500 y) 
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1 .. 
58 

100 

100 

1 250 y) 

50 

50 

300 
5 000 -y) 

100 

100 

100 
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MOD 

SUP 

ADD 
(= NOC, anc. 1) 

ADD 
(= NOC, anc. k) 

ADD 
(= NOC, anc. h) 

ADD 
(= MOD, anc. i) 

ADD 
(= MOD, anc. p) 

Renvois du tableau des tolérances de fréqueace d .'emetteurs 

Renvois actuels de a) à r) 

A) Pour lee, émertcurs de station ~Ô~ lere ullllsés pour la t~ICgraphie a impression directe ou pour 
'" tr;~n,.rni<o.,ion de J.unnées. la tolerance e~t de 15 Hz. Cene tolérance est apphcabk aux appa
r~rl~ 1 r~;!allês apre"> le ter janvier 1976. et a la totalite :.ie~ appareils à partir du ter janvier 19HS. 

Pnur l~:ç appareils mstallès avant le 2 Janvter 197fl la tolerance est de 40 Hz. 

~ 

B) Puur les émetteurs Je \talion Je nav.ire utilisés pour la télégraphie a tmpres~ion directe ou 
pour la transmission de donn..:e,. la tuiCrance est Je 40 H1. Cette tolerance est applicable aux ap· 
p~rcll~ tmtallès après le 1er Janv 1er 1 <J76 et a La totalité des appareils après le 1er janvier 1985. 
f'our les appare1ls imtallés a \·a nt le 2 j<.&m 1er :9 7tJ .. eue tolérance est de 100 Hz (avec une dérive 
m:urmale de 40 Uz ·pour de l.'ourtes pcnodes de l'ordre de 15 minutes). 

C) Pr)ur les émetteurs des ">latium côtières radiotéléphoniques à bande latérale 
unique, la tolérance est de 20 Hz. 

D) Pour les éme!leurs des stations radiotëléphoniques de navire à bande latérale unique. la 
toléram:e est: 

1 J dans les bandes comprises· entre Q60flet 4 000 kHz: 2 
luO Hz pour les émetteurs en service ou installés avant Je -te. janvier 1982: 

... 5u Hz pour les émetteurs installés après le 1er janvier 1982/ mais avant 
le 1er janvier 1985;. 

2J dans les handes co'mP.rises entr~ _4 000 -e{j.3 ~kHz: 2 
100 Hz pour Jes. em~Heurs 1:rr s~rric ~u installés avant le .+o. janvier 

- ·50 lfr. pour lés emetteurs mstalle apres Je 1er janvier 1978. 
(Votr aussi l'appendice 17A). 

' 

1978; 

jusqu'au 1er janvier 1990 

E) Dans les bandes de fréquences do travail en télégraphie ~orse do classa AlA, 
une to16rance de fréquence de 200 oilliontèoes peut ttre appliquée aux 'cetteurs 
existants sous réservo que hs 4cl sstons restent l JI 1 ntérl eur de ces bandos. 



ADD 
(= MOD, anc. q) 

ADD 
(= (MOD), anc; n) 

ADD 
(= NOC, anc. d) 

ADD 
(= NOC, anc. f) 

ADD 
(= NOC, anc. g) 

ADl) 
(= RSP 1) 

ADD 
(= RSP k) 

ADD 
(= RSP un) 

• 

- -A~~Ann - - ~ ._o ~-O· N' 0 '11.04 F . a:1r...~..uu , execaucuucument · \:J tq. · -
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A1A 

· ~) Dans les bandes de fréquences d'appel en télégraphie MorK de cla~se ~es tolërances de 
fréquence de 40 millionièmes dans les bandes comprises entre 4 et 23 MHz. et de 30 millioniè· 

'mes dans la bande des 25 MH~ sont recommandées dons toute la mesure du possible. 

( 

) P~'!/. les émetteurs de station côtière et de station de navire fonctionnant dans la bande 
56_-_1 ~MHz et m~s en service après le 1er janvier 197J.Ia·tolérance de fréquence est de 10 mil· 
onremes. C eue tolerance est applicable a tous les émetteurs, y compris ceux des stations d'engin 

de sauvetage. a partir du 1er janvier 1983. 

H) Cette tolerance n'est. pas applicable aux stations d'engin de sauvetage fonctionnant 
'ur la fréquence 243 ~1Hz. 

-I) Pour le') émetteurs fai~ant des émissions multiplex à répartition dans le temps, 
la tolérance de 300 peut être' portée à 500. 

J) Cette tolérance s'applique uniquement aux émissions dont la largeur de bande 
né<.'!<;sairc est au plus égale à 3000kHz; pour les émissions dont la largeur de bande est 
\ut>érieure a 3 000 kHz, la toléra~ce est portée à 300. 

a) Pour les émetteurs de station côtière utilisés pour la télé
graphie à impression directe ou pour la transmission de données, 
la tolérance est de 15 Hz. 

b) Pour les emetteurs de station de navire utilises pour la tele
graphie à impression directe ou pour la transmission de donnees, 
la tolerance est de 4o Hz. 

c) Si l'émetteur d'urgence sert d'émetteur de réserve pour 
remplacer au besoin l'émetteur principal, la tolérance prévue pour 
les émetteurs des stations de navire est applicable . 
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ADD d) 
(= MOD, anc. b) 

ADD e) 

Dans les pays où l'Accord régional de radiodiffusion de 
l'Amérique du Nord (NARBA). est en vigueur, on pourra continuer 
d'appliquer la tolérance de 20 Hz.· 

Pour les émetteurs de radiotéléphonie à bande latérale unique, la 
tolérance est de 

- dans la bande L-1 605 _7 à 4 000 kHz et 4 à 29,7 MHz, pour des 
puissances en crête de 200 W ou moins et 500 W ou moins respec
tivement : 50 Hz; 

- dans la bande /-1 605 7 à 4 000 kHz et 4 à 29,7 MHz pour des 
puissances en ~rête s~périeures à 200 W et 500 W respectivement 
20 Hz. 

ADD 
(= RSP 3) 

f) Pour les émetteurs de radiotélégraphie avec manipulation par 
déplacement de fréquence, la tolérance est de 10 Hz. 

ADD 
(= (HOD), anc. 

g) 
r) , 

ADD h) 
( = ( MOD) RSP 4 ) 

ADD i) 
(= RSP 5) 

ADD j) 
( = ( MOD) RSP 6 ) 

ADD k) 
(= MOD RSP 17) 

ADD 1) 
(= (MOI>) RSP 20) 

Pour les émetteurs à bande latérale unique fonctionn~t dans les bandes attribuées en ex
clusivité au service mobile aéronautique (R) entr{i60~t 4000kHz et entre 4 et 29,7 MHz, 
la tolérance sur la fréquence porteuse (fréquence de reférence) est; 
1. pour toutes les stations aéronautiques 10Hz 
2. pour toutes les stations d'aéronef fonctionnant dans les services 

internationaux 
3. pour les stations d'aéronef fonctionnant exclusivement dans des 

services nationaux 

20Hz 

50 Hz~ 

• Note. - Afin d'obtenir une intelligibilité maximale, il est suggéré aux adminis
trations d'encourager la réduction de cette tolérance à 20. Hz. 

Pour les émissions de classe A1A la tolérance est de 
50 millionièmes. 

Pour les émetteurs utilisés en radiotéléphonie à bande latérale 
unique ou en radiotélégraphie avec manipulation par déplacement 
de fréquence, la tolérance est de 40 Hz. 

Pour les émetteurs de radiobalise dans la bande /1 6057 - 1 800 kHz, 
la tolérance est de 50 millionièmes. 

Pour les émetteurs A3E d'une puissance de porteuse inférieure ou 
égale à 10 kW, fonctionnnant dans les bandes /-1 605 7 - 4 000 kHz 
et 4 - 29,7 MHz, la tolérance est respectivement de 
20 millionièmes et de 15 millionièmes. 

Pour les émissions de classe A1A, la tolérance est de 
10 millionièmes. 



ADD 
(= (MOD) RSP 7) 

ADD 
(= (MOD) RSP 8) 

ADD 
(= RSP 15) 

ADD 
(= ·(MOD) RSP 9) 

ADD 
(= (MOD) RSP 18) 

ADD 
( = ( MOD ) RSP 16 ) 
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m) Pour l~s émetteurs de stations de navires de faible tonnage, d'un~ 
puissance inférieure ou égale à 5 W fonctionnant dans les eaux 
côtières et utilisant des émissions de classe A3E ou F3E dans la 
bande L-* _7 ~a tolérance est de 40 millionièmes. 

* Note redactionnelle.: l'indication d'une bande spécifique, au 
voisinage de 27 120 kHz, sera insérée ultérieurement. 

n) La tolérance est de 50 Hz pour les émetteurs de radiotéléphonie à 
bande latérale unique, sauf pour les ·émetteurs fonctionnant dans la ·· 
bande /-* 7 dont la puissance en crête ne dépasse p"as 15. w;·· 
pour ces derniers,-la tolérance de base applicable est de 
4o millionièmes. 

* Note rédactionnelle : l'indication d'une bande spécifique, au 
voisinage de 27 120 kHz, sera insérée ultérieuremento 

o) Il est suggéré que les administrations évitent des différences de 
fréquence porteuse de l'ordre de quelques hertz, qui causent des 
dégradations analogues à celles des évanouiss.ements périodiques. 
Il convient pour ce faire, que la tolérance de fréquence soit de 
0,1 Hz; cette tolérance conviendrait également pour les émissions 
à bande latérale uniqueo 

p) Pour des équipements portatifs qui ne sont pas montés sur des 
véhicules, et dont la puissance moyenne d'émission ne dépasse pas 
5 W., la tolérance est de 40 millionièmes. 

q) Pour les émetteurs d'une puissance moyenne inférieure ou égale à 
50 watts fonctionnant sur des fréquences inférieures à 108 MHz, une 
tolérance de 3 000 Hz est applicable. 

r) Dans le cas de stations de radiodiffusion (télévision) : 

d'une puissance de crête d'image inférieure ou égale à 50 W dans 
la bande de 29,7 à 100 MHzo 

d'une puissance de crête d'image inférieure ou égale à 100 W 
dans la bande de lOO à L ... 960]. MHz •... -. 

et qui reçoivent leurs émissions d'autres stations de télévision, 
ou qui desservent de petites localités isolées, il peut être impos
sible, pour des raisons d' exploitation, de respecter cette tolérancE:. 
Pour ces stations, la tolérance est de 2 000 Hz. 
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ADD 
(= (MOD) HSP 19) 

ADD 
( = ( MOD ) RSP 10 ) 

ADD 
(= (MOD) RSP 11) 

ADD 
(= (MOD) RSP 12) 

ADD 
(= NOC, anco o) 

ADD 

.ADD 
(= NOC, anc. e) 

ADD 

Pour des stations d'une puissance de crête d'image egale ou 
inferieure à 1 W, cette tolerance peut être assouplie à : 

5 kHz dans la bande de 100 à 470 MHz 

- 10 kHz dans la bandè 4 70 à [ 960] MHz. 

s) Pour les emetteurs utilisant le système M(NTSC), la tolérance est 
de 1 000 Hzo Toutefois, pour les emetteurs de faible puissance 
utilisant ce système, la Noter) est applicableo 

t) Pour les systèmes de faisceaux hertziens à plusieurs bonds qui 
emploient la conversion directe de frequence, la tolerance est de 
30 millionièmes o. 

u) Pour les voies espacees de 50 kHz, la tolerance est de 
50 millionièmes. 

v) Ces tolerances sont applicables pour des espacements entre voies 
egaux ou superieurs à 20 kHzo 

w) Pour les émetteurs utilises par les stations de communications de 
bord, la tolerance de frequence est de 5 millionièmeso 

x) Pour des équipements portatifs non installés sur des vehicules d 
la puissance moyenne d'emission ne depasse pas 5 W, la tolérance 
est de 15 millionièmeso 

y) Lorsqu'il n'est pas assigne de frequences determinees aux stations 
de radiodetection, la largeur de bande occupee par leurs emissions 
doit être maintenue tout entière à l'interieur de la bande attribuee 
à ce service et la tolerance mentionnée ne leur est pas applicableo 

z) En appliquant cette tolerance, les administrations doivent se 
referer aux Avis les plus recents du CCIR. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE. 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

Document N° 405-F 
29'octobre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

SEPTIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4C A LA COMMISSION 4 

MOD appendice 17A 

1. Lors de la révision de l'appendice 3, certaines modifications ont été apportées au sujet 
des tolérances de fréquences pour les émetteurs de stations de navire à bande latérale unique. On 
trouvera dans l'Annexe les modifications qu'il faut, en conséquence, apporter à l'appendice 17A. 

2. Le présent rapport et son Annexe ont été approuvés à l'unanimité. 

Le Président du Groupe de travail 4c 
E. GEORGE 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participa!lts sont d?nc prié_s de b_ien v<;>uloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d exempla1res supplementaires d1spombles. 
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MOD 

(MOD) 

NOC 

NOC 

NOC 

MOD 

NOC 

NOC 

·. 

ANNEXE 

APPENDICE l7A 

Mar Har2 

Caracteristiques techniques des emetteurs à bande laterale 
unique utilises dans le service mobile maritime pour la 

radiotelephonie dans les bandes comprises entre 
L-1 605_7 et 4 000 kHz et entre 4 000 et ~.L- 23 000 Ï kHz 

l. 

2. 

3. 

4. La frequence de l'onde porteuse des émetteurs doit être 
maintenue dans les tolerances ci-après 

a) stations côtières : + 20 Hz; 

b) stations de navire : 

5. 

6. 

Bandes comprises entre L-1 605_7 et 4 000 kHz 

- tolerance applicable aux émetteurs en service ou installes avant le 
2 janvier 1982 : + lOO Hz; la derive maximale à court terme (de l'ordre 
de 15 minutes) est de ! 40 Hz; 

tolérance applicable aux émetteurs installes après le ler janvier 1982 
mais avant le 2 .ianvier 1985 : ! 50 Hz. 

tolerance applicable aux émetteurs installes après le ler janvier 1985 
et à tous les émetteurs à partir du ler .i anvier 1990 : ± 40 Hz. 

Bandes comprises entre 4 000 et L-23 ooo_7 kHz 

- tolerance applicable aux émetteurs en service ou installes avant le 
2 janvier 1978 : ± lOO Hz; la derive maximale à court terme (de l'ordre 
de 15 minutes) est de ± 40 Hz; 

tolerance applicable aux émetteurs installes après le ler janvier 1978 
et à tous les émetteurs à partir du ler janvier 1990 + 50 Hz. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

Document N° 406-F 
29 octobre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

HUITIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4C A LA COMMISSION 4 

Objet Modifications apportées à l'article N3 

1. Après avoir examiné toutes les propositions relatives à l'article N3, le Groupe de 
travail 4C soumet le texte révisé de cet article à l'examen de la Commission 4 (voir annexe). 

2. Il a été décidé que les détails relatifs aux caractéristiques additionnelles (quatrième 
et cinquième symboles) ne figureront pas dans'l'article N3 mais feront partie de l'appendice 5 
révisé. 

3. La question a été soulevée de savoir quels symboles les stations de contrôle des 
em1ssions devraient utiliser lorsque les caractéristiques ne peuvent être identifiées sans ambi
guïté (par exemple, modulation de phase par opposition à la modulation de fréquence). De l'avis 
général, cela depasse le cadre de l'article N3, et il conviendrait d'envoyer à la Commission 6 
une note pour attirer son attention sur cette question lorsqu'elle procedera à la révision des 
appendices 6, 7 et 8. 

4. La question de la revision des inscriptions actuelles au Fichier de reference inter-
national de frequences, compte tenu de la révision de l'article N3, fera l'objet d'une autre note 
de la Commission 4 à la Commission 6. 

5. Le present rapport a ete approuve à l'unanimite. 

E. GEORGE 
President du Groupe de travail 4c 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participa!lts sont d(;mc prié.s de ~ien V?uloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d exemplaires supplementaires d1spon1bles. 
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MOD 

NOC 

ANNEXE 

ARTICLE N3 

Désignation des émissions 

SUP 3209 à 3216 inclus avec les titres des rubriques y relatifs. 

ADD 3209 § 1. 1) Les émissions sont designees d'après leur largeur de bande 

ADD 

ADD 3210 

ADD 3210.1 

nécessaire et leur classe. 

2) On trouvera des exemples d'émis~io~s désignées conformement 
aux dispositions du présent article dans la partie / B 1 de l'appendice 5. 
D'autres exemples pourront être donnés dans les Avi; l~s plus récents du CCIRo 
Ces exemples pourront aussi êtrè publies dans la preface de la Liste inter
nationale des frequences. 

Section I. Largeur de bande necessaire 

§ 2. La largeur de bande nécessaire, telle qu'elle est definie 
au numero 3140 et determinee conformement à la partie /~B ·Ï de l'appendice 5, doit 
être exprimee par trois chiffres et une lettre. La lettr~ occupe la posit1on 
de la virgule et represente l'unité de la largeur de bande. La première 
position ne doit être ni le chiffre zero, ni les caractères K, M ou G. 

La largeur de bande nécessaire 1 

Entre 0,001 et 999 Hz est exprime en Hz (caractère H) 
" 1,00 et 999 kHz est exprimé kHz (caractère K) en 
" 1,00 et 999 MHz est exprime en MHz (caractère M) 
Il 1,00 et 999 GHz est exprimé en GHz (caractère G) 

1Exemples : 

0,002 Hz ll002 6 kHz = 6KOO 2 MHz 2MOO 
0,1 Hz = HlOO 12,5 kHz = 12K5 10 MHz = lOMO 

25,3 Hz = 25H3 180,4 kHz = 180K 10,25 MHz = 10M2 
4oo Hz = 400H 180,7 kHz = 181K 202 MHz - 202M 

2,4 kHz = 2K40 1,25 MHz 1M25 5,65 GHz = 5G65 



ADD 

ADD 3211 

ADD 3212 

ADD 3213 

§ 3. 

Section li. Classification 
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La classe d'emission est l'ensemble de caracteristiques 
mentionnees au numero 3212. 

§ 4. Les emissions sont classees et symbolisees d'après leurs 
caracteristiques fondamentales, telles qu'elles figurent au numero 3213 et 
d'après toutes caracteristiques supplementaires facultatives decrites confor
mement à la partie L-A_7 de l'appendice 5. 

§ 5. Les caracteristiques fondamentales sont les suivantes 
(voir les numeros 3214, 3215, 3216) : 

(1) Premier symbole - type de modulation de la porteuse 

(2) Deuxième symbole - nature du signal ou des signaux modulant 
la porteuse 

(3) Troisième symbole - type d'information à transmettre. 

Lorsque la modulation n'est employee que pendant de 
courtes periodes de temps et d'une façon occasionnelle (comme, dans bien des 
cas, pour les signaux d'identification ou d'appel), on peut ne pas en tenir 
compte, à condition que la largeur de bande indiquee ne s'en trouve pas 
augmentee. 
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ADD 3214 § 6. (1.) Premier sy•bole - Type de aodulation de la porteuse 
principale 

(1. 1 ) Onde porteuse. nan ~odulée N 

(1. 2) Emission dont l'onae porteuse principale est modul~e en 
amplitude (y compris les cas où il y a des sous-porteuses 
modulées en modulation angulaire) 

( 1.2.1) 

( 1.2.2) 

(1.2.3) 

(1.2.~) 

(1 .2. 5) 

(i. 2. 6) 

Double bande latérale A 

Bande lat~rale unique, onde porteuse 
complète H 

Bande latérale unique, onde porteuse réduite 
ou de niveau variable R 

Bande latérale unique, onde porteuse supprimée J 

Bande laterale independante B 

Bande latérale résiduelle C 

( 1. 3) Emission dont 1 'onde porteuse principale est modulée en 
modulation angulaire 

(1. 3. 1 ) 

(1. 3. 2 ) 

Modulation de fréquence 

Modulation de phase 

(l.JI) Emission dont l'"onde porteuse principale est modulée 

F 

G 

en amplitude et en modulation angulaire, soit simultanément 
soit dans un ordre établi·d'"avance D 

( 1. 5 ) Emission d .. J.mpul31 ons ( 1 ) 

ADD 3214.1 1 

(l.S~~ l 
( 1.5.2) 

( 1.5.2. 1 ) 

(i.s,. 2. 2 ) 

t 1. s. 2. 3 .) 

(1. s. 2. 4 ) 

(l.S.2.5 ) 

Trains d'impulsions non modulées 

Trains d'impulsions: 

Modulées ~n amplitude 

Modulées en largeur/durée 

Modulées en pos~tion/phase 

Dans lesquels l'onde porteuse est modulée 
en modulation angulaire pendant la période ~e 
l'impulsion 

Consistant en une c·ombinaison de ce qui 
précède, ou produites par d'autres moyens 

.P 

K 

L 

M 

Q 

v 

Les emissions dont la porteuse principale est modulee direc
tement par un signal qui a ete code sous une forme quantifiee 
(par exemple, modulation par impulsions et codage) doivent être 
designees conformement aux points (1.2) ou (1'.3). 



ADD 3215 (2.) 

ADD 3215.1 

ADD 3216 (3.) 

ADD 3216.1 

( 1. 6 ) 

( 1. 7 ) 

( 2. 1 ) 

(2.2) 

(2. 3) 

(2. 4 ) 

(2. 5) 

(2. 6) 

(2. 7 ) 

(2.8) 
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Cas non couverts ci-dessus, dans lesquels l'émission 
se compose de la porteuse principale modulée, soit simultanément, 
soit dans un ordre établi d'avance, selon une combinaison des 
modes suivants: en amplitude, en angle ou par impulsions W 

Autres cas x 

Deuxiè•e ayabole - Sature du sisnal (ou des signaux) 
•odulaDt la porteuse pr1Dcipale 

Pas de signal modulant 

Une seule voie contenant de 1 'information quantifiée o\u 
numérique, sans emloi d'une sous-porteuse modulante (2 i 

Une seule voie contenant de l'information quantifiée ou 
nuœéri-que, avec emploi d 'tme sous-porteuse modulante ( 2) 

Une seule voie contenant de l'information analogique 

Deux voies ou plus contenant de l'information quantifiée ou 
numérique 

Deux voies o~ plus contenant de l'information 
analosique 

Système composite, comportant une ou plusieurs 
voies contenant de l'information quantifiée ou numérique et une 
ou plusieurs voies contenant de.l'information analogique 

Autres cas_ 

0 

2 

3 

7 

s 

9 

x 

2 Cela exclut le multiplexage par répartition dans le temps 

Troisième symbole - Type d'information à transmettre (3) 

(3 .. 1) Aucune information 

(3 .2) Télégraphie - (pour réception auditive) 

(3.3) Télé&raphie- (pour réception automatique) 

3 Dans ce contexte, le mot "information" a un sens restrictif, 
c'est-à-dire qu'il ne s'agit pas d'une information de nature 
permanente et invariable comme dans le cas d'émissions de 
fréquences étalon, de radars à ondes entretenues ou à 
impulsions, etc. 

N 

A 
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( 3 .4) Fac-similé 

(3.5) Transmission de données- Télémesure- Télécom:r::~r:de 

(3.6) Téléphonie {y oompris la ·radiodiffusion sonore) 

(3.7) Télévision (vidéo) 

( 3 .8) Autres. combinaisons ~es cas ci-dessus 

(3 .9 ) Autres cas 

c. 

D 

E 

F 

w 

•' 
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CONFERENCE ADM~N~STfRlAT~VfE 
MONDIAlE 
DES RADIOCOMMUN~CAT~ONS 
(Genève, 1979) 

Document N° 407-F 
29 octobre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4C 

Le Groupe de travail 4c s'est mis d'accord sur le projet de note ci-après, 
qu'il prie la Commission 4 de transmettre au Président ~e la Commission 6 : 

"PROJET DE NOTE ATJ P !.T~:TiJENT DE LA COMMISSION 6 

La Commission 4 a app:----:uvé un texte révisé de 1 'article N3 "Dés:if~;nation des 
émissions" (Docu.mpnt N° ~-- 7). A ce propos, la question s'est posée de savoir quels 
symboles les stations de-contrôle des émissions devraient utiliser lorsque certaines 
caractéristiques ne peuvent être identifiées sans ambiguïté, par exemple la modulation 
de phase par opposition à la modulation de fréquence (voir l'alinéa 1.3 du numéro 3214 
du Règlement des radiocommunications) ou le nombre de voies dans un signal numérique 
(voir les alinéas 2.2, 2.3 et 2.5 du numéro 3215 du Règlement des radiocommunications). 
La Commission 6 pourrait vouloir étudier cette question lorsqu'elle révise.ra les 
appendices 6, 7 et 8. Pour ce qui est du premier exemple donné ci-dessus, la 
Commission 4 suggère l'utilisation du symbole F." 

Le Président du Groupe de travail 4c 
E. GEORGE 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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GROUPE DE TRAVAIL 6A 

DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE REDACTION 6Al 

1. Le Groupe de rédaction 6Al a tenu de nombreuses séances pendant lesquelles 
il a établi le texte révisé de l'article Nll/9A. 

2. Les textes figurant dans l'Annexe concernant la version révisée de 
l'article Nll/9A (coordination des assignations de fréquences aux stations d'un 
service de radiocommunications spatiales, à l'exception des stations du service de 
radiodiffusion par satellite et des stations de Terre appropriées) ont fait l'objet 
d'un accord au sein du Groupe de rédaction 6Al qui les présente au Groupe de 
travail 6A. 

3. Les crochets ont été maintenus lorsque le Groupe de travail 6A doit prendre 
une décision ou si le texte dépend de la décision d'une autre Commission. 

4. Toutefois, en ce qui concerne les numéros 4117 et 4163, les crochets 
indiquent que, bien que le Groupe de rédaction 6Al soit parvenu à un accord sur le 
texte, le principe relatif à ce texte, à savoir "la coordination sur une large bande", 
appelle une décision du Groupe de travail 6A. 

.. .. 
J.K. BJORNSJO 

Président du Groupe de rédaction 6Al 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participa~ts sont d<;mc prié.s de b.ien v<;>uloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d exemplaires supplementaires d1spombles. 



MOD 

NOC 4099. 

ADD 

A N N E X E 

ARTICLE Nil 

Coordination des assignations de fréquenc:f au~ st3tions d'un service 
de radiocommunications spatiales9 à l'exception des stations 

du service de radiodiffusion par satellite 
et des stations de ..u: 

Section 1. Procédures pour la pubJjcation anticip(e de renseignements 
concernant les · t. a satellite: en· projet 1 

· Publication de renseignements 

lees procédures peuvent être applicables aux stations à bord d'engins 
lanceurs de satellites. 



MOD 

MOD 

4100 639AA 
Spa2 
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§ 1. ( J) Toute administration (ou toute administration agissant au nom d'un groupe 
d'administrations nommément désignées) qui se propose d•établir un système à satcllitt''\ 
-envoie au Comité intcrna~ional d·enregistrement des fréquences. avant d'cnp.agcr. le cas 
echéant.l~ procédure de coordination décrite au numéro 41 J4/639AJ.*au pJ(Js l<;t cin4 ans 

j avant la mise en service de chaque réseau à satellite du systeme en projc:t. les renseignements 
~umérés a_ l'~ppendice 1 B. · · 

(Note 

4JOJ 639AB 
Spa2 

et de préférence au plus tard deux ans 

Examen d'une phrase additionnelle (proposition F/57A/638) 
airr~ré .)usqu.'Êfj 'e-xaïiiën ·d.u. numéro 4625-/639.-cf.-) 

{2) Toute modification aux renseignements communiqués conformément aux disposi
tions du numéro 4100/639AA au sujet d'un systeme à satellites en projet est également 
communiquée au Comité dès le moment où elle est disponible ------__ 

qu'elle découle de négociations entre deux ou 
plusieurs administrations, suite à l'application 
des dispositions mentionnées au numéro 4107/639AF 
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MOD 

ADD 

NOC 

MOD 

4102 639AC 
Spa2 

4102A 

4103 

4104 639AD 
Spa2 

(3) Le Comité publie les renseignements dont il est question aux numeros 
4100/639AA et 4101/639AB dans une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire et. 
lorsque la circulaire hebdomadaire contient des renseignements de cette nature. il en avise les 
administrations par téiégram~~-_<:irc.!J!_8lr_._e_.~--. 

----·-----------
------------Le télégramme circulaire indique les bandes de fréquences à 

utiliser et, dans le cas d'un satellite géostationnaire, la 
position orbitale de la station spatiale. 

(4) Si les renseignements communiqués sont juges incomplets, 
le Comité les publie conformément aux dispositions du 
numéro 4102/639AC et demande immédiatement à l'administration inté
ressée tous eclaircissements nécessaires et tout renseignement 
manquant. Dans de tels cas, la_période de quatre mois spécifiée 
au numéro 4104/639AD est comptée à partir de la date de la publi
cation aux termes du numéro 4102/639AC des renseignements complets. 

Observations sur les renseignements publiés 

quatre mois · ·lla totalité des 1 

_§ 2 ~Si, aprè~avoir étudié les renseignements publiés aux termes du numéro 
4102/639AC, une a mim.·stratio. n quelle qu'eUe. soit est d'avis que des brouillages qui peuvent 
être inacceptables urront être causés à ses services de radiocommunications spatiales 
existants ou en proj~ elle communique ses observations à l'administration intéressée dans le 
délai de f:JvalFe-YiRgt-dm. jours qui suit la date de la circulaire hebdomadaire dans laquelle -le& ·
renseignements énumérés à l'appendice lB ont été publiés. Elle envoie également au Comite 
une copie de ces observations. Si l'administr&ltion intéressée ne reçoit d'une autre administra-
tion aucune observation de cette nature p:ndant la période susmentionnée, elle peut supposer 
que cette dernière n'a pas d'objection in.Ueure à formuler à l'encontre du ou des réseaux à 
satellite en projet du système il l'égard desquels des renseignements ont été publiés. 



NOC 

MOD 

4105 

4106 639AE 
Spa2 

NOC· 4107 639AF 
Spa2 
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Résolution des dffJlcultés 

' ( 1) 
§ 3 't5-)- Une administration qui reçoit des observations formulées aux termes du numéro 
4104/639AD s'efforce de résOudre les difficultés de toute nature qui peuvent se présenter 

et de f0urn1.r les'renseignements supplémentaires dont· 
:elle peut· disposer;. 

w 
(-é-t Dans lè cas ou des difficultes se presentent lorsque l'un quelconque des réseaux à 

satellite en projet J'un système est destiné a f aare usage: de J'orbite Jcs satdlitt:s gèostation · 
n~;res: 

a) 

b) 

c) 

radministration re!-ponsable du système en projet recherche en premier lieu 
tous les moyens possibles de faire face à ses besoins, en tenant compte des 
caractéristiques des réseaux a satellite geostationnaire faisant partie d·:lutrcs 
systèmes et sans prendre en considération que des rcmanitrr.cnts puissent être 
apportés à des systèi'T'es relev:mt d·autres administrations. Si elll! ne peut pas 
t&ouver de tels moy-::ns. Ï&dministratior. int~ïessée peut alor.-.; s·adrcsscr aux 
autres administrations concernees atin de résoud;·e ces difficultés: 

une administration qui reçoi: une requéte aux termes de l'alinéa à) ci~de!\sus 
recherche. de cc:tccrt avec radministration rc4uér<1r1tc. tous le~ moyens 
possible5· de faire ïacc aux be!oins dl! cell«!-ci. par exemple en changeant 
l'emplacement d'une ou plusieurs de ses propres stations spatiales géostation
naires en jeu ou en modifiant )es emissions. l'utilisation des frCLJUCm:es (y 

compris des changt:ments de bande de fréquences). ou d'autres caractéristi
ques techniques ou d'exploitation: 

si. après application de la procédure décrite aux alinéas a) et b) ci dessus. des 
difficultés non rèsolues subsistent. les ad!ninistrations en causc font de concert 
tous les· efforts possibles pour résoudre ces difficultés au moyen de remanie· 
ments acceptables par les deux parties. par exemple en modifiant les 
emplacements de stations spatiales gébstationnaires ainsi que d'autres caractl!
ristiques des systèmes en jeu afin de permettre le fonctionnement normal. à la 
fois du système en projet et dl!s systèmes existants. 
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NOC 

NOC 

HOD 

NOC 

(3) 
4108 639AG 

Spa2 

.çz+. Les administrations peuvent demander l'aide du Comité dans leurs tentatives pour 
résoudre les difficultés mentionnées ·ci--dessus. 

4109 Résultats de la publication anticipée 

1 quatre mois l _ 
4110 639.4.!. §4 ~S~ To~e admin~stration ~u nom d: ~aquel~: des. rens:ignement;:> sur 

Sp~. les reseaux . satell1 te en proJet ont ete .Publ1es conformement aux 
-·dispositions d numéros 4100/639AA à 4102/639AC fait, à l'expiration de 

la période de -eeht-H-flg:&- -;1-ettm- spécifiée au ~uméro 4104/639AD, connaître 
au Comité si elle a reçu ou non les observations dont il es question dans 
les dispositions du numéro 4104/639AD et ellé lui communique l'état 
d:'avancement du règlement des difficultés éventuelles. Des renseignements 
supplémentaires sur l'état d'avancement de c~s difficultés doivent être 
envoyés au Comité à des intervalles de temps ne dépassant pas [_Six moiiJ 
avant le début de la coordination ou a'l/ant l'envoi des fiches de 
notification au Comité. Le Comité publie ces renseignements dans une 
section spéciale de sa circulaire hebdomadaire et, lorsque la circulaire 
hebdomadaire contient des renseignements de cette nature, il en'avise 
les administrations par télégramme-circulaire. 

41 JI Commencement des procédures de coordination ou de notification 



MOD 

NOC 

NOC 

4112 639AH 
Spa2 

4113 

MOD 4114 639AJ 
Spa2 
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§5 ~En se conformant aux dispositions des numéros 4106/639AE à 4103/639AG, une 
administration responsable d'un système à satellites en projet diffère, si c'est nécessaire, le 
début de la procédure de coordination ou, si celle-ci n'est pas applicable, l'envoi de ses fiches 
de notification au Comité, jusqu'à une date postérieure de ~~ÎfWilwaRto;jouFs-à la date de la 
circulaire hebdomadaire contenant les renseignements énu érés à l'appendice lB et concer
nant le réseau à satellite pertinent. Cependant, vis-à-vis des ministrations avec lesquelles les 
difficultés ont été résolues ou qui ont répondu favorableme t, la procédure de coordination 
peut, le cas échéant, être engagée avant l'expiration du délai e oeitHHRqUeftte-jettFS précité. 

Secdoa JI. Coordination des fréquences assipées à une station spatiale 
à bord d'un sateDite postationnaire ou à une station terrienne 

communiquant avec une telle station spatiale, vis-à-vis des stations 
appartenant à d'autres réseaux à satellite géostationnaire 

C ondltions régissant la coordi111ltion 

§6 (l) .L2- -(-d..-) Avant de notifier au Comité ou de mettre en 
service une assignation de fréquence à une station spatiale 
installée à bord d'un satellite géostationnaire ou à une station 
terrienne destinée à communiquer avec une telle station spatiale, 
toute administration (ou, dans le cas d'une station spatiale, toute 
administration agissant au nom d'un groupe d'administrations 
nommément désignées) coordonne, sauf dans les cas fixés au 
n~é~o 4115/639AK, l'utilisation de cette assignation de fréquence 
-1--d..--1- avec toute autre administration au nom de laquelle une 
~ssignation de fréquence concernant une station spatiale installée 
à bord d'un satellite géostationnaire ou une station terrienne q_u1 
communique avec une telle station spatiale qui pourrait être 
affectée. 
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ADD 

MOD 

4114A 

4115 639AK 
Spa2 

4114A.1 

(2) Les assignations de fréquence auxquelles 
s'appliquent les dispositions du numéro 4114/639AJ sont celles 

situées dans la même bande de fréquences /-1 Ï 
que l'assignation de fréquence en projet,-et-

conformes aux dispositions du numéro 4587/639BM, 
et 

inscrite~ dans le Fichier de référence, ou 
ayant fait l'objet de la coordination prévue 
dans la présente section, ou 

à prendre en considération pour la coordination 
à compter de la date de réception par le Comité 
conformément aux dispositions du 
numéro 4118/639AL, des renseignements pertinents 
tels que spécifiés dans l'appendice 1A, ou 

notifiées au Comité sans aucune coordination 
dans les cas où les dispositions du 
numéro 4115/639AK s'appliquent. 

ou du fait d'une modification à une assignation 

de fréquence, 
( 3) . ' . 
~ A~cunccoordin3tion aux termes du numéro 4114/639AJ n'est requise: 

[.v lorsque, du fait de l'utilisation d'une nouvelle assignation de fréquence la 
température de bruit du récepteur de toute station spatiale ou terrienne ou la. 
température équivalente de bruir de toute liaison par satellite. selon Je cas. 
relevant d'une autre administration. subit un accroissement-qui ne dëpassc pas 
raccroisscmcm prédctcrminé c!e temperature de bruit calculé selon la méthode 
décrite à l'apoen~ice 29] . 

(Note :·· Examen différé jusqu'à la décision de la Commission .4 
au sujet des limites de l'appendice 29.) 

(Note Examen.différé jusqu'à l'adoption de la définition de 
"même bande" par la Commission 4.) Ï 



MOD 
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b) lorsque / 1' accroissement de la température de bruit 7 
L-le niv;au de brouillage_/ résultant de la modifi~ -
cation d'une assignation de frequence, ayant déjà été 
coordonnée, n'excède pas la valeur convenue au cours 
de la coordination; 

ADD c) lorsqu'une administration se propose de 
notifier ou de mettre en service une nouvelle station terrienne 
à l'intérieur de la zone de service d'un réseau à satellite 
existant, à condition que les caractéristiques de la station 
terrienne ne causent pas de brouillage d'un niveau supérieur à 
celui causé par une station terrienne dont les caractéristiques 
ont été publiees en même temps que les renseignements 
concernant la station spatiale conformément aux dispositions 
du numéro 4118D; 

ADD d) lorsque, pour une nouvelle assignation 
de frequence à une station de réception, l'administration 
notificatrice declare qu'elle accepte le /-niveau de 7 
brouillage résultant des assignations de fréquence citees au 
numéro 4114A; 

ADD e) entre des .stations terriennes utilisant 

NOC 

des assignations de fréquence dans le même sens (soit Terre 
vers espace ou espace vers Terre). 

4116 Données concenUlnt la coordination 
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(1) 
MOD 4ll7/639AJ § 7. V-n En vue d•effectuer la coordination, l'administration qui 

recherche la coordination, envoie à toute autre administration visee 
dans le numéro 4ll4/639AJ, tous les renseignements énumérés à 
l'appendice lA et nécessaires à la coordination.\ 

MOD 41111 639AL 
Spa2 

L-La demande de coordination pour une station spatiale ou une station 
terrienne associée peut comprendre toutes ou certaines des assignations 
de fréquence dont l'utilisation est prévue pour cette station spatiale, 
mais par la suite, chaque assignation est traitée séparément~ 

de laque) le ou et nlcessalreo à la 
(2) eeordtPat~~~ atast que le 

. ~ En même temps qu'une a ministratio engage la -procédure de coordination dont il) 
est question au numéro 4114/639AJ elle envoie au Comité une copie de la demande de 
coordination, accompagnée rense!J!nements énumérés à l'appendice lA aÏtlsi;c: = 
de la ou des administrations auprèsJë esquelles elle recherche la coordination.L.o ~~ 
~Hèlie SOS FGRSeigReiRGRtS S&RS YRGS06tÏ9R SfJ06Ï&Je àe SB eireui&ÎFO heèà91R&àatFG, &VG6 YR6. · 
référeftee à la eirettlaire hehdefnadaire dafts laqttelle les reHseigRemeHts eeReerR&ftt le systèiHe 
à satellites eat été ~ttaliés &Hst ter files de la. 9eetieR 1 dtt ~Péseftt artiele. Lersqtto la eireYlai'e 
hebdomadaire contient des FeaseigReffieRt9 ëe eette eatttre, le CeMité ee a·tise les aàiRiRistra
tiees fJ&F tGIOgreRnRo clÎFettlaire. 

Une administration qui est d'avis que les dispositions du 
numéro 4115/639AK s'appliquant à son assignation en projet, 
peut envoyer au Cami té les renseignements pertinents énumérés ~ 
à l'appendice lA ;;soit aux termes de la présente disposition, 
soit conformément-aux dispositions du numéro 4575/639BA. Dans 
ce dernier cas, le Comité en avise immédiatement les adminis
trations par circulaire-télégra.mme:..Ï 

(Note : Cette phase additionnelle pourra être révisée lors de 
l'examen d~ numéro 4575/639BA). 
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§8 Au reçu des renseignements dont il est question au 
numéro 4118/639AL, le Comité : 

a) Examine immédiatement ces renseignements du point de vue de 
leur conformité avec les dispositions du numéro 4587/639BM, et envoie 
le plus rapidement possible un télégramme à toutes les administrations 
indiquant l'identité du réseau à satellite, les conclusions qu'il a 
formulées relativement au numéro 4587/639BM, et la date de réception 
des renseignements; cette date est considérée comme la date à partir de 
laquelle l'assignation est prise en considération pour la coordi
nation. 

b) Examine les renseignements reçus en vue d'identifier les 
administrations dont les services peuvent être affectés aux termes 
des dispositions du numéro 4114/639AJ et informe par télégramme 
les administrations concernées. 

c) Publie dans une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire 
les renseignements reçus en application du numéro 4118/639AL et le 
résultat de l'examen effectué conformément aux numéros 4118B et 4118C 
ainsi qu'une référence à la circulaire hebdomadaire dans laquelle les 
renseignements concernant le réseau à satellite ont été publiés aux 
termes de la section I du présent article. Lorsque la circulaire 
hebdomadaire contient des renseignements de cette nature, le Comité 
en avise les administrations par télégramme circulaire. 

Demandes de participation à la procédure de coordination. 

' 
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MOD 

NOC 

4120 639AM 
$pa2 

4121 

§ 9 ~ Toute administration qui estime qu"elle aurait d~ ëtre incluse dans la procédure de 
coordination dont il est qaestion au numéro 4114/639AJ à le droit de demander à êtrè p&utic à 
la procédure de coordination.[ · 

Cette demande est envoyée à l'administration ayant engagé la 
procédure de coordination ainsi qu'une copie à l'IFRB, le plus 
rapidement possible. Une administration qui n'a pas envoyé de 
demande conformément à la présente disposition dans le délai 

·de aant-v-iagt- jowP.s qui sui~ la date de la circulaire hebdomadaire 
dans laqu~lle les renseignements ont été publiés aux termes du 
numéro 4118/639AL est réputée n'avoir aucune objection à 
l'utilisa~ion de l'assignation de fréquence telle que publiée. 

1 quatre mois} 

Accusé de réception des données concenUJnt la coordination 

MOD 4122 639AO § 10 ~ Toute administration auprès de laquelle la coordination est recherchée aux termes 
Spa2 du numéro 4114/63~AJ accuse immédiatement reception. par telegramme. des· dopnées 

concernant la coordination. Si radministration qui recherche la coordination ne reçoit pas 
d"accusè de aéception dans le délai de trente jours qui suit la date de la ·circulaire 
hebdomadaire dans laquelle les rc!nseignements pertinents ont été publiés conformément aux 
dispositions du numéro 4118/639AL. elle envoie un télégramme demandant cet accusé de 

J réception. télégramme auquel radministration qui Je reçoit répond dans un nouveau délai de 
qut nze r--~ente jours. A-u-rev~ à es renseignemeAts eeAeerAaAt la co~~dminisu'ati9R aup~çs 

....... ~ ............ u~ l~dffiatieR ~&t rec~erci::lée éu•d1e rapidement la question eu é~ard à liCd~.te 
prévue de . •n s~rvice de l"assignation pour .laquelle la coordination cncrchée. du 
point de vue des br es 1 qui seraient causés au service assu · r ~elles de ses stations 
pour lesquelles la coordinat1 st recherchée aux t .- du numéro 639AJ. puis elle 
communique son accord, dans le déla t-dix jours qui suit la date de la circulaire 
hebdomadaire pertinente!. à t•a<.fmfnist · · q cherche la coordination. Si J'administration 
auprès de laquelle la coordin · est recherchée ne unique pas son accord. elle envoie· 
dans Je mëme déla· · administration qui" recherche la c ination des renseignements 
techniques in · ant les raisons qui motivent son désaccord et elle lu1 ·sente les suggestions 
qu·cu ut faire. le cas échéant. en vue d·arriver à une solution satisfaisa 
U ie de ces observations est envo ·èc é alement au Comité. 
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F.xame'n des données concerntmt la coordination et accord entre les Administrations 

i 11 te administration auprès de laquelle la coordination est recherchée aux tcrml!s 
du numéro 639A e immédiatement réception. par télégramme. des do nec-mant 
la coordination. Si radmim · n qui recherche la coor · ne reçoit pas d·accusé de 
réception dans le dé:ai de trente jour ate d~ la circulaire hebdomadaire dans 
.laquelle les renseignements . s ete p conformément aux dispositions du 
numéro envoie un té!égramrne demandat1t cet a . · de réception. télégramme 

cl radmi~istration qui le reçoit répond dans un nou,·cau délai de trentc"joors. Au reçu des 
renseignements concernant la coordination. !"administration aupres de laquelle la coordina
tion est recherchée étudie rapidement Ja question. ow égare à la Elate pro"we ds ~ise oA rsr .. i.,;c 

do rauigAati9A p9YF laqwoUo la eeerdiAatieA est reeherehée. du point de vue des brouillages 1 

qui seraient causés au service assuré par celles de ses stations pour lesquelles la coor ination 
est recherchée aux termes du numéro 4114/639AJ. e e communique son accord. dans le 

e al e . jours qui suit la date de la circulaire hebdomadaire pertinente. a 
J'administration qui recherche la coordination. Si l'administration auprès de laquelle la 
coordination est recherchée ne communique pas son accord. elle envoie dans le mëme délai à 
J'administration qui recherche la coordination des renseignements techniques indiquant les 
raisons qui· motivent son désaccord et elle lui présente les suggestions qu'elle peut faire. !e cas 
échéant. en vue d·arriver à une solution satisfaisante du probléme. Une copie de .ces 
observations est envoyée également au Comité. 

Cou cauds par ces stations]. 
Ce fatsant, elle prendra en cons'd'
ration la date prévue de lise en 
service de l'assignation pour laquelle 
la coordination est recherchée. Puis 

1 Les méthodes de calcul et les critères de 
brouillage à utiliser pour évaluer les ~niveauxJ de brouillage 
so~fondés sur les Avis pertinents du CCIR ett acceptés en applica
tion de la Résolution NO Spa2 - 6, L sauf si les administrations 
intéressées en décident autrement_]. En l'absence de tels Avis, 
ces méthodes et critères font l'objet d'un accord entre les adminis
trations intéressées. Chaque fois gue des administrations 
conviennent ainsi de méthodes et de critères, elles doivent le 
faire sans porter préjudice aux autres administrations. 
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NOC 

ADD 

ADD 

NOC 

4125 639AT 
Spa2 

4125A 

4125B 

4126 

C2l 
(Ji[ L'administration qui recherche la coordination. ou toute administration au pres dt 

laquelle la coordination est recherchée.Jët:l eitA le Cornite.J peuvent demander les renseigne· 
mcnts supplementaires dont~ eHes estiment avoir besoin pour évaluer le niveau d~~ 
brouillages causés aux services intéressés. 

Resultats de la coordination 

§12 Toute administration qui a engagé une procedure de 
coordination conformement aux dispositions des numeros 4114/639AJ 
à 4118/639AL fait connaître au Comite à .l'issue du délai de 
quatre mois qui suit la date de la circulaire hebdomadaire 
pertinente mentionnee au numero 4118/639AL, les noms des 
administrations avec lesquelles un accord est obtenu ainsi que 
les modifications des caractéristiques de ses assignations de 
frequence. Il fait également connaître au Comité l'etat 
d'avancement du règlement avec les autres administrations ou 
les difficultes éventuelles. Une telle communication est faite 
au Comité tous les six mois après le delai mentionné ci-dessus. 
Le Comité publie ces renseignements dans.une section speciale 
de sa circulaire hebdomadaire et lorsque celle-ci contient de 
tels renseignements sur les modifications aux caractéristiques 
publiees, il en avise les admin:i:strations par telegramme
circulaire. 

Assistance demandée à 11.F.R.B. en vue d'effectuer la coordinDtion 
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13 
§ -3-: (1) L'administration qui recherche la coordination peut demander 
s'efforcer d'effectuer cette coordination dans les circonstances suivantes: 

a) . une administration auprès de laquelle la coordination est recherchée aux 
termes du numéro 4114/639AJ n'envoie pas d'accusé ae réception, aux 
termes du numéro 4122/639AO. dans un délai.G• · ·ours à partir de la 
date de la circulaire hebdomadaire dans laquefre les renseignements relatifs à 
la demande de coordination ont été publiés; 

fZI b) une administration a envoyé un accusé de réception aux termes du 
numéro 4122/639AO. mais ne communique pas sa décision dans un délai de 
q.uatJ:e;..\Q~i:(tix -Jour$ à partir de la date de la circulaire hebdomadaire 
pertinente: 1-t . . -1 rOlS mOlS 

wnG ·hl~i•~ir&mtioA · ., Qll"~Y~ wn 'lëiiWI!i@ 1:1~. r~tn~~ti~no=OOx--termes. du 
RY~QFl~ 61\l ~J!, FRai& Re S~R=IFAYAÎ!:fYe fJ85 58 tJéeisiOA àafls.·-Ufl de!at-~ 
soixante jours à partir de l'e~tvei-~ 6années eaAeeFnatHla eoerèiRalÎOft-i.· 

lZJ c) l'administration qui recherche la coordination et l'administration auprès 
de laquelle la coordination est recherchée sont en désaccord en ce qui 
concerne le@veau d~brouillage acceptable: 

[ïlJ d) ou encore la coordination n'est pas possible pour toute autre raison. 

En présentant sa demande au Comité. l'administration intéressée lui communique 
les ~enseignements nécessaires pour lui permettre de s'efforcer d'effectuer la coordination. 

Mesures à prendre par 1'/.F.R.B. 

(1) 
§ 14 -t21 Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes,l~aslde l'alinéa a) gl.rlJ) l' 
du numéro 4127/639AS. il envoie sans délai un télégramme à l'administration intéressée en lui 
demandant d'en accuser réception immédiatement. 

( 2) 
i3t Lorsque le Comité reçoit un accusé de réception à la suite de la mesure qu'il a prise 

aux termes du numéro 4129/639AU ou lorsque le Comité reçoit une demande aux termes Ides·· 
âllfîFa'slde l'alinéaltlJ b)~du numéro 4127/639AS. il envoie sans délai un télégramme à 
l'administration intéressée en lui demandant de prendre rapidement une décision sur la 
question. 

( 3) 
-(4)- Lorsque le Comité reçoît une demande aux termes de l'aliné~ d) du numéro 

4127/639AS. il s'efforce d'effectuer la coordination conformément aux dispositions du 
numéro 4114/639AJ. èss RttFM8F~s 6WAJ et ~39-AN. se fl·- · -eil'S. Le Comité prend 
égalemen .~t. les mesures prévues au numéro 4118/639AL. Lorsque le Comit~ 
ne reçoit _pas d'accusé de réception à sa demande de coordination dans le délai spécifié au~ 
numér~ 4122/639AO, lea dia9 "9, seleR le eas.l il agit conformément aux dispositions du 
numéro 4129/639AU. 

(4) 
f.» S'il y a lieu, le Comité évalue. au titre de la procédure spécifiée au numéro 

4127/639AS, liitiveau ~brouillage. En tout état de cause. il communique aux administra
tions intéressées les résultats obtenus. 
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(NOC) 4134 639AX 
Spa2 

( 6) 

~1 Lorsqu'une administration ne répond pas dans un délai de trente jours qui suit 
l'envoi du télégramme que le Comité lui a envoyé aux termes du numéro 4129/639AU en lui 
demandant un accusé de réception. ou lorsqu'elle ne communique pas sa décision sur la 
question dans le délai de/frerite jomjJqui suit l'envoi du télégramme du Comité aux termes du 
numéro 4130/639A V, l'administration auprès de laquelle la coordination a été recherchée est 
réputée s'être engagée: 

a) à ne pas formuler de plainte concernant les brouillages nuisibles qui pourraient 
être causés au service assuré par ses stations de radiocommunications 
spatialesl~-ses -st-atioftS-de. flltliet:emtntnHeatioltS-tle ~ eFr:el par rutilisation de 
l'assignation de fréquence pour laquelle la coordination a été recherchée: 

b) à faire en sorte que ses stations de radiocommunications spatiales 1-eu--ses
itatioll+ de...;ad.igçomnWat.ÏORs-âe-1=6Fr~l ne causeront pas de brouillages 
nuisibles à l'utilisation de rassignation de fréquence pour laquelle la coordina
tion a été recherchée. 

( NOC) 4135 Notification des assignations de fréquence en cas de désaccord persistant 

MOD 4136/639AZ § 15 En cas de desaccord persistant entre 1 1 administration qui 

NOC 

MOD 

4137 

4138 639AN · 
Spa2 

chaque 

recherche la coordination et l'administration auprès de laquelle la 
coordination a été recherchf?e, l'administration qui recherche la 
coordination diffère, excepté dans les cas où l'assistance du Comité 
a été demandée, l '_envoi au Cami tê de ses fiches de notification 
concernant les assignations en projet, de six mois à compter de la 
date de publication de la demande de coordination aux termes du 
numéro 4118D en prenant en consideration les dispositions du 
numéro 4580/639BF. 

Section III. Coordination des fréquences assignées à une station terrienne, 
vis-à-vis deG sUltions de Terre 

· Conditions régissant la coordination 

, sauf dans les cas visés 
au numéro 4139/639AR 

§ S. (1) Avant de notifier au Comité ou de mettre en service une assignation d'une 
fréquence d'émission ou de réception à une station terrienne dans une bande déterminée, 
attribuée avec égalité des droits à des service de radiocommunications spatiales et à des 
services de radiocommunications de Terre 1 ans la gamme de fréquences située au-delà de 
1 GHz, toute administration coordonne 'utilisation de cette assignation avec l'administra
tion de;jer:t a tre pays dont le ternt01re est SitUe en .. tout OU en partie à l'intérieur de la zone 

.1k_ coordination 2 de la station terrienne en proie~ ...... .-~ .......... , ............. "''"' ... """S 
....! .t :J ' .LI ~· l' .1 ~ 

·o· o· ·.- -. .. ................ • •· -.- """' 

la station terrienne et· représentant~.Je~·-de·-eoordtruttieft-1 de cette -st-ation, attssi bieH 
dans le cas où elle émet que dans le eas eù elle reçoit; elle lui eemmunique-également les 
paramètreii sur lesquels -le .-ealcul.-de-.ces--2:ones-~ fondé, ain~-'JUC·~-les. . ..au"" ~détails-
... J'!llcci~natïon-de fréquence en prGjet,.-tels--qtHI-s- sont énumérés à 
l'appenàiee lA ; elle lui inàiq1:1e également la date appreximati·1e à lattl:lelle il est f'Fé • t1 tttte la 
station commensera à fonetieaner. 

L La demande de coordination pour une station terrienne peut 
comprendre toutes ou certaines des assignations de fréquence 
à la station spatiale associée, ma1s_par la suite, chaque 
assignation est traitée séparément._/ 
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1 L'appendice 28 contient les critères relatifs uniquement à la coordination entre stations des services fixe 
ou mobile et stations terriennes. Jusqu'à ce que le C.C.I.R. établisse. conformément à la Recommandation 
N° Spa2- 9, les critères relatifs à d'autres services de radiocommunications de Terre. les administrations 
établissent d'un commun accord les critères à utiliser pour effectuer la coordination entre stations terriennes et 
stations de radiocommunications de Terre autres que celles dc:s services fixe ou mobile. 

2 C~lculce ~lon les procedures decrites ~·app'-'ndicc: 2~~ c~.: QUi Cl•n..:crnc le:~ stations des sen·iccs 
fixe ou mobtlc · · 

/-tel que modifié en application 
de la Résolution N° Spa2 - 6 7 

(2) Aucune coordipation aux termes du numéro 4138/639AN n'est requise lors
qu 'une administration se propose: 

a) de mettre en service une station terrienne dont la zone de coordination est 
entièrement extérieure au territoire de tout autre pays; 

b) de modifier les caractéristiques d'une assignation existante de telle sorte que 
le niveau des brouillages causés à ou par des stations de radiocommunica
tions de Terre d'autres administrations ne s'en trouve pas accru; 

~station terrienne 
transportable ou une 

de faire fo~onner un·i station terrienne mobile. Cependant, si la zone de 
coordinarionq}ée au fonctionnement d'une telle station terrienne mobile dans 
rune des bandes de fréquences auxquelles référence est faite au numéro 
4138/639AN recouvre tout ou partie du territoire d'un autre pays, le 
fonctionnement de cette station fait l'objet d'un accord préalable entre les 
administrations intéressées, afin d'éviter que des brouillages nuisibles ne 
soient causés aux stations existantes de radiocommunications de Terre de cet 
autre pays. Cet accord porte sur les caractéristiques de la ou des stations 
terriennes mob1 es ou sùr es caractenstlques une statton erra nne mobile 

, /station terrienne 
! transportable ou_/ 

L~tations terrienne 
transportables ou~ 

L-station terrienne 
transport~ble type 
ou d'une_/ 

(note 

ype. e es pour· une zone e ser 1ce donnée 1 sauf dispositions 
contraires de l'accord, celui-ci s'applique à toute station terrienn obile se 
déplaçant dans la zone de service considérée, sous réserve que la probabilite 
de brouillages nuisibles causés par elle ne soit pas plus élevée que dans le cas 
de la station terrienne typ~ 

r 
- . ' 

L transportable ou 

-
L dont les caracteristiques techniques figurent 
sur la fiche de notification ou dont la notifi-
cation a été ou est faite aux termes du 

""' 4578/639BD_:_/"' numero 

" 
L La zone de coordination est calculee 
conformément ~ la méthode d~crite dans la 
/ section 6 bis 1 de l'a~12endice 28. 1 

Différé en attendant la décision de la Commission 5 
concernant la definition des stations transportables -
Nécessité d'une telle procédure pour ces stations.) 

ADD 4139.1 /-La zone de coordination est calculPe en ce qu1 concerne 
les stations des services fixe ou mobile conformément ?-l. la proc0dure 
decrite à la section 6 bis de l'apnendice 28.Ï 
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A l'effet de la coordination, 

4140 Données la coordination 
l'administration qu1 recherche 

NOC concernant la coordination .. _ 

MOD 4141 639AN (3)1.A"'"'"t A.a. ""'tif~,.,. .. ..,,. f ·,... ..... it ... ~" A ... ....._..t~r.<:L ........ - "" .... ,... 
Spa2 ~nec d'-émissi<m--ou-~-de=~~ioo=-à--lu~e--.statioo---teHienHe--daB-S-ü~~e--baade-ëétermiftée., 

att~ibuée aue~ égaliti: des dFeits à èes ser~;iees èe FaèieeemRH:miea~iefts spa~iales e~ ~ 
sea::~ices ,de_ radWcommunic~de =l=eFre 1 dans la gamme èe fféc:tt:tenees sitt:tée au delà de·· 
1 GHz:, teute aàmiaistratieA seeFèeAAe 1\tWisatieA èe seue assigRalien a~es .l'aèmiRi&tJ:a-

·..tîoo 4e. toot-autr&~pay~nt .:le-teFfi.toire-,est--Sitüé~ .. ~par-tie·-à··fintérieur-de:.Ia--z-eoc 
'<ie--ooor-dination ?_ de.-la-.st-ation ·terrienne· en pr-ojet.l A ~et e~~. e+J~Yenvoie à chacune des 

., administration~deRt il s'a8it un graphique à échelle convenable indiquant l'emplacement de concernees aux 
termes du 

., Ja statton ternenne"et représentant les zones de coordination31de cette station, aussi bien numero 
dans le cas où elle émet que dans le cas où elle reçoit: elle lui communique également les 

4138/639AN 
paramètres sur lesquels Je calcul de ces zones est fondè, ainsi que tous les autres~ 
pertinents concernant l'assignation de fréquence en projet, tels qu:iJs softt cént:tmet és à l'ap~endice lA: elle lui indique également la date approximative ~~quelle il est prèvu que la 
statton commencera a foncttonner. 1 ., . .P • ., 1 1 . t 

L de la de service de la 
que spec1~1es rense1gnemen s 

ou zone 
st.ation terrienne mobile 1 r 

MOD 
1 l 

414l.t./639AN.'i. 

1 

Une copie de ces renseignements ainsi que la 
date d'envoi de la demande de coordination 
sont egalement communiques au Comité. 

/ la section pertinente 7 

1 
2 Calculees selon les procedures decrites dans l'appendice 

en ce qui concerne les stations des services fixe ou mobile _ 
f-eu -è:affil -±-' ~effi.i-ee-28A-pe-u.P---Utt€-s-ta:t-3:-Brr t-errienne-mobile_/ 
F..fr!-a.pr-ès les données-Ge ~P-&p&gat--iefr een=&ernteS- da-R-s-±-e-s-Avic les 
~u& -i:'ée~tt- GCIR,J 

L-tel que modifie en applicati:_on 
de la Résolution N° Spa2 - 6_/ 
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Accusé de réception des dpnné~s concernant fa· coordination 

(4) Toute administration auprès de laquelle la coordination est recherchèe aux termes 
du numéro 4138i639AN accuse immédiatement réception, par télégramme, des données 
concernant la coordination. Si radministration qui recherche la coordination ne reçoit pas 
d'accusé de réception dans un délai de ftltÏAi!erjours à partir de l'envoi des données 
concernant la coordination, elle envoie un télégramme demandant cet accusé de réception, 
télégramme auquel l'administration qui le reçoit répond· dans un nouveau délai de quinze 
·ours. reçu des donnees concernant la coordination, l'administration au pres de aquelle 
coordina est recherchée étudie rapidement la question, eu égard à la date prévue d ise 
en service d 'assignation pour laquelle la coordination est recherchée, à la fois du int de 

vue: 

a) des o uillages 2 qui seraient causés au service assuré de 
radioco unications de Terre fonctionnant conformé nt aux dispositions 
de la Conv tion et du présent Règlement, ou des · ces à fonctionner ainsi 
avant la date . vue de mise en service de J'assi tion à la station terrienne, 
ou encore dans le rois années à venir, selon le de ces dates qui est la plus 
tardive; 

b) des brouillages 2 qui sera1 t causés à réception à la station terrienne par le 
service assuré par ses stat1 s d adiocommunications de Terre fonction
nant conformément aux dispo · ons de la Convention et du présent Règle
ment, ou destinées à fonctio i avant la date prévue de mise en service 
de l'assignation à la staf terrienne, encore dans les trois années à venir. 
selon celle de ces dat qui est la plus tar ·ve. 

Puis, dans un délai e soixante jours à partir de l'e 
coordination, l'administrat' auprès de laquelle la coordination recherchée communique 
à l'administration qui cherche la coordination son accord sur l' ignation en projet. Si 
l'administration au s de laquelle la coordination est recherchée ne 
accord, elle env · dans le même délai à l'administration qui recherche coordination un 
graphique à chelle convenable indiquant l'emplacement de celles de s stations de 
radiocom nications de Terre qui s~nt ou seron{ à l'intérieur de la zone de coo ·nation de 
la stat' terrienne d'émission ou de réception selon le cas, elle lui communique t tes les 
au s caractéristiques fondamentales pertinentes et lui présente les suggestions qu'elle 

re, le cas échéant, en vue d'arriver à une solution satisfaisante du problème. 

Examen des données concenwnt la coordination et accord entre les Administrations 
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MOD 4145 639AP 
Spa2 

a) des brouillages è qui seraient causés au service assuré par ses stations de 
radiocommunications de. Terre fonctionnant conformément aux dispositions 
de la Convention et du présent Règlement, ou destinées à fonctionner ainsi 
avant la date prévue de mise en service de l'assignation à la station terrienne. 
ou encore dans les trois années à venir. selon celle de ces dates qui est la plus 
tardive; 

1 
b) des brouillages 2qui seraient causés à la réception à la station terrienne par le 

'-.service assuré par ses stations de radiocommunications de Terre fonction
nant conformément a~x dispositions de la Convention et du présent Règle
ment, ou destinées à fonctionner ainsi avant la date prévue de mise en service 
de l'assignation à la station terrienne, ou encore dans les trois années à venir. 
selon celle de ces dates qui est la plus tardive. 

Les périodes prévues dans les alinéas a) et b) ci-dessus peuvent 
être prolongées par accord entre les administrations concernées 
afin de permettre d'inclure les réseaux de Terre planifiés. 

1 

acceptés en applic~tion de 1 
esolution N° Spa2 - 61 

MOD 4145.1/639AP.l 2Les méthodes de calcul et les critères de brouillage à 
Spa2 utiliser pour évaluer les 1 n1veaux 7 de brouillages sont fondes sur 

les Avis pertinents du CCIR /-sauf ~i les administrations intéressées 
en decident autrement_ 7. En-l'absence de tels Avis ces méthodes 
et critères font l'objet d'un accord entre les administrations 
intéressées. Chaque fois gue des administrations conviennent ainsi 
de méthodes et de critères, elles doivent le faire sans porter 
de préjudice aux autres administrations_. 
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ADD 4145A Puis, dans un delai de cent vingt jours à partir de l'envoi 

M0U 

des données concernant la coordination, l'administration auprès de 
laquelle la coordination est recherchée communique à l'administration 
qui recherche la coordination : 

a) soit son accord sur la coordination, avec copie au 
Comité indiquant, le cas échéant, la partie de la 
bande de fréquences attribuée comprenant les assi
gnations de frequence coordonnées; 

b) soit une demande tendant à inclure dans la coordination 
ses stations de radiocommunications de Terre visées aux 
numéros 4145 a) et 4145 b); 

c) soit son désaccord. 

Dans les cas b) etc) de la présente disposition, l'admi
nistration auprès de laquelle la coordination est recherchée communique 
à l'administration qui recherche la coordination un graphique à échelle 
convenable indiquant l'emplacement de celles de ses stations de 
radiocommunications de Terre qui sont ou seront à l'intérieur de la zone 
de coordination de la station terrienne d'émission ou de réception 
selon le cas, ainsi que toutes les autres caractéristiq_ues fondamentales 
pertinentes et lui présente les suggestions qu'elle ·peut faire, le 
cas échéant, en vue d'arriver à une solution satisfaisante du problème. 

4146 639AQ 
Spa:! 

(6) Lorsque t'administration auprès de laqueÎ!e la coordination est recherchée envoie à 
J'administration qui recherche la coordination le~ renseignements~itlAAés a~:~ n~rnC:to 
4145Jé39AP. elle envoie une copie de ces renseignements av ~om1te. 

1 requis, en application des dispositions du numéro 4145A c) 

-~i:~ -~~nsi_?èr~ 
comme notifications aux termes de la section 1 de l'article N 12/9 seulement ceu~: .de ces 
renseignements qui concernent des assignations à des stations de radiocommunications' de 
Terre existantes ou qui seront mises en service dans lesi!!O!S B:J"'r:eej à venir.' . .,..:::: 

ltrois moisi 
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ADD 4146A Lorsqu'un accord sur la coordination a été conclu suite 

NOC 

NOC 

MOD 

à l'application du numéro 4145A, l'administration responsable des stations 
de Terre peut envoyer au Comité les renseignements concernant celles de 
ses stations de Terre qui ont été couvertes par l'accord et qu'elle 
desire notifier aux termes de la Section I de l'article Nl2/9. Le Comité 
considère comme notifications aux termes de ladite Section seulement ceux 
de ces renseignements qui concernent des assignations de radiocommuni
cations de Terre existantes ou qui .seront mises en service dans les trois 

"' ..... . annees a venlr. 

4147 639AT 
Spa2 

(7) L'administration qui recherche la coordination. ou toute administration auprès de 
laquelle la coordination est recherchée,IGtt ~ieR le CeMit~l peuvent demander les renseigne
ments supplémentaires dont~ elles estiment avoir besoin pour évaluer le niveau des 
brouillages causés aux services intéressés. 

4148 

4149 639AS 
Spa2 

Assistance demandie à 11.F.R.B, en vue d'effectuer la coordination 

§ 6. (1) L'administration qui recherche la coordination peut demander au Comité de 
s'efforcer d'effectuer cette coordination dans les circonstances suivantes= 

~a) une administration auprès de laquelle la coordination est recherchée aux 
termes du numéro 4138/639AN n'envoie pas d'accusé de réception, aux 
termes du numéro 4143/639AP, dans un délai dr. jmlrs à partir de 
l'envoi des données concernant la coordination; 

c) 



NOC 

NOC 

NOC 
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~- b) une administration a envoyé un accusé de réception aux termes du 
numéro 4143/639AP, mais ne communique pas sa décision dans un délai de 

J:.·c '::~djs\lES à partir de l'envoi des données concernant la coordination; 
~lq~u~a~t~r_e __ m_o_i_s~~ - - aux termes du numéro 4145/639AP 

{ïlJ c) radminisu ation qui recherche la coonÎin-~tio~ et l'ad~inistration auprès 
de laquelle la coordination est recherchée sont en désaccord en ce qui 
concerne le niveau de brouillage acceptable; 

4150 

4HI 639AU 
Spa2 

4152 639AV 
Spa2 

~ d) ou encore la coordination n'est pas possible pour toute autre raison. 

En présentant sa demande au Comité, l'administration intéressée .lui communique 
les renseignements nécessaires pour lui permettre de s'efforcer d'effectuer la coordination. 

Mesures à prendre par /1.F.R.B. 

(2) Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes 1 Ues tjaéac ;l ea 1 de 
l'alinéa~·a; du numéro 4149/639AS, il envoie sans délai un télégramme à l'administration 
intéressée en lui demandant d'en accùser réception immédiatement. 

(3) Lorsque le Comité reçoit un accusé de réception à la suite de la mesure qu'il a prise 
aux termes du numéro 4151/639AU ou lorsque le Comité reçoit une demande aux termes~ 

'"âïfî:.îâz ~guide l'aliHéa(tll~du numéro 4149/639AS, il envoie sans délai un télégramme à 
I'adm~istration intéressée en lui demandant de prendre rapideq1ent une décision sur la 
question. b ) 
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NOC 4153 639AW 

NOC 

Spa2· 

4154 639AY 
Spa2 

NOC 4155 639AT 

NOC 

NOC 

Spa2 

4156 639AX 
Spa2. 

4157 

(5) S'il y a lieu, le Comité évalue, au titre de la procédure spécifiée au numéro 
~149/639AS, le niveau de brouillage. En tout état de cause, il communique aux administra
tions intéressées les résultats obtenus. 

(7) Lorsqu'une administration ne répond pas dans un délai de ·trente jours qui suit 
l'envoi du télégramme que le Comité lui a envoyé aux termes du numéro 415 l/639AU en lui 
demandant un accusé de réception, ou lorsqu'elle ne commumque pas sa décision sur la 
question dans le délai de trente jours qui suit l'envoi du télégramme du Comité aux termes du 

· numéro 4152/639AV l'administration auprès de laquelle la coordination a été recherchée est 
reputee s'être engagée: 

a) à ne pas formuler de plainte concernant les brouillages nuisibles qui pourraient 
être causés au service assuré par I"'Ses statieRs èe rasigcgn:n:.'RuRiçatioAi 
spatiales onlses stations de radiocommunications de Terre par l'utilisation de 
l'assignation de fréquence pour laquelle la coordination a été recherchée: 

b) à faire en sorte que lsos st&ÜQAS de raèieeef!UflttfiÎeatieRs ~pari ales oll !ses 
stations de radiocommunications de Terre ne causeront pas de brouillages 

.nuisibles à l'utilisation de l'assignation de fréquence pour laquelle la coordina
tion a été recherchée. 

Notification des assignations de .fréquence en cas de désaccord persistant 
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En cas de désaccord persistant entre l'administration qui recherche la coordination 
et l'administration auprès de laquelle la coordination a été recherchée, l'administration qui 
recherche la cOordination~ 

diffère, excepte dans les cas où l'assistance du Comite a ete demandee, l'envoi au 
Comite de ses fiches de notification concernant les assignations en projet, de six mois 
à compter de la demande de coordination, en pre~ant en consideration les dispositions 
du numero 4580/639BF. 

MOD 

NOC 

4159 

4160/492A 

4160.1 492A.I 
Spa2 

Section IV. Coordination des fréquences assignées 
pour l'émission à une station ·de Terre 

vis-à-vis d'une station terrienne 

Conditions régissant la coordination 

Avant de notifier au Comite ou de mettre en service une 
assignation de freq_uence à une station de Terre1 ) situee à 
l'interieur de la zone de coordination d'une station terrienne, 
dans une bande de freq_uences au-dessus de 1 GHz, attribuee avec 
egalite des droits aux services de radiocommunications de Terre et 
aux services de radiocommunications spatiales (espace vers Terre), 
à l'exception du service de radiodiffusion par satellite, coordonne, 
sauf dans les cas vises au numero 4161/492C, l'assignation en 
projet avec l'administration responsable de la station terrienne 
en ce qu1 concerne les assignations de frequence qui sont : 

conformes aux dispositions du numero 4587/639 BM, et 

coordonnees aux termes du numero 4138/639AN, ou 

à prendre en consideration pour la coordination à 
compter de la date de communication des renseignements 
dont il est question au numero 4138/639AN, ou 

inscrite dans le Fichier de reference avec une conclusion 
favorable relativement au numero 4589/639BO, ou 

inscrite dans le Fichier de reference avec une 
conclusion defavorable relativement au 
numero 4589/639BO et une conclusion favorable rela
tivement au numero 4592/639BR, ou 

inscrite dans le Fichier de reference avec une conclusion 
defavorable relativement aux numeros 4589/639BO et 
4592/639BR, l'administration notificatrice ayant 
declare q_u'elle a accepte le /-niveau de 7 brouillage 
" . - . - . " ..... resultant des stat1ons de Terre ex1stantes, s1tuees a 

l'interieur de la zone de coordination de la station 
terrienne à la date de son inscription. 

1 L'appendice 28 contient des critères concernant uniquement la coordination entre .stations terriennes et 
stations des services fixe ou mobile. Jusqu.'à ce que le C.C.I.R. ait établi, conformément à la Recommandation 
1:'1 ° Spa2- 9, les critères relatifs à d'aut-res services de radiocommunications de Terre, les administrations 
établissent d'un commun accord les critères à utiliser pour effectuer la coordination entre stations terriennes et 
stations de Terre autres que celles des services fixe ou mobile. 



Annexe au Document N° 408-F 
Page 26 

MOD 4161 492C 
Spa2 

ADD 

NOC 4162 

MOD 4163 492A 
Spa2 

(2) Aucune coordination aux termes du numéro 4160/492A n'est requise lorsqu'une 
administration se propose : 

a) de mettre en service une station de Terre située en dehors de la zone de 
coordination d'une station terrienne; 

b) de modifier les caractéristiques d'une assignation existante de telle sorte que le 
niveau des brouillages~ausés à des stations terriennes d'autres administrations 
ne s'e~ trouve pas(aeem~ 

[at,pas~ ([admissibles!) 

~) de mettre en servlce une station de Terre à 
l'intérieur de la zone de coordination d'une station terrienne, 
à condition que l'assignation projetée pour la station de Terre 
se trouve à l'extérieur d'une partie quelconque d'une bande de 
fréquences ayant fait l'objet d'une coordination en application 
des dispositions du numéro 4138/639AN, pour la réception par cette 
station terrienne~? 

Données concernant la coordination 

( 
l'administration qui 
recherche la coordinatio 

L La demande de coordination peut comprendre toutes ou certaines 
des assign~tions de frequence dont l'utilisation est prévue dans 
les trois années à venir pour des stations d'un réseau de Terre, 
situées entièrement ou en partie à l'intérieur de la zone de 
coordination d'une station terrienne. Cette période peut être 
prolongée par accord entre les a~nistrations intére~sées. Par 
la suite, chaque assignation est traitée séparément._/ 
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MOD 4165 4928 
Spa2 du 
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Accusé de réception des données co12cernant la coordination 

---répond dans un nouveau delai de ~uinze jours. 

NOC 4166 Examen des données concernant la coordination et accord entre les Administrations 
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MOD 4167 /492B ( 5) Au reçu des donn€es concernant la coordination; 1' adminis
tration auprès de laquelle la coordination est recherchée étudie rapidement la 
question du point de vue des brouillagesl ·qui seraient causés au service assuré 
par ses stations terriennes _ fonctionnant9' ee"Ri:QFmQms:R}ë a1:s1:x 'ilÜï:FJ9eit Î9.Riii ~ 
QGx;mep+j Q~- ~t QY pr~e8Pt Règl emept, ~oudestinée-.c(; à fonctionner ~ dans les 

.... ... . .... ... + 1 • +... ~ trois années a venir, S'ê'Hiii re&Qr''ii 'fJli'; dans qethe dorncre even 118 1 es,-re 
eeeFG•=et±e=-•p••~iiae-a~-=~é~o-~;3S!'è~AW-a=~-é~é-oi~•e~éo-o~-~~e-~a-p»oeé
à~e ~ e~~~e-eR ~~e ~~~~e ~e~~@ 88e•à~R8~~·~ se~~ ~8i• e~~8~8e ~E! s~ !lweiswr~ 
àe~ ~eftà:itieRê e~iuaatee eeie"Rt i'E!~plieE 

a) conformes au numéro 4587/639BM, et !engagée ou appliquée, oul 

b ~) la coordination spécifiée au numéro 4138/639AN a été realisoe~eH la ~~eeeà~,e 
àe 889I~ifia~Ï8fi a àejà C~C eH~a~ee; 

-.1.. ) • • , , • • ~ns le 1 • , , c p la stat1on terr1enne a ete 1nscr1te ~h1er de reference avec une 
conclusion favorable relativement au numéro 4589/639BO; ou 

-' ) . . , , . . \dans 1~ . , , d ~ la stat1on terr1enne a ete 1nscr1~·1chler de reference avec une 
conclusion defavorable relativement au numéro. 4589/639BO et une conclusion 
favorable relativement au numéro 4592/639BR-; ou 

e ~) la station terrienne a été inscrit~hier de reference avec une 
conclusion defavorable relativement au numéro 4589/639BO et au numéro 
4592/639BR, Eto.ee le sy:IRl39le K èa.;es la. El9l9Bne 13b 5 ee qui signifie··{!-ue 
l'administration notificatrice ~accepté le /-niveau de 7 brouillage en 
provenance des stations de Terre xistantes ~ituées dan~ la zone de coordi
nation de la station terrienne à la date de son inscription. 

"----· 
remplissant les conditions suivantes :l 

Ce faisant, l'administration peut prendre en considération 
toute assignation de fréquence qui lui est communiquée et destinée à être 
utilisée plus de trois ans à l'avance. 

/ C quatre mois2 -7 / 
Dans un délai global de seaxante ~ ~partir de l'envoi 

des d?nné~s concernant la,. coordi_:a+..ion, 1 'administration auprès .de .lag1:1elJ..e. J.q. 
coord1na~_1on _est reche:rche.e ou b1.en communique à 1' adm.inistratior: qui recherche 
l~ ~o?r~1nat~o~ s~n accords~ l'assignation en projet, ou bien, en·cas d'impos
Sl.bl.ll.te, lu1 1.~d1.que les mot1fs de son désaccord et lui présente les suggestions 
qu'elle peut fa1.re, le cas échéant, en vue d'arriver à une solution satisfai
sante du problème. 
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MOD 4167.1 492B.l 1Les methodes de calcul et_les critères de brouillage à utiliser 

(~ 

NOC 

Spa2 pour evaluer les / niveaux / de brouillage sont fondes sur les Avis 
pertinents du :cCIR acceptes en application de la 
Resolution N° .Spa2- 6 /-sauf si les administrations interessees en 
decident autrement ï. En l'absence de tels Avis ces methodes et 
critères font .1 'objet d'un accàrd entre les a~ms.tratiqps ,inte
ressees. Chaque fois que des administrations conviennent ainsi de 
méthodes et de critères, elles.doivent le faire sans porter prejudice 
aux·autres. administrations. 

2 Cette pe+iode peut être prolongee avec l'accord de l'admi-
nistration qui a recherche la coordination_Ï 

Pour tenir compte de la proposition USA/48/485 qui n'a pas et.e examinee au 
sein du Groupe de travail 6A.) 

4168 492E 
Spa2 

(6) L'administration qui recherche la coordination, ou toute administration auprès de 
laquelle la coordination est recherchée.! ett eieH le Cemite,jpeuvent demander les renseigne
m~nts supplémentaires dont ~ elles estiment avoir· besoin pour évaluer le niveau des 
brouillages causés aux services intéressés. 
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NOC 4169 Assistance demandée à l1.F.R.B. en vue d'effectuer la coordination 

MOD 4170 4920 
Spa2 

§ ·9. (1) L'administration qui recherche la coordination peut demander au Comité de 
s'efforcer d'effectuer cette coordination: dans les circonstances suivantes: 

a) une administration auprès de laquelle· la. coordination est recherchée aux 
termes du numéro 4160/492A n'envoie pas d'accusé de:réception, aux termes 
du numéro 416S/492B, dans un délai de trente jours à partir de la date de 
l'envoi des données concernant la coordination; 

b) une administration qui a envoyé un accusé de réception conformément aux 
dispositions du mtméro 416S/492B ne communique pas sa décision dans un 

\trois. mo,ist- · -.-Aélai de ~'" ·iaas d;1 jo1151i à partir de l'envoi des données concernant l.a 
~~~oo; . . 

c) l'administration qui recherche la coordination et une administration auprès de 
laquelle la coordination est recherchée sont en désaccord en ce qui concerne le 
niveau de brouilla2e ~cceptable: · · 

d ) -e+ l.Q ou enèore la coordination n'est pas possible pour toute autre raison. 

En présentant sa demande au Comité, l'administration intéressée lui communique 
les renseignements nécessaires pour lui permettre de s'efforcer d'effectuer la coordination. 

(Note A volr avec HVO) 



NOC 4171 

NOC 4172 492F
Spa2 

NOC 4173 492FA 
Spa2 

NOC 4174 492FB 
Spa2 

NOC 4175 4920 
Spa2 

. NOC 4176 492E 
Spa2 

NOC 4177 492FC 
Spa2 .. 

Mesures à prendre par 11 .F.R.B. 
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(2) Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes de l'alinéa a) du numéro 
4170/4920, il envoie sans délai un télégramme à l'administration intéressée en lui demandant 
d'en accuser réception immédia~ement. 

(3) Lorsque le Comité reçoit un accusé de réception à la suite de la mesure qu'il a prise 
aux termes du numéro 4172/492F, ou lorsque le Comité reçoit une demande aux termes de 
l'alinéa b) du numéro 4170/4920, il envoie sans délai un télégramme à l'administration 
intéressée en lui demandant de prendre rapidement unêdécision sur la question. 

(4) Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes de l'alinéa d) du numéro 
4170/4920, il s'efforce d'effectuer la coordination conformément aux dispositions du numéro 
4160/492A. Lorsque le Comité ne reçoit pas· d'accusé de réception à sa demande de 
coordination dans le délai spécifié au numéro 4165/4928, il agit conformément aux 
dispositions du numéro 4172/492F. · 

(5) S'il y a lieu, le Comité évalue, au titre de la procédure spécifiée au numéro 
4170/4_920, le@iveau §brouillage. En tout état de cause il communique aux administrations 
intéressées les résultats obtenus . 

1 deux_ mois 1 

(7) Lorsqu'une administration ne répond pas dans un délai de trente jours qui suit 
l'envoi du télégramme que le Comité lui a envoyé aux termes du numéro 4172/492F en lui 
demandant un accusé de réception, ou lorsqu 'une administration ne communique pas sa 
décision sur la question dans le délai de qui suit l'envoi du télégramme du 
Comité aux termes du numéro 4173/492FA, l'administration auprès de laquelle la coordina
tion est recherchée est réputée s'être engagée à ne pas formuler de plainte co.1cernant les 
brouillages nuisibles qui pourraient être causés par la station de Terre en voie de coordination 
au service assuré par sa station terrienne. 
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NOC 

MOD 

4178 N otlflcatlon des assignations de fréquence en cas de désaccord PfTSistant 

4179 49~GA En cas de désaccord persistant entre !"administration qui recherche la coordination 
et l'administration auprès de laquelle la coordination a été recherchée. radministration qui 
recherche la coordination diffère, excepté dans les cas où 1' assistance du 
Comite a ete demandée, l'envoi au Comite de ses fiches de notification 
concernant les assignations en projet, de six mois à compter de la 
demande de coordination, en prenant en consideration les dispositions 
du numero 4580/639BF. 

/Ji la demande lui en est faite par une administration quelconque et, en particulier, 
par l'administration d'un pays qui a besoin d'assistance spéciale, et si les circonstances 
paraissent le justifier, le Comité, utilisant à cet effet les moyens dont il dispose et qui 
conviennent aux circonstances, fournit l'assistance suivante: 

a) calcul des accroissements de température de bruit, selon le numéro 
4115/639AK; 

b) établissement de graphiques représentant les zones de coordination. selon le 
numéro 4141/639AN; 

c) toute autre assistance de caractère technique afin que les procédures décrites 
dans le présent article puissent être"'menées à bie9 

(Note : Texte du numero 4646/639DT à inclure dans un ensemble de 
dispositions pour couvrir le cas de l'assistance aux 
administrations.) 
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Pour des ~aisons d:économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conference leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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GROuPE DE TRAVAIL 5C 

1. Le Groupe de travail 5C a examiné son cinquième projet de rapport (Document NO DT/85). 
Le délégué de l'U.R.S.S. a proposé de supprimer le renvoi 3541A en se fondant sur le fait que 
ce renvoi, qui intéresse 25 pays, créerait des difficultés dans l'application du Règlement des 
radiocommunications. De plus, il a indiqué que l'exclusion de ce renvoi tenait essentiellement au 
fait que l'attribution proposée pour le service mobile terrestre dans la bande 47 - 68 MHz, attribuée 
dans le Règlement des radiocommunications au service de radiodiffusion, causerait des brouillages 
nuisibles et limiterait l'exploitation du service de radiodiffusion. Le délégué de la Suisse a 
souscrit aux principes exposés concernant les.renvois. Cependant, il n'a pu accepter la suppression 
d'une disposition quelconque constituant un avantage pour le service mobile terrestre. Selon lui, 
ce genre de disposition est maintenant nécessaire pour tenir compte de certains faits nouveaux. 

Etant donné les longs débats qui ont déjà eu lieu tant au sein du Groupe de travail qu'au 
sein du Groupe ad hoc chargés de traiter de cette question, le Groupe de travail 5C a décidé de 
reporter à une séance ultérieure la décision concernant ce projet de rapport. 

2. Le Groupe de travail 5C a examiné toutes les propositions relatives aux bandes 
bandes 87,5- 108 MHz. Il a été décidé à la majorité de recommander à la Commission 5 d'adopter 
le Tableau révisé figurant dans l'Annexe 1 au présent rapport. 

L'examen des propositions dans la Région 1 concernant 

les conditions régissant l'introduction du service de radiodiffusion dans la 
bande 100 - 108 MHz (conférence de planification pour la Région 1); 

la protection du service mobile actuellement inscrit dans cette bande (avec ou sans 
limite de temps); 

les procédures nécessaires à la transmission entre la situation actuelle et la 
situation future, prévue; 

la protection nécessaire des services fonctionnant dans les bandes adjacentes au-dessous 
de 87,5 et au-dessus de 108 MHz, 

a été confié à un Groupe ad hoc présidé par M. Schwarz (Suisse), ou, en son absence, par 
M. Goddard (Royaume-Uni). 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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3. Certaines délégations tout en acceptant de réattribuer la bande 100 - 104 MHz au service 
de radiodiffusion, ont exprimé le désir de maintenir le service mobile, sauf mobile aéronautique (R), 
dans la bande 104- 108 MHz à titre primaire/permis ou secondaire, avec ou.sans le service de 
radiodiffusion à titre primaire. 

4. Les délégations de la République fédérale d'Allemagne, de la Belgique, de l'Espagne, 
de la Norvège et des Pays-Bas ont réservé leur position quant au maintien et à la modification des 
renvois 264 et 265. La France et l'Irlande ont réservé leur position uniquement pour le renvoi 265 
et l'Italie a réservé sa position uniquement pour le renvoi 264. 

5. Toutes les propositions relatives à la bande 108- 138 MHz ont été examinées et il a 
été décidé à la majorité_ de recommander à la Commission 5 d'adopter le Tableau révisé figurant 
dans l'Annexe 2 au présent rapport. 

6. Les avis· étaient partagés en ce qui concerne la suppression ou le maintien du 
renvoi 3573/273A. 

7. Plusieurs délégations ont réservé leur position sur le statut permis du service mobile 
aéronautique (OR) dans le renvoi 3574/274. 

8. Si l'on n'introduit pas dans le Tableau les services fixe et mobile, à titre secondaire, 
plusisurs délégations insisteront pour maintenir le.renvoi 3578/275A. D'autres délégations n'ont 
pu accepter que les services fixe et mobile dans la bande 136 - 137 MHz passent du statut de service 
primaire à celui de statut de service secondaire. La délégation de la Malaisie a réservé sa 
position sur cette question qu'elle pourra soulever à nouveau à la Commission 5. 

K. OLMS 
Président du Groupe de travail 5C 

Annexes 2 



SUP 3554/255 

SUP 3555/256 

SUP 3557/258 

ADD 3565A 

ADD 3565B 

MOD 3566/267 

ADD 3566A 

MOD . 3563/264 

SUP . 3567 

MOD 

N.B. 

MOD 

.. 3571/272 

3553/254 
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ANNEXE l 

MHz 
87 - lOO 

Région l Région 2 Région 3 

87 - lOO 

87,5- lOO RADIODIFFUSION 

RADIODIFFUSION 88 - lOO Fixe 

RADIODIFFUSION Mobile 

3563/264 L-3564/265_ï 3566/267 3565A 3565B . 
lOO - 108 RADIODIFFUSION 

3566/267 /-3564/265_/ 3571/272 
3571A L-3569A_Ï L-3570A_7 L-3570B_7 

Catégorie de service différente : En Australie, l'attribution de la 
bande 87 - 88 Y!Hz aux services fixe et mobile est à titre primair~ 
(voir le numéro 3432/141). 

Catégorie de service différente : En Inde et à Singapour, l'attribution de la 
bande 87 - lOO MHz aux services fixe et mobile est à titre primair~· 
(voir-le. numéro 3432/l41L 

Attribution de remplacement En Nouvelle-Zélande, les bandes 87 - 88 MHz et 
lOO - 108 MHz sont attribuées au service mobile terrestre à titre primaire. 

Catégorie de service différente : En Nouvelle-Zélande, l'attribution de la 
bande 100 - 108 MHz au service de radiodiffusion est à titre seco~daire 
(voir le nuiné.ro 343l/l40) . 

Attribution additionnelle : En France, au Royaume-Uni et en Suisse, la 
bande 87,5- 88 MHz est, de plus, attribuée au service mobile terrestre à 
titre primaire. 

Attribution additionnelle : En Chine, Républiq_ue de Corée, aux Philippines et 
Singapour, la bande lOO - 108 MHz, est, de plus, attribuée aux services fixe 
et mobile à titre permis. 

Pour bande 68 ~ 74 MHz, seulement. ·voir Document No 341. 

ADD 3569A, ADD 3570A, ADD 3570B : voir paragraphe 2 du rapport. 
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_ADD 3571A 

MOD 3564/265 

Attribution de remplacement : En Bulgarie, Hongrie, Mongolie, Pologne, 
République Démocratique Allemande, Tchécoslovaquie et en U.R.S.S., la 
bande 104 - 108 MHz est attribuée au service mobile sauf mobile aéronautique 
à titre L-primaire_Ï. 

Attribution additionnelle :Au Royaume-Uni, la bande 97,6- 100 MHz est, de 
plus, attribuée au service mobile terrestre à titre permis, et la 
bande 100- 102,1 MHz est, de plus, attribuée au service mobile terrestre 
à titre primaire, jusqu'au 31 décembre 1989. L'utilisation des deux sous
bandes par le service mobile terrestre est limitée aux assignations en 
service le 1er janvier 1980. 



NOC 3495/201A 

NOC 3572/273 

Région 1 

108- 117,975 

117' 975 - 136 

136 - 137 

137 ... 138 
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A N N E X E 2 

1 

MHz 
108 - 138 

Région 2 
1 

RADIONAVIGATION AERONAUTIQUE 

MOBILE AERONAUTIQUE (R) 

Région 3 

3495/201A 3572/273 3572A 3573/273A 3574/274 

MOBILE AERONAUTIQUE (R) 

Fixe 

Mobile sauf mobile aéronautique (R) 

3578A 3573/273A 

EXPLOITATION SPATIALE (espace vers Terre) 

METEOROLOGIE PAR' SATELLITE (espace vers Terre) 

RECHERCHE SPATIALE (espace vers Terre) 

Fixe 

Mobile 

3580/279A 3583/281C 3584/281E 

Les fréquences 2 182kHz, 3023kHz, 5680kHz, 8364kHz, 121,5 MHz, 
156,8 MHz et 243 MHz peuvent, de plus, être utilisées, conformément aux 
procédures en vigueur pour les services de radiocommunications de Terre, pour 
les opérations de recherche et de sauvetage des véhicules spatiaux habités. 

Il en est de même pour les fréquences io 003 kHz, 1"4 993 kHz et 19 993 kHz 
mais, pour chacune de celles-ci, les émissions doivent être limitées à une 
bande de ~ 3 kHz de part et d'autre de la fréquence. 

Dans cette bande, la fréquence 121,5 MHz est la fréquence aéronautique 
d'urgence et, si nécessaire, la fréquence 123,1 MHz est la fréquence 
aéronautique auxiliaire de 121,5 MHz. Les stations mobiles du ~ervice .mabile 
maritime peuvent communiquer sur ces fréquences, à des fins de sécurité, 
avec les stations du service mobile aéronautique. 
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MOD 3573/273A 

ADD 3572A 

MOD 3574/274 

SUP 3575/274A 

SUP 3576/274B 

SUP 3577/275 

SUP 3578/275A 

APP 3578A 

SUP 3579/278 

MOD 3580/279A 

SUP 3581/281A 

SUP 3582/281AA 

MOD 3583/281C 

MOD 3584/281E 

Dans la bande 117,975 -· 137 MHz, on peut autoriser les techniques de radiocom
munications spatiales pour le service mobile aéronautique (R) sous réserve 
d'un accord conforme à la procédure prévue à l'article L- Ï. 

Les bandes 121,45 - 121,55 et 242,95- 243,05 MHz sont, de plus, attribuées 
au service mobile par satellite pour la réception, à bord des satellites, 
d'émissions en provenance de radiobalises de localisation de sinistres 
fonctionnant à 121,5 et 243 MHz. 

Attribution additionnelle : En Angola, Bulgarie, Hongrie, Iran, Iraq, au Japon, 
en Mongolie, au Mozambique, en Papua-Nouvelle-Guinee, Pologne, République 
Démocratique Allemande, Roumanie, Tchécoslovaquie et U.R;S.S., la 
bande 132 - 136 MHz est, de plus, attribuée au service mobile aéronautique (OR) 
à titre permis. 

Jusqu'au ler janvier 1980, la bande 136 - 137 MHz est, de plus, attribuée au 
service d'exploitation spatiale ·(espace vers Terre), au serv1ce de météorologie 
par satellites (espace vers Terre) et au service de recherche spatiale 
(espace vers Terre) à titre primaire. L'introduètion des stations du service 
mobile aéronautique (R) ne peut avoir lieu qu'après cette date et elle doit 
être effectuée conformément aux plans approuvés à l'echelon international pour 
ce service. Après le ler janvier 1990, la bande 136- 137 ~lliz sera, de plus, 
attribuée aux services de radiocommunications spatiales mentionnés ci-dessus 
à titre 'secondaire. 

Attribution additionnelle : En Australie, la bande 137 - 144 MHz est, de plus, 
attribuee au service de radiodiffusion à titre primaire, jusqu'à ce que ce 
service puisse être aménagé dans le cadre des attributions Régionales à la 
radiodiffusion. 

Attribution additionnelle : En Arabie Saoudite, Autriche, à Bahrein, en 
Bulgarie, Egypte, dans les Emirats Arabes Unis, en Finlande, Hongrie, Jordanie, 
au Koweït, Liban, en Mongolie, Pologne, au Qatar, en République Democratique 
Allemande, Roumanie, Syrie, Tchécoslovaquie, U.R.S.S. , ·'République Arabe du 
Yémen et Yougoslavie, la bande 137 ~ 138 MHz est,' de plus, attribuée au 
service mobile aéronautique (OR) à titre primaire. 

Catégorie de service différente : En Afghanistan, à Brunei, en Chine, Inde, 
Indonésie, Iran, Iraq, au Koweït, en Malaisie, à Oman, au Pakistan, Qatar, 
à Singapour et en République Arabe du Yémen, l'attribution de la 
bande1 137 - 138 ~~-aux. services fixe et mobile est à titre primaire 
(voir numéro 3432/141). 

' 
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Page 2, dans la case 138- 143,5 MHz, lire 3589/284 au lieu de 3599/284. 

On page 2, ln the box 138 - 143.6 MHz, read 3589/284 ln place of 3599/284. 

En la pagina 2, en el cuadro 138 - 143,6 MHz, lease 3589/284 en lugar de 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSION 5 

SEPTIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5C A LA COMMISSION 5. 

Objet Bandes de frequences 138 - 150,05 MHz 

1. Toutes les :propositions relatives à ces bandes ont ete exarrnnees et il a ete decide 
à la majorite de recommander 1' adoption du._ Tableau révisé figurant dans 1 'Annexe au :present 
document à la Commission 5. 

2. Les delegations des Etats-Unis, de l'URSS, de la France, du Royaume-Uni et de 
l'Australie se reservent le droit_de revenir sur la question du renvoi modifie_285B car, à leur 
avis, la forte utilisation de cette bande :par les services de Terre :peut constituer un danger 
:pour la securite de la Vle humaine (voir la Recommandation N° Spa 8)0 

Ko OLMS 
President du Groupe de travail 5C 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Région 1 

138 - 143,6 

MOBILE AERONAUTIQUE 
(OR) 

3577/275 3585A 
3586/282A 3587/283 

143,6 - 143,65 

MOBILE AERONAUTIQUE 
(OR) 

RECHERCHE SPATIALE 
(espace vers Terre) 

3577/275 3585A 
3587/283 

143,65 - 144 

MOBILE AERONAUTIQUE 
(OR) 

3577/275 3585A 
3586/282A 3587/283 

AN N E XE 

MHz 
138 .,... :).44 

Région 2 

138 ~ 143,6 

FIXE 

MOBILE 

/RADIOLOCALISATION/ 

Recherche spatiale 
(espace vers Terre) 

143,6 - 143,65 

FIXE 

MOBILE 

RECHERCHE SPATIALE 
(espace vers Terre) 

/RADIOLOCALISATION/ 

143,65 ~ 144 

FIXE 

MOBILE 

/RADIOLOCALISATION/ 

Recherche spatiale 
(espace vers Terre) 

Région 3 

138 - 143,6 

FIXE 

MOBILE 

Recherche spatiale 
(esp~ce vers Terre) 

3580/279A 3599/284 

143,6 - 143,65 

FIXE 

MOBILE 

RECHERCHE SPATIALE 
(espace vers Terre) 

3580/279A 3589/284 

143,65 - 144 

FIXE 

MOBILE 

Recherche spatiale 
(espace vers Terre) 

, 3580/279A 3589/284 

1· 
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SUP 3579/278 
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SUP 3585/281G 

ADD 3585A 

MOD 3586/282A 

MOD 3587/283 
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MOD 3589/284 
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Attribution de remplacement : En Angola, au Botswana, 
Burundi, Cameroun, Congo, en Ethiopie, au Gabon, en Gambie, au Ghana, en Iraq, 
au Kenya, Lesotho, ~Alawi, Mozambique, en Namibie, au Nigeria, au Rwanda, 
Sierra Leone, en Afrique du Sud, au Swaziland, Togo, Zaïre, en Zambie et 
au Zimbabwe, la bande 138- 144 MHz est attribuée aux services fixe et mobile 
à titre primaire. 

Attribution additionnelle : Fn Australie, la 
bande 137 - 144 MHz est, de plus, attribuée au service de radiodiffusion à 
titre primaire en attendant que ce service puisse être aména~é dans le cadre 
des attribut1ons régionales à ia radiodiffusion. 

Attribution additionnelle : En République fédérale 
d'Allemagne, Arabie Saoudite, Autriche, au Danemark, en Finlande, Grèce, Iraq, 
Irlande, en Jordanie, au Koweit, à Malte, en N0rvège, aux Pays-Bas, au Qatar, 
Royaume-Uni, en Suède, Suisse,.Tunisie, Turquie et Yougoslavie, la 
bande 138 - 144 MHz est, de plus, attribuée aux services mobiles maritime 
et terrestre à titre primaire. 

Attribution additionnelle : En République fédérale 
d'Allemagne, Autriche, Belgique, France, Israël, Italie, au Liechtenstein, 
Luxembourg, au Royaume-Uni, en Suède, en Suisse et en Tchécoslovaquie, les 
bandes 138 - 143,6 MHz et 143,65 - 144 MHz sont, de plus, attribuées au 
service de recherche spatiale (espace vers Terre) à titre secondaire. 

Attribution additionnelle : Au Danemark, en Finlande, 
Jordanie, à Malte, au Qatar, en Tunisie, République Arabe du Yémen et en 
Yougoslavie, la bande 138 - 144 MHz est, de plus, attribuée au service fixe 
à titre primaire. 

Attribution additionnelle : En Chine, la bande 138 - 144 MHz 
est, de plus, attribuée au service de radiolocalisation à titre primaire. 



Annexe au Document N° 410-F 
Page 4 

ADD 3584A 

ADD 3589A 

SUP 3590/285 

Région 1 

144 - 146 

146 - 149,9 

FIXE 

MOBILE sauf mobile 
aéronautique (R) 

3591/285A 

149,9 - 150,05 

MHz 
144 - 150,05 

Région 2 

AMATEUR 

AMATEUR PAR SATELLITE 

3584A 3589A 

146 - 148 

AMATEUR 

3598A 

148 - 149,9 

FIXE 

MOBILE 

3591/285A 

Région 3 

146 - 148 

AMATEUR 

FIXE 

MOBILE 

1 3598A 

RADIONAVIGATION PAR SATELLITE 

3592/285B 3593/285C 

Attribution additionnelle : En Chine, la bande 144 - 146MHz 
est, de plus, attribuée au service mobile aéronautique (OR) à titre secondaire. 

Attribution additionnelle : En Indonésie et à Singapour, la 
bande 144 - 146 MHz est, de plus, attribuée aux services fixe et mobile (sauf 
mobile aéronautique) , à titre primaire, et sous réserve de ne pas causer de 
brouillage préjudiciable au service d'amateur par satellite. 

MOD 3591/285A Sous réserve d'un accord selon la procédure prévue à 
l'article 1 Ï, la bande 148- 149,9 MHz peut être utilisée pour le service 
d'exploitatio~ spatiale (Terre vers espace). La largeur de bande d'une émission
ne doit pas excéder± 25 kHz. 

ADD 3598A Attribution de remplacement : En Afghanistan, 
au Bangladesh, à Cuba, en Guyane et en Inde, la bande 146 - 148 MHz est attribuée 
aux services fixe et mobile à titre primaire. 
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MOD 3592/285B Attribution additionnelle : En Algérie, Argentine, au 
Bangladesh, en Bulgarie, Colombie, au Congo, Costa Rica, en Egypte, à 
El Salvador, en.Equateur, au Gabon, en Grèce, au Guatemala, en Guinée, 
au Honduras, en Iran, Iraq, Jordanie, au Kenya, Koweit, Maroc, Pakistan,Pays-Bas, 
en Pologne, au Qatar, en République Populaire Démocratique de Corée, Roumanie, 
Syrie, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Tunisie, Turquie et en Yougoslavie, la 
bande 149,9 - 150,05 MHz est, de plus, attribuée aux services fixe et mobile 
sauf mobile aéronautique, à titre primaire (voir Recommandation N° Spa 8). 
Lea administrations sont instamment priées de protéger les signaux du service 
de radionavigation par satellite reçus dans les zones côtières contre les 
brouillages nuisibles qui peuvent être causés par d'autres services 
fonctionnant dans ces zoneso 

NOC 3593/285C Les émissions du service de radionavigation par satellite 

SUP 3597/289 
SUP 3598/290 

dans les bandes 149,9 - 150,05 MHz et 399,9 - 400,05 MHz peuvent, de plus, être 
utilisées par les stations terriennes de réception du service de recherche 
spatiale. 
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SEANCE PLENIERE 

DEUXIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 6 

La Commission 6 a adopté les textes rev1sés concernant les sujets 
suivants (voir le Document N° 412). qui ont été communiqués à la Commission de 
rédaction pour soumission à la séance plénière: 

Article Nl3A 
Article Nl8/15 
Article Nl9 
Article N20/15 
Recommandation N° 5 

La Commission 6 a également adopté les mesures à prendre à l'égard de 
certains Résolutions et Recommandations •. 

Ces textes ont été adoptés à l'unanimité. 

M. JOACHir1 
Président de la Commission 6 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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SEANCE PLENIERE 

DEUXIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 6 

La Commission 6 a ado)té les textes révisés concernant les sujets 
suivants (voir le Document N° 306 qui ont été communiqués à la Commission de 
rédaction pour soumission à la séance plénière: 

Article Nl3A 
Article Nl8/15 
Article Nl9 
Article N20/15 
Recommandation N° 5 

La Commission 6 a également adopté les mesures à prendre à l'égard de 
certains Résolutions et Recommandations. 

Ces textes ont été adoptés à l'unanimité. 

M. JOACHIH 
Président de la Commission 6 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSION 9 

DEUXIEME SERIE DE TEXTES SOUMIS PAR LA COMMISSION 6 

A LA COMMISSION DE REDACTION 

Les textes mentionnes dans le Document N° 411 et contenus dans les 
annexes ci-dessous sont soumis à la Commission de rédaction : 

Annexe 1 

Annexe 2 

Annexe 3 

Annexe 4 

Annexe 5 

Annexe 6 

Annexe 7 

Annexes 7 

article Nl3A 

article Nl8/15 

article Nl9 

article N20/15 

Recommandation N° 5 

Résolution L-COM 6-2_/ 

Décision au sujet de Résolutions et Recommandations existantes 

M. JOACHIM 
Président de la Commission 6 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 1 

ARTICLE Nl3A 
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Procedure supplementaire à appliquer dans les cas où un accord avec une 
administration est requis par un renvoi au Tableau d'attribution des bandes 
de frequences. 

ADD 001 §1 (1) Avant de notifier au Comité une assignation de frequence conforme 
à un renvoi au Tableau d'attribution des bandes de frequences contenant une 
reference au présent article, l'administration intéressée,doit obtenir 
l'accord de toute autre administration dont les services risquent d'être 
~efavorablement influencé~. Lorsque le renvoi concerne un service de radio
communications spatiales, cette procedure peut être engagee avant l'appli
cation des dispositions de l'article Nll ou en même temps. 

ADD 002 (2) L'administration qui recherche un tel accord doit communiquer au 

ADD 003 

ADD 002.1 

Comité, assez longtemps avant la date prevue de mise en service de l'assi
gnation 

a) pour les services de radiocommunications de Terre, les carac
téristiques fondamentales de l'assignation en projet, telles qu'elles sont 
énumérées dans la section pertinente de l'appendice 1; 

b) pour .les services de radiocommunications spatiales, les carac
téristiques de l'assignation en projet, telles qu'elles sont énumérée~ dans 
l'appendice lB ou l'appendice lA, lorsque ce dernier sera disponible1 >; 

(3) L'administration qui recherche un accord peut indiquer au Comité, 
en même temps qu'elle lui communique les caractéristiques susmentionnées, 
les administrations dont, à son avis, certains services risquent d'être 
~efavorablement influence~. 

1) Les renseignements énumérés dans l·es appendices lA ou lB et 
communiqués au Comité en application de l'article Nll peuvent être utilisés 
aux fins de la présente procedure. 
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ADD oo4 

ADD 005 

ADD 006 

ADD 007 

ADD 008 

ADD 004.1 

§2 (1) Le Comite publie les renseignements communiques en application des 
numeros 002 et 003 dans une section speciale de sa circulaire hebdomadairel). 
en outre, lorsqu'une circulaire hebdomadaire contient de tels renseignements, 
le Comite en avise les administrations par telegramme circulaire. 

(2) Le Comité s'efforce d'identifier les administrations dont les 
services risquent d'être @.efavorablement influencé~ et il indique le nom 
de celles qu'il a pu identifier dans la section spéciale de sa circulaire 
hebdomadaire ainsi que dans le télégramme circulaire dont il est question 
au numéro 004. 

§3 (1) Au reçu de ces renseignements, toute administration qui estime que 
l'assignation en projet risque d'affecter ses services fonctionnant confor
~ément au Tableau d'attribution des bandes de frequences ou destines à 
fonctionner ainsi, en informe, dans un delai de 120 jours à compter de la 
d~te de publication de la circulaire hebdomadaire, l'administration qui 
recherche l'accord, ainsi que le Comité. 

( 2) Une administration qui n'a pa$ formule de commentaire dans le délai 
spécifié au.numéro 006 est réputée n'être pas affectée par l'assignation en 
projet. 

(3) Une administration qui répond, à une demande d'accord, en application 
du numéro 006, communique, si possible en même temps, au moins les carac
téristiques fondamentales de ses services susceptibles d'être defavorablement 
influencées, ainsi que les suggestions qu'elle peut formuler pour aboutir 
à un règlement satisfaisant du problème. Elle envoie simultanément au Comité 
un copie des renseignements et suggestions contenus dans sa réponse. 

1) Dans le cas d'un service de radiocommunications spatiales, l'adminis
tration qui présente les renseignements énumérés dans l'appendice lA ou lB 
conformément aux dispositions de l'article Nll peut demander au Comité 
d'utiliser également ces renseignements dans l'application de la présente 
procédure; en pareil cas, le Comité indique dans la section spéciale 
appropriée de sa circulaire hebdomadaire, qu'un accord est également 
recherché au titre du présent article. 



ADD 009 

ADD 010 

ADD 011 

ADD 012 

ADD 013 

ADD 014 

ADD 015 

ADD 016 
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~4· L'administration qui recherche un accord en application du 
numéro 002 et l'administration qui répond en application du numéro 006 doivent 
s'efforcer de résoudre en communl) le problème avant la date de mise en 
service de l'assignation en projet. 

§5 Chacune d'elles peut demander à l'autre des renseignements supplé-
mentaires qui peuvent conduire à la solution du problème. Copie de la 
demande et de tout renseignement donné en réponse est communiquée au Comité. 

§6 Chacune des administrations peut demander l'aide du Comité en vue 
de résoudre le problème. 

§7 Une fois le problème résolu, l'administration qui a recherché 
l'accord en informe le Comité. 

§8 Une administration qui a recherché un accord en application du 
numéro 002 et qui n'a reçu de réponse d'aucune administration en applicàtion 
du numéro 006 en informe le Comité; elle est alors réputée avoir appliqué· 
avec succès la procédure du présent article. 

§9 Une administration qui a recherche un. accord en application du 
numéro 002, qui a reçu une ou plusieurs réponses en application du 
numéro 006 et qui a informé le Comité, conformément au numéro 012, que le 
problème était résolu, est réputée avoir obtenu l'accord requis par le 
renvol pertinent au Tableau d'attribution des bandes de frequences. 

§10 Le Comité, une fois avisé aux termes du numéro 013 ou du numéro 014, 
de l'application complète de la présente procédure, publie ce renseignement 
dans la section spéciale appropriée de sa circulaire hebdomadaire. 

§11 Une administration qui recherche un accord ou auprès de laquelle un 
accord est recherche, ou toute autre administration dont les services 
risquent d'être défavorablement influencés, peut demander l'aide du Comité 
dans l'application des différentes étapes de la présente procédure, parti
culièrement : 

a) 

b) 

c) 

pour identifier les administrations dont les services risquent d'être 
defavorablement influencés, 

pour évaluer les niveaux de brouillage, 

pour definir, avec l'accord des administrations intéressées, les 
critères techniques à utiliserl) 

ADD 009.1 1) En l'absence d'Avis pertinents du CCIR ou de normes techniques de 
016.1 l'IFRB, les critères techniques à appliquer en pareil cas doivent avoir fait 

l'objet d'un accord entre les administrations concernées. 
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MOD 5058 678 

A N N E X E 2 

Contrôle international des émissions 

dans la mesure du possible 

§ 1. Pour faciliter 'application des dispositions du présent 
Règlement, notamment pour tendre à une utilisation efficace et 
économique du spectre des fréquences radioélectriques et ~on
tribuer à l'élimination rapide des~rouillages nuisibles_/, 
les administrations conviennent de continuer à étendre les 
moyens de contrôle des émissions et de coopérer_, dans la mesure 
du possible, au perfectionnement progressif d'un système de 
contrôle international des émissions. 

MOD. 5059/679 Le système·de contrôle ~nternational des émissions ne comprend que les 
stations de contrôle des émissions qui ont.été ainsi désignées par les 
administrations dans les renseigne~ents envoyés au Secrétaire général 
conformément au numéro 5065/685. Ces s ta ti ons peuvent être expl· ·i té es par 
une Administration, ou, en vertu d'une autorisation accordée par 
l'Administration concernée, par une entreprise publique ou privée, par un 
ser~ice de contrôle établi en commun par plusieurs pays, q~ par une 
organisation internationale. 

5060 680 

5061 681 

(NOC) 

5062 682 

5063 683 

5064 684 



MOD 
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5065/68 ~ Après avoir d€terminé si les normes techniques observées 
par *e~~tions de contrôle sont suffisantes, les administrations~~~ 
-&reen~~ne-i~Pftat~~ notifient au Secrétaire général anx-terme~-de 

iJ..art-5:e:I:e-Nr!tfE9-et-de-i.l.append±ee7-9 tous les renseignements concernant les 
bureaux centralisateurs et les stations qu'elles souhaitent faire inclure dans 
la Liste VIII, en identifiant clairement les stations susceptibles de participer 
au système de contrôle international des émissions ~(voir l'article N24/20 et 
1' appendice 9). 

5066/686 

5067/687 

5068/688 

(NOC) 

MOD · 5069/n89 . Pour-q~e-ie~-ré~~l:tat~-de-eontrôl:e-p~b:I:ié~-a~ent-nne 
portée-mond±a:I:e-et-~o±ent-réeent~, ~es administrations dont-dépendent-:I:e~ 
~tat±on~-de-eontrô:I:e-mentionnée~-dan~-:I:a-Nomene:I:ature-de~-~tat±on~-de-eontrôie 
.±nternational:-des~ém±~s±ons-fTo±r-:I:.l.art±e:I:e-N2~t291 font tout leur possible 
pour que toutes-ees-stations-fassent~ observations de contrôl et-que-ies 

507l 691 

,.,;5 m:tats-en soient eommmtiquEs communiQuEe, au ~omité dans les moindres 
délais. les (voir Jtappendtce 6) 

(NOC) 

§ 1.3. Le Comité tient un relevé des résultats qui lui sont transmis par les stations de 
contrôle qui participent au système de contrôle international des émissions , et 

-t-I-4':- - 1:% Ctmrité établit périodiquement, aux fins de publication par le Secrétaire général, 
des résumés des résultats de contrôle utiles reçus par lui, auxquels il joint une liste des stations 
qui ont fourni ces résultats. 
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ADD 5071A 

5013. 
à 

5097 

Lorsqu'une Administration, en fournissant des observations établies par 
une de ses stations de contr~le participant au syst~me de Contrôle 
International des émissions, déclare au Comité qu'une émission 
identifiée sans ambiguité n'est pas conforme aux dispositions du 
présent règlement, le Comité attire l'attention de l'Administration 
concernée sur ces observations. 

NON attribués. 



5091 719 

5099 720 

5100 721 J 
5101 

à 
5125 

(NOC) 

NON attribués. 

ANNEXE. 3 

ARTICLE. N19/16 

Rapportl ._... lea laftactloas 
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ANNEXE 4 

ARTICLE N20 /15 

.-rocédure contre les brouillages fisibl~ 

5126 704 

(NOC) 

5127 705 

MOD 5128/706 Lo;rsqu' un brouillage[~uisibli/ est signalé ~a~e ~tati on 
de réception, elle c~unique à la station d'émission dont ' ~ ~ 

-êePV~ est brouill&tous les renseignements po,.u,_v_a_n_t ___ __, 

contribuer à identifier l'origine et les caractéristiques du brouillage. 1 '~missi on 

MOD 5129/707 ~ Lorsque cela est possiblè en pratique, et,sous réserve 
d'arrangement entre les administrations intéressées, les problemes de 
brouillages[nuisiblesJpeuvent être traités directement par leurs stations de contrôlt. 
sp~cialement d~sign~es ou à l'échelon de leurs services d 1 e3ploitation. 

ADD 5129A Dans cet article, le term~ Hadministration" peut comprendre le 
bureau centralisateur désign~ par l'administration conformément au 
N° 5061. 

MOD 5130/708 Si un cas de brouillage /~uisible/ justifie semblable 
démarche, l'administration dont depend la station de réception qui a constaté 
le brouillage en informe l'administration dont depend la station .d'émission 
dont l'émission est brouillee, en lui communiquant le maximum de renseignements 
possible. 
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MOD 5131/709 Si- des observations et des mesures complémentaires sont 
n~cessaires Eour déterminer l'origine et les caractéristiques du brouillage 
L nuisible,_/ l'administration dont dépend la station d'émission dont 
l'émission est brouillée peut demander à cet effet la collaboration d'autres 
administrations, et en particulier de celle dont dépend la st~tion de 
réception qui a constaté le brouillage, ou d'autres organisations. 

MOD Après avoir determine l'origine et les caractéristiques 
nuisible, l'administration dont dépend la station d'émission 

,..-----=:;.;~:;_;:ji=~ est brouillêlconununique à l'administration dont 
dépend la station' brouilleuse tous les renseignements utiles pour que cette administration 
puisse prendre les mesures nécessaires en vue d'éliminer le brouillage. 

t-10D 5133/711 Lorsqu'un brouillage~uisibl;]est causé à un service de 
sécurité, ou dans d'autres cas sous réserve de l'~pro~a~iQD 'préalable de 

·l'administration dont dépend la station d'émission dont_ l'émission est 

ADD 

MOD 

brouillee ·t'administration dont dépend la station de réception qui. a constaté le brouillage peut 
également intervenir directement auprès de l'administration dont dépend la station brouilleuse. 

5133A Une administration qui reçQit un avis aux termes duquel 
l'une de ses stations cause des brouillages /nuisibles/ a un service de 
sécurité doit étudier promptement l'affaire ;t prendr; les mesures néces
saires qui s'imposent. 

5134 711A 
Spa 

L-nuisible_Ï /-nuisible-Ï 

f=!l: Lorsqu'un brouillagJest causé au service assuré par une statio: terri;nn~ - . 
l'administration dont dépend la station de réception qui a constaté le brouillage peut 
également intervenir directement auprès de l'administration dont dépend la station brouilleuse. 

ADD 5134A Une administration, dont dépend une station qui est 
estimée avoir causé un brouillage L;uisibl~/, doit, dès que possible, après 
en avoir été informée, accuser réception de ce renseignement par télégramme, 
sans pour autant engager sa responsabilité. 
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ependent les stations d'émission, 
/ 

MOD 

5135/711B Si les emissions d'une station ?Patiale causent des . 
brouillages [nuisible~, les, administrati~ns . -i~-s~ d~i ver:_t, à :a demande 
de l'administration dont depend la stat~on brou~llee, fourn~r les donnees 
nécessaires des ephemerides permettant de déterminer par-ie~eaie~i la position 
de la station spatiale gui n'est pas connue par ailleurs. 

ADD 5136A Reconnaissant aux émissions des fréquences de détresse et de sécurité 
(voir l'article N35) la nécessité d'une protection internationale 
absolue et que, par conséquent, l'élimination de tout brouillage 
LPuisibl~7 affectant ces émissions revêt un caractère d'extr~me 
urgence, les administrations conviennent de traiter en priorité tout 
brouillage LPuisibl~7 de cette nature porté à leur connaissance. 

MOD 5137 713 ts que c'est 

· (MOD) 5138/714 Si le brouillage persiste malgré la mise en oeuvre de la 
~~dure prévue ci-dessus, l'administration dont dépend la station d'émission 
~ont:J....~est brouillé'peut àcelledont · 

dépend la station d'émission brouilleuse un rapport sur l'irrégularité ou l'infraction conformé-
ment aux dispositions de l'article Nl9/16. 

MOD 5139/715 Lorqu'il existe une organisation internationale spé-
cialisée pour un service déterminé, les rapports concernant des ,irré
gularités ou des infractions relatives à des brouillage causés ou 
subis par les stations de ce service peuvent être adressés à cette 
organisation en même temps qu'à l'administration intéressée. L nuisibles_/ 



5140 716 

5141 717 
·Spa2 

5142 718 

5143 
à 

S192 

NOC 

NOC 

SUP 

NON attribués. 
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MOD 

A N N E X E 5 

RECOMMANDATION N° 5 

au CCIR et aux administrations, relative 
au contrôle international des émissions dans-xes 

bande~-in~ériettres-~-28-eee-kH~ 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications 
de Genève, x9·59-; (1979), 

considerant 

NOC a) 

MOD b) les disposi tians du Règlement des radiocommunications, Genève, 
x959-, 1979, d'après lesquelles le Comité international d'enregistrement des 
freque~ doit réviser les inscriptions contenues dans le Fichier de 
reference international des frequences en vue de les rendre aussi conformes 
que possible à l'utilisation reelle du spectre des frequences; 

NOC c) 

NOC reconnaissant 

MOD invite le CCIR 

NOC 

à étudier et à elaborer, en collaboration avec le Comité, des 
avis techniques concernant les moyens supplementaires requis pour eott~r±r 
eenvenaèiemen~-~etl~e~-±es-~ene~-dtl-mende-attX-~±ns-de-±~app±±ea~ien-des 

d±spesi~±ens-des-artiexe~-8.,-9-et-x3 assurer une couverture mondiale 
appropriée en vue de la mise en oeuvre du Règlement des radiocommunications, 
plus spécialement les articles N9, Nll, Nl2, Nl3, Nl3A et Nl8; et 

invite les administrations 



A N N E X E 6 

RESOLUTION L-COM 6-2_Ï 

relative à la mise en oeuvre d'une 

gestion nationale des fréquences radioélectriques 
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La Conférence administrative mondiale des radiocommunications, 
Genève, 1979, 

considérant 

a) que le Règlement des radiocommunications contient entre autres des procédures 
de coordination, de notification et d'enregistrement des fréquences déterminant les 
droits et obligations des pays Membres; 

b) que l'application de ces procédures nécessite un servlce de gestion de 
fréquences radioélectriques dans chaque pays Membre; 

c) que l'existence d'un tel service aide les pays Membres à sauvegarder leurs 
droits et à s'acquitter de leurs obligations conformément au Règlement des radiocommu
nications; 

d) que l'application du Règlement par l'i~termédiaire d'un tel servlce est dans 
l'intérêt de l'ensemble de la communauté internationale; 

notant qu'un tel service de gestions de fréquences radioélectriques a besoin 
d'un personnel en nombre suffisant et dûment qualifié; 

notant en outre que plusieurs administrations des pays en développement ont 
besoin de créer ou de renforcer un tel service approprié à leur structure administrative, 
et de le charger de l'application du Règlèment des radiocommunications sur le plan 
national et international; 

recommande aux administrations de ces·pays de prendre les mesur-es à cet effet; 

décide 

1. que des réunions soient organisées entre des représentants de l'IFRB et du 
CCIR et des participants concernés par les questions relatives à la gestion de 
fréquences dans les administrations des pays en developpement et des pays développés; 
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2. que l'objet de ces reunions est de mettre au point des modèles de structures 
appropriees aux administrations de pays en developpement, et de discuter les moyens de 
les mettre en oeuvre; 

3. que ces reunions devraient aussi identifier les besoins particuliers de pays 
en developpement pour etablir· de tels services et des moyens requis pour satisfaire ses 
besoins; 

recommande aux pays en developpement de prevoir lors de la planification de 
l'utilisation des fonds reçus notamment des instances internationales, la participation 
aux reunions ainsi que la creation et le developpement de ces services; 

invite le Conseil d'administration à prendre les mesures necessaires pour 
l'organisation de telles reunions; 

charge le Secretaire general 

a) de diffuser la presente Resolution auprès de tous les Membres de l'Union 
en attirant leur attention sur son importance; 

b) de diffuser les resultats de ces reunions, notamment auprès des pays en 
developpement; 

c) d'indiquer à ces pays les formes d'aide que l'UIT est en mesure de mettre à 
leur disposition pour l'implantation de la structure qu'ils desirent; 

attire l'attention de la prochaine Conference des Plenipotentiaires sur 

a) les problèmes particuliers identifies dans la presente Resolution; 

b) le besoin d'entreprendre, dans les meilleurs delais, une action efficace en 
vue de leur solution; 

c~ le besoin de prendre toutes mesures pratiques pour degager les ressources 
à cet effet. 



SUP 

SUP 

SUP 

NOC 

SUP 

SUP 

NOC 

NOC 

SUP 

SUP 

NOC 

SUP 

SUP 

SUP 

SUP 

SUP 

NOC 

MOD 

NOC 

A N N E X E 7 

R~so1utions 

No 1 
No 2 
No 4 
No Mar 4 
No Mar 11 
No Mar 15 
No Mar 20 
No Spa2 - 2 
No Mar2 - 2 
No Mar2 - 3 
No Mar2 - 4 
No Mar2 - 6 
No Mar2 - 9 
No Mar2 - 10 
No Mar2 - 11 
No Mar2 - 12 
No Mar2 - 15 

Recommandations 

No 5 (voir Annexe 5) 
No 16 
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30 octobre 1979 
Original : anglais 

DES RADIOC(Q)MMlUJ~~CAT~ON·S 
(Genève, 1979) 

ISR/413/22 ADD 

a) 

COMMISSIONS 7 ET 9 

Etat d'Israël 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

RESOLUTION N° CAMR 79- .. 

Relative à la présentation des modifications 
au Règlement des radiocommunications 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications, 

Genève, 1979, 

notant 

la Recommandation N° Mar2 - 20 relative à la présentation des modi-

fications au Règlement des radiocommunications, 

b) que la méthode de présentation acceptée (souligner les textes nouveaux, 

biffer les textes supprimés, etc.) s'est avérée très efficace pour indiquer 

clairement 1' emplacement et la nature des modifications·, ce qui évite la 

recherche longue et fastidieuse des sections modifiées et leur comparaison 

avec les sections originales, 

c) que le Secrétaire général a publié des "Directives pour la présen-

tation des propositions de modification au Règlement des radiocommunications", 

considérant 

a) que les délégations - notamment les petites délégations des pays en 

développement, ne sont matériellement pas en mesure d'assister à la totalité 

des nombreuses séances que tiennent les différentes Commissions et Groupes de 

travail de la Conférence, 

b) qu'à leur retour ·dans leur pays, les délégations doivent pouvoir 

rendre compte à bref délai à leur administration de toutes les modifications 

apportées au Règlement des radiocommunications, 

c) que l'UIT a souligné, à plusieurs reprises, qu'il importe de fournir 

toute l'assistance technique possible aux Membres qui en ont spécialement 

besoin, afin de faciliter l'application harmonieuse du Règlement des radiocom~ 

munications dans toutes les parties du monde, 

Pour des raisons d'économie. ce doc~ment n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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décide 

1. que la méthode de présentation unifor-me des modifications au 

Règlement des radiocommunications, qui est déjà utilisée conformément à la 

Recommandation NO Mar2 ~ 20 sera appliquée à tous les stades de l'elaboration 

des documents de la Conférence, 

2. qu'en plus des Actes finals de la Conférence, une édition spéciale 

"" 

desdits Actes sera reproduite, selon la même méthode de présentation uniforme, 

conformément aux direc~ives susmentionnées du Secrétaire général. 

. [, 
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GROUPE DE TRAVAIL 5E 

RAPPORT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5El CHARGE D'EXAMINER LES 

PROPOSITIONS RELATIVES AUX SERVICES PASSIFS AU-DESSUS DE 275 GHz 

AU GROUPE DE TRAVAIL 5E 

Lors de sa seance du lundi 8 oc.tobre 1979, à laq_uelle ont participe des representants de 
l'Argentine, de l'Australie, du Canada, de la Republiq_ue federale d'Allemagne, de la Grèce, · 
de l'Inde, du Japon, des Pays-Bas, de l'U.R.S.S., du Royaume-Uni et des Etats-Unis, le Sous-Groupe 
de travail a examine les propositions relatives aux services passifs aux freq_uences superieures 
à 275 GHz. Les conclusions du Sous-Groupe de travail sont les suivantes 

1) En raison des besoins actuels de frequences et du niveau de la techniq_ue d'utilisation des 
frequences au-dessus de 275 GHz, il est suggere de ne faire aucune attribution pour le 
moment. 

2) Les besoins actuels des services passifs sont enumeres à l'Aririexe. Ils pourraient être 
pris en consideration dans les tableaux d'attribution de la manière suivante : 

Annexe 1 

Région 1 
1 

Region 2 
1 

Region 3 

MOD 275 .,... 4oo (non attribuée) 

3816L 

MOD au-dessus de 4oo (non attribuee) 

ADD 3816L Dans la gamme 275 - 4oo GHz, les besoins des services 
passifs ont été reconnus dans les bandes de frequences suivantes 

Service de radioastronomie : 278 - 280, 330 - 360 GHz. 
Recherche spatiale (passive) et Exploration de la Terre par satellite (passive) 
275- 277, 300- 302,5, 324- 326, 345- 347, 363- 365,5, 379- 4oo GHz. 

A l'avenir, les études concernant cette region du spectre 
encore largement inexploree pourraient permettre de decouvrir des bandes supple
mentaires intéressant les services passifs. 

J.B. WHITEOAK 
President du Sous.,...Groupe de travail 5El 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

BANDES ATTRIBUEES AUX SERVICES PASSIFS POUR LESQUELLES LA PROTECTION A ETE PROPOSEE 

275 - 277 GHz 

278 - 280 GHz 

300 - 302,5 GHz 

324 - 326 GHz 

330 - 360 GHz 

345 - 347 GHz 

363 - 365,5 GHz 

379 - 400 GHz 

Propositions générales 

Au-dessus de 300 GHz : 

Recherche spatiale (p), Exploration de la Terre 
par satellite (p) (Avis du CCIR : mesures de l'oxyde 
nitreux) 

Radioastronomie 
(Document N° 165 (IUCAF) 
diazenylium) 

observations des raies du 

Recherche spatiale (p), Exploration de la Terre par 
satellite (p) (Avis 515 du CCIR : mesures de l'oxyde 
nitreux) 

Recherche spatiale (p), Exploration de la Terre 
par satellite (p) (Avis 515 du CCIR : mesures de la 
vapeur d'eau) 

Radioastronomie 
(Protection des observations courantes du continuum 
et des raies spectrales) 

Recherche spatiale (p), Exploration de la Terre 
par satellite (p) (Avis 515 du CCIR : mesures du 
monoxyde de carbone) 

Recherche spatiale (p), Exploration de la Terre 
par satellite (p) (Avis 515 du CCIR : mesures de 
l'ozone) 

Recherche spatiale (p), Exploration de la Terre 
par satellite (p) (Avis 515 du CCIR L 379 - 381 GHz Ï 
mesures de la vapeur d'eau) 

Radioastronomie, recherche spatiale (p) 

( USA/46/366 
( J/62B/286 
( PHL/92B/539 

Ut>A/1~ ~/369 
G/53B/673 
J/62B/285 
GRC/86B/373 
PHL/92B/542 

J/62B/288 

J/62B/290 

AUS/59/224 

J/62B/292 

J/62B/294 

J/62B/296 

D/16/387 
GRC/86B/388 
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COMMISSION 5 

Association Internationale du Transport Aerien 

OBSERVATIONS RELATIVES AUX ATTRIBUTIONS PROPOSEES DANS LA BANDE 

136 - 137 MHz 

Introduction 

La presente note concerne la proposition visant à attribuer la bande 136 - 137 ~lliz 
au service mobile aeronautique (R) à titre primaire et à l'attribuer, de plus, au service mobile 
(sauf mobile aeronautique (R)) et au service fixe à titre secondaireo Les administrations sont 
invitees à examiner les consequences de cette proposition en tenant compte des observations 
suivantes a 

Discussion 

En depit des distinctions que fait le Règlement entre attributions à titre primaire 
et attributions à titre secondaire, l'utilisation en partage de cette bande risque d'entraîner 
des brouillages mutuels. L'un des services beneficiaires de cette attribution à titre secondaire, 
ou les deux, peut subir des brouillages significatifs de la part des stations d'aeronef. Compte 
tenu de la distance de visibilite directe pour une station d'aéronef volant à une altitude de 
croisière de 13 000 m (40 000 pieds), on peut s'attendre à des brouillages dans un rayon de 
800 km à partir d'une station aeronautiqueo De son côte, une station d'aeronef risque de subir 
un brouillage nuisible de la part de l'un des services exploites à titre secondaire, ou des deux, 
avec les consequences qui en resultent pour la securite des volso 

Tout brouillage nuisible cause au service mobile aeronautique (R) obligera le ou (les) 
service(s) concerne(s) exploite(s) à titre secondaire à cesser de fonctionnera Etant donne 
l'utilisation accrue de la bande considérée par le service mobile aeronautique (R), on peut 
s'attendre que ce (ces) services(s) seront obliges de cesser de fonctionner dans de nombreuses 
regions du monde. 

L'IATA a conclu que l'utilisation en partage des bandes de frequences par ces services 
presente une incompatibilite réciproque. Néanmoins, il est noté, à cet egard, que la RSP n'a 
établi aucun critère de partage entre le service mobile aeronautique (R) et les autres services, 
dans le cas des bandes supérieures à 30 MHzo Dans ces conditions, on pourrait avoir intérêt à 
obtenir l'avis de la Commission 4 avant de decider des attributions dans la bande en question. 

3. Conclusion 

L'IATA estime qu'il n'existe que deux solutions : 

1) supprimer, d'ici à 1990, l'attribution faite à titre secondaire aux services fixe et 
mobile (sauf mobile aéronautique (R)), ou 

2) supprimer l'attribution qu'il est propose de faire au service mobile aéronautique (R) 
à titre primaire et attribuer la bande aux services fixe et mobile (sauf mobile aero
nautique) à titre primaire. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 6A 

La Conférence administrative mondiale des radiocommuni~ations (Genève, 1979), 

se référant 

au Préambule de la Convention, 

à l'article 31 de la Convention (Arrangements particuliers), 

à l'article N6/4 du Règlement des radiocommunications (Accords particuliers), 

à l'article Nl2/9 du Règlement des radiocommunications (notification et inscription 

dans le Fichier de référence international des fréquences des assignations de fréquence aux 

stations de radiocommunications de Terre), 

à l'article Nl3/9A du Règlement des radiocommunications (notification et inscription 

dans le Fichier de référence international des fréquences des assignations de fréquence aux 

stations de radioastronomie et aux stations de radiocommunications spatiales à l'exception des 

stations du service de radiodiffusion par satellite), 

à l'article Nl5/10 du Règlement des radiocommunications (Procédure relative aux bandes 

attribuées en exclusivité au service de radiodiffusion entre 5 950 et 26 100kHz); 

L-considérant qu'il est nécessaire d'établir une nouvelle Résolution, en remplacement de 

la Résolution N° 5 de la Conférence administrative des radiocommunications de Genève, 1959;_ï 

décide que, saut indication contraire spécifiquement stipulée dans des arrangements 

particuliers communiqués à l'Union par les administrations, toute notification d'une assignation 

de fréquence à une station doit être faite par l'administration du pays sur le territoire duquel 

la station est située. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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GROUPE DE TRAVAIL 6A 

Le Sous-Groupe de travail 6A2 a exarrrrne les Résolutions et Recommandations qui lui ont 
été attribuées par le Groupe de travail 6A. 

Le Sous-Groupe de travail était composé de délégués des pays suivants : Argentine, Brésil, 
Canada, Cuba, Espagne, Etats-Unis, France, Inde, Indonésie, Japon, Jordanie, Kenya, Luxembourg, 
Mexique, Maroc, Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zélande, République Démocratique Allemande, Royaume-Uni 
et URSS, ainsi que de représentants de l'IFRB et d'un observateur de l'IATA. 

Le Sous-Groupe de travail a pu examiner directement toutes les Résolutions ou Recomman
dations qui lui ont été attribuées sauf trois, les Résolutions NO Spa2 - 3, Spa2- 6 et Sat-3, qui 
devront être réexaminées à la suite des décisions prises par le Groupe de travail 6A ou par d'autres 
Commissions de la Conférence. Il est recommandé que ces trois Résolutions soient directement 
étudiées par le Groupe de travail 6A lorsque cela sera possible. Quant à la Résolution NO Spa2 - 6, 
qui doit être examinée dans un premier temps par la Commission 4, un projet de note 
(Document NO DT/149) a été élaboré en vue d'inviter cette Commission à l'examiner rapidement. 

On trouvera dans l'Annexe 1 des commentaires détaillés sur chaque Résolution ou Recom
mandation. A noter que des remarques relatives aux renvois ont été faites pour un certain nombre 
d'entre elles. Lorsqu'un texte a subi des modifications de fond, le projet de nouveau texte figure 
dans l'Annexe 2. 

J.A. LEWIS 
Président du Sous-Groupe de travail 6A2 

Annexes 2 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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RESOLUTION NO 5 

ANNEXE 1 

Le Sous-Groupe de travail a décidé qu'une Résolution est nécessaire sur ce sujet. On 
trouvera, dans l'Annexe 2, une version révisée et mise à jour des dispositions de cette Résolution. 

La délégation de la France a réservé sa position quant à cette Résolution. 

RESOLUTION NO 15l) 2 ) 

Le Sous-Groupe de travail a décidé de conserver cette Résolution. 

RESOLUTION NO Mar 5l) 2 ) 3 ) 

Le Sous-Groupe de travail a décidé de conserver cette Résolution. 

RESOLUTION NO Mar 19 

Le Sous~Groupe de travail a décidé de conserver cette Resolution .. 

RESOLUTION NO Spa2 - 1 

Le Sous-Groupe de travail a decide de maintenir c~tte Resolution. 

RESOLUTION NO Spa2 - 3 

Le Sous-Groupe de travail a décide qu'une Resolution est nécessaire sur ce sujet. Il a 
toutefois noté que cette Résolution doit être mise à jour pour être alignee sur les modifications 
apportées aux articles Nll et Nl3, dont s'occupe le Groupe de travail 6A. Il est recommande de 
charger un petit Groupe ad hoc, qui rendra compte directement au Groupe de travail 6A, d'examiner 
la Résolution NO Spa2 - 3 et de l'aligner sur les modifications appropriées apportées aux 
articles Nll et Nl3. 

RESOLUTION NO Spa2 - 6 

Le Sous-Groupe de travail a pris note des modifications qu'il est proposé d'apporter à la 
Résolution NO Spa2 - 6 dans l'Addendum 3 au Document NO 47 des Etats-Unis (Proposition USA/47/1076). 
Cette proposition a été attribuée à la Commission 4. Il a été décidé que la Commission 6 devrait 
demander à la Commission 4 d'examiner rapidement cette proposition et de présenter ses conclusions 
à la Commission 6 afin que cette dernière puisse examiner definitivement cette Résolution en temps 
opportun. 

1) Note à la Commission de redaction 

Cette Résolution doit être alignée sur les decisions prises par d'autres Commissions de la 
Conférence notamment celles de la Connnission 5 au sujet des attributions de fréquences. 

2) Le Sous-Groupe de travail a noté que l'examen definitif de cette Résolution devra être effectué 
à la prochaine Conférence spécialisée compétente. 

3) Note à la Commission de redaction 

. ( 

Le Sous-Groupe de travail a pris note de certaines propositions soumises à la Conférence au 
sujet de l'utilisation des émissions de la classe A3J sur la fréquence porteuse 2182kHz 
(par exemple NZL/51/168 à 173). Lorsque la CAMR 79 prendra une decision à ce sujet, il pourra 
être nécessaire de modifier le texte de cette Résolution . 



RESOLUTION NO Mar2 - 7 

Annexe 1 au Document No 416-F 
Page 3 

Le Sous-Groupe de travail a decide de conserver cette Resolution. 

RESOLUTION NO Mar2 - 8 

Le Sous-Groupe de travail a decide de conserver cette Resolution. 

RESOLUTION NO Mar2 - 13 

Le Sous-Groupe de travail a decide d'abroger cette Resolution. 

RESOLUTION NO Mar2 - 14 

Le Sous-Groupe de travail a decide de conserver cette Resolution. 

RESOLUTION N° Sat-1 

Le Sous-Groupe de travail a decide d'abroger cette Resolution. 

RESOLUTION NO Sat-2 

Le Sous-Groupe de travail a decide de conserver c~rtains aspects de cette Resolution. On 
trouvera dans l'Annexe 2·un projet de texte. 

RESOLUTION NO Sat-3 

Le Sous-Groupe de travail a notê que pour toute decision concernant cette Resolution, il 
faudra attendre la decision de la CAMR-79 au sujet de la Resolution NO Sat-4. On ne peut rien 
faire tant que l'on n'a pas de renseignements à ce sujet. 

RESOLUTION No Sat-5 

Le Sous-Groupe de travail a decide de conserver cette Resolution. 

RESOLUTION NO Sat-6 

Le Sous-Groupe de travail a decide de conserver cette Resolution. 

RESOLUTION NO Sat-9 

Le Sous-Groupe de travail a decide de conserver cette Resolution. 

RESOLUTION NO Aer2 - 21 ) 

Le Sous-Groupe de travail a decide de conserver cette Resolution. 

RESOLUTION NO Aer2 - 3l) 

Le Sous-Groupe de travail a decide de conserver cette Resolution. 

1) Note à la Commission de redaction 

Cette Resolution (ou Recommandation) doit être alignee sur les decisions prises par d'autres 
Commissions de la Conference, notamment celles de la Commission 5 au sujet des attributions 
de fréquences. 
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RESOLUTION NO Aer2 - 41 ) 

Le Sous-Groupe de travail a decide de conserver cette Résolution. 

RESOLUTION NO Aer2 - 5l) 

Le Sous-Groupe de travail a décide de conserver cette Résolution. 

RECOMMANDATION NO 2ll) 

Le Sous-Groupe de travail a decide de conserver cette Recommandation. 

RECOMMANDATION NO Spa2.- 1 

Le Sous-Groupe de travail a décidé de conserver cette Recommandation. 

RECOMMANDATION NO Aer2 - 3l) 

Le Sous~Groupe de travail a décidé de conserver cette Recommandation. 

RECOMMANDATION NO Aer2 - 41 ) 

Le Groupe de travail a décidé de conserver cette Recommanël.ation. 

1) Note ~ la Co~ssion de redaction 

Cette Résolution (ou Recommandation) doit être alignée sur les decisions prises par d'autres 
Commi.ss.ions de la Conférence, notamment celles de la Commission 5 au sujet des attributions 
de fréquences:. 
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La Conférence administrative mondiale des radiocommunications de Genève (1979), 

se référant 

au Préambule de la Convention, 

à l'article 31 de la Convention (Arrangements particuliers), 

à l'article N6/4 du Règlement des radiocommunications (Accords particuliers), 

à l'article Nl2/9 du Règlement des radiocommunications (notification et inscription 

dans le Fichier de référence international des fréquences des assignations de fréquence aux 

stations de radiocommunications de Terre), 

à l'article Nl3/9A du Règlement des radiocommunications (notification et inscription 

dans le Fichier de référence international des fréquences des assignations de fréquence aux 

stations de radioastronomie et aux stations de radiocommunications spatiales à l'exception des 

stations du service de radiodiffusion par satellite), 

à l'article Nl5/10 du Règlement des radiocommunications (Procédure relative aux bandes 

attribuées en exclusivité au service de radiodiffusion entre 5 950 et 26 100kHz); 

décide que, sauf indication contraire SJ>~cifiquement stipulée d~s des arrangements 

particuliers communiqués à l'Union par les administrations, toute notification d'une assignation 

de fréquence à une station doit être faite par l'administration du pays sur le territoire duquel 

la station est située. 

Moti~ : Il s'agit d'une mise à jour de la Résolution N° 5 dont la suppression a été proposée; on 

tient compte de l'adjonction des articles Nl3/9A et Nl5/10 et on procède à certaines corrections 

de forme d'après la Convention (article 31 et non 43) et du Règlement des radiocommunications 

(article Nl2 et non 9). 
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1. 

2. 

3. 

4. 

RESOLUTION NO L-6A - 1 7 

relative à l'utilisation des assignations de frequence aux stations 

de radiocommunications de Terre et spatiales dans les 

bandes 11,7- 12,2 GHz dans la Region 3 et 

11,7 - 12,5 GHz dans la Region 1 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications, Genève, 1979, 

considerant 

a) que la Conference administrative mondiale des radiocommunications pour la radiodiffusion 

par satellite, Genève, 1977, a adopte la Resolution NO Sat- 2; 

b) que, selon les dispositions du L~umero 405B~Ï du Règlement des radiocommunications, le 

service fixe, le service mobile et le service de radiodiffusion existants et futurs 

fonctionnant dans la bande 11,7- 12,2 GHz dans la Region 3 et dans la bande 11,7- 12,5 

bande 11,7- 12,5 GHz dans la Region 1 ne doivent pas causer de brouillages nuisibles aux 

stations de radiodiffusion par satellite fonctionnant conformement aux decisions de ladite 

Conference; 

c) que les decisions de ladite Conference comprennent un Plan pour les stations du Service de 

radiodiffusion par satellite; 

d) que les procedures de coordination prevues dans la Resolution NO Spa2 - 3 ne devront être 

appliquees que jusqu'à la date d'entree en vigueur des Plans etablis en execution de la 

Resolution NO Spa2 - 2; 

decide 

que toutes les administrations qui utilisent ou envisagent d'utiliser des assignations de 

frequence à des stations de Terre dans les bandes couvertes par le Plan determineront dès 

que possible si ces assignations affectent, ou non, les assignations de frequence conformes 

au Plan (avec, si necessaire, l'assistance de l'IFRB); 

que les administrations pourront continuer à utiliser des assignations de frequence non 

conformes au Plan de radiodiffusion par satellite, à condition qu'elles se mettent d'accord 

avec les administrations dont les stations de radiodiffusion par satellite sont affectees; 

que les administrations desirant conclure un accord communiqueront la teneur de cet accord 

à l'IFRB; 

qu'à la reception de ces renseignements, l'IFRB inscrira un symbole dans la colonne 

"Observations" du Fichier de reference, pour indiquer la duree specifiee dans l'accord, 

laquelle devra être egalement publiee dans une section speciale de la circulaire hebdo

madaire de l'IFRB; 
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que la Resolution N° Sat-2 est abrogee et remplacee par la presente Resolution; 

invite l'IFRB à apporter son assistance aux administrations pour leur permettre 

d'appliquer les dispositions de la presente Resolution. 

Note à la Commission de redaction 

La redaction de la presente Resolution ne prejuge pas des decisions que pourra prendre 

cette Conference quant à la forme dans laquelle les Resolutions actuelles seront conservees, 

totalement ou en partie. 

Note explicative 

La presente Resolution contient les sections de la Resolution NO Sat - 2 demeurees 

pertinentes. Il s'agit notamment des points b) et d) du preambule de la presente Resolution, qui 

sont identiques aux points b) et c) de celui de la Resolution No Sat - 2 et des points 1, 2, 3 et 4 

du dispositif, qui sont identiques aux points 1, 3, .4 et 5 de celui de la Resolution NO Sat - 2. 
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HUITIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5C 

A LA COMMISSION 5 

Objet Bandes de frequences comprises entre 150,05 et 174 MHz 

Document NO 417-F 
30 octobre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 5 

1. Après avoir examine toutes les propositions relatives aux bandes comprises entre 
150,05 et 174 MH~ le Groupe de travail 5C a décidé à la majorité de recommander à la Commission 5 
l'adoption du Tableau révise figurant dans l'Annexe au present document. 

2. Les délégations ont exprimé des vues divergentes au sujet de l'exclusion du service 
mobile aéronautique (OR) des bandes 153 - 156,7625 MHz dans la Region 1 et il n'a pas été possible 
d'about1r à une décision majoritaire. 

3. Les Etats-Unis d'Amérique ont réservé leur position quant au dernier alinea du 
renvoi 3595/287. 

4. L'URSS a reserve sa position quant à la proposition d'adjonction du renvoi 3594A. 

5. L'Australie, la République federale d'Allemagne et la Finlande ont réserve leur position 
quant à la proposition d'adjonction du renvoi 3531C. 

K. OLMS 
President du Groupe de travail 5C 

Annexe 1 

G 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Région 1 

150,05 - 153 

FIXE 

MOBILE sauf mobile 
aéronautique 

RADIOASTRONOMIE 

3531/233B 3531C 

153 - 154 

FIXE 

MOBILE sauf mobile 
aéronautique (R) 

Auxiliaires de la 
météorologie 

154 ~ 156,7625 

FIXE . 

MOBILE sauf mobile 
aéronautique (R) 

3595/287 

156,7625 - 156,8375 

156,8375 - 174 

FIXE 

MOBILE sauf mobile 
aéronautique 

ANNEXE 

MHz 
150,05 ~ 174 

Région 2 

150,05 - 156,7625 

FIXE 

MOBILE 

3595/287 3531B 3591A 

1 
Région 3 

MOBILE MARITIME (Détresse et appel) 

3495/201A 3595/287 

156,8375 - 174 

FIXE 

MOBILE 

3595/287 3596/288 3596A 3595/287 3594A 3596B 3596C 



Annexe au Document N° 417~F 
Page 3 

SUP 3530/233A (Voir Document N° 235). 

MOD 3531/233B En assignant des fréquences aux stations des autres services 
auxquels la bande 150,05 - 153 MHz est attribuée, les administrations sont 
instamment priées de prendre toutes les mesures pratiquement réalisables pour 
protéger le service de radioastronomie contre les brouillages nuisibles. Les 
émissions provenant d'engins spatiaux ou d'aéronefs peuvent constituer des 
sources de brouillage particulièrement importantes pour le service de 
radioastronomie (voir le-s numéros 3280/116 et 3281/ll6A et article N 1 7). 

ADD 3531B Attribution de remplacement : En Australie, la 
bande 150,05 - 153 MHz est attribuée aux services fixe et mobile sauf mobile 
aéronautique, à titre primaire. 

ADD 3531C Attribution additionnelle : En Jordanie, Suède et Suisse, 

SUP 3590/285 

ADD 3591A 

NOC 3495/201A 

SUP 3594/286A 

MOD 3595/287 

la bande 150,05 -153 MHz est, de plus, attribuée au service mobile aéronau
tique (OR) à titre primaire. 

Attribution additionnèlle : En Australie et en Inde, la 
.bande 150,05 - 153 MHz est, de plus, attribuée au service de radioastronomie 
à titre primaire. 

Les fréquences 2 182kHz, 3023kHz, 5 680kHz, 8 364kHz, 
121,5 MHz, 156,8 MHz et 243 MHz peuvent, de plus, être utilisées, conformément 
aux procedures en vigueur pour les services de radiocommunications de Terre, 
pour les opérations de recherche et de sauvetage des véhicules spatiaux habités. 

Il en est de même pour les fréquences 10 003 kHz, 
14 993 kHz et 19 993 kHz mais, pour chacune de celles-ci, les émissions doivent 
être limitées à une bande de + 3 kHz de part et d'autre de la fréquence. 

La fréquence 156,8 MHz est la fréquence internationale 
utilisée pour la détresse, la sécurité et l'appel par le service mobile maritime 
radiotéléphonique à ondes métriques. Les conditions d'emploi de cette fréquence 
sont fixées dans l'article N35/35. 

En ce qui concerne les bandes 156- 156,7625 MHz, 
156,8375- 157,45 MHz, 160,6- 160,975 MHz et 161,475- 162,05 MHz, les adminis
trations doivent accorder la priorité au service mobile maritime uni-
quement sur les fréquences de ces bandes assignées par ces administrations aux 
stations du service mobile maritime (voir l'article N57/35). 

Il convient d'éviter que les autres services auxquels la 
bande est attribuée utilisent des fréquences de 1 'une quelconque des bandes 
mentionnées ci-dessus dans toute région où cet emploi pourrait causer des 
brouillages aux radiocommunications du service mobile maritime à ondes 
métriques préjudiciables. 

Toutefois, les fréquences des bandes dans lesquelles 
le service mobile maritime est autorisé, peuvent être utilisées pour les 
radiocommunications sur les voies d'eau intérieures, sous réserve d'accords 
entre les administrations intéressées et celles dont les services auxquels 
la bande est attribuée sont susceptibles d'être défavorablement influencés et 
en tenant compte de l'utilisation courante des fréquences et des accords 
existants. 



Annexe au Document N° 417~F 
Page 4 

MOD 3596/288 

~D 3596A 

ADD 3594A 

ADD 3596B 

~D 3596C 

SUP 3598/290 

Attribution de remplacement : En France et à Monaco, 
la bande 162 - 174 MHz est attribuée au service de radiodiffusion à titre 
primaire jusqu'au 1er janvier 1985. 

Attribution de remplacement : Au Maroc, la 
bande 162 - 174 MHz est attribuée au service de radiodiffusion à titre primaire. 

Attribution additionnelle : En Chine, la bande 163- 167 MHz 
est, de plus, attribuée au service d'exploitation spatiale (espace vers Terre) 
à titre primaire, sous réserve d'un accord conforme à la procédure prévue 
à l'article L-N ..... _/. 

Attribution additionnelle : En Afghanistan et en Chine, la 
bande 167 - 174 MHz est, de plus, attribuée au service de radiodiffusion à 
titre primaire. 

Attribution additionnelle : Au Japon, la bande 170 - 174 MHz 
est, de plus, attribuée au service de radiodiffusion à titre primaire. 
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COMMISSION 5 

Les systèmes de radiolocalisation fonctionnant dans les bandes de frequences vo1s1nes de 
2000kHz sont cour~mment utilises pour les travaux d'hydrographie necessaires à l'etablissement 
des cartes de navigation le long des côtes des pays maritimes, pour les operations de sondage et de 
dragage des approches portuaires et des chenaux de navigation, pour la recherche et l'exploitation 
pétrolières. 

Ces systèmes engendrent des lignes de position hyperboliques par comparaison de phase 
d'ondes emises sur une même frequence par des emetteurs fixes places en general sur la côte. 

Les mesures de phase ne pouvant être effectuees qu'entre oo et 36oo, il en resulte une 
ambiguïte sur la position determinee. L'elimination de cette ambiguïte, appelee "identification 
de chenal hyperbolique" necessite l'emploi d'une seconde frequence, qui doit être dans un rapport 
d'un ordre de grandeur determine avec la première frequence. 

L'identification des chenaux est d'autant plus pratique pour le navigateur que les deux 
frequences sont plus proches. Toutefois on est limite dans ce sens par le fait que le bruit de 
phase dû à la propagation croit à mesure que les distances impliquees augmentent. 

Pour les utilisations à courte portee (inferieure à lOO km), la plus basse des deux 
frequences doit être comprise entre 8B % et 91 % de la frequence la plus elevee. 

Pour les utilisations à moyenne portee (de 100 à 4oo km), qui sont très courantes, le 
rapport entre les deux frequences de fonctionnement doit être compris entre B3 % et B6 %. 

Jusqu'à present, le Groupe de travail 5BA a adopte, pour la radiolocalisation, deux 
bandes de frequences de 10 kHz chacune : 

1 625 - 1 635 kHz 

et 1 Boo - 1 810 kHz. 

Ces bandes permettent de realiser un rapport d'environ 90 %. Elles satisfont donc aux 
utilisations à courte portee. 

Il conviendrait donc d'attribuer, pour les utilisations à moyenne portee, une autre paire 
de bandes de frequences permettant de realiser le rapport necessaire (compris entre B3% et B6 %). 

Mais dans un souci d'economie du spectre, l'une de ces bandes de frequences pourrait être 
choisie parmi les deux bandes déjà provisoirement adoptees (1 625- 1635kHz, ou 1 Boo- 1 BlO kHz). 

Il convient donc d'attribuer une bande de 10kHz realisant avec l'une ou l'autre des 
bandes provisoirement adoptees un rapport compris entre B3 % et B6 %, donc situee : 

soit entre 1 B90 et 1 965 kHz 

soit entre 2 100 et 2 170kHz. 

Si cela s'averait impossible, il conviendrait d'abandonner les deux bandes provisoirement 
adoptees, et de rechercher des bandes repondant aux conditions de rapports indiquees precedemment 
pour les deux categories d'utilisation. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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DEUXIEME RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 7B 

A LA COMMISSION 7 

COMMISSION 7 

1. Le Groupe de travail presente à l'Annexe 1 le texte des definitions qu'il soumet à la 
Commission 7 pour approbation. Ces definitions ont ete approuvees à l'unanimite par le Groupe 
de travail. 

2.1 Le delegue de la France, appuye par d'autres delegations francophones, s'est efforce 
d'ameliorer la definition du terme "telephonie" (3013/7) dont le libelle etait defectueux. Les 
versions anglaise et espagnole ne necessitent aucune modification. Les seules objections formulees 
à l'encontre de cette proposition ont ete fondees sur le fait que le texte figure (avec la même 
erreur) dans la Convention. · 

2.2 Il est reconnu que la presente Conference n'est pas habilit€e à traiter de la Convention; 
neanmoins, on pourrait, semble-t-il, admettre qu'une modification de forme soit apportee à la 
definition figurant dans le Règlement des radiocommunications, puisqu'une telle modification ne 
porte pas sur le fond. La Commission 7 est invitee à approuver ladite modification, qui est 
présentée ci-dessous : 

MOD 3013/17 

(MOD) 3013/17 

(MOD) 3013/17 

Telephonie : Système-de-t-~elecommunication etabli~ 
en vue de la transmission de la parole ou, dans certains cas, d'autres sons. 

Telephony : A system of telecommunication set up for 
the transmission of speech or, in sorne cases, other sounds.{(CONV. )_7 

Telefonia: Sistema de telecomunicacion para la 
transmisién de la palabra o, en algunos casos, de otros sonidos. L-(CONV.)_7 

A.L. WITHAM 
President du Groupe de travail 7B 

Annexe 1 

Pour des ~aisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'.en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conférence leurs documents avec eux, car 11 n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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NOC· 3007 10 

MOD 3008 11 

SUP 3009 12 

(MOD) 3010 13 

A N N E X E 

Télégraphie: Système de télécommunication qui intervient dans toute opération 
assurant la transmission et la reproduction à distance du contenu de tout document, tel qu'un 
écrit, un imprimé ou une image fixe. ou bien la reproduction à distance .de tous genres 
d'infonnations sous cette forme. La définition précédente apparaît dans la Convention. mais, 
aux fins du présent Règlement, le terme tCit:graphie signifie, sauf spécification contraire: 
ccSystème de télécommunkation assur;mt la transmission des écrits par J'utilisation d'un code 
de signaux». 

Télégraphie à déplacement de fréquence: Télégraphie à modulation de fréquence, 
dans laquelle le signal télégraphique déplace la fréquence de l'onde porteuse entre des valeurs 
prédéterminées. ·H-y-& -cet\ tiftt.Hté- El~ -la -phefre- -Jar-s 4u- -passege -de- J!l:tM- -è-J.!au4F&- à o. -œs. 
fféqtieRGeS. 

Télégramme: Ecrit destiné à être transmis par télégraphie en vue de sa remise au 
destinataire; ce terme comprend aussi le radiotélégramme sauf spécific~on contraire. Dans 
cette définition, le terme télégraphie a le sens défini dans la Convention. L ( CON,V.}] 

HOD 3011/14 Radiotélégramme: Télégramme or1g1naire ou à destination d'une 
station mobile ou d'une station terrienne mobile du service mobile mari~ime par 
satellite transmis, sur tout ou partie de son parcours, sur les voies ie radio
communication d'tm service mobile ou du service mobile ~~rit±me par satellite. 

NOC 3012 14A 
Mar2 

Communication radiotélex: Communication télex oragmaire ou à destination 
d'une station mobile ou d'une station terrienne mobile, transmise, sur tout ou partie de son 
parcours, sur les voies de radiocommunication du service mobile maritime ou du service 
mobile maritime par satellite. 

MOD 3014/18 Conversation radioteléphonique: Conversation téléphonique orlgl-
naire ou~ destination d'une station mobile ou d'une station terrienne mobile du 
servi~e mobile maritime par satellite transmise, sur tout ou partie de son 
parcours, sur les voies de radiocommunication d'un service mobile ou du service 
mobile maritime par satellite. 

(MOD) 301~ 19 

MOD 3016 20 

T 
Télévision: S~stG!Ro .W-télécommunication assurant la transmission d'images non 

permanentes d'objets fixes ou mobiles. 

Type de télégraphié ayant pour objet 
Fac-simllé: ~stèRte-EI~éJécem!1HH1Mr3t~ a5!tffartt-la transmission d'images 

fuces, avec ou sans demi-teintes, en vue de leur reproduc:ion sous une forme permanente. 

f \Dans cene définition, le terme tCiégraphie a le sens dCfini dans la Conve~tior!j-
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RAPPORT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5BA6 

AU GROUPE DE TRAVAIL 5BA 

GROUPE DE TRAVAIL 5BA 

Le Sous-Groupe de travail 5BA6 s'est réuni le 30 octobre 1979 conformémentau m~nd~t 
qu'il avait reçu du Groupe de travail 5BA pour elaborer un projet de Resolution relative à 
l'utilisation future de la bande 2 170- 2 194 kHz. Des delegues des pays suivants : Brésil, 
Canada, Etats-Unis d'Amérique, Grèce, Nigeria, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni, ainsi 
qu'un observ~teur de l'OMCI ont participé à la réunion. 

Le Sous-Groupe de trav.ail recommande, pour examen par le Groupe de travail 5BA, les 
attributions mondiales suivantes relatives à la bande 2 170 - 2 194 kHz qui devront être soumises 
à la Commission 5 pour approbation. 

MOD 

kHz 

2 170 - 2 173,5 MOBILE MARITIME 

2 173,5 - 2 190,5 MOBILE (detresse et appel) 

201 201A 

2 190,5 - 2 194 MOBILE MARITIME 

Le Sous-Groupe de travail recommande aussi de modifier en conséquence le renvoi 3494/201 

3494/201 La frequence 2 182 kHz est la frequence internatiopale de 
detresse et d'appel en radiotelephonie. Les conditions d'emploi de la 
bande 2-~Te---2-~9~-kH~ 2 173,5 - 2 190,5 kHz sont fixées à l'article N35/35 
et N5T 

En se fondant sur les attributions proposées ci-dessus, le Sous-Groupe de travail a 
elabore 11n projet de Resolution joint en Annexe au présent document, et le soumet à l'examen du 
Groupe de travail 5BA. 

Annexe : 1 

R.O. HEWITT 
Delegue chargé de convoquer le 

Sous-Groupe de travail 5BA6 

Pour des ~aisons d:économie, ce document n'a été tiré qu'_en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conference leurs documents avec eux, car 11 n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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a) 

b) 

ANNEXE 

PROJET DE RESOLUTION 

relative à l'utilisation future de 
la bande 2 170 - 2 194 kHz 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications de Genève (1979), 

considérant 

que la fréquence 2 182 kHz est la fréquence internationale de détresse en radiotéléphonie; 

que, exception faite des émissions autorisées sur la fréquence porteuse 2 182 kHz, toute 

émission est interdite sur les fréquences comprises entre 2 173,5 kHz et 2 190,5 kHz; 

c) que, dans la Région 1, les b~des de fréquences adjacentes 2 170 - 2 173,5 kHz 

et 2 190,5 - 2 194 kHz sont utilisées respectivement par les stations côtières appelant des 

stations de navire (y compris les appels sélectifs) et par les stations de navire appelant les 

stations côtières ainsi que, dans certains pays, par les stations de navire pour la téléphonie. 

notant 

a) que la présente Conférence a réduit la bande de garde autour de la fréquence 2 182 kHz 

à ~ 8, 5 kHz et qu'elle a attribué les bandes 2 170 - 2 173,5 et 2 190 - 2 194 kHz en exclusivité 

au service mobile maritime dans le monde entier; 

b) qu'il est maintenant nécessaire de remanier l'ensemble de la bande 2 170 - 2 194 kHz et 

de réexaminer les dispositions réglementaires, surtout en ce qui concerne les articles N35 et N57. 

décide que la prochaine Conférence administrative mondiale des radiocommunications 

compétente soit invitée à : 

a) 

b) 

étudier les attributions à l'intérieur de la bande 2 170 - 2 194 kHz; 

revoir les paramètres techniques et d'exploitation appropriés en vue de réduire encore 

davantage la bande de garde autour de la fréquence 2 182 kHz; 

c) mettre au point toutes dispositions reglementaires éventuellement nécessaires; 

d) élaborer sur ces bases des plans pour la mise en oeuvre de ces éventuelles dispositions 

nouvelles; et à 

e) fixer la date d'entrée en vigueur de ces plans et de ces dispositions; 

prie le Secrétaire général de communiquer la présente resolution au Secretaire général de 

l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime pour qu'il l'étudie 

et formule des recommandations à ce sujet; 

invite les administrations à étudier cette question et à presenter des propositions pour 

examen par la prochaine Conférence administrative mondiale des radiocommunications competente. 
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COMPTE RENDU 

DE LA 

CINQUIEME SEANCE DE LA COMMISSION 6 

(PROCEDURES REGLEMENTAIRES) 

Jeudi 25 octobre 1979 à 14 heures 

Président M. M. JOACHIM (Tchécoslovaquie) 

Sujets traités 

1. Adoption de 1' ordre du jour 

2. Compte rendu de la quatrième séance de la Commission 6 

3. Projets de notes au Président de la Commission 4 
et Document N° 324 

4. Notes du Président de la Commission 4 

5. Note du Président de la Commission 5 

6. Note du Vice-Président de la Commission 7 

7. Résolutions et Recommandations attribuées à la Commission 6 

8. Attribution de deux documents à la Commission 6 

9. Divers 

- Note de la Fédération internationale des ouvriers 
du transport 

Document N° 421-F 
30 octobre 1979 
Original : français 

CO.MMISSION 6 

Document NO 

c6-5 

272(Rév.1), 279, 280, 
281, 336, 337 

321,/ 307, 335 

312 

267 

DT/88, :210 (Add.l) 

288, 345 

175 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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l. Adoption de l'ordre du jour· (Document N° C6-5) 

l.l A la demande du Président du Groupe de travail 6A, il est décidé de faire figurer sous 
"Divers" la note de la Fédération internationale des ouvriers du transport (Document N° 175). 

L'ordre du jour ainsi amendé est approuvé. 

2. Compte rendu de la quatrième séance de la Commission 6 (Document N° 349) 

Approuvé. 

3. Projets de notes au Président de la Commission 4 et Document N° 324 
(Documents N°s 272(Rév.l), 279, 280, 281, 336, 337) 

3.1 Document N° 272(Rév.l) 

La Commission prend note de ce document sans observation. 

3.2 Document N° 279 

3.3 Le Président du Groupe de travail 6A presente brièvement ce document et appelle plus 
particulièrement l'attention des participants sur l'Annexe A qui contient l'interpretation donnée 
par l' IFRB à l'expression "la même bande de freque:r;1ces"; Il signale que l'Annexe B donne quelques 
exemples illustrant cette interprétation et ajoute que le Groupe de travail a neanmoins juge 
souhaitable de demander à la Commission 4 d'etudier la possibilite d'etablir une definition claire 
des termes précités. 

La Commission approuve le Document N° 279 et sa transmission au President de la 
Commission 4. 

3.4 Document N° 280 

La Commission approuve le Document NO 280 et sa transmission au President de la 
Commission 4. 

3.5 Document N° 281 

La Commission approuve le Document N° 281 et sa transmission au President de la 
Commission 4. 

3.6 Documents N°S 336 et 324 

3. 7 Le President du Groupe de travail 6A explique que l'expression "niveau de brouillage 
acceptable" (voir Document N° 336) que l'on trouve en certains points.du Règlement des radio
communications ainsi que dans des propositions relatives à l'article Nll n'est pas definie dans ce 
Règlement et que le Groupe a, dans sa majorite, juge bon de demander à la Commission 4 d'etablir 
une definition pour cettè expression. 

Une discussion s'engage sur cette question. 

3.8 Les délégués du Japon et de l'Italie sont d'avis que ce sujet est lie à celui dont traite 
le Document N° 324 et qu'il n'est pas necessaire de definir l'expression "niveau de brouillage 
acceptable" qui est . claire et s 1 applique au brouillage qui peut être accepte par chaque adminis
tration dans chaque cas déterminé. 

3.9 Le delegue de l'Italie ajoute que le terme "brouillage accepté" a dejà ete defini par 
le CCIR. Cependant, si la Commission 6 decide de transmettre le Document N° 336 à la Commission 4, 
elle doit alors, pour être coherente avec elle-même, demander aussi à cette Commission d'etablir 
:me definition pour le .terme "brouillage accepte" . 

• 1 



3.10 Ce point de vue est appuyé par le délégué du Japon. 
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3.11 Le délégué de l'URSS, à l'avis duquel se range le délégué de l'Algérie, déclare que, 
pour savoir s'il convient d'utiliser dans le Règlement des radiocommunications les différents 
termes qui forit l'objet de la discussion, à savoir :"brouillage nuisible", "brouillage admissible" 
et "niveau de brouillage acceptable" (ou "brouillage accepté"), il importe que la Commission 6 
en connaisse d'abord la définition exacte. Il suggère donc d'inviter la Commission 4 à fournir 
des définitions pour ces termes et que la Commission 6 décide ensuite laquelle ou lesquelles de 
ces définitions devront figurer dans le Règlement. 

3.12 Les délégué,s du Royaume-Uni et de l'Irlande sont également d'avis que les termes en 
question doivent être définis, mais non par rapport les uns alix autres. 

3.13 Le délégué de l'Italie, dont l'avis est partagé par les délégués de la République 
fédérale d'Allemagne, de l'Iraq, des Etats-Unis, de l'Australie et du Japon, considère que la 
Commission 6 ne doit pas donner de directives à la Commission 4 en ce qui concerne la manière 
de définir les expressions intéressées. Contrairement aux deux délégués précédents, il estime 
qu'il doit exister un lien entre les trois définitions. 

3.14 A l'issue d'une discussion à laquelle prennent encore part les délégués de la Jordanie, 
de la Nigeria et de l'Inde, le Président propose d'ajouter la phrase suivante à la fin du 
Document N° 336 : 

"La Commission 6 préfèrerait obtenir une définition du terme "niveau de brouillage 
acceptable" mentionné ci-dessus plutôt que celle de l'expression "brouillage accepté" 
qui figure dans le Document N° 324", 

puis de transmettre ce document à la Commission 4. Lorsque celle-ci aura fourni des définitions 
pour les différents termes en cause, il appartiendra à là Commission 6 de décider quelles défi
nitions devront apparaître dans le Règlement des radiocommunications. 

Cette proposition est approuvée. 

3.15 Document N° 337 

Après une rapide présentation du Document N° 337 par le Président du Groupe de travail 6A, 
la Commission approuve le document en question et sa transmission au Président de la Commission 4. 

4. Notes du Président de la Commission 4 (Documents N°s 321, 307 et 335) 

4.1 Document N° 321 

4.2 Après quelques mots d'introduction prononcés par le Président du Groupe de travail 6A, 
qui est d'avis que la question faisant l'objet du Document N° 321 doit être tranchée par la 
Commission 6 elle-même, le Vice-Président de l'IFRB déclare qu'il ne serait pas mauvais de conserver 
la phrase que la Commission 4 propose de supprimer. 

4.3 Le Président propose que cette question soit d'abord étudiée par le Groupe 6A. 

En l'absence d'objection, il en est ainsi décidé. 

4.4 Document N° 307 

La Commission prend note de ce document ainsi que des définitions qu'il contient et 
attendra de connaître la définition donnée par la Commission 4 pour le terme "niveau de brouillage 
acceptable" avant de se prononcer sur 1' ensemble de la question. . 

4.5 Document N° 335 

La Commission prend note de ce document 
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5. Note du Président de la Commission 5 (Document N° 312) 

5.1 Les délégués du Royaume-Uni et des Etats-Unis expriment leurs préoccupations au sujet 
des "dates correspondantes" et des "procédures de transfert" dont il est question dans la dernière 
phrase du Document N° 312. 

5.2 Le Président propose que ce document soit transmis au Groupe de travail 6A pour étude et 
que la Commission :6 décide ~nsuite des dates qu'elle jugera utile de mentionner. 

6. 

7. 

8. 

Il sera ainsi fait. 

Note du Vice-Président de la Commission 7 (Document N° 267) 

La Commission prend note du Document N° 267. 

Résolutions et Recommandations attribuées à la Commission 6 
(Documents Nos DT/88 et 210 (Add.l)) 

La Commission approuve les deux documents mentionnés ci-dessus. 

Attribution de deux documents à la Commission 6 (Documents N° 288 et 345) 

A la suggestion du Président, il est décidé que ces deux documents seront étudiés par le 
Groupe de travail 6A. 

9. Divers 

-Note de la Fédération internationale des ouvriers du transport (Document N° 175) 

9.1 Le Président du Groupe de travail 6A déclare qu'il a eu des entretiens avec le Repré-
sentant de la Fédération indiquée ci-dessus et qu'ils ont convenu d'un commun accord que le 
Document N° 175 ne relevait pas de la compétence de la Commission 6. 

En conséquence; il est décidé que ce document ne fera pas l'objet d'un examen de la part 
de la Commission. 

La séance est levée à 15 h 15. 

Le Secrétaire Le Président 

R. PLUSS M. JOACHIM 
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COMMISSION 5 

1. Le mandat et la composition du Groupe sont donnés dans le Document N° 309. Cependant, 
afin de pouvoir examiner la proposition YUG/81/37 (proposition pour un plan d'allotissements), le 
Groupe a demandé à la delegation de la R.F.S. de Yougoslavie de participer à ses travaux. Des 
representants du CCIR et de l'IFRB ont aussi participé aux travaux du Groupe. 

2. Le Groupe 5/ad hoc 4 a examine les propositions qui figurent en Annexe 1 et a conclu 
à la nécessité d'une Conférence administrative mondiale des radiocommunications pour le service 
de radiodiffusion dans les bandes des ondes decamétriques ayant pour but la planification de ce 
service. 

Le Groupe a ete d'avis : 

2.1 que cette planification ne nécessitait pas d'être liée à une extension des bandes des ondes 
decametriques actuellement attribuees au service de radiodiffusion. Quelques delegations ont 
toutefois estime que la planification ne donnerait des resultats satisfaisants que si les 
bandes actuelles etaient élargies; 

2.2 que la planification devrait se faire pour les bandes des ondes decamétriques 
attribuees au service de radiodiffusion soit en exclusivité, soit en partage, à l'exclusion des 
bandes réservées au service de radiodiffusion dans- la zone tropicale. Une delegation a émis 
l'opinion qu'il pourrait être utile que les pays situés dans la zone tropicale examinent l'utili
sation,dans la mesure du possible, de fréquences de la bande des 5 MHz au lieu de la bande 
des 6 MHz pour la diffusion de programmes nationaux; 

2.3 que la planification devrait être fondée sur l'utilisation d'emissions à double bande 
laterale mais que, pour arriver à long terme à une meilleure utilisation du spectre, la 
Conference de radiodiffusion en ondes decamétriques devrait examiner l'introduction progressive 
d'emissions à bande lat~rale unique. Pour cela, elle devra se prononcer sur le système à bande 
laterale unique à retenir et ne pas écarter la possibilité d'introduction d'emissions BLU (sans que 
cela entraîne des contraintes dans la planification des emissions à double bande laterale). -Le 
Groupe a estime que l'examen des diverses propositions soumises à la CAMR 1979 au sujet des émissions 
à bande laterale unique devrait être renvoye à la Conférence de radiodiffusion en ondes 
decamétriques; 

2.4 qu'avant de procéder à une planification, il convenait de preciser 

les données techniques à utiliser, et si necessaire, les critères de partage avec 
d'autres services, 

-'les principes généraux d'utilisation des bandes de radiodiffusion en ondes décametriques, 

les principes de planification 

et qu'il fallait donc prevoir une Conférence en deux sessions. 

En ce qui concerne les donnees techniques, le Groupe a constaté que, da~~ l'ensemble, 
le CCIR disposait déjà des elements nécessaires. Toutefois, des renseignements complémentaires 
seraient très utiles en divers domaines. De plus, il apparaît indispensable d'avoir des méthodes 
d'utilisation des données qui soient adaptees à une planification par une Conference (utilisation 
des données de propagation, entre autres). Le Groupe a estimé qu'il convenait de demander au 
CCIR des études complémentaires et a rédigé un projet de Recommandation à cet effet. Il a été 
d'avis qu'en raison de cette demande la 1ère session de la Conférence devrait se tenir aussit8t 
après la prochaine Assemblee plénière du CCIR. ~~CHiV~8 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir U 1 T 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. • • • 
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En ce qui concerne les principes g€néraux d'utilisation des bandes de radiodiffusion 
en ondes décamétriques) le Groupe a estimé que les problèmes de limitations de la puissance des 
émetteurs et de limitation du nombre de fréquences utilisées pour la diffusion d'un même programme 
vers une même zone'êtaient davantage du ressort de la 1ère session de la Conférence de radio
diffusion en ondes décamêtriques que de la CAMR 1979 et il a été d'avis que l'examen des propo
sitions présentées à la CAMR 1979 sur ces sujets devrait donc être renvoyé à la 1ère session de la 
Conférence. Quelques délégations ont émis l'opinion que ces principes, particulièrement celui de la 
limitation du nombre de fréquences utilisées, devraient aussi être examinés par la CAMR 1979. 

De même le Groupe a été d'avis ~ue les principes de planification à adopter devraient 
être décidés par la 1ère session de la Conférence. 

3. Le Groupe a estimé que la durée de la 1ère session devrait être de 4 à 6 semaines et que 
la 2ème session devrait se tenir au plus tôt l an, et au plus tard, 18 mois après la 1ère session 
pendant une durée d'environ 8 semaines. Toutefois, le délai nécessaire à la préparation de la 
2ème session et la durée exacte de cette 2ème session dépendent de la méthode de planification 
qui sera adoptée par la 1ère session et des tâches qui seront confiées à l'IFRB pour la préparation 
de cette 2ème session. 

4. Le Groupe soumet à la Comncission 5 : 

un projet de Recommandation relative à la convocation d'une Conférence administrative 
mondiale des radiocommQDications pour le service de radiodiffusion en ondes décamétriques 
(Annexe 2) 

un projet de Recommandation au CCIR (Annexe 3) concernant les études techniques 
nécessaires 

un projet de Reco:rnmandation au CCIR (Annexe 4.) concernant 1 1 introduction de la technique 
de la bande latérale unique. 

Il propose à la Commission 5 que la CA~R 1979 renvoie à la 1ère session de la Conférence 
de radiodiffusion l'examen des propositions énumérées dans l'Annexe 1. 

5. Enfin~ le Groupe a estimé qu 1il serait très utile que l'UIT organise des séminaires 
préparatoires A la Conférence de radiodif~usion en ondes décamétriques. 

~arie HUET 
Président du Groupe de travail 5/ad hoc 4 
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Propositions pour une Con~rence de radiodittuaion en ondes déc--'trigues 

Proposa1s tor a Conference on H. F~ Broadcastins 

Proposiciones para una Contereneia sobre radioditusiôn por ondas decamétricas 

YfJG/8i/3T 

YUG/81/18 

IID/9l/28T. 

DD/91/218 

DG/105/t 

AUi/119/6! 

CB/lSJ/111 
AFG/2S8/IJ. 

SD/J~S(Iev.lt 

Limitationdunombre! de freguences pour la diffusion d'un même programme vers 
une zone- donn~e -. 

Limitation in the number of frequences used for broadcasting the same programme 
to a given zone 

Limitacion en el numero de freguencias para uso en radiodifusion para un mismo programa 
en una zona. 

S/15/352 

HOL/25/123 

USA/47/439 

CAN/60A/158 

URS/63A/40 

NOR/72/257 

UGA/75/4 

GRC/86A/455 

PH"!.i9 2A/ 53 

GHA/103 

CHN/153/133 

SYR/345(Rév.1) 
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Bande latérale unique 

Sing1e-sideband 

Banda lateral Unica 

S/15/350 

S/15/351 

TBA/18/3 

HOL/25/122 

USA/~7/~3T(Corr.2) . 
USA/~7/454A(Corr.2) 

CD/6oA/159 

IOB/72/257 

D/84/4~4 

GRC/86A/456 

PBL/92A/54 

PBL/92A/55 

IIG/105/10 

KEI/106 

Clll!/120/3 

C'll/1~ 

SYR/3IJ5(Rev.l) 

Limitation de puissance 

Power limitation 

Limitaeion de potencia 

USA/~7/438 

USA/~7/~4o . 

USA/~7/44l(Corr.2) 
1 

USA/47/442(Corr.2) 

CAN/60A/151 

PHL/92A/52 

PHL/92A/55 

SYR/345(Rev.l) 
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relative à la convocation d'une Conference administrative mondiale 

des radiocommunications pour la planification des bandes attribuées 

au service de radiodiffusion à ondes decamétriques 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979) 

considerant 

que la situation existant actuellement dans les bandes des ondes decamétriques attribuees 

exclusivement au service de radiodiffusion n'est pas satisfaisante, 

b) qu'il importe de faire en sorte que soient garantis à tous les pays des droits égaux 

de libre utilisation de ces bandes~ 

·re commande 

1. que l'utilisation des bandes exclusives [-et partagées_Ï attribuées en ondes decamétriques 

au service de radiodiffusion (à l'exclusion des bandes réservées à la radiodiffusion dans la 

Zone tropicale) fasse l'objet d'une planification par une Conference administrative mondiale des 

radiocommunications, 

2. que la planification soit fondée sur l'utilisation d'emissions à double bande laterale. 

La Conference devrait également étudier la manière selon laquelle un système à bande latérale unique 

pourrait être introduit progressivement sans degrader les émissions à double bande latérale, 

3. que la Conférence visée au paragraphe 1 comporte deux sessions, 

4. que la première session 

4.1 ait pour tâche de spécifier les paramètres techniques à utiliser pour la planification et 

les principes devant régir l'utilisation des bandes en ondes decamétriques attribuées au service 

de radiodiffusion, en particulier 

4.1.1 la puissance appropriée pour la radiodiffusion à ondes decamétriques, compte tenu des 

autres facteurs techniques-pertinents, 

4.1.2 le nombre maximal de frequences à utiliser pour la diffusion d'un même programme à 

destination d'une même zone, 

4.1.3 la spécification d'un système à bande latérale unique pouvant être utilisé dans l'avenir 

pour la radiodiffusion à ondes decamétriques, 

4.2 decide aussi des principes de planification à appliquer et de la methode de planification 

à utiliser par la 2e session, 

5. que, à sa seconde session, qui devrait se tenir au plus tôt 12 mois et au plus tard 

18 mois après la première session, la Conférence 
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5.1 procède à la planification conformément aux principes et à la méthode fixés lors de la 

première session, 

5.2 passe en revue et, si besoin est, révise les dispositions pertinentes du Règlement des 

radiocommunications relatives au service de radiodiffusion dans les bandes des ondes décamétriques, 

demande instamment aux administrations, en attendant que la Conférence se tienne, de ne 

pas utiliser des émetteurs d'une puissance plus élevée qu'il n'est besoin et de faire en sorte que 

le nombre de fréquences utilisées corresponde au minimum nécessaire, 

attire l'attention du Conseil d'administration sur l'urgence que revêt cette Conférence, et 

invite le Conseil d'administration à prendre toutes les dispositions nécessaires pour la 

convocation de la Conférence et à fixer la date de la première session, le plus tôt possible après 

la prochaine Assemblée plénière du CCIR compte tenu du délai minimum fixé dans l'article 58 

(numéro 303) de la Convention, 

prie l'IFRB d'effectuer les études techniques et les travaux préparatoires nécessaires, 

y compris ceux visés au numéro 4894/657 du Règlement des radiocommunications, 

prie le CCIR d'accélérer les études faisant l'objet des Recommandations L-Annexe 3_Ï et 

L Annexe 4_Ï. 
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au CCIR, relative à l'élaboration de la documentation technique nécessaire pour 

la Conférence administrative mondiale de radiodiffusion à ondes déca.métriques 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979) 

considérant que, si les textes du CCIR fournissent déjà un volume important de docu

mentation technique sur la radiodiffusion à ondes déca.métriques, certains sujets nécessitent 

néanmoins des études com~lémentaires et que, dans certains cas, la documentation disponible doit 

être adaptée en vue de son utilisation aux fins de la planification, 

notant, en particulier 

a) que le CCIR a recommandé une méthode d'évaluation du champ et de l'affaiblissement dè 

transmission dans la bande 7 (ondes déca.métriques) fondée sur les renseignements disponibles les 

plus fiables, et qu'il a entrepris d'elaborer une nouvelle méthode informatique qui englobe les 

éléments spéciaux jug~s· necessaires pour améliorer la précision de ces évaluations pour les longues 

et moyennes distances, ainsi que dans les régions équatoriales et les régions à latitude élevée, 

b) que l'on possède trop peu de renseignements sur les previsions de propagation dans de 

nombreuses régions équatoriales, 

c) que 1' emploi d'antennes à effet directif est indispensable pour une utilisation efficace ' 

du spectre dans la bande 7 (ondes déca.métriques) et que les r~onnements dans des directions autres 

que la direction désirée peuvent causer des brouillages préjudiciables, 

recommande au CCIR 

1. d'achever ses travaux relatifs à l'établissement d'une méthode améliorée de prévisions 

par ordinateur (Avis 533), en tenant compte particulièrement des trajets transéquatoriaux de moyenne 

et grande longueur, et des régions situées à des latitudes élevées, 

2. d'adapter la methode appliquée actuellement pour les prévisions de propagation de façon 

qu'elle soit mieux adaptée à la planification du service de radiodiffusion de propagation et de 

recommander des valeurs appropriées des indices d'activité solaire, 

3. d'émettre lorsqu'il n'en existe pas, des Avis relatifs aux rapports de protection 

appropriés à adopter, y compris dans les cas où l'emission non désirée est d'un type different, 

aux valeurs appropriées d'espacement des canaux et à la valeur minimale du rapport signal/bruit pour 

une réception satisfaisante, 

4. de faire en sorte que le Recueil des diagrammes d'antennes du CCIR tienne compte de tous 

les principaux types d'antennes d'usage courant, 

5. de préparer des données sur les caractéristiques pratiques de fonctionnement des antennes 

à effet directif, et de présenter ces données sous une forme qui convienne à la planification, 

invite les administrations à fournir au CCIR les renseignements dont elles disposent sur 

les questions énumérées ci~dessus et particulièrement sur les valeurs de champ observées dans 

la bande 7 (ondes décamétriques) en vue d'une comparaison avec les valeurs de prévision. 
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a) 

ANNEXE 4 

PROJET 

RECOMMANDATION 

au CCIR, relative à l'elaboration de la documentation technique nécessaire pour 

la Conférence administrative mondiale de radiodiffusion à ondes décamétriques 

Etude de l'introduction des techniques de la bande latérale 

unique dans les bandes des ondes décamétriques 

attribuées au service de radiodiffusion 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979) 

considérant 

que 1 'emploi des techniques de la bande latérale unique permet une utilisation plus 

efficace du spectre, 

b) que l'introduction de ces techniques aux fins de la radiodiffusion dans les bandes 

des ondes décamétriques pose des problèmes d'ordre technique et économique, 

recommande au CCIR de hâter les études appropriées, concernant l'introduction des 

techniques de la bande latérale unique dans le service de radiodiffusion dans les bandes des ondes 

décamétriques et les spécifications d'un système à bande latérale unique approprié, en prêtant une 

attention particulière aux problèmes économiques conc-ernant les émetteurs et les récepteurs, 

invite les administrations à fournir au CCIR des renseignements sur ce sujet. 
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Document NO 423-F 
30 octobre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 AU PRESIDENT 

DE LA COMMISSION 4 

Après avoir examiné les propositions relatives au renvoi 3507/211, le 
Sous-Groupe de travail 5BB m'a prié de.demander l'avis de la Commission 4 sur la 
pertinence de la limitation de puissance à 50 W (puissance moyenne) actuellement 
spécifiée dans ce renvoi,appliquée aux stations du service fixe fonctionnant dans la 
bande 6 200 -: 6 5-2~kHz attribuée au service mobile maritime. Il convient d'observer 
à ce sujet qu'une limitation identique est imposée dans le numéro 3504/209 dans le 
cas de la bande 4 063 - 4 438 kHz. 

La Commission 4 est priée d'étudier d'urgence cette question. 

M. HARBI 
Président de la Commission 5 

Pour des ~aisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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(Genève, 1979) 

B.l 

Page B.l-4 

Page B .1-8 

MOD . 3953 473 

ADD 3953A 

Page B.l-9 

ADD 3960A.l 

5 novembre 1979 

SÛNCE PLÉMÏERE 

1re sj&IE Dl TBITES SOUMISE PAR LA COOO§ISSXO~ 
DB RiDACTIOB A LA SfABCE PLiNI~ai 

Paragraphe ADD 6004.1, deuxi~me ligne lire CCIR 
au lieu de CCIT 

Remplacer le texte du NO 3953/473 par le suivant: 

a) traiter les notifications des 
assignations de fréquence reçues des 
administrations, contenant aussi des 
renseignements sur toute position 
orbitale de satellite géostationnaire 
associée à ces assignations, en vue 
de les inscrire dans le Fichier de 
référence irtternational des fréquences. 

Remplacer le texte du NO 3953A par le suivant: 

aa) traiter les renseignements reçus des 
---administrations dans l'application des 

procédures de publication anticipée, de 
coordination et autres proc,dures spécifiées 
dans le R~glement deo radiocommunications 
et dans les Actes finals des Conférences 
administratives des radiocommunications; 
fournir aux administrations qui en font la 
demande une assistance dans ce domaine; 

Remplacer le texte du NO 3960A.l par le suivant: 

1 Les Normes techniques et leo R~gles de 
procédure de l'IFRB sont communiquées h tous les Membres 
de l'Union et peuvent faire l'objet de commentaires de la 
part de toute administration. Au cas où il subsiste un 
désaccord qui ne peut être résolu, la procédure à suivre 
est indiquée dans la Résolution AA. 

F 
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Document No 424 
31 octobre 1979 (Genève, 1979) 

B. 1 SÉANCE PLÉNIÈRE 

1re SÉRIE DE TEXTES SOUMISE PAR LA COMMISSION 
DE RÉDACTION A LA SÉANCE PLÉNIÈRE 

Les textes ci-après sont soumis à la séance plénière en oremière 
lecture: 

Origine Référence Doc. 

C.4 301 + 302 

C.4 322 + 323 

C.4 351 + 352 

C.6 305 + 306 

Annexe: 12 pages 

Art. N4 

Art. N25 

Rec. A 

Art. N9 

- Caractéristiques techniques des 
stations 

- Services radiocommunications de 
Terre partageant des bandes de 
fréquences avec les services de 
radiocommunications spatiales 
au-dessus de 1 GHz 

-Etablissement par IFRB d'une 
documentation au sujet de 
l'application de la nouvelle 
méthode de désignation des 
émissions dans les procédures 
de notification 

- Comité international 
d'enregistrement des fréquences 

Résolution AA - Procédure à appliquer en cas de 
désaccord au sujet des Normes 
techniques ou des Règles de 
procédure du Comité international 
d'enregistrement des fréquences 

P. BASSOLE 
Président de la 

Commission de Rédaction 

F 
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(MOD) 3242 667 

NOC 3243 668 

MOD 3244 669 

MOD 3245 670 

NOC 3246 671 

MOD 3247 672 

ADD 3247A 

B.1-l 

ARTICLE N4/12 

Caractéristiques techniques des stations 

§ ~. (1) Le choix et le fonctionnement des 
appareils destinés à être utilisés dans les 'stations, 
ainsi que toutes les émissions de celles-ci, doivent 
satisfaire aux dispositions du présent Règlement. 

(2) De même, dans la mesure compatible avec 
les considérations pratiques, le choix des appareils 
d'émission, de réception et de mesure doit être fondé 
sur les plus récents progrès de la technique tels qu'ils 
sont indiqués notamment dans les Avis du CCIR. 

~ 2. Dans la conception des matériels d'émission 
et de réception destinés à être utilisés dans une 
partie donnée du spectre des fréquences, il devrait 
être tenu compte des caractéristiques techniques 
des matériels susceptibles d'être utilisés dans les 
régions voisines de cette partie du spectre, et dans 
les autres régions, à condition que toutes les 
mesures se justifiant du point de vue technique et 
économique aient été prises en vue de limiter le 
niveau des(rayonnements/émissions non désirées]et ( J 
la sensibilité au brouillage des matériels de 
réception. 

§ 3. Il convient que, dans toute la mesure 
du possible, les équipements à mettre en oeuvre dans 
une station appliquent des méthodes de traitement des 
signaux qui permettent d'utiliser le spectre des 
fréquences avec le maximum d'efficacité, conformément 
aux Avis pertinents du CCIR. Ces méthodes comprennent 
notamment le partage des fréquences, certaines 
techniques d'étalement de la largeur de bande et, en 
particulier dans les systèmes fonctionnant en 
modulation d'amplitude, l'utilisation de la technique 
de la bande latérale unique. 

§ 4. (1) Les stations d'émission doivent 
se conformer aux tolérances de fréquence fixées à 
l'appendice 3. 

(2) Les stations d'émission doivent se 
conformer aux spécifications de l'appendice 4 en ce 
qui concerne les niveaux de puissance maximaux 
admissibles des(rayonnements non essentiel~ 

(2A) Les stations d'émission doivent se conformer 
aux spécifications fixées dans le présent Règlement 
pour certains services ~t çlas~~s d'émission, par 
exemple les appendices 17A·et 27, en ce qui 

[l 

concerne les niveaux de.puissance maximaux 
admissibles des [émissions hors band~ En 1' absence [. J 
de telles spécifications, les stations d'émission 
doivent, dans toute la mesure du possible, se 
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MOD 

MOD 

ADD 

ADD 

ADD 

ADD 

MOD 

MOD 

3248 

3249 

3249A 

3249B 

3249C 

3249D 

3250 

3251 

3252 
à 

3276 

673 

674 

67S 

677 
Mar 

B.l-2 

conformer aux conditions relatives à la limitation 
du(spectre/émissions hors bande]spécifiées dans les 
plus récents Avis du CCIR. 

(3) De plus, on s'efforcera de maintenir les 
tolérances de fréquence et le niveau des(émissions non 
désirées]aux valeurs les plus basses permises par l'état 
de la technique et la nature du service à assurer. 

§ S. (1) Les largeurs de bande des émissions 
doivent également permettre d'assurer l'utilisation 
la plus efficace possible du spectre, ce qui signifie 
en général que les largeurs de bandes doivent être 
maintenues aux valeurs les plus basses permises par 
l'état de la technique et la nature du service à 
assurer. L'appendice 5 constitue un guide pour la 
détermination de la largeur de bande nécessaire. 

(2) Lorsque l'on fait usage des techniques 
d'étalement de la largeur de bande, on doit employer 
la densité spectrale de puissance minimale compatible 
avec l'utilisation efficace du spectre. 

§ SA. (1) Chaque fois que cela pourrait apparaitre 
nécessaire pour une bonne utilisation du spectre, il 
conviendrait que les récepteurs utilisés par un 
service aient, dans la mesure du possible, les mêmes 
tolérances de fréquence que les émetteurs de ce 
service, compte tenu de l'effet Doppler dans les cas 
où celui-ci doit être pris en considération. 

(2) Les stations de réception devraient utiliser 
un équipement dont les caractéristiques techniques 
soient appropriées à la classe d'émission concernée; 
en particulier, la sélectivité devrait être 
appropriée, compte tenu du numéro 3249/674 relatif 
aux largeurs de bande des émissions. 

(3) Les caractéristiques de fonctionnement des 
récepteurs devraient être telles que ceux-ci ne 
soient pas brouillés par des émetteurs situés à une 
distance raisonnable et fonctionnant conformément 
aux dispositions du présent Règlement. 

§ 6. Afin d'assurer le respect du présent 
Règlement, les administrations font en sorte que les 
émissions des stations placées sous leur juridiction 
fassent l'objet de mesures fréquentes; à cette fin, 
elles emploient, si besoin est, les moyens définis 
dans l'article Nl8/13. La technique à appliquer et, 
selon les possibilités pratiques, les intervalles de 
mesure à respecter doivent être conformes aux plus 
récents Avis du CCIR. 

~ 7. Les émissions à ondes amorties sont 
interdites dans toutes les stations. 

NON attribués. 

(] 

[] 
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B.l-3 

ARTICLE N25 

NOC Services de radiocommunications de Terre partageant 

NOC 

NOC 

MOD 

NOC 

NOC 

des bandes de fréquences avec les services de radiocommunications 
spatiales au-dessus de 1 GHz 

Section I. Choix des emplacements et des fréquences 

6001 

6002 

470A 
Spa2 

470AA 
Spa2 

6002.1 470AA.l 
Spa2 

6002.2 470AA.2 
Spa2 

§ 1. Les emplacements et les fréquences des 
stations de Terre fonctionnant dans les bandes de 
fréquences partagées, avec égalité des droits, entre les 
services de radiocommunications de Terre et les services 
de radiocommunications spatiales doivent être choisis 
conformément aux Avis pertinents du CCIR relatifs à 
la séparation géographique entre stations de Terre et 
stations terriennes. 

~ 2. (1) Dans toute la mesure du possible, 
les emplacements des stations d'émission! du 
service fixe ou du service mobile dont les puissances 
isotropes rayonnées équivalentes (p.i.r.e.) ont des 
valeurs maximales supérieures à +35 dBW dans les bandes 
de fréquences comprises entre 1 et 10 GHz doivent être 
choisis de telle manière que la direction du 
rayonnement maximal d'une antenne quelconque s'écarte 
d'au moins 2° de l'orbite des satellites 
géostationnaires, compte tenu des effets de la 
réfraction atmosphérique2. 

1 Pour leur propre protection, il convient 
que les stations de réception du service fixe ou du 
service mobile qui fonctionnent dans des bandes 
partagées avec les services de radiocommunications 
spatiales (dans le sens espace vers Terre) évitent 
d'orienter leurs antennes dans la direction de l'orbite 
des satellites géostationnaires, si leur sensibilité est 
suffisamment élevée pour qu'il puisse en résulter des 
brouillages importants de la part des émissions des 
stations spatiales. 

2 Des renseignements sur ce sujet 
figurent dans la version la plus récente du 
Rapport 393 CCIR. 
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(2) Dans toute la mesure du possible, les 
les emplacements des stations d'émission3 du 
service fixe ou du service mobile dont les puissances 
isotropes rayonnées équivalentes (p.i.r.e.) ont des 
valeurs maximales supérieures à +45 dBW dans les bandes 
de fréquences comprises entre 10 et 15 GHz doivent être 
choisis de telle manière que la direction du rayonnement 
maximal d'une antenne quelconque s'écarte d'au moins 1,5° 
de l'orbite des satellites géostationnaires, compte tenu 
des effets de la réfraction atmosphérique4. 

3 Voir le numéro 6002.1/470AA.l. 

4 Voir le numéro 6002.2/470AA.2. 

(3) Dans les bandes de fréquences supérieures 
à 15 GHz, il n'y a pas de restrictionS quant à 
la-direction du rayonnement maximal des stations du 
service fixe ou du service mobile. 

5 Les dispositions du numéro 6004/470AC sont 
applicables jusqu'à ce que le CCIT émette un Avis 
relatif à la nécessité d'appliquer des restrictions 
dans les bandes de fréquences spécifiées au 
numéro 6011/470DB; tous les systèmes mis en 
service après laE!ate d'entrée en vigueur des Actes 
finals de la CAMR-197i}devraient dès lors respecter, 
dans la mesure pratiquement possible, les 
restrictions spécifiées. 

Section II. Limites de puissance 

§ 3. (1) Le niveau maximal de la puissance 
isotrope rayonnée équivalente (p.i.r.e.) d'une station du 
service fixe ou du service mobile ne doit pas dépasser 
+55 dBW. 

(2) Dans le cas où il n'est pas possible de 
se conformer aux dispositions du numéro 6002/470AA, le 
niveau maximal de la puissance isotrope rayonnée 
équivalente (p.i.r.e.) d'une station du service fixe ou 
du service mobile ne doit pas dépasser: 

+47 dBW dans toute direction s'écartant de 
moins de 0,5° de l'orbite des satellites 
géostationnaires; 

(] 
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ou +47 dBW à +55 dBW, selon une variation 
linéaire en décibels (8 dB par degré), dans 
toute direction comprise entre 0,5° et 1,5° 
par rapport à l'orbite des satellites 
géostationnaires, compte tenu des effets 
de la réfraction atmosphérique6. 

6 Voir le numéro 6002.2/470AA.2. 

(3) Le niveau de la puissance fournie à 
l'antenne par un émetteur du service fixe ou du service 
mobile, dans les bandes de fréquences comprises entre 1 
et 10 GHz, ne doit pas dépasser +13 dBW. 

(4) Le niveau de la puissance fournie à 
l'antenne par un émetteur du service fixe ou du service 
mobile, dans les bandes de fréquences supérieures à 
10 GHz, ne doit pas dépasser +10 dBW. 

(5) Les limites spécifiées aux numéros 
6002/470AA, 6005/470B, 6006/470BA et 6007/470C 
s'appliquent dans les bandes de fréquences ci-après qui 
sont attribuées, pour la réception par les stations 
spatiales,~u service fixe par satellite et au service [ J 
de météorologie par satellite]lorsque ces bandes sont 
partagées, avec égalité des droits, avec le service fixe 
ou le service mobile7: 

2 655 - 2 690 MHz (pour les Régions 
et 3) 

5 800 - 5 850 MHz (pour les pays 
énumérés au 
numéro 3759/390) 

5 850 - 5 925 MHz (pour les Régions 
et 3) 

5 925 - 6 425 MHz 
7 900 - 7 975 MHz 
7 975 - 8 025 MHz (pour les pays 

énumérés au 
numéro 3766/392H) 

8 025 - 8 400 MHz 

7 L'égalité des droits en matière d'exploitation 
des services, lorsqu'une bande de fréquences est 
attribuée à des services différents de même catégorie 
dans les Régions différentes, est stipulée au numéro 
3282/117. En ce qui concerne les brouillages entre 
Régions, les administrations devraient donc, dans la 
mesure prati2uement possible, respecter toutes limites 
qui peuvent etre spécifiées dans les Avis du CCIR. 

2 

1 
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(6) Les limites spécifiées aux numéros 
6003/470AB, 6005/470B et 6008/470CA s'appliquent 
dans les bandes de fréquences ci-après qui sont 
attribuées, pour la réception par les stations 
spatiales,~u service fixe par satellite]lorsque 
ces bandes sont partagées, avec égalité des droits, 
avec le service fixe ou le service mobileS: 

10,95 11,20 GHz 
12,50 - 12,75 GHz 
14,175 - 14,300 GHz 

14,4 - 14,5 GHz 

(Région 1) 
(Régions 1 et 2) 
(pour les pays 
énumérés au 
numéro 3792/407) 

8 Voir le numéro 6009.1 

(7) Les limites spécifiées aux numéros 
6005/470B et 6008/470CA s'appliquent dans les bandes 
de fréquences ci-après qui sont attribuées, pour la 
réception par les stations spatiales,[au service fixe 
par satellite]lorsque ces bandes sont partagées, avec 
égalité des droits, avec le service fixe ou le service 
mobile9: 

~7 ,5 - 29,5 GHz (9,5 -31,0 GHz 

9 Voir le numéro 6009.1 

NON attribués. 

(pour le pays J 
mentionné au 
numéro 3800/409E) 

[] 

[] 

[J 

[] 
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RECOMMANDATION A 

relative à l'établissement, par le Comité international 
d'enregistrement des fréquences, d'une documentation explicative 
au sujet de l'application de la nouvelle méthode de désignation 

des émissions dans les procédures de notification 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979), 

considérant 

a) qu'elle a adopté, en se fondant sur les travaux du CCIR, une nouvelle 
méthode de désignation des émissions, figurant à l'article N3 et à 
l'appendice.MOD 5; 

b) que ces désignations revêtent une importance fondamentale pour les 
procédures de notification spécifiées dans le présent Règlement; 

notant 

!2 que certaines administrations pourront éprouver des difficultés à 
mettre en œuvre la nouvelle méthode de désignation des émissions lors de sa 
première application; 

~ que ces administrations auront besoin de renseignements explicatifs à 
ce sujet bien avant la date d'entrée en vigueur des Actes finals de la présente 
Conférence, 

invite le Comité international d'enregistrement des fréquences 

1. à établir une documentation explicative, comportant des exemples, au 
sujet de l'application de la nouvelle méthode de désignation, en vue de son 
utilisation dans les procédures de notification spécifiées dans le présent 
Règlement; 

2. à mettre cette documentation à la disposition des administrations 
avant (approximativement un an avant l'entrée en vigueur des Actes finals de la [J 
présente Conférence} 
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CHAPITRE NIV/III 

Coordination, notification et enregistrement des fréquences. 

3951 

3952 

3953 

3953A 

3954 

3955 

Comité international d'enregistrement des fréquences 

ARTICLE N9/8 

Comité international d'enregistrement des fréquences 

471 

472 

473 

474 

475 

Section I. Fonctions du Comité 

§ 1. La constitution et les tâches 
essentielles du Comité international d'enregistrement des 
fréquences sont définies dans la Convention. 

§ 2. Les fonctions du Comité consistent à: 

a) traiter les fiches de notification 
reçues des administrations et contenant 
notamment des renseignements sur les 
positions orbitales associées des satellites 
géostationnaires, en vue d'inscrire dans le 
Fichier de référence international des 
fréquences les assignations de fréquence dont 
elles font l'objet; 

aa) traiter les renseignements reçus des. 
---administrations dans l'application des 

procédures de publication anticipée, de 
coordination et autres procédures spécifiées 
dans le Règlement des radiocommunications 
et dans les Actes finals des Conférences 
administratives des radiocommunications; le 
cas échéant, fournir aux administrations qui 
en font la demande une assistance dans ce 
domaine; 

b) traiter et coordonner les horaires 
saisonniers de radiodiffusion à ondes 
décamétriques en vue de satisfaire les 
besoins de toutes les administrations dans 
ce domaine; 

c) établir, aux fins de publication par 
le Secrétaire général, sous une forme 
appropriée et à des intervalles 
convenables, les listes de fréquences 
reflétant les données contenues dans le 
Fichier de référence international des 
fréquences, ainsi que d'autres documents 
relatifs à l'assignation et à l'utilisation 
des fréquences; 
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d) reviser les inscriptions contenues 

e) 

f) 

h) 

dans le Fichier de référence international 
des fréquences, en vue de modifier ou 
d'éliminer, selon le cas, les inscriptions 
qui ne reflètent pas l'utilisation réelle 
du spectre des fréquences, en accord avec 
les administrations qui ont notifié les 
assignations correspondantes; 

étudier, à long terme, l'utilisation 
du spectre radioélectrique, afin de 
formuler des recommandations tendant à la 
rendre plus efficace; 

enquêter, à la demande d'une ou de 
plusieurs des administrations intéressées, 
sur les cas de brouillages nuisibles et 
formuler les recommandations nécessaires; 

donner aux administrations une assistance 
dans le domaine de l'utilisation du spectre 
des fréquences radioélectriques, notamment 
aux administrations qui ont besoin 
d'assistance spéciale, et formuler à 
l'intention des administrations, lorsqu'il 
y a lieu, des recommandations tendant au 
remaniement de leurs assignations de 
fréquence, afin d'obtenir une meilleure 
utilisation du spectre des fréquences 
radioélectriques; 

rassembler les résultats des 
observations faites au cours du contrÔle 
des émissions, que les administrations ou 
les organismes de contrÔle peuvent lui 
fournir, et prendre toutes les dispositions 
utiles, par l'intermédiaire du Secrétaire 
général, pour leur publication sous une 
forme appropriée; 

ha) élaborer des Normes techniques 1 
conformément aux numéros 4471/636 
et 4648/639DV du Règlement des 
radiocommunications et des Règles de 
procédure 1 destinées à l'usage interne 
du Comité dans l'exercice de ses fonctions; 

1 Les Normes techniques et les Règles de 
procédure de l'IFRB sont communiquées à tous les Membres 
de l'Union et peuvent faire l'objet de commentaires de la 
part de toute administration. Au cas où un désaccord ne 
pourrait être résolu, la procédure à suivre est indiquée 
dans la Résolution AA. 

i) formuler et renvoyer au CCIR 
toutes les questions techniques d'ordre 
général rencontrées par le Comité au cours 
de l'examen des assignations de fréquence; 
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Jl préparer du point de vue technique les 
conférences de radiocommunications en 
consultant selon le cas les autres organismes 
permanents de l'Union, et en tenant compte de 
toute directive du Conseil d'administration 
conformément à la Convention; 

k) participer à titre consultatif, sur 
l'invitation des organisations ou des pays 
intéressés, aux conférences et réunions où 
sont discutées des questions relatives à 
l'assignation et à l'utilisation des 
fréquences. 

ka) contribuer à la formation des cadres des 
administrations qui en font la demande, 
notamment ceux des pays qui en ont le plus 
besoin, dans le domaine de la gestion et 
de l'utilisation du spectre de fréquences; 

kb) remplir les autres fonctions spécifiées 
dans le Règlement des radiocommunications 
et dans les Actes finals des Conférences 
administratives des radiocommunications. 

§ 4. Le secrétariat spécialisé du Comité 
travaille sous la direction immédiate du Comité pour lui 
permettre de s'acquitter des tâches et des fonctions qui 
lui sont confiées. 

NON attribués. 

ARTICLE Nl0/11 

Section II. Méthodes de travail du Comité 

§ 1. Le Comité se réunit aussi souvent qu'il lui 
est nécessaire pour remplir rapidement ses fonctions, et 
normalement au moins une fois par semaine. 

§ 2. (1) Conformément à la Convention, les 
membres du Comité élisent parmi eux un président et un 
vice-président qui remplissent leurs fonctions pendant 
une durée d'une année. Par la suite, le vice-président 
succède chaque année au président, et un nouveau 
vice-président est élu. 

(2) Dans le cas d'une absence inévitable du 
président et du vice-président, les membres du Comité 
élisent, pour la circonstance, un président temporaire 
choisi parmi eux. 
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§ 3. (1) Chaque membre du Comité, y compris le 
président, dispose d'une voix. Le vote par procuration 
ou par correspondance est interdit. 

(2) Les procès-verbaux indiquent si une 
décision a été prise à l'unanimité ou à la majorité. 

(3) Le quorum requis pour que le Comité puisse 
délibérer valablement est égal à la moitié du nombre de ses 
membres. Si, cependant, lors d'une séance dans laquelle le 
nombre des membres présents ne dépasse pas le quorum, 
l'unanimité ne peut pas être obtenue sur une question, 
celle-ci est renvoyée pour décision à une réunion 
ultérieure où les deux tiers au moins des membres sont 
présents. Si le calcul de la moitié ou des deux tiers des 
membres donne un nombre fractionnaire, on l'arrondit au 
nombre entier immédiatement supérieur. 

(4) Le Comité doit s'efforcer de prendre ses 
décisions par accord unanime. S'il n'y parvient pas, il doit 
prendre sa décision par un vote, à la majorité des deux 
tiers des membres présents et votant pour ou contre. 

§ 3A. Le Comité peut adopter, pour ses propres 
besoins et pour l'accomplissement efficace de ses tâches, 
les dispositions internes qu'il juge nécessaires, 
conformément à la Convention et au Règlement des 
radiocommunications. 

§ 4. Les documents du Comité, qui comprennent 
des archives complètes de tous ses actes officiels et les 
procès-verbaux de toutes ses réunions, sont tenus à jour 
par le Comité dans les langùes de travail de l'Union, telles 
qu'elles sont définies dans la Convention; à cette fin, 
ainsi que lors des réunions du Comité, le personnel 
linguistique et tout autre moyen matériel nécessaire lui sont 
fournis par le Secrétaire général. Un exemplaire de tous les 
documents du Comité est tenu à la disposition du public dans 
les bureaux du Comité aux fins de consultation. 

NON attribués. 
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RÉSOLUTION AA 

relative à la procédure à appliquer en cas de désaccord 
au sujet des Normes techniques ou des Règles de procédure 

du Comité international d'enregistrement des fréquences 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979), ~ 

considérant 

a) que, conformément aux dispositions du numéro 3960A.l, les Normes 
techniques et les Règles de procédure de l'IFRB sont-communiquées à tous les 
Membres de l'Union et peuvent faire l'objet de commentaires des 
administrations; 

b) qu'une administration peut être en désaccord sur le fond de ces 
documents; 

c) qu'au cas où un désaccord ne pourrait être résolu, une procédure 
devrait permettre de surmonter les divergences; 

reconnaissant 

a) qu'en ce qui concerne les Normes techniques, le CCIR pourrait 
constituer la meilleure source d'avis compétents; 

b) qu'en ce qui concerne les Règles de procédure, une Conférence 
administrative mondiale des radiocommunications pourrait constituer la 
meilleure source d'interprétation du Règlement des radiocommunications; 

décide 

1. qu'en cas de désaccord persistant sur le fond des Normes techniques de 
l'IFRB, le Comité avec l'accord de l'administration concernée pose la question 
au CCIR aux fins d'études internationales et d'élaboration d'un Avis pertinent 
par l'Assemblée plénière suivante du CCIR; 

2. que si le CCIR n'est pas en mesure d'émettre un Avis ou s'il existe un 
désaccord persistant sur le fond des Règles de procédure de l'IFRB, la 
question peut être renvoyée au Conseil d'administration aux fins d'inscription 
à l'ordre du jour de la Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications suivante; 

3. qu'en attendant le règlement de la question, le Comité continue à 
appliquer la Norme technique ou la Règle de procédure en litige, mais qu'une 
fois la question résolue par un Avis du CCIR ou par une décision d'une 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications, le Comité prend 
sans délais les mesures qui s'imposent, y compris le réexamen de toutes les 
conclusions formulées en la matière. 
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COMMISSION 6 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

La Commission 4 a approuvé une revlslon de l'article N3 (Document N° 406). 
Il s'agit d'une nouvelle methode d'indication de la largeur de bande nécessaire et de 
la classification des émissions. Au cours de l'examen de cette question, les parti
cipants ont soulevé le problème de la mise à jour des inscriptions actuelles dans 
le fichier de reference international des frequences pour l'adapter à ce nouveau 
systèmeo 

La Commission 6 voudra peut-être examiner les procedures appropriées pour 
la IDlSe à jour du fichier de referenceo 

No MORISHIMA 
Président de la Commission 4 

Pour des ~aisons d:économie, ce document n'a été tiré qu:en ,nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conference leurs documents avec eux, car 11 n y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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SEANCE PLENIERE 

QUATRIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 4 

La Commassion 4 a adopté une partie des definitions de la section 
"espace, orbites et types d'objets spatiaux" (article Nl) qui ont été communiquées 
à la Commission de rédaction en vue d'être présentées à la Séance plénière 
(voir Document N° 427). 

Ces textes ont été adoptés à l'unanimité. 

N • MORISHIMA 
Président de la Commission 4 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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/ COMMISSION 9 Ï*) 

QUATRIEME SERIE DE TEXTES PRESENTES PAR LA COMMISSION 4 

A LA COMMISSION DE REDACTION 

Le texte mentionné dans le Document N° 426, qui reproduit les définitions 
relatives à la section "espace, orbites et types d'objets spatiaux" de l'article Nl, 
est soumis, par la présente, à la Commission de rédaction. 

Annexe 1 

Le Président de la Commission 4 
N. MORISHIMA 

*) Pour examen par la Commission 9, après coordination entre les Commissions 4, 5 et 1. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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[i';oc Art. Nl 

NOC 3123 84BA 
Spa2 

NOC . 3124 84BAA 
Spa2 

MOD 3125 84BAB 
Spa2 

ANNEXE 

Section V. Espace, orbites et types d'objets spatiaux._7 

Espace loint~in : Region de l'e~r,.a.cc située à des distances 
de la Terre supérieures ou approx1mativement égales à la distance entre la Terre 
et la Lune. 

Engin spatial : Engin construit par l'homme et destiné à 
aller au-delà de la partie principale de l'atmosphère terrestre. 

!qui tourne 1 · 

Satellite : Corps tow uaut?ïautour d'un autre corp~; de 
masse prépon~érante et dont le mouvement est principalement déterminé, d'une 
façon permanente, par la force d'attraction de ce dernier. 

~JP 3125.1 84BAB.l 
Spa2 

MOD 

3126 84PAC 
Spa2 

3J27 84BAD 

Satellite actif : Satellite portant· une station de:stinée 
à émettre ou retransmettre des signaux de radiocommunication. 

Satellite reflecteur : Satellite destiné à transme:ttre par 
Spa2 reflexion des signaux de rad1ocommunication. 

MOD 3128 84BB 
Spa2 

NOC 3129 84IC 
Spa2 

r-100 3130 84BD 
Spa2 

NOC 3131 84BE 
Spa2 

Orbite : Trajectoir~ que decrit, par rapport à un système 
de référence spécifié, le cer.tre de gravité d'un satellite ou un autre objet 
spat~al ~oumis,aux forces na}urelJ,es se:te~, essentiellement les force·s de 
grav1tat1on. de façon preponderante! 

Inclinaison d'une orbite {d'un satellite de la Terre) 
Angle du pl~n contenantune orbite et du plan de l'equateur terrestre. 

J Intervalle del Période (d'un satellite/ : Le:.:f'étie&e à'tm sa.,eelh~ 
:l iubetYalle :b;;~.t.em.ps compris entre ::leux passages consécutifs d'un sate·lli te en 
un point caractéristique de son orbite. 

Altitude de l'apogée (du périgée) : Altitude de l'apogée 
(du périgée) au-dessus d'une sur~ace de réf~rence spécifiée servant à le. repré
sentation de la surface de la Terre. 

NOC 3132 84BFA Satellite géosynchrone : Satellite de la Terre dent la 
Spa2 période de révolution est egâie a la per1ode de rotation de la Terre a~.tour de 

son axe. 
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SEANCE PLENIERE 

CINQUIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 4 

La Commission 4 a adopté une partie des definitions -concernant les termes 
techniques (article Nl) et l'a transmise à la Commission de redaction pour présen
tation ultérieure en séance plénière (voir le Document N° 429). 

Les textes des definitions ont été adoptés à l'unanimité. 

N. MORISHIMA 
Président de la Commission 4 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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(Genève, 1979) 

Corrigendum No. l au 
Document No. 429-F/E/S 
16 Novembre 1979 Â 

COMMISSION 9 
COMMITTEE 9 
COMISION 9 

CINQUIEME SERIE DE TEXTES DE LA COMMISSION 4 A LA COMMISSION DE REDACTION 

FIFTH SERIES OF TEXTS FROM CO~~TTEE 4 TO THE EDITORIAL COMMITTEE 

QUINTA SERIE DE TEXTOS TRANSMITIDOS POR LA COMISidN 4 A LA COMISidN DE REDACCidN 

page 7, MOD 3142 

page 7, MOD 3142 

pagina 7, MOD 3142 

biffer L-(CONV.)_7 

cane el /.._- ( CONV,. ) _7 

suprîmase /_-(CONV.)_7 

N. MORISHIMA 
Président de la Commission 4 

Chairman of Committee 4 
El Presidente de la Comisi6n 4 

Pour des ~aisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'_en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conférence leurs documents avec eux, car 11 n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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(Genève, 1979) 

CINQUIEME SERIE DE TEXTES DE LA COMMISSION 4 

A LA COMMISSION DE .REDACTION 

Document N° 429-F 
31 octobre 1979 
Original : anglais 

L- COMMISSION 9 ~/ *) 

Les textes mentionnés dans le Document N° 428 (partie des définitions 
concernant les termes techniques (article N1) et reproduits en annexe sont soumis à 
la Commission de rédaction. 

La Commission de rédaction est notamment invitée à examiner des améliorations 
de forme intéressant les points suivants 

Annexe 

1. 3133B "transport" dans la version française 

2. 3.133F "consists of" dans la version anglaise. 

N. MORISHIMA 
Président de la Commission 4 

*)pour examen par la Commission 9 après coordination entre les Commissions 4, 5 et 7. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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République Démocratique d'Afghanistan 

Document N° 430-F 
31 octobre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 5 

PROPOSITIONS POUR -LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

AFG/430/35 MOD 

Région l 

420 - 430 NOC 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

Radiolocalisation 

318 319 

430 - 440 NOC 

AMATEUR 

RADIOLOCALISATION 

318 319 
320A 321 

319B 320 
322 

440 - 450 NOC 

FIXE 

MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

Radiolocalisation 

318 319 319A 

MHz 
420 - 450 

Attribution aux services 

Région 2 

420 - 450 (NOC) 

RADIOLOCALISATION 

Amateur 

318 319A 319B 320A 
323 324 

Région 3 

420 - 450 

!! 
1 

j FIXE 
1 

1 MOBILE sauf 
mobile aéronautique 

Radiolocalisation 

Amateur 

318 319A 319B 320A 
323 32lt 

Motif : En République Démocratique d'Afghanistan, la bande 420 - 450 MHz 
sera utilisée pour les services fixe et mobile. 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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AFG/430/36 MOD 

Region 1 

470 - 582 (NOC) 

RADIODIFFUSION 

582 - 606 (NOC) 

RADIODIFFUSION 

RADIONAVIGATION 

325 327 328 329 

606 - 790 (NOC) 

RADIODIFFUSION 

329 330 330A 331 332 
332A. 

790 - 890 (NOC) 

FIXE 

RADIODIFFUSION 

329 331 333 334 

MHz 
470 - 890 

Region 2 

470 - 890 NOC 

RADIODIFFUSION 

329A 332 332A 

Region 3 

4 7 0 58 5 ( NOC ) 

RADIODIFFUSION 

335 

585 - 610 

R:fdH9NAlffSA'Pf9N 

RADIODIFFUSION 

Radionavigation 
'· 

336 33'T 

610 - 890 (NOC) 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

330B 332 332A 338 
339 

Motif : Nous avons, en Republique Democratique d'Afghanistan, des projets 
pour le service de radiodiffusion et, de plus, le pays aura besoin de bandes 
de frequences pour la radionavigation. 
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DES fRAD~OCO>MMlL»~~CCA lT~O~~ 
(Genève, 1979) 

l. 

COMMISSION 5 

Etats-Unis d'Amérique 

Document d'information 

RADIODIFFUSION SONORE DANS LE SERVICE DE RADIODIFFUSION PAR SATELLITE 

INCIDENCE DU CHOIX DES FREQUENCES DE TRAVAIL ET DU TYPE DE RECEPTION 

(INDIVIDUELLE OU COMMUNAUTAIRE) SUR :ç,A CONCEPTION D~S STATIONS SPATIALES 

Introduction 

Le numéro 5.2.8.5.1 du Rapport de la RSP résume les conclusions d'une étude portant sur 
la possibilité d'utiliser des techniques spatiales pour transmettre des programmes de radiodiffusion 
sonore par satellite à des récepteurs portatifs de prix modique et à des récepteurs installes dans 
les véhicules automobiles. On y lit que : "Selon les résultats de ces études, un système de cette 
nature peut être mis en oeuvre dans une bande de fréquences voisine de 1 GHz. Les fréquences limites 
inférieure et supérieure sont déterminées par les considérations suivantes : 

limite inférieure (au voisinage de 500 MHz) : 

le bruit artificiel est inversement proportionnel à la fréquence; 

le diamètre de l'antenne d'emission du satellite est inversement prop~rtionnel 
à la fréquence; 

limite supérieure (au voisinage de 2 GHz) 

la surface équivalente de l'antenne de réception nécessaire à un tel système diminue 
lorsque la fréquence augmente, ce qui entraîne une augmentation de la puissance 
d'emission du satellite." 

Le présent document a pour objet, d'une part de procéder à une étude préliminaire des 
conséquences pour la conception des stations spatiales de l'utilisation de portions du spectre 
voisines de 0,7, 1,0, 1,5 et 2,0 GHz pour la radiodiffusion, d'autre part de definir et d'appliquer 
certains critères permettant de déterminer la bande de fréquences "optimale" pour ce service. 

La section 2 ci-après décrit la méthode utilisée pour évaluer la masse et la puissance 
d'émission de la station spatiale, la section 3 présente les hypothèses retenues, la section 4, 
les·rêsultats et la section 5 les conclusions. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participa~ts sont d?nc prié_s de b_ien v<?uloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplementaires d1spombles. 
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2. Methode 

Plusieurs études menées aux Etats-Unis, et sans doute ailleurs, ont montré qu'il est 
possible d'evaluer la masse qu'il faut prévoir de donner à la station spatiale pour atteindre 
- pour l'ensemble du système - un ensemble d'objectifs de performance fonde sur les relations 
paramétriques entre les sous-ensembles de l'engin spatial /-1 7. Dans le modèle utilisé, la 
station spatiale comprend essentiellement deux parties : u~e section de service et la charge utile . 
pour les teléc.ommunications' dont la masse combinée correspond à la masse totale de la station . 
spatiale sur orbite (sans tenir compte du propergol du moteur d'apogée ou de tout autre étage final 
nécessaire pour mettre la station spatiale sur orbite géostationnaire). 

La section de service englobe la structure mécanique et les sous-ensembles de maintien 
en position, de commande d'orientation, de poursuite, de télémesure et de commande. La charge 
utile comprend le répéteur/changeur de fréquences (récepteur, chaîne d'oscillateurs locaux, 
amplificateurs à fréquence intermédiaire, filtres et amplificateur de puissance) l'antenne et le 
système d'alimentation. Le rapport de la masse de la charge utile à la masse totale de la station 
spatiale sur orbite est fonction de la masse totale de la station spatiale et de la méthode de 
stabilisation (gyroscopique ou triaxiale)/-1 7. Pour les besoins de la présente analyse, on a 
retenu par hypothèse une valeur constante-de-0,4. 

L'objectif de performance du système est indiqué en fonction de la densité surfacique de 
puissance à la surface de la Terre, du nombre de canaux de radiodiffusion sonore nécessaires, de la 
fréquence de travail et du gain dans l'axe du faisceau de l'antenne de la station spatiale (ce qui 
revient à spécifier l'étendue de la zone de service). On peut calculer la dimension de l'antenne 
et la puissance d'émission à partir de ces objectifs de performance. 

On utilise des relations paramétriques pour évaluer la masse de l'émetteur nécessaire pour 
produire la puissance de sortie, la masse du système d'antenne, la puissance totale nécessaire, la 
masse des panneaux solaires, etc. et pour évaluer en définitive la masse de la station spatiale. 
Les relations paramétriques correspondent à divers types existants de stations spatiales et à des 
extrapolations raisonnables. 

Toutefois, il ne faut pas perdre de vue que les modèles ne remplacent pas les projets 
détaillés; ils permettent d'évaluer simplement et rapidement la masse que doit avoir une station 
spatiale pour atteindre les objectifs de performance du système et ils donnent un aperçu des 
compromis nécessaires au cours de la phase d'établissement d'un projet détaillé. 

Les relations paramétriques décrites en /-1 7 ont été introduites dans un programme 
d'ordinateur afin de permettre une évaluation rapide de la masse de la station spatiale et de 
définir les compromis les plus significatifs. 

Comme indiqué plus haut, le point de départ réside dans la spécification de la densité 
surfacique de puissance au centre de la zone de service et dans celle de la fréquence de fonction
nement. Le programme fournit une estimation de la masse de la station spatiale et de la puissance 
de sortié par voie de l'émetteur au point de saturation pour une station spatiale dont le gain 
d'antenne est .comprïs entre 36 et 48 dBi et imrrn:Css€mt de 1 à 9 voies. Chaq_ue voie dispose en 
partage de l'ouverture de l'antenne commune.-. On notera que l'étendue du gain d'antenne et le 
nombre de voies concordent avec le plan de la Conférence de radiodiffusion par satellite de 1977 
en ce qui concerne la radiodiffusion télévisuelle dans la bande des 12 GHz. 
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L'objectif de performance choisi pour la presente analyse est fondé sur le système qui 
fait l'objet de l'exemple du numéro 5.2.8.5.2 du Rapport de la RSP. La densité s.urfacique de 
puissance spécifiée au centre de la zone de service s'élève à- 91,4 dBW/m2 par voie à 1 GHz. 
Pour obtenir des performances identiques à d'autres fréquences avec le même type de récepteur, 
la densité surfacique de puissance est calculee selon la formule : 

pF = pl + 20 log F, dBW/m2 

dans laquelle, pl est egal à - 91,4 dBW/m2 et pF est la densité surfacique de puissance en dBW/m
2 

à la frequence F exprimée en GHz. 

Les valeurs de paramètre fournies au programme d'ordinateur sont indiquées au Tableau 1 
ainsi que les références d'oÙ elles sont tirées. Il n'a pas été tenu compte des batteries nécessaires 
au fonctionnement au moment des eclipses. 

4. Résultats 

Du point de vue de la conception de la station spatiale, il existe plusieurs critères 
pour determiner la fréquence de fonctionnement "optimale".· Tout d'abord, il est nettement souhai
table que la frequence de fonctionnement impose le moins possible de restrictions en ce qui 
concerne les diverses conditions de service qui peuvent se rencontrer. La frequence de fonction~ 
nement doit être choisie de telle sorte que chaque administration qui envisage d'etablir un réseau 
de radiodiffusion sonore à satellite dispose de la plus grande latitude pour determiner l'etendue 
de la zone de service et le nombre de voies à fournir en fonction des limitations courantes d'ordre 
technique. 

Le deuxième critère est fourni parleslimitations techniques qu'impose la disponibilité, 
ou la non-disponibilité, de lanceurs appropriés. A quoi bon, en effet, attribuer une bande de 
frequences à un service spatial si les conditions de service nécessitent une station spatiale de 
masse supérieure à celle que les lanceurs les plus puissants, actuels ou futurs sont en mesure de 
placer sur orbite. A cet égard, la charge utile maximale que les lanceurs américains sont 
actuellement capables de mettre sur orbite est de l'ordre de 2.400 kg, si l'on recourt à la navette 
spatiale et à un étage supérieur à inertie L-6_Ï. 

Le troisième et dernier critère est ~onstitué par les limitations que le milieu spatial 
impose à la puissance radioélectrique maximale d~· sortie de l'emetteur. La Figure 1 du 
paragraphe 5.2.5.1.1 du Rapport de la RSP montre que cette puissance maximale est de l'ordre de 
5 à 6 kW pour des frequences comprises entre 0,7 et 2,0 GHz. 

Ces trois critères, c'est-à-dire une station spatiale d'une masse inferieure à 2.400 kg 
environ, une grande latitude pour la conception de la station spatiale afin de répondre aux 
differentes conditions de service et une puissance radioelectrique à la sortie de l'emetteur 
inferieure à 6 kW environ ont ete appliqués aux resultats de l'analyse. Les systèmes, qui repondent 
à ces critères et que l'on peut supposer realisables dans un avenir proche, figurent au Tableau·2, 
avec l'indication de la frequence de fonctionnement, du nombre de voies et de l'etendue du gain de 
l'antenne d'emission (et par deduction, de la surface de la zone de service). 
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Comme l'indique le Tableau 2, la fréquence de 0,7 GHz constitue la fréquence "optimale" 
en ce sens qu'elle offre la plus grande latitude dans la conception de la station spatiale pour 
faire face à diverses conditions de service. Cette fréquence permet d'obtenir, avec une seule 
voie, la zone de service la plus étendue qui pourrait être nécessaire à un système régional ou 
à des administrations de pays très étendus; elle fournit jusqu'à cinq voies pour les zones de 
service de faible superficie. 

L'emploi de fréquences volslnes de 1,0 GHz offre une aussi grande souplesse dans la 
conception des stations spatiales, mais convient plutôt à des zones de service moins étendues. 

L'emploi de fréquences égales ou supérieures à 1,5 GHz convient parfaitement pour la 
desserte des zones géographiques de faible superficie. Néanmoins, en raison du moindre nombre 
de voies qu'elles permettent de fournir, le coût du système est plus eleve que celui des systèmes 
fonctionnant dans des bandes de frequences inferieures. 

On peut evaluer le coût de la station spatiale à l'aide de donnees historiques, 
lesquelles montrent qu'il existe une correlation etroite entre le coût et la masse de la station 
spatiale sur orbite. S'agissant de stations spatiales d'une masse d'environ l 000 kg, le coût 
total sur orbite est de l'ordre de 60 000 à 80 000 dollars par kg, soit au total 60 à 80 millions 
de dollars par station spatiale. Dans ce coût sont compris la conception, la mise au point, la 
construction, le lancement, les frais d'assurance pour le lancement et une participation propor
tionnelle au risque de lancement (tous les lancements ne sont pas réussis). 

A eux seuls, les coûts de lancement par la navette spatiale seront, selon_les previsions, 
de l'ordre de 15 000 à 19 000 dollars/kg selon la masse de la station spatiale L 6_/. 

Pour les stations spatiales de la classe de 2 400 kg faisant l'objet du Tableau 2, le 
coût de deux stations spatiales sur orbite (l'une en service, l'autre en reserve) plus la moitie 
du coût d'une station de reserve au sol serait de l'ordre de 360 millions de dollars au total. 

Pour un système de radiodiffusion sonore par satellite destine à des recepteurs portatifs 
de prix modique et aux récepteurs des vehicules automobiles, une autre solution est fournie 
le système de reception communautaire decrit au paragraphe 5.2.8.5.3 du rapport de la RSP. 
système doit permettre la reception de 42 voies son au maximum par une station terrienne de 
reception communautaire caracterisee par une antenne parabolique de 3 m de diamètre et par 
temperature de bruit du système de reception de 400 K. La densite surfacique de puissance 
voie au centre de la zone de service est de ~146,7 dBW/m2 quelle que soit la frequence de 
fonctionnement. 

par 
Ce 

une 
par 

On a evalue la masse de la station spatiale à l'aide des paramètres décrits ci-dessus. 
Les resultats sont donnes au Tableau 3 pour une station spatiale de 40 voies. 

Le Tableau 3 montre qu•une station spatiale d'une masse d'environ 2 750 kg est 
nécessaire pour desservir des zones de service peu etendues sur la frequence de 0,7 GHz 
(gain d'antenne= 48 dBi), alors qu'une station spatiale d'une masse de 610 kg est suffisante 
à la frequence de 2,5 GHz. Le coUt correspondant du secteur spatial est evalue à 410 millions 
de dollars à 0,7 GHz et à 92 millions de dollars à 2,5 GHz. 

Le coût de l'investissement par voie serait de l'ordre de 72 millions de dollars en 
cas de reception individuelle des programmes de radiodiffusion sonore par satellite, d'environ 
10 millions de dollars pour la reception communautaire à 0,7 GHz et de 2,3 millions de dollars 
pour la reception communautaire à 2,5 GHz. 
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Après avoir appliqué les trois critères de la section 4 aux résultats du modèle de 
station spatiale calculé par ordinateur, on peut conclure que les fréquences voisines de 0,7 et 
de 1,0 GHz sont les mieux appropriées à la radiodiffusion sonore destinée aux récepteurs portatifs 
de prix modique et aux récepteurs des véhicules automobiles. L'utilisation de ces fréquences 
offre la plus grande latitude au concepteur du système pour répondre aux besoins des zones de 
service, tels qu'ils ont été definis dans le plan de la Conférence de radiodiffusion par satellite 
de 1977. Le recours à la bande des 0,7 GHz est plus avantageux lorsqu'il s'agit de desservir des 
zones de service de faible superficie. L'emploi de fréquences supérieures à 1,0 GHz limite 
l'etendue maximale de la zone de service qui peut être desservie, ainsi que le nombre de voies 
que peut offrir une station spatiale donnée. Ces restrictions entraînent à leur tour des péna~ 
lisations de coût par rapport aux systèmes équivalents travaillant dans des bandes de fréquences 
moins élevées. 

Une comparaison des stations spatiales, selon qu'elles fonctionnent dans la bande 
de 0,7 GHz ou dans celle des 2,5 GHz pour fournir 40 voies de radiodiffusion sonore aux stations 
terriennes de réception communautaire montre qu'il est préférable d'utiliser la bande des 2,5 GHz, 

Les coûts d'investissement par voie sur le secteur spatial ont été évalués à 72 millions 
de dollars par voie pour une réception individuelle quelle que soit la fréquence, et respectivement 
à 10 millions de dollars et à 2,3 millions de dollars pour la réception communautaire, selon que 
l'on utilise des frequences de l'ordre de 0,7 GHz ou de 2,5 GHz. 
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TABLEAU 1 

Caractéristiques techniques du satellite 

Panneau solaire L 2_/ 

Stockage d'énergie spécifique L 3_/ 

Densité de l'antenne L-4_/ 

Rendement de l'émetteur L 5_/ 

Affaiblissement dû au feeder d'antenne 

Rapport équipement en service/en réserve 

Densite de la masse de l'émetteur L 5_/ 

Masse du récepteur 

Masse du système d'alimentation 

Consommation d'énergie du récepteur 

Rendement global du sous~système d'alimentation 

TABLEAU 2 

y = 66 w/Kg 

a 35,3 W~H/Kg 

pa = 0,5 kg/m2 

Lf = 1 dB 

s = 1/2 

As 0,2 Kg/w 

WR 2 Kg 

Wf = 1 Kg 

nx = 90% 

Caractéristiques de service des stations spatiales répondant aux critères 

Fréguence de fonctionnement 0, 7 GHz 1,0 GHz 1,5 GHz 2,0 GHz 

Nombre de voies Gain d'antenne Gain d'antenne Gain d'antenne Gain d'antenne 
(d.Bi) (dEi) (dEi) ( d.Bi) 

1 36.-.48 32,·48 42--48 45--48 

2 39--45 42~48 45--48 48 

3 42-45 45--48 48 

4 45 48 

5 45 48 



TABLEAU 3 

Caractéristiques de stations spatiales fournissant 40 voies 

de radiodiffusion sonore - Réception communautaire 

0,7 GHz 2,5 GHz 
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Gain d'antenne Masse de la station Masse de la station 
( dBi) spatiale spatiale 

(Kg) (Kg) 

30 470 440 

33 500 440 

36 580 440 

39 720 450 

42 1 000 480 

45 1 590 530 

48 2 750 610 
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COMMISSION 4 

Le Groupe de travail 4A propose à la Commission 4 d'envoyer à la Commission 6 
la note suivante : 

"NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

1. En référence à votre note (Document N° 372) relative au terme "ni veau de 
brouillage acceptable", la Commission 4 voudrait de nouveau déclarer ~u'elle-a déjà 
considéré trois niveaux de brouillage 

brouillage préjudiciable, 

brouillage accepté, 

brouillage admissible. 

La Commission s'est fondée sur les critères suivants : 

le brouillage préjudiciable, terme bien connu que l'on peut trouver aussi 
dans la Convention, correspond à un niveau de détérioration "catastrophique" 
du système; 

le brouillage accepté correspond à un niveau de brouillage qui a fait 
l'objet d'un accord entre deux administrations intéressées ou plus et qui 
ne porte pas préjudice à d'autres administrations; 

le brouillage admissible correspond à un niveau de brouillage qui a fait 
l'objet d'un accord entre toutes les administrations ou d'un accord régional. 

Il en résulte que le niveau de brouillage "accepté" est normalement superieur 
à celui de brouillage "admissible". 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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2. La Commission 4 considère que 1' expression "ni veau de brouillage acceptable" 
dont vous avez demandé la definition, nécessaire pour préciser l'alinéa c) du 
numéro 4170/492D, entre dans la catégorie du brouillage "accepté". 

3. Un brouillage "non accepté" ou "inacceptable" est évidemment un brouillage 
depassant le niveau qui pourrait être "accepté". En conséquence, si l'on definit 
le "brouillage àccepté", il est inutile de definir le "brouillage non acce~té", nl 
le "niveau acceptable de brouillage" ni le "niveau inacceptable de brouillage". 

4. Toutefois, vous pourriez souhaiter modifier comme suit l'alinéa (c) du 
numéro 4170/492D : 

"c) l'administration qui recherche la coordination et une administration auprès 
de laquelle la coordination est recherchée sont en désaccord en ce qui 
concerne le niveau de brouillage qui peut être accepté". 

Cela montrerait plus clairement que cette disposition fait mention du 
"brouillage accepté", tel qu'il est defini à 1' article Nlo " 

A.R. BASTIKAR 
Président du Groupe de travail 4A 

·1 
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CHAPITRE NIX 

Communications de détresse et de sécurité 

ARTICLE N34 

Dispositions générales 

§ 1. La procédure fixée dans le présent chapitre 
est obligatoire dans le service mobile maritime ainsi 
que pour les communications entre stations d'aéronef et 
stations du service mobile maritime. Les dispositions du 
présent chapitre sont également applicables dans le 
service mobile aéronautique, sauf en cas d'arrangements 
particuliers conclus par les gouvernements intéressés. 

§ 2. La procédure fixée dans le présent chapitre 
est obligatoire dans le service mobile maritime par 
s~tellite ainsi que pour les communications entre les 
stations à bord des aéronefs et les stations du 
service mobile maritime par satellite dans tous les 
cas où ce service ou ces stations sont expressément 
mentionnés. Les dispositions des numéros 6767/1394, 
6771/1391, 6776/1397, 6777/1398, 6778/1399, 6779/1400, 
6877/1481, 6880/1483 et 6888/1490 s'appliquent 
également. 

§ 3. (1) Aucune disposition du présent 
Règlement ne peut faire obstacle à l'emploi, par une 
station mobile ou une station terrienne de navire en 
détresse, de tous les moyens dont elle dispose pour 
attirer l'attention, signaler sa situation et obtenir du 
secours. 

(2) Aucune disposition du présent Règlement 
ne peut faire obstacle à l'emploi, par des stations à 
bord des aéronefs ou de navires participant à des 
opérations de recherche et de sauvetage, dans des 
circonstances exceptionnelles, de tous les moyens dont 
elles disposent pour assister une station mobile en 
détresse. 

(3) Aucune disposition du présent Règlement 
ne peut faire obstacle à l'emploi, par une station 
terrestre, dans des circonstances exceptionnelles, de 
tous les moyens dont elle dispose pour assister une 
stâtion mobile en détresse (voir également le 
numéro 3920/416). 

§ 4. Dans les cas'de détresse, d'urgence ou 
de sécurité, les transmissions: 
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a) en radiotélégraphie, ne doivent en 
général pas dépasser la vitesse de 
seize mots par minute; 

b) en radiotéléphonie, doivent être 
effectuées lentement et distinctement, 
chaque mot étant prononcé nettement 
afin de faciliter sa transcription. 

1386A § S. Il convient d'utiliser, le cas échéant, 
Mar les abréviations et les signaux de l'appendice 13A ainsi 

que les tables d'épellation des, lettres et des chiffres 
de l'appendice 16; de plus, en cas de difficultés de 
langage, l'utilisation du Code international de signaux 
est recommandée. 

965 § 6. (1) La Convention internationale pour la 
sauvegarde de la vie humaine en mer détermine les 
navires et ceux de leurs engins de sauvetage qui doivent 
être équipés d'installations radioélectriques ainsi que 
les navires qui doivent être équipés d'appareils 
radioélectriques portatifs à utiliser par les engins de 
sauvetage. Elle prescrit également les conditions que 
doivent remplir de tels appareils. 

966 (2) Les annexes à la Convention relative à 
l'aviation civile internationale définissent les 
aéronefs qu'il convient d'équiper d'installations 

·radioélectriques ainsi que les aéronefs qu'il convient 
d'équiper d'appareils radioélectriques portatifs à 
utiliser par les engins de sauvetage. Elles définissent 
également les conditions qu'il convient que de tels 
appareils remplissent. 

967 § 7. Cependant, les prescriptions du présent 
Règlement doivent être observées par tous les 
appareils de cette nature. 

968 § 8. Le~ stations mobiles du service mobile 
maritime peuvent communiquer à des fins de sécurité 
avec les stations du service mobile aéronautique. 

992 
Mar2 

§ 9. Toute station établie à bord d'un aéronef 
et astreinte par une réglementation nationale ou 
internationale à entrer en communication pour des 
raisons de détresse, d'urgence ou de sécurité avec les 
statiohs_,.du· service mobile maritime, doit être en 
mesure, ou bien de f,aire des émissions, de préférence de 
la classefA2 ou A2~ et de recevoir des émissions de 
préférence des classes{A2 et A2~ sur la fréquence 
porteuse 500 kHz, ou bien de faire des émissions de la 
classefA3 ou A3Hjet de recevoir des émissions des 
classesfA3 et A~H}sur la fréquence porteuse 2 182 kHz, 
ou bien de faire~et de recevoir des émissions de la 
classefF3Jsur la- fréquence 156,8 MHz. 

NON attribués. 

fJ 
f3 
fJ 
f} 

f.t 
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ARTICLE N35 

Fréquences pour la détresse et la sécurité 

Section I. Fréquences disponibles 

A. 500 kHz 

§ 1. (1) La fréquence 500 kHz est la fréquence 
internationale de détresse en radiotélégraphie (voir 
également le numéro 3480/187); elle doit être utilisée 
à cet effet par les stations de navire, d'aéronef et 
d'engin de sauvetage qui font usage des fréquences 
comprises entref405 et 535JkHz, lorsque ces stations 
demandent l'assistance des services maritimes. Elle est 
utilisée pour l'appel et le trafic de détresse ainsi que 
pour le signal et les messages d'urgence, pour le signal 
de sécurité et en dehors des régions à trafic intense, 
pour de brefs messages de sécurité. Lorsque cela est 
possible en pratique, les messages de sécurité sont émis 
sur la fréquence de travail, après une. annonce 
préliminaire sur la fréquence 500 kHz (voir aussi le 
numéro 8087/1122). 

(2) Il convient toutefois que les stations de 
navire et d'aéronef qui ne peuvent pas émettre sur la 
fréquence 500 kHz utilisent toute autre fréquence 
disponible sur laquelle elles poùtraient attirer 
l'attention. 

B. 2 182 kHz 

§ 2. (1) La fréquence 2 182 kHz 1 est la 
fréquence internationale de détresse en radiotéléphonie 
(voir également les numéros 3494/201 et 3495/201A); elle 
doit être employée à cet effet par les stations de 
navire, d'aéronef et d'engin de sauvetage et par les 
radiobalises de localisation des sinistres qui font 
usage des bandes autorisées comprises entrefl 605 et 
4 OOO}kHz lorsque ces stations demandent l'assistance 
des services maritimes. Elle est employée pour l'appel 
et le trafic de détresse, pour les signaux de radiobalise 
de localisation des sinistres, pour le signal et les 
messages d'urgence ainsi que pour le signal de 
sécurité. Les messages de sécurité doivent être 
transmis, lorsque c'est possible en pratique, sur une 
fréquence de travail après une annonce préalable sur 
la fréquence 2 182 kHz. La classe d'émission à 
utiliser en radiotéléphonie sur la fréquence 2 182 kHz 
est la classefA3 ou A3Hj(voir le .~umér~ 7945/984). La 
classe ~'émission à utiliser par les radiobaLises de 
localisation des sinistres est celle qui est spécifiée 
à l'appèndice 20A (voir également le numéro 6930/1476G). 

1 Lorsque les administrations dont assurer 
par leurs stations côtières une veille sur 2 182 kHz 
pour recevoir des émissions des classesfA3A et A3Jjainsi 

fj 

{} 

fj 
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que des émissions des classesfA3 et A3~ les stations de t } 
navire se trouvant au-delà de la distance à laquelle 
elles pourraient communiquer avec ces stations cÔtières 
au moyen d'émissions des classesfA3 ou A3H]peuvent f} 
appeler, aux fins de sécurité, les stations cÔtières 
en utilisant les classes d' émissionfA3A ou A3.lj: Cette f J 
utilisation n'est autorisée que lorsque les appels 
effectués avec des émissions des classesfA3 et A3HJont f j 
été infructueux. 

(2) Dans la zone des Régions 1 et 2 située 
au sud du paratlèle 15° Nord, y compris le Mexique, et 
dans la zone de la Région 3 située au sud du parallèle 
25° Nord, si un message de détresse transmis sur la 
fréquence porteuse 2 182 kHz n'a pas fait l'objet d'un 
accusé de réception, on peut, lorsque c'est possible, 
transmettre de nouveau le signal d'alarme 
radiotéléphonique suivi de l'appel et du message de 
détresse sur l'une ou l'autre, selon le cas, des deux 
fréquences porteuses 4 125 kHz ou 6 215,5 kHz (voir 
les numéros 6643/1351E, 6648/1351F et 6710/1354A). 

(3) Il convient cependant que les stations de 
navire et d'aéronef qui ne peuvent pas émettre sur la 
fréquence porteuse 2 182 kHz ni, dans les conditions du 
numéro 6634/1323A, sur les fréquences porteuses 
4 125 kHz ou 6 215,5 kHz, utilisent toute autre fréquence 
disponible sur laquelle elles pourraient attirer 
l'attention. 

(4) Des appels sélectifs régis par les 
dispositions de l'article N59/28A peuvent être émis 
sur la fréquence porteuse 2 182 kHz dans les sens 
côtière vers navire et navire vers côtière et entre 
navires; ils doivent être limités sur cette fréquence 
aux cas de détresse et d'urgence et aux avis d'une 
grande importance pour la navigation. Cette procédure 
ne peut en aucun cas se substituer à celles qui sont 
décrites aux numéros 6782/1402, 6783/1403, 6797/1416, 
6798/1417 et ~937/1465. 

(5) Toute station côtière faisant usage de 
la fréquence porteuse 2-182kHz à des fins de détresse 
doit pouvoir transmettre le signal d'alarme 
radiotéléphonique décrit au numéro 6937/1465 (voir aussi 
les numéros 6946/1471, 6947/1472 et 6948/1473). 

(6) Il convient que toute station côtière 
autorisée à émettre des avis pour la navigation puisse 
transmettre le signal d'avis aux navigateurs décrit aux 
numéros 6953/1476AA, 6954/1476AB et 6955/~476AC. 
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C. 3 023,5 kHz 

§ 3. (1) La fréquence porteuse (fréquence de 
référence) aéronautique 3 023 kHz peut être utilisée 
pour établir des communications entre les stations 
mobiles qui participent à des opérations de recherche 
et de sauvetage coordonnées, ainsi que des 
communications entre ces stations et les stations 
terrestres participantes, conformément aux dispositions 
de l'appendice 27 Aer2 (voir également les numéros 
3495/201A et 3500/20SA). 

(2) 

D. 4 125 kHz 

§ 4. (1) Dans la zone des Régions 1 et 2 
située au sud du parallèle 15° Nord, y compris le 
Mexique, et dans la zone de la Région 3 située au sud du 
parallèle 25° Nord, la fréquence porteuse 4 125 kHz est 
désignée, en plus de la fréquence porteuse 2 182 kHz, 
pour la détresse et la sécurité ainsi que pour l'appel 
et la réponse (voir également le numéro 3505/209A). Les 
stations qui utilisent cette fréquence 4 125 kHz peuvent 
continuer à utiliser la classe d'émission{A3HJjusqu'au 
1er janvier 1984. 

(2) 

E. 5 680 kHz 

§ S. La fréquence porteuse (fréquence de 
référence') aéronautique 5 680 kHz peut être utilisée 
pour établir des communications entre les stations 
mobiles qui participent à des opérations de recherche 
et de sauvetage coordonnées, ainsi que des communications 
entre ces stations et les stations terrestres 
participantes, conformément aux dispositions de 
l'appendice 27 Aer2 (voir également les numéros 3495/201A, 
3500/205A et 6641/969A). 

F. 6 215,5 kHz 

§ 6. Dans la zone de la Région 3 située au 
sud du parallèle 25° Nord, la fréquence porteuse 
6 215,5 kHz est désignée, en plus de la fréquence 
pQrteuse 2 182 kHz, pour la détresse et la sécurité 
ainsi que pour l'appel et la réponse (voir également 
le numéro 3508/211A). Les stations qui utilisent 
cette fréquence 6 215,5 kHz peuvent continuer à 
utiliser la classe d'émission{A3H]jusqu'au 
}er janvier 1984. 

r 1 

{ J 
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G. 8 364 kHz 

§ 7. La fréquence 8 364kHz est désignée pour 
être utilisée par les stations d'engin de sauvetage, si 
elles sont équipées pour émettre sur les fréquences des 
bandes comprises entre 4 000 et 27 500 kHz et si elles 
désirent établir avec les stations des services mobiles 
maritime et aéronautique des communications relatives 
aux opérations de recherche et de sauvetage (voir 
également le numéro 3495/201A). 

H. 121,5 et 123,1 ~z 

§ 8. (1) Les stations mobiles du service mobile 
maritime peuvent communiquer à des fins de sécurité 
avec les stations du service mobile aéronautique. 

(2) C'est seulement dans ces occasions qu'elles 
peuvent utiliser la fréquence aéronautique d'urgence 
121,5 MHz et la fréquence aéronautique auxiliaire 
123,1 MHz en émission de classe(A3]pour les deux 
fréquences (voir également les numéros 3495/201A et 
3572/273). Elles doivent alors se conformer aux 
arrangements particuliers conclus par les gouvernements 
intéressés et régissant le service mobile aéronautique. 

I. 156,3 et 156,8 MHz 

§ 9. Les fréquences 156,3 MHz et 156,8 MHz 
peuvent être utilisées par les stations d'aéronef, 
mais uniquement à des fins relatives à la sécurité 
(voir également la remarque h de l'appendice 18). 

J. 

§ 10. (1) La fréquence 156,8 MHz est la 
fréquence internationale de détresse, de sécurité et 
d'appel en radiotéléphonie pour les stations du service 
mobile maritime lorsqu'elles font usa~e de fréquences 
des bandes autorisées comprises entret156 et 174)MHz 
(voir également les numéros 3495/201A et 3595/287). 
Elle est employée pour le signal, les appels et le 
trafic de détresse, .pour le signal e~ le trafic 
d'urgence et pour le signal de sécurité (voir également 
le num~rq ~654/953). Les messages de sécurité doivent 
être transmis, lorsque c'est possible en pratique, sur 
une fréquence de travail après annonce préliminaire sur 
la fréquence 156,8 MHz. La classe d'émission à utiliser 
pour la radiotéléphonie sur la fréquence 156,8 MHz est la 
classe{F3}(voir l'appendice 19). 

(2) Tout~fois, il convient que les stations 
de navire qui ne;peuvent pas émettre sur la fréquence 
156,8 MHz utilisent toute autre fréquence disponible sur 
laquelle elles pourraient attirer l'attention. 

{ } 

{ } 
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K. 243 MHz 

(Voir les numéros 3495/201A et 3619/309.) 

L. Bande 406 - 406,1 MHz 

(Voir le numéro 3634/317A.) 

M. Aéronef en détresse 

§ 11. (1) 

(2) Tout aéronef en détresse transmet l'appel 
de détresse sur la fréquence sur laquelle les stations 
terrestres ou mobiles susceptibles de lui porter secours 
assurent la veille. Si cet appel est destiné à des 
stations du service mobile maritime, les dispositions des 
numéros 6630/1107 et 6631/1108 ou des numéros 6633/1323 
et 6635/1324 ou 6656/1359 et 6657/1359AA doivent être 
observées. 

N. Stations d'engin de sauvetage 

§ 12. Les appareils à utiliser dans les 
stations d'engin de sauvetage doivent, s'ils peuvent 
employer des fréquences: 

dans les bandes comprises entre{405 
et 535JkHz, pouvoir faire des émissions 
de la classe{42 ou A2H]sur la 
fréquence porteuse 500 kHz. Si 
l'installation comporte un 
récepteur pour l'une de ces bandes, 
celui-ci doit pouvoir recevoir des 
émissions des classes{A2 et A2H}sur la 
fréquence porteuse 500 kHz; 

dans les bandes corn rises entre 
1 605 et 2 850 kHz, pouvoir faire des 
émissions de la classefA3 ou A3H}sur 
la fréquence porteuse 2 182 kHz. Si 
l'installation comporte un récepteur 
pour l'une de ces bandes, celui-ci 
doit pouvoir recevoir des émissions 
des classes{A3 et A3H}sur la fréquence 
porteuse 2 182 kHz; 

dans les bandes comprises entre 
4 000 et 27 500 kHz, pouvoir faire 
des émissions de la c~assefA2 ou A2H} 
sur la fréquence porteuse 8 364 kHz. 
Si l'installation comporte un 
récepteur pour l'une de ces ·bandes, 

fl 
{] 
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celui-ci doit pouvoir recevoir des 
émissions des classes{Al, A2 et A2~ 
dans toute la bande 

{8 341, 75·- 8 728,5}kHz; 

dans les bandes comprises entre 
{11& et 132]MHz, pouvoir faire des 

émissions sur la fréquence 121,5 MHz, 
en utilisant de préférence la 
modulation d'amplitude. Si 
l'installation comporte un récepteur 
pour l'une de çes bandes, celui-ci 
doit pouvoir recevoir les émissions de 
la classe{A3}sur 121,5 MHz; 

dans les bandes comprises entre 
t156 et 174]MHz, p9uvoir faire des 
émissions de la ci asse fF3] sur la 
fréquence 156,8 MHz. Si l'installation 
comporte un récepteur pour l'une de 
ces bandes, celui-ci doit pouvoir 
recevoir des émissions de la classe F3 
sur la fréquence 156,8 MHz; 

dans les bandes comErises entre 
{235 et 328,G,FMHz, pouvoir faire des 
émissions sur la fréquence 243 MHz. 

Section II. Protection des fréquences de détresse 

A. Généralités 

§ 13. Toute émission susceptible de produire des 
brouillagesFnuisibles)aux communications de détresse, 
d'alarme, d urgence ou de sécurité sur les fréquences 
internationales de détresse 500 kHz ou 2 182 kHz est 
interdite (voir les numéros 3480/187~ 3494/201, 
6676/1112 et 6681/1325). Toute émission causant des 
brouillages{?uisiblesjaux communications de détresse, 
de sécurité et d'appel sur la fréquence 156,8 MHz est 
interdite (voir les numéros 3595/28~, 6691/1363 et 
8258/1376). 

§ 14 ... (i)'' Les émissions d'essai doivent être 
réduites au minimum en particulier: 

sur la fréquence porteuse 2 182 kHz; 

sur la fréquence 156,8 MHz; 

,sur la fréquence porteuse 4 125 kHz 
dans la zone des Régions 1 et 2 située 
au sud du parallèle 15° Nord, y compris 
le Mexique, et dans la zone de la 
Région 3 située au sud du parallèle 
25° Nord; 

f 1 
{ 1 
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sur la fréquence porteuse 6 215,5 kHz 
dans la zone de la Région 3 située 
au sud du parallèle 25° Nord. 

(2) Il est interdit de faire des émissions 
d'essai du signal d'alarme radiotéléphonique sur la 
fréquence porteuse 2 182 kHz et sur la fréquence 
156,8 MHz, sauf s'il s'agit d'un matériel de secours qui 
ne peut émettre que sur ces fréquences: dans ce cas, il 
y a lieu de prendre les mesures qui s'imposent pour 
éviter le rayonnement. Il faut également prendre des 
mesures visant à empêcher le rayonnement provenant des 
essais du signal d'alarme radiotéléphonique sur les 
fréquences autres que les fréquences 2 182 kHz et 
156,8 MHz. 

B. 500 kHz 

§ 15. (1) Exception faite des em1ssions 
autorisées sur la fréquence 500 kHz, et sous réserve 
des dispositions du numéro 8077/1115, toute émission 
est interdite dans la bandef490-510}kHz. 

(2) Afin de faciliter la réception des appels 
de détresse, les autres émissions sur la fréquence 
500 kHz doivent être réduites au minimum et leur durée 
ne doit pas dépasser une minute. 

(3) Avant d'émettre sur la fréquence 500 kHz, 
une station du service mobile doft écouter sur cette 
fréquence pendant un laps de temps suffisant, afin 
d'être certaine qu'aucun trafic de détresse n'est en 
cours (voir le numéro 7459/1007 ou 8426/1007). 

(4) Les dispositions du numéro 6678/1113A ne 
s'appliquent pas aux stations en détresse. 

C. 2 182 kHz 

§ 16. (1) Exception faite des émissions 
autorisées sur la fréquence porteuse 2 182 kHz, 
toute émission est interdite sur les fréquences 
comprises entre{2 173,5 et 2 190,5jkHz. 

(2) Avant d'émettre sur la fréquence porteuse 
2 182 kHz, une station du service mobile doit écouter 
sur cette fréquence pendant un laps de temps suffisant, 
afin d'être certaine qu'aucun trafic de détresse n'est 
en cours (voir le numéro 8683/1217). 

(3) Les dispositions du numéro 6682/1326A ne 
s'appliquent pas aux stations en ~étre~se. 

(4) Afin de faciliter la réception des appels 
de détresse, toutes les émissions sur la fréquence 
2 182 kHz doivent être réduites au minimum. 

f} 
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(5) Pour limiter les émissions inutiles de 
signaux d'alarme, les essais du signal d'alarme 
radiotéléphonique sur la fréquence porteuse 2 182 kHz 
sont interdits (voir le numéro 6674/1295A). 

(6) A titre d'exception, ces essais sont 
autorisés pour les appareils radiotéléphoniques de 
secours qui disposent uniquement de la fréquence 
internationale de détresse 2 182 kHz, à condition que 
soit utilisée une antenne artificielle appropriée. 

D. 4 125 et 6 215,5 kHz 

§ 17. (1) Dans la zone des Régions 1 et 2 
située au sud du parallèle 15° Nord, y compris le 
Mexique, et dans la zone de la Région 3 située au sud 
du parallèle 25° Nord, avant d'émettre sur la fréquence 
porteuse 4 125 kHz ou 6 215,5 kHz les stations écoutent 
sur cette fréquence pendant un laps de temps suffisant afin 
d'être certaines qu'aucun trafic de détresse n'est en 
cours (voir le numéro 8683/1217). 

(2) Les dispositions du numéro 6688/1351G ne 
s'appliquent pas aux stations en détresse. 

E. 156,8 MHz 

§ 18. (1) Toute émission dans la bande 
156,725-156,875 MHz 1 pouvant causer des brouillages 

f?uisiblesJaux émissions autorisées des stations du 
service mobile maritime sur 156,8 MHz est interdite. 

1 A partir du 1er janvier 1983, cette 
bande deviendra: 156,7625-156,8375 MHz (voir la 
Résolution NQ ~ar2- 14). 

(2) Avant d'émettre sur la fréquence 156,8 MHz, 
il convient que les stations du service mobile écoutent 
sur cette fréquence pendant un laps de temps suffisant 
afin d'être certaines qu'aucun trafic de détresse n'est 
en cours (voir le numéro 8683/1217)·. 

(3) Les dispositions du numéro 6692/1363A 
ne s'appliquent pa~ aux stations en détresse. 

(4) Afin de faciliter la réception des appels 
de détresse, toutes les émissions sur la fréquence 
156,8 MHz doivent être réduites au minimum et ne pas 
dépasser une minute. 
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Section III. Veille sur les fréquences de détresse 
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A. 500 kHz 

§ 19. (1) En vue d'augmenter la sécurité de la 
vie humaine sur mer et au-dessus de la mer, toutes 
les stations du service mobile maritime qui écoutent 
normalement sur les fréquences des bandes autorisées 
entref405 et 535]kHz doivent, pendant leurs vacations, 
prendre les mesures utiles pour que la veille sur la 
fréquence de détresse 500 kHz soit assurée, deux fois 
par heure, pendant trois minutes commençant à x h 15 
et~ h 45,ftemps moyen de Greenwich (T.M.G.),lpar un 
opérateur utilisant un casque ou un haut-parleur. 

(2) Pendant les intervalles de temps indiqués 
ci-dessus, à l'exception des émissions prévues au 
chapitre NIX: 

a) les émissions doivent cesser dans 
les bandes comprises entref485 et 515}kHz; 

b) hors de ces bandes, les ~missions 
des stations du service mobile peuvent 
continuer. Les stations du service mobile 
maritime peuvent les écouter, à la 
condition expresse d'assurer d'abord la 
veille sur la fréquence de détresse, comme 
il est prescrit au numéro 6696/1130. 

§ 20. (1) Les stations du service mobile 
maritime ouvertes au service de la correspondance 
publique et utilisant les fréqu~nces des bandes autorisées 
entref405 et 535jkHz doivent, pendant leurs vacations, 
rester à l'écoute sur la fréquence 500kHz. Cette veille 
n'est obligatoire que pour les émissions des classes{A2 
et A2~ 

(2) Ces stations, tout en observant les 
prescriptions du numéro 6696/1130, ne sont autorisées 
à abandonner cette veille que lorsqu'elles sont engagées 
dans une communication sur d'autres fréquences. 

(3) Pendant qu'elles sont engagées dans une 
telle communication: 

Les stations de navire peuvent maintenir 
la veille sur la fréquence 500 kHz au 
moyen d'un opérateur utilisant un casque 
ou un haut-parleur, ou au moyen de tout 
autre dispositif convenable, tel qu'un 
récepteur automatique d'alarme. 

Les stations côtières peÙvent maintenir 
la veille sur la fréquence 500 kHz au 
moyen d'un opérateur utilisant un casque 
ou un haut-parleur; dans ce dernier cas, 
une mention peut être portée dans la 
Nomenclature des stations côtières. 

f.t 

f} 

€1 
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B. 2 182 kHz 

§ 21. (1) Toutes les stations côtières qui 
sont ouvertes à la correspondance publique et qui 
constituent un élément essentiel de la protection 
en cas de détresse dans leur zone, doivent assurer la 
veille sur la fréquence 2 182 kHz pendant leurs 
vacations. 

(2) Ces stations assurent cette veille grace 
à un opérateur utilisant des moyens auditifs: casque, 
casque à deux écouteurs indép~ndants ou haut-parleur. 

(3) Il convient, en outre, que les stations de 
navire assurent une veille aussi étendue que possible sur 
la fréquence porteuse 2 182 kHz pour pouvoir recevoir, 
par tous les moyens appropriés, le signal d'alarme 
radiotéléphonique décrit au numéro 6937/1465 et le 
signal d'avis aux navigateurs décrit aux numéros 
6953/1476AA, 6954/1476AB et 6955/1476AC, ainsi que 
les signaux de détresse, d'urgence et de sécurité. 

§ 22. Il convient que les stations de navire 
ouvertes à la correspondance publique assurent autant 
que possible la veille sur la fréquence 2 182 kHz 
pendant leurs vacations. 

§ 23. En vue d'accroître la sécurité de la vie 
humaine en~mer et au-dessus de la mer, toutes les 
stations du service mobile maritime qui écoutent 
normalement sur les fréquences des bandes autorisées 
comprises entrefl 605 et 2 850jkHz prennent, autant que 
possible, les mesures utiles pour assurer pendant leurs 
vacations la veille sur la fréquence internationale de 
détresse 2 182 kHz deux fois par heure, pendant trois 
minutes commençant à~ h 00 et x h 30,ftemps moyen 
de Greenwich (T.M.G.).} 

C. 4 125 et 6 215,5 kHz 

§ 24. (1) Dans la zone des Régions 1 et 2 
située au sud du parallèle 15° Nord, y compris le 
Mexique, et dans 1~ zone de la Région 3 située au sud du 
parallèle 25° Nord, toutes les stations côtières qui 
sont.o~v~rtes à la correspondance publique et qui 
constituent un élément essentiel de la protection en cas 
de détresse dans la zone desservie peuvent maintenir une 
veille, pendant leurs vacations, sur les fréquences 
porteuses 4 125 et/ou 6 215,5 kHz (voir les 
numéros 6643/1351E et 6648/1351F). Il convient que 
cette veille soit mentionnée dans la Nomenclature des 
stations côtièfes. 

; 

(2) Il convient que les stations assurent cette 
veille grâce à un opérateur utilisant des moyens 
auditifs: casque, casque à deux écouteurs indépendants 
ou haut-parleur. 

fJ 

fJ 
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D. 156,8 MHz 

§ 25. (1) Il convient que toute station 
côtière du service mobile maritime international 
radiotéléphonique dans la bandef156-174JMHz, lorsqu'elle f] 
constitue un élément essentiel de la protection en cas 
de détresse dans la zone desservie, assure, pendant ses 
vacations dans cette bande, une veille efficace par des 
moyens auditifs sur la fréquence 156,8 MHz (voir la 
Recommandation No Mar2- 10). 

(2) Lorsqu'elles se trouvent dans la zone 
de serv1ce de stations côtières du service mobile 
maritime radiotéléphonique dans les bandes comprises entre 

{156 et 174}MHz, et lorsque c'est possible en pratique, il fj. 
convient que les stations de navire assurent la veille sur 
la fréquence 156,8 MHz. Il convient que celles qui ne sont 
pourvues que d'appareils radiotéléphoniques fonctionnant 
dans les bandes autorisées comprises entrefl56 et 174JMHz, f} 
assurent, lorsqu'elles sont en mer, une veille sur la 
fréquence 156,8 MHz. 

(3) Lorsqu'elles sont en liaison avec une 
station portuaire, les stations de navire peuvent, 
à'titre exceptionnel et sous réserve de l'accord de 
l'administration intéressée, continuer à maintenir la 
veille seulement sur la fréquence prévue pour les 
opérations portuaires, à condition que la station 
portuaire maintienne la veille sur la fréquence 
156,8 MHz. 

(4) Lorsqu'elles sont en liaison avec une 
station côtière du service du mouvement des navires, 
les stations de navire peuvent,, sous réserve de 1' accord 
des administrations intéressées·, continuer à maintenir 
la veille seulement sur la fréquence appropriée du 
service du mouvement des navires, à condition que cette 
station côtière maintienne la veille sur la fréquence 
156,8 MHz. 

NON attribués. 
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ARTICLE N36/36 

Communications de détresse 

Section I. Généralités 

§ 1. L'appel de détresse a priorité absolue sur 
toutes les autres communications. Toutes les stations 
qui l'entendent ·doivent cesser immédiatement toute émission 
susceptible de troubler le traf~c de détresse et continuer 
d'écouter sur la fréquence d'émission de l'appel de 
détresse. Cet appel ne doit pas être adressé à une station 
déterminée, et il ne doit pas en être accusé réception avant 
que le message de détresse qui le suit ait été transmis. 

§ 2. L'appel et le message de détresse ne sont 
émis que sur ordre du commandant ou de la personne 
responsable du navire, de l'aéronef ou de tout autre 
véhicule portant la station mobile ou la station 
terrienne de navire. 

Section II. Signal de détresse 

§ 3. (1) Le signal de détresse 
radiotélégraphique est constitué par le 

·groupe - - -~~c:=>- - - symbolisé par SOS 
émis comme un seul signal dans lequel les 
traits sont accentués de manière à être 
distingués nettement des points. 

(2) Le signal de détresse radiotéléphonique 
est constitué par le mot MAYDAY prononcé comme l'expression 
française ''m'aider". 

(3) Ces signaux de détresse indiquent qu'un 
navire, un aér9nef ou tout autre véhicule est sous la 
menace d'un danger grave et imminent et demande une 
assistance immédiate·. 

Section III. Appel de détresse 

§ 4. t 1 >' i.' appel de détresse émis en 
radiotélégraphie comprend: 

-le signal de détresse SOS (émis 
trois fois); 

~e mot DE; 

r'indicatif d'appel de la station 
mobile en détresse (émis trois fois). 
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1393 (2) L'appel de détresse émis en radiotéléphonie 
Mar comprend: 

1395 

1396 

1397 
Mar2 

le signal de détresse MAYDAY 
(prononcé trois fois); 

le mot ICI (ou DE épelé à l'aide des 
mots de code DELTA ECHO en cas de 
difficultés de langage); 

l'indicatif d'appel ou toute autre 
forme d'identification de la station 
mobile en détresse (prononcé trois fois). 

Section IV. Messages de détresse 

§ S. (1) Le message de détresse 
radiotélégraphique comprend: 

le signal de détresse SOS; 

le nom ou toute autre forme 
d'identification de la ·station mobile 
en détresse; 

les renseignements relatifs à sa 
position; 

l~nature de la détresse et la nature 
du secours demandé; 

tout autre renseignement qui pourrait 
faciliter ce se~ours. 

(2) Le message de détresse radiotéléphonique 
comprend: 

le signal de détresse MAYDAY; 

le nom ou toute autre forme 
d'identification de la station mobile "en 
détresse; 

les renseignements relatifs 
à sa position; 

la nature de la détresse et la nature 
du secours demandé; 

tout autre renseignement qui pourrait 
faciliter ce secours. 

§ 6. (1) En règle générale, urt navire signale 
sa position en latitude et longitude '(Greenwich), en 
employant des chiffres pour les degrés ·et les minutes, 
accompagnés de l'un des mots NORTH ou SOUTH et de l'un 
des mots EAST ou WEST. En radiotélégraphie, le 
signal ------ sépare les degrés des minutes; 
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toutefois cela ne doit pas nécessairement s'appliquer 
au service mobile maritime par satellite. Lorsque c'est 
possible en pratique, le relèvement vrai et la distance 
en milles marins par rapport à un point géographique 
connu peuvent être indiqués. 

(2) En règle générale, un aéronef transmet 
dans son message de détresse, s'il en a le temps, les 
renseignements suivants: 

.position estimée et heure de l'estimation; 

cap en degrés (~n indiquant s'il s'agit 
du cap magnétique ou du cap vrai); 

vitesse à l'indicateur par rapport à 
l'air; 

altitude; 

type de l'aéronef; 

nature de la détresse et genre 
d'assistance désirée; 

tous autres renseignements pouvant 
faciliter le sauvetage (notamment 
l'intention du commandant de bord de 
faire, par exemple, un amérissage forcé 
o~ un atterrissage à tous risques). 

(3) En règle générale, un aéronef en vol 
signale sa position en radiotéléphonie ou en 
radiotélégraphie: 

soit par sa latitude et ~a longitude 
(Greenwich), en employant des chiffres 
pour les degrés et minutes, accompagnés 
de l'un des mots NORTH ou SOUTH et de 
l'un des mots EAST ou WEST; 

soit par le nom de la localité la plus 
proche et sa distance approximative par 
rappo+t à celle-ci, accompagnée, selon 
le cas, de l'un des mots NORTH, SOUTH, 
EAST ou WEST, ou éventuellement, lorsque 
c'est possible en pratique, les mots 
indiquant les directions intermédiaires. 

(4) Cependant, en radiotélégraphie, les mots 
NORTH ou SOUTH et EAST ou WEST indiqués aux numéros 
6776/1397 et 6778/1399 peuvent être remplacés par les 
lettres N ou S et E ou W. 



PAGES BLEUES

NOC 

NOC 6780 

NOC 6781 

NOC 6782 

NOC 6783 

NOC 6784 

NOC 6785 

NOC 6786 

NOC 6787 

NOC 6788 

NOC 6789 

NOC 6790 

NOC 6791 

NOC 6792 

NOC 6793 

1401 

1402 

1403 

1404 

1405 

1406 

1407 

1408 
Mar 

1409 

1410 

1411 

1412 

1413 

B.2-17 

Section V. Procédures 

A. Radiotélégraphie 

§ 7. (1) La procédure de détresse 
radiotélégraphique comprend: 

le signal d'alarme suivi, dans 
l'ordre, de: 

l'appel de détresse et un ·intervalle 
de deux minutes; 

l'appel de détresse; 

le message de détresse; 

deux traits de dix à quinze secondes 
chacun; 

l'indicatif d'appel de la station 
en détresse. 

(2) Cependant, quand le temps a une importance 
vitale, la deuxième étape de cette procédure (numéro 
6783/1403) ou même la première et la deuxième étape 
(numéros 6782/1402 et 6783/1403) peuvent être omises 
ou raccourcies. La première et la deuxième étape peuvent 
également être omises dans des circonstances où la 
transmission du signal d'alarme n'est pas jugée nécessaire. 

§ 8. (1) Le message de détresse, précédé de 
1 'appel de détresse, est répété à·. intervalles, notamment 
pendant les périodes de silence prévues au numéro 6696/1130 
pour la radiotélégraphie, jusqu'à ce qu'une réponse soit 
reçue. 

(2) Toutefois, les intervalles doivent être 
suffisamment longs pour que les stations qui se préparent 
à répondre aient le temps de mettre en marche leurs 
appareils émetteurs. 

(3) Le signal d'alarme peut également être 
répété si c'est nécessaire. 

§ 9. Les transmissions indiquées aux numéros 
6786/1406 et 6787/1407, dont le but est de permettre aux 
stations radiogoniométriques de déterminer la position de 
la station en détresse, peuvent être répétées à des 
inte~valles fréquents en cas de nécessité. 

§ 10. Dans le cas où la statio~ mobile en 
détresse ne reçoit pas de réponse à "un message de 
détresse transmis sur la fréquence de détresse, le 
message peut être répété sur toute autre fréquence 
disponible à l'aide de laquelle l'attention pourrait 
être attirée. 
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~ 11. Immédiatement avant un atterrissage à 
tous risques ou avant un atterrissage ou un amérissage 
forcé d'un aéronef, ainsi qu'avant l'abandon total d'un 
navire ou d'un aéronef, il convient que les appareils 
radioélectriques soient, si cela semble nécessaire et si 
les circonstances le permettent, placés en position 
d'émission continue . 

.B •· Radiotéléphonie 

§ 12. La procédure de détresse 
radiotéléphonique comprend: 

le signal d'alarme (chaque fois que 
possible) suivi, dans l'ordre: 

de l'appel de détresse; 

du message de détresse. 

§ 13. Après la transmission de son message 
de détresse en radiotéléphonie, la station mobile peut être 
invitée à émettre des signaux appropriés suivis de son 
indicatif d'appel ou de toute autre forme d'identification, 
afin de permettre aux stations radiogoniométriques de 

· déterminer ~a position. Cette demande peut être répétée 
à des intervalles rapprochés en cas de nécessité. 

§ 14. (1) Le message de détresse, précédé de 
l'appel de détresse, est répété à intervalles, 
notamment pendant les périodes de silence prévues au 
numéro 6708/1335A pour la radiotéléphonie, jusqu'à ce 
qu'une réponse soit reçue. 

(2) Toutefois, les intervalles doivent être 
suffisamment longs pour que les stations qui se préparent 
à répondre aient le temps de mettre ert marche leurs 
appareils émetteurs~ 

(3) Cette répétition est précédée, chaque 
fois que possible, du signal d'alarme. 

§ 15. Dans le cas où la station mobile en 
détressé/né reçoit pas de réponse à un message de détresse 
transmis sur la fréquence de détresse, le message peut être 
répété sur toute autre fréquence disponible à l'aide de 
laquelle l'attention pourrait être attirée. 

§ 16. Immédiatement avant un atterrissage à 
tous risques ou avant un atterrissage ou un amérissage forcé 
d'un aéronef, a\nsi qu'avant l'abandon total d'un navire ou 
d'un aéronef, il convient que les appareils radioélectriques 
soient, si cela semble nécessaire et si les circonstances 
le permettent, placés en position d'émission continue. 
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Section VI. Accusé de réception 
d'un message de détresse 

§ 17. (1) Les stations du service mobile qui 
reçoivent un message de détresse d'une station 
mobile se trouvant, sans doute possible, dans leur 
voisinage, doivent en accuser réception immédiatement. 

(2) Cependant, dans les zones où des liaisons 
sûres peuvent être établies avec une ou plusieurs 
stations côtières, il convient que les stations de 
navire laissent s'écouler un court intervalle de temps 
avant d'accuser réception, de sorte qu'une station 
côtière puisse transmettre son accusé de réception. 

(3) Les stations du service mobile qui 
reçoivent un message de détresse d'une station mobile 
qui, sans doute possible, n'est pas dans leur voisinage, 
doivent laisser s'écouler un court intervalle de temps 
avant d'en accuser réception, afin de permettre à des 
stations plus proches de la station mobile en détresse 
d'accuser réception sans brouillage. 

(4) Cependant, les stations du service mobile 
maritime qui reçoivent un message de détresse d'une 
station mobile qui, sans aucun doute possible, est très 
éloignée, ne sont pas tenues d'accuser réception, sauf 
dans le cas prévu au numéro 6839/1455. 

§ 18. L'accus~ de réception'd'un message de 
détresse est donné sous la forme suivante: 

a) en radiotélégrap~ie: 

le signal de détresse SOS; 

l'indicatif d'appel de la station qui 
émet le message de détresse (émis trois 
fois); 

le mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station qui 
accuse réception (émis trois fois); 

le groupe RRR; 

le signal de détresse SOS; 

b) en radiotéléphonie: 

le signal de détressè MAYDAY; 

l'indicatif d'appel ou toute autre 
identification de la station qui émet le 
message de détresse (prononcé trois fois); 
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le mot ICI (ou DE épelé à l'aide des 
mots de code DELTA ECHO en cas de 
difficultés de langage); 

l'indicatif d'appel ou toute autre 
identification de la station qui accuse 
réception (prononcé trois fois); 

le mot REÇU (ou RRR épelé à l'aide 
des mots de code ROMEO ROMEO ROMEO en 
cas de difficultés de langage); 

le signal de détresse MAYDAY. 

§ 19. (1) Toute station mobile qui accuse 
réception d'un message de détresse doit, sur l'ordre du 
commandant ou de la personne responsable du navire, de 
l'aéronef ou du véhicule, donner aussitôt que possible 
les renseignements suivants, dans l'ordre indiqué: 

son nom; 

sa position dans la forme prescrite 
aux numéros 6776/1397, 6778/1399 et 
6779/1400; 

la vitesse avec laquelle elle se dirige 
vers la station mobile en détresse et 
le délai approximatif qui lui sera 
nécessaire pour la rejoindre; 

de plus, si la position du navire en 
détresse semble douteuse, il convient 
que les stations de navire transmettent 
également, si elles le connaissent, le 
relèvement vrai du navire en détresse, 
précédé de l'abréviation QTE (pour la 
classification du relèvement, voir 

. l'appendice 23). 

(2) Avant de·transmettre le message décrit au 
numéro 6813/1431, la station doit s'assurer qu'elle ne 
brouillera pas les émissions d'autres stations mieux 
placées pour porter.un secours immédiat à la station en 
détresse. · 

Section VII. Trafic de détresse 

§ 20. Le trafic de détresse comprend tous les 
messages concernant le secours immédiat nécessaire à la 
station mobile en détresse. 

4 
~ 

§ 21. Dans ·un trafic de détresse, le signal 
de détresse est transmis avant l'appel et au début du 
préambule de tout radiotélégramme. 
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§ 22. La direction du trafic de détresse 
appartient à la station mobile en détresse ou à la 
station qui, par application des dispositions de la 
section VIII du présent article, a émis le message de 
détresse. Ces stations peuvent toutefois céder à une 
autre station la direction du trafic de détresse. 

§ 23. La station en détresse ou la station qui 
dirige le trafic de détresse peut imposer le silence soit 
à toutes les stations du service mobile de la région, 
soit à une station qui brouillerait le trafic de 
détresse. Suivant le cas, elle adresse ces instructions 
"à tous" (CQ) ou à une station seulement. Dans les deux 
cas, elle fait usage: 

en radiotélégraphie, de l'abréviation 
QRT, suivie du signal de détresse SOS; 

en radiotéléphonie, du signal 
SILENCE MAYDAY, prononcé comme les mots 
français "silence, m'aider". 

§ 24. Lorsqu'elle le juge indispensable, toute 
station du service mobile proche du navire, de 
t'aéronef ou du véhicule en détresse peut également 
imposer le silence. Elle emploie à cet effet: 

a) en radiotélégraphie, l'abréviation 
QRT, suivie du mot DÉTRESSE et de son 
propre indicatif d'appel; . . 

b) en radiotéléphonie, le mot SILENCE, 
prononcé comme le mot français: 
"silence", suiv~ du mot DÉTRESSE et 
de son propre indicatif d'appel. 

§ 25. (1) En radiotélégraphie, l'emploi du 
signal QRT SOS doit être réservé à la station mobile 
en détresse et à la station qui exerce la direction du 
trafic de détresse. 

(2) En radiotéléphonie, l'emploi du signal 
SILENCE MAYDAY est réservé à la station mobile en 
détresse et à la station qui exerce la direction du 
trafic de détresse. 

§ 26. (1) Toute station du service mobile 
qui a connaissance d'un trafic de détresse et qui ne 
peut elle-même porter secours à la station en détresse 
doit néanmoins suivre ce trafic jusqu'à ce qu'elle 
acquière la certitude qu'un secours a été assuré. 

(2) Tant qu'elles n'ont pas reçu un message 
leur indiquant qu'elles peuvent reprendre le travail 
normal (voir le numéro 6831/1449), il 'est interdit à 
toutes les stations qui ont connaissance de ce trafic, 
mais qui n'y participent pas, d'émettre sur les fréquences 
sur lesquelles a lieu le trafic de détresse. 
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§ 27. Une station du service mobile qui, tout 
en suivant un trafic de détresse, est en mesure de 
continuer son service normal, peut le faire lorsque le 
trafic de détresse est bien établi, et à condition 
d'observer les dispositions du numéro 6827/1445 et de 
ne pas troubler le trafic de détresse. 

§ 28. Dans des cas tout à fait exceptionnels 
et à condition qu'il n'en résulte aucun brouillage ou 
retard dans l'écoulement du trafic de détresse, des 
messages d'urgence et de sécurité peuvent être annoncés 
pendant un temps mort du trafic. de détresse, de 
préférence par des stations côtières, et cela sur une 
fréquence de détresse. Cette annonce doit être 
accompagnée de l'indication de la fréquence de travail 
sur laquelle sera transmis le message d'urgence ou de 
sécurité; dans ce cas, il convient que les signaux 
prévus aux numéros 6873/1477, 6874/1478, 6886/1488 
et 6887/1489 ne soient transmis qu'une fois (exemple: 
XXX DE ABC QSW . .). 

§ 29. Une station terrestre ou une station 
terrienne du service mobile maritime par satellite 
située en un point fixe déterminé et qui reçoit un 
message de détresse, doit prendre sans délai les mesures 
nécessaires pour aviser les autorités compétentes 
responsables de la mise en oeuvre des moyens de sauvetage. 

§ 30. (1) Lorsque le trafic de détresse est 
terminé sur une. fréquence qui a été utilisée pour le 
trafic de détresse, la station qui a exercé la direction 
de ce trafic transmet sur cette même fréquence un message 
adressé "à tous" (CQ) indiquant que le travail normal 
peut être repris. 

(2) Lorsqu'il n'est plus nécessaire d'observer 
un silence complet sur une fréquence qui est utilisée 
pour le trafic de détresse, la station qui exerce la 
direction de ~e trafic transmet sur cette même fréquence 
un message adressé "à tous" (CQ) indiquant qu'un travail 
restreint peut être· repris. 

(3) ~ En radiotélégraphie, le message 
mentionné au numéro 6831/1449 
présente la forme suivante: 

le signal de détresse SOS; 

l'appel "à tous" CQ (émis 
trois fois); 

le mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station 
qui émet le message; 
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l'heure de dépÔt du message; 

le nom et l'indicatif d'appel de la 
station mobile qui était en détresse; 

l'abréviation réglementaire QUM. 

b) En radiotélégraphie, le message mentionné 
au numéro 6832/1449A présente la forme 
suivante: 

le signal de détresse SOS; 

l'appel "à tous" CQ (émis 
trois fois); 

le mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station 
qui émet le message; 

l'heure de dépÔt du message; 

le nom et l'indicatif .d'appel de la 
station mobile qui est en détresse; 

l'abréviation réglementaire QUZ. 

(4) ~ En radiotéléphonie, le message 
mentionné au numéro 6831/1449 
présènte la forme suivante: 

le signal de détresse MAYDAY; 

l'appel "à tous" ou CQ (épelé à 
l'aide des mots de code CHARLIE QUEBEC) 
prononcé trois fois; 

le mot ICI (ou DE épelé à l'aide 
des mots de code DELTA ECHO en cas 
de difficultés de langage); 

l'indicatif d'appel ou toute autre 
identification de la station qui émet 
le message; 

l'heure de dépÔt du message; 

le nom et l'indicatif d'appel de 
la station mobile qui était en 
détresse; 

les mots SILENCE FINI prononcés 
comme les mots françai.s "silence 
fini". 
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b) En radiotéléphonie, le message mentionné 
au numéro 6832/1449A présente la forme 
suivante: 

le signal de détresse MAYDAY; 

l'appel "à tous" CQ (épelé à l'aide 
des mots de code CHARLIE QUEBEC) 
prononcé trois fois; 

le mot ICI (ou DE épelé à l'aide des 
mots de code DELTA ECHO en cas de 
difficultés de langage); 

l'indicatif d'appel ou toute autre 
identification de la station qui émet 
le message; 

l'heure de dépÔt du message; 

le nom et l'indicatif d'appel de la 
station mobile qui est en détresse; 

le mot PRUDENCE prononcé comme le 
mot français "prudence". 

§ 31. Si la personne responsable d'une station 
en détresse qui a cédé à une autre station la 
direction du trafic de détresse considère que l'observation 
du silence n'est plus justifiée, elle doit immédiatement en 
informer la station qui dirige le trafic de détresse, 
laquelle agira alors conformément aux dispositions du 
numéro 6831/1449. 

Section VIII. Transmission d'un message de détresse 
por une otation qui n'est pas elle-mêae en détresse 

1452 

1453 

1454 

1455 

§ 32. Une station mobile ou une station terrestre 
qui apprend qu'une station mobile est en détresse doit 
transmettre un message de détresse dans chacun des cas 
suivants: 

a) 

b) 

c) 

la station en détresse n'est pas en 
mesure de transmettre elle-même le message 
de détresse; 

le commandant ou la personne 
responsable du navire, de l'aéronef ou de 
tout autre véhicule non en détresse, 
ou encore la personne responsable de la 
station terrestre estime que d'autres 
'~ 
~ecours sont nécessaires; 

bien que n'étant pas en mesure 
d'apporter du secours, elle a entendu 
un message de détresse dont il n'a pas 
été accusé réception. 
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§ 33. (1) La transmission d'un message de 
détresse dans les conditions décrites aux numéros 
6837/1453 à 6839/1455 a lieu sur une ou plusieurs 
des fréquences internationales de détresse (500 kHz, 
2 182 kHz, 156,8 MHz) ou sur toute fréquence pouvant 
être utilisée e~ cas de détresse (voir les numéros 
6630/1107, 6631/1108, 6633/1323, 6635/1324, 
6656/1359, 6657/1359AA, 6661/1208 et 6662/1321). 

(2) La transmission du message de détresse est 
toujours précédée de l'appel défini ci-après. En 
outre, chaque fois que c'est possible, cet appel est 
lui-même précédé du signal d'alarme radiotélégraphique 
ou radiotéléphonique. 

(3) Cet appel comprend: 

~ en radiotélégraphie: 

1 e signa 1 i5i5i5 SOS SOs SoS i5Di5; 

le mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station 
qui transmet (émis. trois fois). 

~ en radiotéléphonie: 

le signal MAYDAY RELAY, prononcé 
comme l'expression française "m'aider 
·relais" (prononcé trois fois); 

le mot ICI (ou DE épelé à l'aide 
des mots de code DELTA ECHO en 
cas de diffièultés de langage); 

l'indicatif d'appel ou toute autre 
identification de la station qui 
transmet (prononcé trois fois). 

§ 34. Lorsqu'il est fait usage du signal 
d'alarme radiotélégraphique, un intervalle de deux 
minutes sépare, quand cela est jugé nécessaire, l'appel 
mentionné au numéro 6843/1459 du signal d'alarme. 

§ 35. Lorsqu'une station du service mobile 
transmet un message de détresse dans les conditions 
spécifiées au numéro 6839/1455, elle doit prendre 
toute disposition afin d'en informer les autorités 
susceptibles d'apporter du secours. 

§.36. Une station de navire ne doit pas accuser 
réception d'un message de détresse transmis par une 
station côtière dans les conditions indiquées aux 
numéros 6836/1452 à 6839/1455, ~vant que le 
commandant ou la personne responsable ait confirmé que. 
cette station de navire est en mesure d'apporter du 
secours. 

NON attribués. 
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ARTICLE N37 

Transmissions d'urgence et de sécurité 

Section 1. Signal et messages d'urgence 

§ 1. (1) En radiotélégraphie, le signal 
d'urgence consiste en trois répétitions du 
groupe XXX, transmis en séparant bien les 
lettres de chaque groupe et les groupes 
successifs. Il est transmis avant l'appel. 

(2) En radiotéléphonie, le signal d'urgence 
consiste en trois répétitions du groupe PAN PAN, 
le mot PAN étant prononcé comme le mot français 
"panne". Il transmis avant l'appel. 

§ 2. (1) Le signal d'urgence ne peut être 
transmis qu'avec l'autorisation du commandant ou de la 
personne responsable du navire, de l'aéronef et de tout 
autre véhicule portant la station mobile ou la station 
terrienne mobile du service mobile maritime par 
satellite. 

(2) Le signal d'urgence ne peut être transmis 
par une station terrestre ou une station terrienne du 
service mobile maritime par satellite située en un 
point fixe déterminé qu'avec l'approbation de l'autorité 
responsable. 

§ 3. (1) Le signal d'urgence indique que 
la station appelante a un message très urgent à 
transmettre concernant la sécurité d'un navire, d'un 
aéronef, d'un autre véhicule ou d'une personne. 

(2) Le signal d'urgence et le message qui le suit 
sont transmis sur une ou plusieurs des fréquences 
internationales de détresse (500 kHz, 2 182 kHz, 
156,8 MHz) ou sur toute autre fréquence pouvant 
être uti1isée en cas de détresse. 

(3) Toutefois, dans le service mobile maritime, 
le message est transmis sur une fréquence de 
travail: 

a) 

b) 

s'il s'agit d'un message long ou 
d'un avis médical; 

ou bien, dans les zones à trafic 
intense, s'il s'agit de la répétition 
d'un message transmis conformément aux 
dispositions du numéro 6878/1482. 

Une indication à cet effet est donnée 
à la fin de l'appel. 
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(4) Le signal d'urgence a la priorité sur toutes 
les autres communications, sauf sur celles de détresse. 
Toutes les stations qui entendent le signal d'urgence 
doivent prendre soin de ne pas brouiller la transmission 
du message qui le suit. 

(5) Dans le service mobile maritime, les 
messages d'urgence peuvent être adressés, soit à 
toutes les stations, soit à une station déterminée. 

§ 4. Les messages que précède le signal 
d'urgence doivent, en règle générale, être émis en 
langage clair. 

§ S. (1) Les stations mobiles qui entendent 
le signal d'urgence doivent rester à l'écoute pendant 
trois minutes au moins. Passé ce délai, si aucun message 
d'urgence n'a été entendu, une station terrestre doit, 
si possible, être avisée de la réception du signal 
d'urgence. Le service normal peut reprendre ensuite. 

(2) Toutefois, les stations terrestres et mobiles 
qui sont en communication sur des fréquences autres 
que celles utilisées pour la transmission du signal 
d'urgence et de l'appel qui le suit peuvent continuer 
sans arrêt leur travail normal, à moins qu'il ne 
s'agisse d'un message "à tous" (CQ). 

§ 6. Lorsque le signal d'urgence a précédé 
l'émission d'un message "à tous" (CQ) comportant 
des mesures à prendre par les stations recevant ce 
message, la station responsable de l'émission doit 
l'annuler dès qu'elle sait qu'il n'est plus nécessaire 
d'y donner suite. Ce message d'annulation est également 
un message "à tous" (CQ). 

Section II. Signal et messages de sécurité 
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§ 7. (1) En radiotélégraphie, le signal de 
sécurité consiste en trois répétitions du groupe TTT. 
Les lettres de chaque groupe et les groupes successifs 
sont nettement séparés les uns des autres. Le signal de 
sécurité est transmis avant l'appel. 

(2) En radiotéléphonie, le signal de sécurité 
consiste en trois répétitions du mot "SÉCURITÉ" 
prononcé distinctement comme en français. Il est 
transmis avant l'appel. 

§ 8. (1) Le signal de sécurité annonce que la 
station va transmettre un avis important aux navigateurs 
ou un avertissement météorologique important. 

(2) Le signal de sécurité et l'appel sont 
transmis sur une ou plusieurs des· fréquences 
internationales de détresse (500 kHz, 2 182 kHz, 
156,8 MHz) ou sur toute autre fréquence·pouvant 
être utilisée en cas de détresse. 
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(3) Il convient que le message de sécurité qui 
suit l'appel soit transmis sur une fréquence de 
travail; une indication appropriée doit être donnée à 
cet effet à la fin de l'appel. 

(4) Dans le service mobile maritime, les 
messages de sécurité sont, en règle générale, 
adressés à toutes les stations. Ils peuvent 
cependant, dans certains cas, être adressés à 
une station déterminée. 

§ 9. (1) A l'exception des ~essages transmis 
à heure fixe, le signal de sécurité, lorsqu'il est 
employé dans le service mobile maritime, doit être 
transmis vers la fin de la première période de silence 
qui se présente (voir le numéro 6696/1130 pour la 
radiotélégraphie et le numéro 6708/1335A pour la 
radiotéléphonie); le message est transmis immédiatement 
après la période de silence. 

(2) Dans les cas prévus aux numéros 6997/1612, 
7000/1615 et 7004/1619, le signal de sécurité et le 
message qui le suit doivent être transmis dans le plus 
bref délai possible, mais ils doivent être répétés à 
la fin de la première période de silence suivante. 

§ 10. Toutes les stations qui perçoivent le 
signal de sécurité doivent écouter le message de 
sécurité ju~qu'à ce qu'elles aient acquis la certitude 
que ce message ne les concerne pas. Elles ne doivent 
faire aucune émission susceptible de brouiller le 
message. 

NON attribués. 
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ARTICLE N38 

NOC Signaux d'alarme et d'avertissement 

NOC Section I. Signaux des radiobalises de localisation des sinistres 

SUP 6920 1388A § 1. (1) 
Mar 

NOC 6921 1476A (2) Le signal d'une radi.o.balise de localisation 
Mar des sinistres se compose: 

NOC 6922 1476B a) en ondes hectométriques, c'est-à-dire 
Mar sur la fréquence 2 182 kHz 1: 

NOC 6922.1 1476B.1 1 Au Japon, il existe des radiobalises 

NOC 6923 

(MOD) 6924 

NOC 6925 

NOC 6926 

Mar de localisation des sinistres qui utilisent des 
émissions de la classe{A1]pour émettre des signaux de 
détresse et d'identification sur des fréquences 
comprises entre{2 089,5 et 2 092,~kHz. 

1476C 
Mar 

1476D 
Mar 

1476H 
Mar 

14761 
Mar 

b) 

1) d'une émission modulée par la fréquence 
acoustique 1 300 Hz, manipulée de façon 
que le rapport entre la durée d'émission 
et la durée de silence soit égal ou 
supérieur à l'unité; la durée d'émission 
est comprise entre une et cinq secondes; 
ou 

2) du signal d'alarme radiotéléphonique 
(voir le numéro 6937/1465) suivi de la 
lettre B en code Morse, ou de 
l'indicatif d'appel du navire auquel 
appartient la radiobalise, ou de ces 
deux informations, transmis par 
manipulation d'une porteuse modulée 
par la fréquence acoustique 1 300 Hz 
ou ·2 200 Hz; 

en ondes métriques, c'est-à-dire sur 
les fréquences 121 ,_5 MHz et 243 MHz, d'un 
signal dont les caractéristiques doivent 
être conformes à celles qui sont 
recommandées par les organisations 
mentionnées dans la Résolution No Mar 7. 

§ 2. (1) Les signaux des radiobalises de 
localisation des sinistres ont pour but 
essentiel de faciliter le repérage de la 
position de naufragés au cours des opérations 
de recherche et de sauvetage. 

(2) Ces signaux indiquent qu'une ou plusieurs 
perso~nes sont en détresse, qu'elles ne se trouvent 
peut-etre plus à bord d'un navire ou d'un aéronef 
et qu'elles ne disposent peut-être plus d'appareil 
récepteur. 

{} 

{} 
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(3) Toute station ·du service mobile qui reçoit 
l'un de ces signaux alors qu'aucun trafic de détresse 
ou d'urgence n'est en cours considère que les 
dispositions des numéros 6836/1452 et 6837/1453 sont 
applicables. 

§ 3. (1) Les radiobalises de faible puissance 
(Type L) n'utilisent que le signal défini au numéro 
6922/1476B, qu'elles émettent continuellement. 

(2) Les radiobalises de grande puissance 
(Type H) peuvent émettre soit le signal défini au 
au numéro 6922/1476B, soit celui défini au numéro 
6923/1476C, selon un cycle de manipulation constitué 
par un signal de manipulation d'une durée comprise 
entre trente et cinquante secondes, suivi d'une période 
de silence d'une durée de trente à soixante secondes. 

(3) Toutefois les cycles de manipulation 
spécifiés aux numéros 6928/1476E et 6929/1476F 
peuvent, si les administrations le désirent, être 
interrompus pour permettre des émissions vocales. 

§ 4. (1) Le matériel destiné à transmettre 
des signaux de radiobalise de localisation des sinistres 
sur la fréquence porteuse 2 182 kHz doit être conforme 
aux spécifications données à l'app~~dice 20A. 

(2) Le maté~iel de~tiné à émettre sur les 
fréquences 121,5 MHz et 243 MHz les signaux des 
radiobalises de localisation des sinistres doit être 
conforme aux recommandations et normes des organisations 
mentionnées dans la Résolution No ~ar 7. 

Section II. Signaux d'alarme radiotélégraphique 
et radiot~léphonique 

1387 

1463 

1464 

§ 5. (1) 

{2) Le signal d'alarme radiotélégraphique se 
compose d'une série de douze traits transmis en une 
minute, la durée de chaque trait étant de quatre 
secondes et l'intervalle entre deux traits consécutifs 
d'une seconde. Il peut être transmis à la main, mais 
sa transmission à l'aide d'un appareil automatique est 
recommandée. 

(3) Toute station de navire fonctionnant dans 
les bandes comprises entre{405 et 53~kHz, qui ne { } 
dispose pas d'un appareil automatique pour l'émission 
du signal d'alarme radiotélégraphique, doit être 
pourvue en permanence d'une pendule indiquant nettement 
la seconde, de préférence au moyen d'une aiguille 
trotteuse faisant un tour par minute. Cette pendule doit 
être placée en un point suffi-samment visible de la 
table d'exploitation pour que l'opérateur puisse, en la 
suivant du regard, donner sans difficulté aux différents 
signaux élémentaires du signal d'alarme leur durée 
normale. 
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§ 6. (1) 

(2) Le signal d'alarme radiotéléphonique se 
compose de deux signaux sensiblement sinusoÏdaux à 
fréquence audible transmis alternativement. L'un d'eux 
a une fréquence de 2 200Hz, l'autre une fréquence de 
1 300 Hz. Chacun d'eux est émis pendant une durée de 
250 millisecondes. 

(3) Lorsqu'il est produit automatiquement, le 
signal d'alarme radiotéléphonique doit être émis d'une 
façon continue pendant une durée de trente secondes 
au moins et d'une minute au plus; s'il est produit par 
d'autres moyens, ce signal doit être émis d'une façon 
aussi continue que pratiquement possible pendant une 
durée de l'ordre d'une minute. 

(4) Le signal d'alarme radiotéléphonique émis 
par une station côtière doit être celui qui est 
décrit aux numéros 6937/1465 et 6938/1466; il peut 
être suivi par un signal unique à 1 300 Hz d'une 
durée de 10 secondes. 

(5) 

(6) 

§ 7. Ces signaux spéciaux ont pour but: 

a) en radiotélégraphie, de faire 
fonctionner les dispositifs 
automatiques d'alarme, dont l'objet 
est d'attirer l'attention de 
l'opérateur lorsque l'écoute sur la 
fréquence de détresse n'est pas 
assurée; 

b) en radiotéléphonie, d'attirer 
l'attention de la personne qui assure 
la veille ou de faire fonctionner les 
dispositifs automatiques donnant 
l'alarme ou mettant en marche un 
haut-parleur silencieux pour lui 
permettre de diffuser le message 
qui doit suivre. 

§ 8. (1) Ces signaux doivent être 
employés uniquement pour annoncer: 

a) 

b) 

soit qu'un appel ou un message de 
détresse va suivre; 

soit l'émission d'un avis urgent de 
cyclone, lequel doit être précédé du 
signal de sécurité (voir les numéros 
6886/1488 et 6887/1489). Dans ce cas, 
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ils ne peuvent être employés que par 
les stations côtières dÛment 
autorisées par leur gouvernement; 

c) soit qu1 une ou plusieurs personnes 
sont tombées par-dessus bord. Dans ce 
cas, ils ne peuvent être employés que 
si l'aide d'autres navires est 
nécessaire et si l'emploi du seul 
signal d'urgence ne permet pas 
d'obtenir cette aide dans des 
conditions satisfaisantes, mais le 
signal d'alarme ne doit pas être 
répété par d'autres stations. Le 
message doit être précédé du signal 
d'urgence (voir les numéros 6873/1477 
et 6874/1478). 

(2) Dans les cas prévus aux numéros 6947/1472 
et 6948/1473, il convient qu'un intervalle de deux 
minutes sépare, si possible, la fin du signal d'alarme 
radiotélégraphique du début de l'avis ou du message. 

§ 9. Les dispositifs automatiqu~s destinés à 
}a réception des signaux d'alarme radiotélégraphique 
et radiotéléphonique doivent satisfaire·aux conditions 
spécifiées dans l'appendice 20. 

§ 10. Avant qu'un tel dispositif automatique soit 
approuvé pour l'usage des navires, l'administration 
dont relèvent ces·navires doit g'assurer, par des 
essais pratiques faits dans des conditions équivalentes 
à celles qui se présentent dans la pratique (brouillage, 
vibrations, etc.), que l'appareil satisfait aux 
prescriptions du présent Règlement. 

Section III. Appel sélectif à tous les navires 

1388AA 
Mar2 

§ 11. Les caractéristiques de l'"appel à tous 
les navires" dans le système d'appel sélectif, qui 
est réservé exclusivement pour l'alarme, sont données à 
l'appendice 20C. 

Section IV. Signal d'avis aux navigateurs 

1476AA 
Mar2 

1476AB 
Mar2 

§ 12. (1) Le signal d'avis aux navigateurs 
est constitué d'une fréquence acoustique 
sensiblement sinusoÏdale de 2 200 Hz interrompue 
de telle sorte que les durées du signal acoustique 
et de l'intervalle sont, chacune, de 250 millisecondes. 

(2) Il convient que ce signal soit transmis par 
les stations côtières de façon continùe pendant une 
durée de 15 secondes pour précéder la transmission des 
avis d'une grande importance pour la navigation dans les 
bandes d'ondes hectométriques du service mobile maritime 
radiotéléphonique. 
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(3) Ce signal a pour objet d'attirer 
l'attention de la personne qui assure la veille 
au moyen d'un haut-parleur ou d'un haut-parleur 
à filtres, ou de faire fonctionner un dispositif 
automatique mettant en marche un haut-parleur 
silencieux pour lui permettre de diffuser le message 
qui doit suivre. 

NON attribués. 
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l. Etude de la meilleure manière d'examiner les propositions fondées sur les 
Avis E.l90/F.ll0 et D.90/F.lll du CCITT (Résolutions NOS !,iar2- 22, Nar2- 23) 
(Document N° 7) 

Examen des propositions relatives à la comptabilité et à l'exploitation dans le service mobile 
maritime (Documents N°S DT/8, 53A, 62A, 93, 147, 189) 

1.1 Le représentant du CCITT présente le Document N° 7 qui contient le rapport du Directeur 
du CCITT sur les études menées par le CCITT au sujet de la correspondance publique dans le service 
mobile maritime. Il précise que l'Annexe 2 donne la liste des dispositions relatives à l'exploi
tation ou à la tarification existant actuellement dans le Règlement des radiocommunications et qui, 
selon le CCITT, pourraient être omises dans le nouveau Règlement des radiocommunications. L'orateur 
appelle également l'attention sur l'Avis E.l90/F.ll0 qui a trait aux dispositions relatives à 
l'exploitation et sur l'Avis D.90/F.lll qui traite des questions de tarification dans le service 
mobile maritime. Ces Avis ont été approuvés au moyen d'un vote par correspondance et sont maintenant 
des Avis provisoires ; ils seront présentés pour approbation définitive à l'Assemblée plénière du 
CCITT en 1980. 

1.2 Le Président attire l'attention sur les propositions coordonnées dans le Document N° DT/8 
et suggère que le mieux serait que la Commission décide tout d'abord si elle souhaite ou non 
approuver les études menées par le CCITT au sujet de la correspondance publique dans le service 
mobile maritime et qu'elle examine ensuite dans quelle mesure elle veut supprimer certains articles 
dans le Règlement des radiocommunications et dans le Règlement additionnel des radiocommunications. 

1.3 Le délégué du Royaume-Uni appuie la procédure proposée par le Président. 

L'orateur félicite le CCITT et son Groupe de travail mixte SMM pour le remarquable travail 
qu'ils ont accompli et pour le rapport qu'ils ont établi. 

Il présente ensuite les propositions de sa délégation concernant les mesures consécutives 
à prendre à propos des études menées par le CCITT, comme indiqué dans le Document N° 53A, page 97. 

1.4 Le délégué du Japon déclare que sa délégation approuve, en principe, les Avis du CCITT 
tout en estimant qu'il conviendrait de conserver un certain nombre de dispositions dans le Règlement 
additionnel des radiocommunications. Il présente les principaux éléments des propositions de sa 
délégation qui figurent dans le Document N° 62A, pages 83-84. 

1.5 Le délégué du Danemark déclare en présentant les propositions de sa délégation contenues 
dans le Document N° 24, qu'elles sont conformes aux propositions du CCITT ainsi qu'à celles de la 
délégation du .Royaume-Uni. Il signale, toutefois, que les propositions du CCITT concernent uniquement 
le service mobile maritime et qu'elles ne s'appliquent pas au service mobile aéronautique. C'est la 
raison pour laquelle le Danemark a formulé une réserve dans les Actes finals de la Conférence admi
nistrative mondiale des radiocommunications maritimes (1974). En ce qui concerne les articles 
relatifs à l'ordre de priorité, l'orateur estime qu'ils devraient être maintenus dans le Règlement 
des radiocommunications et qu'il exprime par là le sentiment général des délégués présents à la 
réunion. Il fait remarquer que les articles N48 et N66 qui traitent du service mobile aéronautique 
et du service mobile terrestre sont semblables, alors que l'article N58 comporte une disposition sur 
l'ETATPRIORÎTE qu'il ne peut accepter. La délégation de son pays n'est pas favorable au maintien 
de l'un quelconque de ces articles dans le Règlement additionnel des radiocommunications et elle 
estime qu'ils devraient être inclus dans les Avis du CCITT. 

1.6 Le délégué du Canada approuve la procédure proposée par le Président pour traiter des 
dispositions examinées. 

1.7 Le délégué de l'Inde présente les propositions de sa délégation contenues dans le 
Document N° 93, pages 27-30. Dans la plupart des cas, elles suivent les Avis du CCITT avec toutefois 
de légères différences lorsque les articles concernent des services autres que le service mobile 
maritime. L'orateur ne pense pas,. comme le délégué du Royaume-Uni, que du moment que certains 
articles, par exemple les articles Nos N69 et N70, traitent d'autres services (en plus du service 
mobile maritime), ils font double emploi et ils devraient donc être supprimés du Règlement des 

.··Ta'diocommunications. A son avis, il ne faut pas les supprimer entièrement à moins qu'ils ne soient 
.• ·" .. l•· ..... 
·~···cm.~'(~rts par d'autres dispositions du Règlement des radiocommun.ications. 
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1.8 Le delegue du Japon declare que la question la plus importante au sujet de la corres-
pondance publique dans le service mobile maritime et dans le service mobile maritime par satellite 
concerne les dispositions qui devraient être maintenues dans le Règlement des radiocommunications. 
La question de la correspondance publique est etudiee en relation avec les navires et avec les 
stations côtières et, de ce fait, puisqu'il faut en outre que les prati~ues·propres à ce service 
soient appliqÙees dans le monde entier et que la correspondance publique se deroule de façon 
ordonnée et efficace, sans entraîner d'utilisation inutile du spectre des frequences, l'orateur 
esti~e que les elements fondamentaux concernant les pratiques de tarification devraient être prévus 
dans le Règlement des radiocommunications, ce qui leur conférerait un statut réglementaire. Une plus 
grande souplesse serait peut-être obtenue si on transferait la plupart de ces propositions dans des 
Avis du CCITT mais, du point de vue juridique, le statut d'un Avis n'est pas le même que. celui du 
Règlement des radiocommunications et il pourrait être difficile d'appliquer ses dispositions. La 
Commission doit tenir compte du fait qu'on a dejà rencontré des difficultes au sujet de la question 
de la correspondance entre les stations d.e navires et les stations côtières. 

L'orateur signale, en outre, que les Avis du CCITT ont ete elabores par une Assemblee 
représentant de 20 à 30 gouvernements seulement, alors qu'une CAMR reflète un éventail beaucoup plus 
large de l'opinion des differents pays. 

Etant donné que la correspondance publique dans le service mobile maritime et dans le 
service mobile maritime par satellite devrait augmenter dans dès proportions considerables 
à l'avenir, la delegation de son pays estime qu'il faudrait prévoir une disposition dans ce sens 
dans le Règlement additionnel des radiocommunications et que ce dernier devrait être maintenu mais 
sous une forme simplifiee. 

1.9 En réponse à une demande du Président, il est convenu, à titre de mesure initiale, 
d'approuver les recommandations faites par le Groupe de travail mixte SMM du CCITT sur la corres
pondance publique dans le service mobile maritime. 

Articles N69, N70, N71 et N72 

1.10 Le Président attire l'attention sur le fait que plusieurs propositions tendent à supprimer 
les articles N69 - N7~ et demande s'il existe des objections à ces suppressions. 

1.11 Le delegue de l'Inde appuye par le delegue du Liberia, declare que sa delegation est 
opposée à la suppression des articles N69 et N70 parce qu'ils traitent egalement du service mobile 
aéronautique. 

1.12 Le delegue de la République Democratique Allemande est en faveur de la suppression des 
quatre articles. 

1.13 Le représentant de l'ITF demande, au cas où ces articles seraient supprimés du Règlement 
des radiocommunications, s'ils apparaîtraient dans une autre publication destinée aux utilisateurs 
du service mobile maritime. Il fait remarquer que ces articles sont indispensables aux officiers 
radioelectriciens et que s'ils sont supprimés du Règlement des radiocommunications, il faudrait 
peut-être avoir un document supplementaire à bord des navires. 

1.14 Le Vice-Secrétaire général explique qu'il existe un Manuel à l'usage des services mobile 
maritime et mobile maritime par satellite et que le Secrétaire général estime nécessaire d'y inclure 
toutes les parties pertinentes du Règlement des radiocommunications ainsi que les instructions et 
Avis pertinents du CCITT. 

Il est decide à l'unanimité de supprimer l'article N72. 

1.15 Le delegue de la France declare que sa delegation est préoccupée par la suppression 
.éventuelle, du Règlement des radiocommunications, d'un certal.n nombre de dispositions qui pourraient 
être applicables à des services autres que le service mobile maritime. Il propose que, le CCITT 
n'ayant étudie que la correspondance publique dans le service mobile maritime, la Commission adopte 
une Resol~tion stipulant que, pour les autres services mobiles et selon les besoins, la corres
pondance publique se conforme aux Avis du CCITT applicables au service mobile maritime. Le CCITT 
pourrait, si besoin est, étudier ulterieurement d'autres dispositions applicables aux autres 
services mobiles; le principe de l'existence de ces services serait donc maintenu. 
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1.16 Le délégué de l'Espagne souscrit pleinement aux vues du délégué de la France. 

1.17 Le représentant de l'IFRB, se référant au Manuel à l'usage du service mobile maritime, 
declare que son utilisation à bord des navires est réglementée par l'appendice ll du Règlement 
des radiocommunications et que sa publication est prévue dans la Résolution N° Mar 2. L'orateur 
estime qu'il serait utile de mettre à jour le Manuel conformément aux dispositions 
contenues dans la Résolution. . 

1.18 Le Vice-Secrétaire général declare que le Secrétaire général serait disposé à prendre les 
mesures nécessaires à la mise à jour du Manuel. Il l'a déjà fait pour tenir compte des résultats 
des Conférences maritimes ainsi que des Résolutions adoptées par la suite par la Conférence télé
graphique-et telephonique et des decisions prises par l'Assemblee plénière du CCITT. 

1.19 Le Président note qu'en ce qui concerne le service mobile maritime, on pourrait supprimer 
les articles N69, N70 et N71, mais qu'alors le service mobile, le service fixe et le service mobile 
aéronautique ne seraient l'objet d'aucune disposition. Une solution pourrait consister à adopter 
la proposition du délégué de la France. 

1.20 Le représentant du CCITT précise que les Avis proposés par le CCITT ont été rédigés de 
manière à pouvoir être étendus aux autres services mobiles et que le CCITT serait tout disposé à 
étudier cette extension au cours d'~e prochaine période d'études. 

1.21 Le delegue du Japon declare que sa delegation n'a auc~e objection contre l'étude par 
le CCITT de dispositions relatives au service mobile aéronautique. Il croit comprendre toutefois 
g~'ii y a actuellement très peu de correspondance publique dans le service mobile aéronautique et 
pense qu'il serait préférable d'ajourner l'étude en question jusqu'à l'introduction des techniques 
de radiocommunications par satellite dans les communications du service mobile aéronautique. A la 
Conférence actuelle, l'orateur est plutôt favorable à l'adoption du principe d'application mutatis 
mutandis aux autres services des dispositions régissant la correspondance publique dans le service 
mobile maritime. Il est donc partisan de la suppression des articles N69 et N72. 

1.22 Le Président note l'analogie qui existe entre les propositions française et japonaise. 

1.23 Le delegue du Canada declare que si les articles à l'étude étaient·conservés sans 
changement, on risquerait de se trouver confrontés à un chevauchement indésirable des dispositions 
relatives au service mobile maritime. Il propose la création d'un groupe de rédaction qui serait 
chargé d'eliminer les références au service mobile maritime dans les articles (par exemple, 
l'article N71) de manière à obtenir des dispositions applicables à d'autres services que le 
service mobile maritime. 

1.24 Le Président demande si les delegues de l'Inde et du Liberia sont disposés à accepter la 
proposition française visant à rédiger une recommandation relative aux dispositions applicables, 
si nécess-aire, aux autres services mobiles et visant à inviter le CCITT à étudier ces dispositions. 

1.25 Le délégué de l'Inde est disposé à accepter la suggestion du délégué du Canada. 

1.26 Le delegue de l'Argentine, rappelant les .. origines et l'histoire de l'UIT, declare qu'il 
est bien connu qu'une disposition du Règlement des radiocommunications a beaucoup plus de force 
obligatoire que les Avis d-es CCI. Les articles actuellement à l'étude ont été ajoutés au Règlement 
des radiocommunications très récemment (à la Conférence maritime de 1974); les experts présents les 
avaient donc sans doute jugés nécessaires. C'est pourquoi l'orateur s'élève contre la suppression 
de ces dispositions par la présente Conference. 

1.27 Le delegue de la Norvège declare que les debats de la Commission prennent un tour inuti-
lement compliqué. Les delegues doivent tenir compte des Avis du CCITT et des motifs avancés par les 
delegues du Royaume-Uni et du Danemark pour la suppression des articles à l'etude. La tâche de la 
Commission est de présenter la disposition aussi simplement que possible. L'orateur ne peut appuyer 
la proposition japonaise visant à supprimer des dispositions du Règlement additionnel des radio
communications, mais il suggère d'adopter une disposition clé remaniée précisant les besoins de tous 
les services mobiles, comme l'a proposé le delegue de la France. La Commission devrait commencer 
par ajouter au Règlement des radiocommunications le projet de nouvel article recommandé par le CCITT 
avant d'ajouter un texte qui disposerait que ce nouvel article s'applique à des services autres que 
le sérvice mobile maritime, tant qu'une solution definitive n'a pas été trouvée. 
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1.28 Le délégué de l'Espagne se declare, une fois encore, partisan de la proposition du 
delegue de la France et souligne que, compte tenu des progrès techniques futurs éventuels en 
matière de services mobiles intégrés, il est indispensable de maintenir la disposition en question. 

1.29 Le delegue du Royaume-Uni approuve les observations formulees par les delegues de la 
Norvège et de l'Espagne. Etant donné qu'il n'y a actuellement aucune correspondance publique 
internationale dans les services mobiles terrestre ou aéronautique, il s'agit d'examiner uniquement 
le service mobile maritime auquel des aéronefs ont aussi accès, mais il faut prévoir l'avenir 
lorsque la correspondance publique sera introduite dans les autres services mobiles. L'orateur 
ne considère pas que la proposition du delegue du Japon traduise correctement la situation actuelle. 
Il est toutefois disposé à appuyer la proposition du delegue de la France à condition qu'elle 
comprenne la suppression des articles à l'etude. Il souligne que, quelles que soient les mesures 
prises par la Commission, elles ne doivent pas l'être au detriment de l'introduction future de 
nouveaux services. 

1.30 Le delegue de la Chine declare que sa delegation est convaincue que la question doit être 
confiee au CCITT pour étude. 

1.31 Les delegues de la République de Corée et de la Grèce sont partisans de la suppression 
des articles N69, N70 et N71. 

1.32 Les delegues de l'Irlande et de la République federale d'Allemagne approuvent la 
suppression des articles et la proposition française visant à rediger une résolution ou une 
recommandation qui étendrait la portée de l'Avis du CCITT à d'autres services en cas d'introduction 
de la correspondance publique. 

1.33 Le delegue des Pays-Bas est très favorable à la suppression de l'article et peut aussi 
appuyer la proposition de la France. 

1.34 Le delegue des Etats-Unis d'Amérique est favorable à la suppression des articles initia
lement proposée, mais peut aussi approuver le compromis proposé par la France. Il souligne que la 
Commission ne peut negliger le fait que l'intention fondamentale des Avis du CCITT est de fournir 
un moyen d'apporter, si besoin est, des modifications. La proposition française permettrait 
d'atteindre ce but car le CCITT se verrait confier l'examen des conditions d'introductfon de tout 
nouveau service. 

1.35 Le President suggère que, la Commission étant nettement favorable à la suppression des 
articles N69, N70 et N71 et à la redaction d'une résolution tenant compte des problèmes posés par 
des services autres que le service mobile maritime, un Groupe de rédaction soit chargé de la mise 
au point definitive. 

Il en est ainsi decide. 

1.36 Article N62A 

1.36.1 Le Président signale les modifications proposées par le Danemark et le Royaume-Uni 
et fait observer que ces propositions ne diffèrent des textes du CCITT que dans leur forme. 

1.36.2 Le delegue de la Chine appelle l'attention sur la proposition de sa delegation, 
figurant dans le Document N° 189 qui est analogue aux autres propositions formulees. Il souligne 
que, à la page 3 du Document N° 189, il convient de remplacer "taxes comptables" par "procedures 
comptables". 

1·. 36.3 Le President declare qu'en 1' absence d'objections, il considère que la Commission 
préconise l'insertion d'un nouvel article et que des modifications redactionnelles y seront 
apportées, s'il y a lieu, par un nouveau Groupe de redaction. 

Il en est ainsi decide. 

1.37 Le Président invite la Commission à envisager l'emplacement du nouveau projet d'article 
et il fait observer que les numéros 62A et 72A ont été proposés pour cet article. 

1.37.1 Le représentant de l'IFRB declare qu'en raison de son contenu, cet article doit 
figurer à la fin du chapitre NXI. 
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1.37.2 Le délégué de la Norvège émet l'avis que l'insertion de cet article après les 
différents services mobiles constitue la solution la mieux appropriée. 

1.37.3 Le délégué du Royaume-Uni declare que la solution la plus logique consiste à 
insérer cet article en tant que numéro 62A à la fin du chapitre NXI. 

1.37.4 Le délégué du Danemark appuie le point de vue norvégien et souligne que sa dele
gation a proposé d'attribuer à cet article le numéro N72A. 

1.37.5 Le delegue ~u ~apo~ accepte le contenu du nouvel article, mais il réserve sa 
position en ce qui concerne son emplacement qui ne devra être fixé, à son avis, que lorsqu'une 
décision aura été prise au sujet du Règlement additionnel. 

1.37.6 Le Président suggère d'ajourner pour le moment la décision relative à l'empla
cement de cet article, étant donné que son contenu ne soulève pas d'objections majeures. Le 
libelle du nouveau projet d'article pourrait être examiné par un nouveau Groupe de rédaction. 

Il en est ainsi décidé. 

1.38 Reglement additionnel des radiocommunications 

1.38.1 Le delegue de l'Inde declare que sa delegation appuie la suppression du Règlement 
additionnel des radiocommunications, conformément aux recommandations du CÇITT, sauf en ce qui 
concerne la section II de l'article 8. 

1.38.2 Le delegue des Etats-Unis, appuyé par les délégués du Royaume-Uni, du Danemark, 
des Pays-Bas, de la République Démocratique Allemande et de l'Irlande declare qu'il est inutile, 
compte tenu des décisions déjà prises en ce qui concerne les articles N69, N70 et N71 et des Avis 
du CCITT relatifs à d'autres articles, de conserver le Règlement additionnel des radiocommunications. 

1.38.3 Le délégué de la Grèce appuie, lui aussi, la suppression du Règlement additionnel 
des radiocommunications, sauf s'agissant de points .d'importance mineure concernant la sécurité dans 
les articles N48, N58 et N66. 

1.38.4 Le delegue du Japon declare qu'après avoir entendu les orateurs précédents, il 
continue à estimer que le contenu de la proposition japonaise est le plus satisfaisant ; néanmoins, 
afin de faciliter les travaux de la Commission, sa delegation est dîsposée à retirer sa proposition 
visant à conserver le Règlement additionnel des radiocommunications, mais elle se réserve le droit 
de discuter de nouveau du contenu de sa proposition à un stade ultérieur. 

1.38.5 Le delegue de la Norvèse est partisan de la suppression du Règlement additionnel 
des radiocommunications, mais il est disposé à discuter de l'opportunité d'insérer dans le 
Règlement proprement dit certaines dispositions importantes que la delegation japonaise a proposé 
d'inclure dans le Règlement additionnel des radiocommunications. 

1.38.6 Le délégué de la France declare que sa delegation n'est pas opposée à la suppression 
du Règlement additionnel des radiocommunications, pour autant que soit établi le projet de Réso
lution ou de Recommandation qu'il a proposé et que le CCITT poursuive l'etude des services autres 
que le service mobile maritime. 

1.38.7 Le delegue de l'Inde declare que, compte tenu du consensus en faveur de la 
suppression du Règlement additionnel, il est, lui aussi, disposé à l'accepter à conditiQn que la 
section II de l'article 8 soit reproduite ailleurs. 

1.38.8 Le Président indique qu'il considère que l'ensemble de la Commission est d'accord 
pour que le Règlement additionnel des radiocommunications soit supprimé et pour qu'un nouveau Groupe 
de rédaction envisage d'~nsérer ailleurs la section II de l'article 8 et les propositions japonaises. 

Il en est ainsi décidé. 

1.39 Articles N48, N58 et N66 

1.39.1 Le Président attire l'attention sur les propositions pertinentes du Japon et du 
Danemark contenues dans le Document N° DT/8. 
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1.39.2 Le délégué du Danemark déclare que sa délégation a présenté sa proposition 
MOD/7408/1496(DNK/24/l) dans un souci de clarté, estimant qu'il est plus logique de commencer 
par un ordre de priorité. La proposition visant à supprimer les paragraphes 7 à 10 a été formulée 
uniquement pour des raisons pratiques, du fait que ces paragraphes sont tout simplement périmés. 

1.39.3 Le délégué du Japon déclare que, puisque la Commission a décidé de supprimer le 
Règlement additionnel des radiocommunications, la proposition japonaise appropriée en ce qui concerne 
l'ordre de priorité est le N° J/62A/182 figurant à la page 18 du Document N° DT/8. Cette proposition 
accorde une priorité absolue aux communications, aux messages et au trafic de détresse, même 
s'agissant de systèmes automatiques ou semi-automatiques; elle diffère de l'Avis du CCITT, du fait 
qu'elle prévoit d'ajouter le membre de phrase suivant dans le paragraphe d'introduction: " ... sauf 
dans le cas de systèmes automatique ou semi-automatique, où les communications de la catégorie 1 
conservent néanmoins la priorité". 

l. 39.4 Le délégué de la Norvège déclare qu'il est en principe inutile que l'article N48 
figure dans le chapitre relatif au service aéronautique, mais il est disposé à adhérer à une propo
sition de compromis. Si cet article ne peut pas être supprlme en totalité, sa délégation est disposée 
à appuyer la proposition danoise, à condition que la première phrase soit supprimée. L'autre propo
sition danoise d'un nouveau paragraphe 6A permettrait de faire concorder les dispositions du chapitre 
~elatif au service aéronautique avec celles du chapitre relatif au service maritime. 

1.39.5 Le délégué du Royaume-Uni indique qu'il est disposé à appuyer la première propo
sition danoise de supprimer la première phrase de l'article N48; il appuie, de plus, la proposition 
japonaise, dans la mesure où la première phrase devient un renvoi. Il est parfaitement d'accord avec 
la délégation japonaise qu'il convient de conserver un ordre de priorité complet et de faire béné
ficier d'une priorité absolue les communications de la catégorie 1, même lorsqu'il s'agit d'un système 
entièrement automatique. Il existe certaines contradictions en ce qui concerne les priorités 
inférieures, mais elles pourront.être résolues par une Conférence future chargée d'examiner les 
articles N48 et N58. Il n'est pas bon de spécifier à moitié l'ordre de priorité dans le Règlement 
des radiocommunications, eu égard aux problèmes de sécurité et aux difficultés qu'un ordre incomplet 
entraînerait pour les opérateurs. 

1.39.6 Le délégué de l'Inde est lui aussi fermement partisan de conserver un ordre de 
priorité dans le Règlement des radiocommunications. 

1.39.7 Le délégué du Canada préconise, lui aussi, que soit conservé un ordre de priorité 
et il approuve la modification que la proposition G/53A/218 apporte au numéro 8361. 

1.39.8 Le délégué de la France appuie sans réserves la proposition danoise DNK/24/1, mais 
il est partisan de conserver un ordre de priorité complet. 

1.39.9 Le délégué du Danemark se déclare préoccupé par la suggestion selon laquelle une 
Conférence future pourra résoudre les contradictions dans l'ordre de priorité. La proposition danoise 
relative aux paragraphes 7 à 10 est absolument conforme aux Avis actuels du CCITT. 

1.39.10 Le délégué de la Chine estime aussi qu'il est préférable d'inclure dans le 
Règlement des radiocommunications des dispositions précises concernant un ordre de priorité. Sa 
délégation propose donc d'insérer dans le paragraphe d'introduction du numéro 8361 les mots 
"à 1' exception des cas où cela est techniquement impossible". En ce qui concerne les paragraphes 1 à 61 

la délégation chinoise est opposée à toute modification, mais elle est, par contre, favorable 
à la suppression des paragraphes 7 à 10. 

1.39.11 Le délégué des Etats-Unis d'Amérique est pour le maintien de l'article N58 du 
Règlement des radiocommunications, y compris le paragraphe établi initialement. Le nouveau Groupe 
de rédaction proposé pourrait établir un texte tenant compte de quelques-lins des commentaires,. 
notamment de celui de la délégation chinoise. . 

1.39.12 Le délégué du Japon déclare que la proposition de sa délégation concernant 
l'article W62A vise à ce que cette disposition s'applique aux communications des services mobile 
maritime et par satellite. En ce qui concerne la proposition du Danemark tendant à supprimer les 
alinéas 8 et 9, la délégation japonaise estime qu'il n'est pas clair si la disposition actuelle 
s'a:vplique à toutes les communications du service mobile ou seulement à la correspondance publique 
dans ce service. Les dispositions concernant un ordre de priorité doivent s'appliquer à toutes les 
communications des services mobiles et le délégué du Japon accepte donc la suppression des alinéas 8 
et 9· 
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1.39.13 Le délégué de l'URSS demande si son mandat autorise la Commission à ajouter 
ou à supprimer quoi que ce soit dans le texte actuel du Règlement des radiocommunicatio~s. 

1.39.14 Le Vice Secrétaire général répond que la deuxième partie de son mandat autorise 
la Commission à examiner des propositions fondées sur des études du CCITT portant sur des questions 
particulièrement importantes. Répondant à une question posée par le délégué de l'Argentine, il 
renvoie celui-ci à la page 5 du Document N° 159 et appelle l'attention sur le point 2.8 de l'ordre 
du jour de la Conférence : examiner les propositions fondées sur les études du CCITT et prendre les 
décisions appropriées. 

1.39.15 Le délégué de la Norvège declare que, tout en laissant au Groupe de rédaction 
le soin d'examiner certaines difficultés, la Commission pourrait envisager la possibilité de 
supprimer l'ordre de priorité des communications dans chacun des chapitres actuels relatifs aux 
services mobiles aéronautique, maritime et terrestre et de l'insérer au chapitre NXIII avec 
d'autres articles, en commençant par un article sur l'ordre de priorité qui serait su1v1 par un 
article sur l'acheminement, la comptabilité, la taxation, etc. La question de ces taxes pourrait 
être reglee par la Resolution proposée par la France. 

1.39.16 Le représentant du CCITT souligne que, lorsqu'il étudiera le problème de l'ordre 
de priorité, le Groupe de rédaction devrait également tenir compte des articles 25 et 26 de la 
Convention de Malaga établissant deux priorites tout à fait differentes : une priorité absolue 
en ce qui concerne la sécurité de la vie humaine en mer, sur terre, dans les airs et dans l'espace 
extra-atmosphérique et la priorité donnée aux appels d'etat qui peuvent "sur demande expresse ...• 
bénéficier d'un droit de priorité". La proposition japonaise est conforme à l'Avis du CCITT dans 
la mesure où elle fait une distinction entre la première catégorie et la seconde catégorie d'appel, 
celle-ci pouvant bénéficier, mais ne beneficiant pas nécessairement de la priorité. 

1.39.17 Le Vice Secrétaire général appelle l'attention sur le numéro 19 du Règlement 
télégraphique relatif aux conséquences de l'accord conclu entre administrations et prévoyant une 
priorité spéciale pour les télégrammes envoyés par certains fonctionnaires de l'Organisation des 
Nations Unies en vertu de la Charte des Nations Unies. Il appelle également l'attention sur la 
difference, dans l'article N48, entre les catégories 7 et 8 concernant le service mobile aéro
nautique, d'une part, et les catégories 7 et 8 concernant le service mobile maritime établies à 
l'issue de la Conférence de 1974 qui a prévu l'etablissement de priorités dans le service mobile 
maritime par satellite, mais n'avait pas compétence pour modifier les dispositions relatives aux 
autres services mobiles. Elle a donc adopté l'equivalent de l'article N58 visant les deux services 
maritimes pour lesquels elle a mis à jour la terminologie relative aux Nations Unies dans les 
catégories 7 et 8 de cet article. Ces références à la terminologie des Nations Unies peuvent aussi 
être prises en considération pour les priorités accordées à d'autres services. 

1.39.18 Le Président propose, étant donné l'accord général qui se degage au sein de la 
Commission, de laisser le soin au Groupe de rédaction de résoudre les problèmes posés par les 
articles N48, N58 et N68. 

Il en est ainsi décidé. 

1.40 Appendices 

1.40.1 Le Président appelle l'attention sur les propositions contenues dans le 
Document N° DT/8, notamment la Résolution ZA proposée par le Royaume-Uni et un projet de Recomman
dation (KOR/29/14) de la Republique de Corée. 

1.40.2 Le délégué du Royaume-Uni declare que le projet de Résolution proposé-se passe 
d'explications et qu'il est le fruit d'un travail du CCITT concernant des modifications de procé
dure pour la comptabilité des stations de navire et prévoyant la suppression de certaines modifi
cations à partir du 31 décembre 1987. Cette question a été étudiée à fond par le CCITT en colla
boration avec les services maritimes concernés. 

1.40.3 Le Président considère que, puisqu'il n'y a pas d'opposition, la Commission 
accepte en principe d'etablir une Résolution fondée sur celle proposée par le Royaume-Uni. 

Il en est ainsi décidé. 
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1.40.4 Le délégué de la République de Corée prie la Commission d'étudier le contenu du 
projet de Recommandation et demande si la Conférence est compétente pour traiter ce genre de 
question. Si la majorité est d'avis que cette question doit être traitée par la Conférence de 
plénipotentiaires, sa délégation est prête à accepter cet avis. 

1.40.5 Le délégué du Japon dit que sa délégation peut accepter, dans son principe, la 
Recommandation proposée par la R~publique de Corée mais estime que cette question devrait être 
traitée par un autre organe tel que la Conférence de plénipotentiaires. 

1.40.6 Le Vice-Secrétaire général se demande dans quelle mesure la Conférence de pléni
potentiaires peut examiner une telle Recommandation sans qu'elle ait d'abord été dûment étudiée par 
une autre instance. Il sera peut-être plus approprié que le CCITT l'examine d'abord et fasse les 
recommandations appropriées à la Conférence compétente. 

Il en est ainsi décidé. 

1.41 Le Président suggère que le nouveau Groupe de rédaction chargé d'étudier les articles, 
appendices, projets de Résolution et de Recommandation se compose des délégués qui souhaitent 
participer à ses travaux, Mo .Fulton étant chargé de sa convocation. Il faut espérer que le Groupe 
sera en mesure de présenter une proposition coordonnée sur les problèmes qui lui ont été soumis à 
la réunion suivante de la Commission 8. 

1.42 Le délégué de l'Irlande tient à faire savoir que, en ce qui concerne les questions 
relevant du CCITT, sa délégation ne pouvant participer à toutes les réunions de Commissions. et de 
Groupes de travail, elle appuie les propositions du Royaume-Uni et, en principe, celles des autres 
administrations. Lorsque les propositions du Royaume-Uni iront au-delà de celles du CCITT, la 
.délégation irlandaise est disposée à les ~PP~Y~~-

La séance est levée à 12 h 25. 

Le Secrétaire Le Président 

J. PELEGRI O. LUNDBERG 
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COMMISSION 5 

ISR/435/23 ADD 3585A Attribution additionnelle : En Israël, la bande 

ISR/344/21 
(Corr.l) 

ISR/435/24 MOD 

l38 - 144 MHz est, de plus, attribuee aux services mobile maritime et mobile 
terrestre à titre primaire. 

Motif : Besoins accrus de ces services. 

3T88f4e5B~ 3788/405BD (le reste sans changement) 

3627/313 Ajouter ISR à la note. 

Motif : Besoins accrus de ces services 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5E 

RAPPORT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5E8 AU GROUPE DE TRAVAIL 5E 

1. Lors de sa seance du mercredi 31 octobre 1979, à laquelle ont participé les représentants 
de la République 'fédérale d'Allemagne, de l'Australie, des Etats-Unis d'Amérique, de la France, 
du Japon, du Royaume-Uni et de l'U.R.S.S., le Sous-Groupe de travail 5E8 a examine les propositions 
relatives aux bandes de fréquences supérieures à 275 GHz, y compris les bandes des ondes optiques. 

2. Après avoir analysé les conclusions du Sous-Groupe de travail 5El (Document N° 414), le 
Sous-Groupe a décidé de recommander qu'aucune attribution ne soit faite à quelque service que ce 
soit dans les bandes de fréquences supérieures à 275 GHz. Cependant, étant donné que la bande 
s'étendant jusqu'à 400 GHz peut être utilisée pour des expériences et le développement de divers 
services actifs et passifs, un renvoi approprié a été inclus pour la bande de 
fréquences 275 - 4oo GHz. 

ADD 3816P 

Région 1 
1 

275 - 400 

GHz 
275 - 400 

At tri but ion aux 

Région 2 

Non attribuée 

3816P 

services 

1 
Région 3 

La bande de frequences 275 - 400 GHz peut être utilisée 
par les administrations aux fins d'expérimentation et de développement des 
divers services actifs et passifs. Dans cette bande, on a reconnu le besoin 
de mesures concernant les raies spectrales pour les services passifs suivants 

service de radioastronomie : 278 - 280 GHz et 
343 - 348 GHz; 

service d'exploration de la Terre par satellite (passive) 
et de recherche spatiale (passive) : 275 - 277 GHz, 
300- 302 GHz, 324- 326 GHz, 345 - 347 GHz, 363 - 365 GHz 
et 379 - 381 GHz. 

Dans cette région du spectre encore largement inexplorée, 
les futurs travaux de recherche (théorique et expérimentale) pourraient 
permettre de découvrir des raies spectrales et des bandes du continuum 
supplémentairesqui intéressent les services passifs. Les administrations sont 
instamment priées de prendre toutes les mesures utiles pour protéger ces 
services passifs contre les brouillages préjudiciables jusqu'à la prochaine 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications compétente. 

L. BOURGEAT 
Président du Sous-Groupe de travail 5E8 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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(Genève, 1979) 

GROUPE DE TRAVAIL 5E 

RAPPORT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5E8 AU GROUPE DE TRAVAIL 5E 

lo Lors de sa séance du mercredi 31 octobre 1979, à laquelle ont participé des représentants 
de la République fédérale d'Allemagne, de l'Australie, des Etats-Unis d'Amérique, de la France, du 
Japon et de l'URSS, le Sous-Groupe de travail 5E8 a examiné les propositions relatives aux bandes 
de fréquences supérieures à 275 GHz. 

2. Après avoir analysé les conclusions du Sous-Groupe de travail 5El (Document N° 414), le 
Sous-Groupe a décidé de faire les propositions suivantes : 

ADD 3816P 

Région 1 
1 

275 - 400 

GHz 
275 - 4oo 

Région 2 

Non attribuée 

3816P 

1 
Région 3 

Note : La Conférence administrative mondiale des radioc·ornmunications ( 1979) 
a limité ses travaux aux fréquences inférieures à 400 GHz. Les fréquences 
supérieures à 400 GHz n'ont pas été considéréeso 

La bande de fréquence 275 - 400 GHz est utilisée par les 
administrations aux fins d'expérimentation et de développement des divers 
services actifs et passifs. Dans cette bande, on a reconnu le besoin de mesures 
concernant les ra1es spectrales pour les services passifs suivants : 

service de radioastronomie 
343 - 348 GHz 

278 - 280 GHz et 

service d'exploration de la Terre par satellite (passive) 
et de recherche spatiale (passive) : 275 - 277 GHz, 
300- 302 GHz, 324 - 326 GHz, 345 - 347 GHz, 363- 365 GHz 
et 379 - 381 GHzo 

Dans cette région du spectre encore largement inexplorée, 
les futurs travaux de recherche (théoriques et expérimentales) pourraient 
permettre de découvrir des raies spectrales et des bandes du continuum supplé
mentaires qui intéressent les services passifso Les administrations sont 
instamment priées de prendre toutes les mesures utiles pour protéger les mesures 
liées à ces services contre les brouillages nuisibles. 

L. BOURGEAT 
Président du Sous-Groupe de travail 5E8 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



( 

UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CO~ fiE~ lE~ CfE AlD>M ~ ~ ~~1flRlA 1r~V!E 
M«J)~[Q)~AILIE 
[O)lES ~~[O)~(Q)COMMlU~~CA 1r~O~~ 
(Genève, 1979) 

1. Introduction 

Etats-Unis d'Amérique 

ATTRIBUTIONS DE FREQUENCES POUR LES TELEDETECTEURS 

HYPERFREQUENCE PASSIFS DANS L'ESPACE 

Document N° 437-F 
31 octobre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 5 

Aujourd'hui, tous les pays se heurtent à de graves problèmes en ce qui concerne la 
gestion de leurs ressources naturelles et la protection de la qualité de leur environnement. 

Les sources d'énergie, de nourriture et d'eau doivent être entretenues et développées, 
la terre doit être cultivée et protégée et il faut ramener au minimum les effets des catastrophes 
naturelles. 

La demande accrue en matière de ressources est un problème international auquel aucun 
pays n'échappe et aucun pays ne peut, tout seul, le résoudre, 

Heureusement, les moyens technologiques nécessaires pour résoudre un grand nombre de ces 
difficultés sont en cours de mise au point. 

Aujourd'hui, tous les pays peuvent profiter d'innovations techniques qui les. aident à 
comprendre et à évaluer les effets et les ressources du climat, du temps et des océans 9 la 
structure des sols, leurs caractéristiques géographiques et géologiques ainsi que d'autres données 
scientifiques importantes pour la qualité de l'environnement. 

Depuis les années 50, au cours desquelles les scientifiques ont entrepris des recherches 
à l'aide de scanners électro-optiques embarqués à bord de satellites, l'équipement de détection 
par satellite est devenu un remarquable outil d'explbration de notre planète qui nous aide à 
mieux comprendre. 

Actuellement, les satellites fournissent régulièrement à de nombreux pays des données 
importantes sur : l'utilisation des sols, la lutte contre la pollution, l'agriculture, les études 
climatiques, 1' évaluation des catastrophes naturelles et les secours aux sinistrés, la topographie, 
la sécurité en mer ,-·les effets des océans et les ressources marines et sur l'exploitation des 
gisements miniers. 

2. La télédétection 

Plus de cent pays ont utilisé les informations fournies par les satellites américains 
d'exploration de la Terre. 

Par exemple, au Soudan, les données du satellite LANDSAT ont fourni un panorama clair et 
précis des ressources terrestres et hydrauliques le long de l'itinéraire projeté pour le canal 
de Jonglei. 

Des mosaïques engendrées par ordinateur à partir de données fournies par LANDSAT ont aidé 
la Commission mixte du Nil à évaluer les répercussions du projet de canal sur l'environnement et à 
trouver les zones les plus appropriées à l'agriculture irriguée. 

Les données fournies par les satellites à la station terrienne du Brésil ont permis à 
la Bolivie d'élaborer sa première carte complète de l'utilisation des sols. 

Cette carte· - dont l'établissement par les moyens classiques aurait nécessité une 
vingtaine d'années de travail - a déjà permis à la Bolivie d'économiser, selon les estimations, 
douze millions de dollars en lui fournissant les informations nécessaires à l'établissement du 
trajet d'un gazoduc devant traverser le pays. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Dans le monde entier,, les satellites météorologiques fournissent - à plus de cent pays 
qui ont besoin d'informations météorologiques à jour et d'analyses climatiques à long terme - des 
dbnnees permettant de suivre les tempêtes et de preparer des bulletins météorologiques. 

Tous ces projets ont bénéficié de 1 1 aide de satellites équipés de scanners électro
optiques fournissant des informations qu'il serait pratiquement impossible d'obtenir par d'autres 
moyens. 

3. Perfectionnement des déteèteurs à hyperfrêsue?~e 

A 1' heure actuelle, une nouvelle génération de satellites dotés de détecteurs hyper~ 
fréquence actifs et passifs élargit notablement les. possibilités d'exploration de la Terre en lui 
donnant des capacités absolument inconnues jusqu'ici. 

Contrairement aux anciens scanners électro"""oJ?tiques., les. détecteurs h:[perfreq_uence 
fonctionnent de jour comme de nuit et, pratiquement, par n'importe quel temps. 

Leur capacité de détection va au-delà du spectre visible et des infrarouges et s'étend 
à une gamme de fréquences beaucoup plus vaste. 

Les détecteurs hyperfréquences pas$.ifs sont, fondamentalement~ des récepteurs qui 
surveillent l'énergie électromagnétique émise par la matière. 

Les mesures atmosphériques - vapeur d'eau? eau liquide, temperature, pollu~ts - peuvent 
être recueillies avec préc1sion par les détecteurs pass.ifs. 

Sur les surfaces terrestres et marines, les detecteurs passifs peuvent aider à déterminer 
la teneur en vapeur d'eau du sol, l'état de lamer, la température en surface, la salinité? la 
pluie, la neige et le taux de pollution dans l'environnement. 

4. Besoins en fréquences. 

Pour fonctionner efficacement, les détecteurs passifs doivent pouvoir utiliser certaines 
fréquences. 

Toutes les substances émettent une énergie électromagnétique en fonction de leurs propres 
caractéristiques. Etant donné que les détecteurs passifs mesurent les hyperfréquences émises ou 
absorbées par le sujet étudié, ces détecteurs doivent recevoir à des fréquences imposées par les 
lois de la physique qui régissent les émissions d'hyperfrequences. 

5. Mesures portant sur l'atmosphère 

Les détecteurs passifs ne peuvent surveiller les gaz atmosphériques qu'à certaines 
fréquences discrètes, car les gaz n'émettent et n'absorbent les hyperfréquences qu'à ces fréquences 
de résonance. 

L'oxygène - qui indique la température atmosphérique ~ la vapeur d'eau, le protoxyde 
d'azote, n'émettent et n'absorbent l'énergie des hyperfréquences que dans une étroite gamme de 
fréquences spécifiques, fonction de leurs propriétés physiques propres. 

6. Mesures intéressant la surface terrestre 

Les détecteurs passifs ne subissent pas de limitations aussi graves en ce qui concerne 
les mesures intéressant la surface terrestre puisque la terre et l'eau émettent et absorbent les 
signaux sur une gamme de fréquences beaucoup plus étendue que les gaz atmosphériques. 

Toutefois, étant donné que les phénomènes de surface produisent des niveaux d'hyper
frequence differents à des frequences différentes, et parce que, à chaque fréquence, les détecteurs 
passifs mesurent l'énergie totale qu'ils reçoivent, et qui comprend donc les signaux simultanés 
correspondant à plusieurs phénomènes, la détection passive intéressant la surface de la Terre 
nécessite des mesures simultanées sur plusieurs fréquences pour mesurer un seul phénomène. 
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Quelle que soit la frequence, le nombre de phénomènes superposes determine le nombre 
de mesures multi-frequences simultanees necessaire pour etablir la valeur de l'un de ces 
phénomènes. Si trois,phenomènes donnent lieu à une em1ssion ou à une absorption dans la même 
gamme de frequences, il faudra proceder à trois mesures produisant trois equations à trois 
inconnues. 

Par exemple, pour mesurer la temperature à la surface de la mer entre 4 et 6 GHz, où 
son signal est le plus fort, il faut trois mesures : au voisin0ge de 4, de 10 et de 18 GHzo 
Ensuite, les resultats de ces trois mesures doivent être analyses pour isoler la temperature 
à la surface de la mer des composants du signal dus à la pluie et à la vitesse du vent et qui 
contribuent à former le signal total dans la bande de 4 à 6 GHzo 

7. Besoins en matière d'attributions et de protection 

Les frequences pour la teledetection hyperfrequence doivent être satisfaites si l'on 
veut continuer à developper cette technique et à exploiter toutes ses possibilites à la solution 
des problèmes globaux auxquels nous devons faire face. 

Malheureusement, le developpement des telecommunications terrestres et par satellite 
a déjà com~encé à affecter l'efficacite de ces dispositifs de mesure. 

A moins que des mesures precises ne soient prises pour proteger les frequences auxquelles 
fonctionnent les detecteurs, leur utilite pour l'ensemble des nations risque de disparaître 
entièrement. 

L'absence d'attributions de frequences clés peut empêcher toute surveillance reelle du 
taux de pluviometrie, des vents à la surface de la mer, de la temperature à la surface de la mer, 
du taux d'humidite du sol, de la glace et de la neige, de la vapeur d'eau, de l'eau liquide, de la 
concentration de glace dans la mer. . 

C'est pourquoi les Etats-Unis proposent des attributions de frequence pour les détecteurs 
hyperfrequences dans l'espaceo Les bandes de frequences proposees pour les mesures atmospheriques 
par detecteurs passifs correspondent aux frequences auxquelles les composants atmospheriques 
specifiques peuvent être mesurés. Ces bandes sont indiquees dans le Tableau lo 

De même des attributions sont proposees pour les mesures à la surface du sol et de la 
mer par detecteur~ passifs. Les bandes proposees sont indiquées dans le Tableau 2. Ces attri
butions doivent permettre d'effectuer des mesures simultanees des caracteristiques de la surface 
que doivent faire les detecteurs passifs. 

Toutes les frequences proposees pour proteger les mesures scientifiques ont été choisies 
après analyse minutieuse, de manière à garantir un partage raisonnable du spectre de frequences 
avec les services de telecommunication, tout en tenant compte des lois physiques naturelles qui 
regissent la télédétection hyperfréquence. 

A moins que ces frequences ne soient protegees~ la proliferation des stations de tele
communication terrestres et par satellite risque de rendre impossibles la poursuite du develop
pement de la detection hyperfréquence et son utilisation dans le cadre de programmes mondiaux 
de detection des ressources terrestres tels que le programme LANDSAT. 

Conclusion 

De notre capacite à recueillir et à analyser des informations depend la manière dont 
la communaute mondiale surmontera- aujourd'hui et demain- les difficultes de notre environnement 
naturel. 

Aujourd'hui, de nombreux pays utilisent les informations fournies par LANDSAT et 
{ d'autres programmes de satellites pour vaincre ces difficultéso 

A l'avenir, davantage de pays auront besoin d'informations toujours plus nombreuses et 
plus complexesoooooe informations que des satellites equipes de teledetecteurs hyperfrequences 
peuvent aider à fournir. 

L'attribution des frequences necessaires permettra à tous les pays du monde de beneficier 
des avantages qu'offre la teledetection hyperfrequenceo 
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La télédétection passive dans les mesures atmosphériques 

Fréquence (GHz) 

21,2 - 21,4 
22,21 - 22,5 
23,6 - 24,0 

50,2 - 50,4 
51,4 - 59 
64 - 65 

105 - 126 

200 - 201,5 100 - 102 
225 - 227 150 - 151 
275 - 277 250 - 252 

174,5 - 176,5 

164 - 168 

182 - 185 

229 - 240 

TABLEAU 2 

Mesure principale 

Vapeur d'eau, eau liquide 

Température atmosphérique 

Ozone, oxyde de carbone, 
Température atmosphérique, 
Protoxyde d'azote 

Protoxyde d'azote 

Oxyde de chlore 

Vapeur d'eau, Ozone 

Oxyde de carbone, Ozone 

La télédétection dans les mesures de la surface terrestre 

Fréguence (GHz) 

1,40 - 1,427 

2,64 - 2,70 

4,2 - 4,4 

6,425- 7,125 

10,6 - 10,7 

15,3 - 15,4 

18,6 - 18,8 

31,3 - 31,8 

36 - 37 

86 - 92 

Mesures principales 

Humidité du sol, salinité 

Salinité 

Température de la surface de la mer 

Température de la surface de la mer 

Pluie, neige, glace, état de la mer 

Vapeur d'eau, pluie 

Etat de la mer, pluie, glace 

Glace, vapeur d'eau, déversements 
de pétrole, nuages, eau liquide 

Pluie, neige, glace, déversements 
de pétrole, nuages 

Nuages, déversements de pétrole, 
glace, neige 
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SEANCE PLENIERE 

A ce jour, la Commission 7 a tenu huit séances. A la suite de l'examen des propositions 
et documents qui lui ont été attribués conformément à son mandat, la Commission a pris les 
décisions suivantes : 

1. Article N21 

1.1 La révision de l'article N21 a été adoptée à l'unanimité. 

2. Article N22 

2.1 Les différents points de vue relatifs à l'utilisation des termes "administration" ou 
"gouvernement" ont été examinés. Certaines délégations ont estimé que le terme "administration" 
serait peut-être mieux approprié compte tenu de la definition figurant dans l'Annexe 2 à la 
Convention; d'autres ont fait observer que l'emploi du mot "administration" pourrait poser des 
problèmes dans le cadre de leur législation nationale; en particulier, les délégués de 1' Iraq,· 
du Libéria, du Qatar et de l'URSS ont estimé que la question devrait peut-être être traitée en 
Séance plénière. 

2.2 L'attention de la Commission 9 est attirée sur l'utilisation des mots "accord" et 
"arrangement" (voir le Document N° 236) . 

2.3 La révision de l'article N22 a été adoptée. 

3. Article N30 

3.1 La révision de l'article N30 a été adoptée à l'unanimité, à l'exception du numéro 6362, 
laissé en suspens en attendant la décision de la Commission 4 au sujet des termes "brouillage 
préjudiciable" et "brouillage admissible". 

3.2 La Commission 7 a approuvé l'adjonction du préfixe "radio" dans les textes et le titre 
concernant le service d'amateur et le service d'amateur par satellite, mais elle a décidé de le 
mettre entre crochets, car il semble y avoir divergence d'opinion avec une autre commission. 

4. Article N31 

4.1 La révision de l'article N31 a été approuvée. 

4.2 Le délégué de Cuba s'est réservé le droit de demander l'examen du numéro 6389 en 
Séance plénière. 

Article N32 

5.1 La révision de l'article N32 a été adoptée, à l'exception du numéro 6427, laissé en 
suspens en attendant la décision de la Commission 4 au sujet des termes "brouillage préjudiciable" 
et "brouillage admissible". 

5.2 Certains délégués se sont réservé le droit de demander l'examen du numéro 6422 en 
Séance plénière. 

Pour des ~aisons d~économie. ce document n'a été tiré qu'_en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conference leurs documents avec eux, car Il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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6. Article N33 

6.1 Les textes des sections I, II et TVA ont été adoptés à l'unanimité; la décision 
concernant le titre et la section II a été différée, jusqu'à ce qùe la commission chargée de 
l'étude des termes et définitions pertinents ait donné son avis. 

7. Les textes révisés, ainsi adoptés par la Commission 7, ont .été soumis à la Commission 
de rédaction avant d'être présentés en Séance plénière (voir le Document W 439). 

H. 1. VENHAUS 
Vice-Président de la Commission 7 
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COMMISSION 9 

PREMIERE SERIE DE TEXTES SOUMIS PAR LA COMMISSION 7 

A LA CO~~ISSION DE REDACTION 

0 Les textes mentionnés dans le Document N 438 et contenus dans l'annexe 
sont soumis à la Commission de rédaction. 

Annexe l 

H. L. VENHAUS 
Président de la Commission 7 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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MOD 

NOC 

NOC 

MOD 

MOD 

NOC 

ANNEXE 

CHAPITRE NVI 

Dispositions administratives concemant les stations 

ARTICLE N21/17 

Secret 

5193 
~Lors de l'application des -dispositions appropriéos do 

722(onvent ion,.~ administrations s'engagent ,è p===-Tes--mesures nécessairès pour faire 
interdire et réprimer: · . · (~-même~ 

5194 723 

5195 724 

5196 
à 

5220 

5221 725 

a) l'interception, sans· autorisation, de radiocommunications qui ne sont pas 
destinées à l'usage général du public; 

b) ia divulgation du contenu ou simplement de l'existence, la publication ou tout 
usage quelconque, sans autorisation, des renseignements de toute nature 
obtenus en interceptant les radiocommunications mentionnées au numéro 
5194/723. 

NON attribués. 

ARTICLE N22/18 

Licences 

§ 1. (l) Aucune station d'émission ne peut être établie ou exploitée par un particulier, ou 
par une entreprise quelconque, sans une licence délivrée. ar &e-geu~~du pays dont 
relève la station en question (voir cependant les numéros 5222/726 et 522B/732). · 

5222 726 (2) Cependant, le ~uvernement d'un pays peut conclure, avec le gouvernement d'un ou 
plusieurspays limitrophe~uniccorgparticulier concernant une ou plusieurs st~_tjons de son service de 

radiodiffusion ou de ses services mobiles terrestres, fonctionnant sur des fréquences 
supérieures à 41 MHz, situées sur le territoire de ce pays limitrophe et destinées à améliorer sa 
couverture nationale. Cet[àccor§ ,.sui doit être compatible avec les dispositions du présent 
Règlement ainsi qu'avec celles des!-ccor<fjrégionaux dont les pays intéressés sont signataires, 
peut prévoir des exceptions aux dispositions du numéro 5221/725 et doit être communiqué au 
Secrétaire général afm d'être porté à la connaissance des administrations à titre d'information. 

5223 727 (3) Les stations mobiles qui sont immatriculées dans un territoire ou groupe de 
territoires n'ayant pas l'entière responsabilité de ses relations internationales, peuvent être 
considérées, en ce qui concerne la délivrance des licences, comme dépendant de l'autorité de 
ce territoire ou groupe de territoires. 

1& 
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MOD 5224 728 § 2. Le titulaire d'une licence est tenu de garder le secret des télécommunicationsl 

dans les dispo- - . ~ expressément ou par référence que, si la station comporte un recepteur, il est interdit d capte!! 

]

-comme il_ est prévu ifl.Particle-&2- de la Convention. De plus, la licence doit -:ra;~ leF-

si t ions pert i- les correspondances de radiocommunications autres que celles qu'elle est autorisée à recevoir 
'-n_e_n_t_e_s_______ et que, dans le cas où de telles correspondances sont involontairement reçues, elles ne doivent 

être ni reproduites, ni communiquées à des tiers, ni utilisées pour une fin quelconqÙe, et leur 
existence même ne doit pas être révélée. 

NOC 

MOD 

MOD 

MOD 

________ , ___ ___ 
clctn:;. \'\..\ne 

5225 729 § 3. Afin de faciliter la vérification des licences délivrées à des stations mobiles, il est 
ajouté, s'il y a lieu, au texte rédigé dans la langue nationale, une traduction ~use langue dont 
l~age.esUr.è~;.~a.lldu-dags-los-r~latiem-iBter-B.aâontdes-. des langues de travail 
de 1 'Union. ....,....... ----------~ 

~ni;tra-G:0 · ~- s'il y a li~u~ 
5226 730 § 4. (1) ~qui délivre une licence à une station mobile y mentionne de 

façon précise l'état signalétique de la station, y compris son nom, son indicatif d'appel etfla 
catégorie dans laquelle elle est classée du point de vue de la correspondance publi9ue, ainsi 
que les caractéristiques générales de l'installation._ 

e pays autres gue celui dans lequel la licence est délivrée 

5.l28 732 § S. (l) En cas de nouvelle immatriculation d'un navire ou d'un aéronef, dans des 
circonstances telles que la délivrance d'une licence par le pays dans lequel il sera immatriculé 
serait vraisemblablement de nature à causer un retard, l'administration du pays à partir 
duquel la station mobile d~sire entreprendre sa traversée ou son vol peut, à la demande de la 
compagnie exploitante, délivrer une attestation indiquant que la station satisfait aux 
stipulations du présent Règlement. Ce certificat, établi sous une forme déterminée par 
l'administration qui le délivre, doit comporter l'état signalétique mentionné au numéro 
5226/730 et n'est valable que pour la traversée ou le vol à destination du pays où le navire ou 
l'aéronef sera immatriculé; en tout état de cause, sa validité expire au bout d'une période de 
trois mois. 

ADD 5228A (2) En cas de location, d'affrètement ou d'échange d'aéronef 
l'administration dont dépend l'exploitant d'aéronef qui reçoit 

1 

l'appareil lors d'opérationsde cette nature, peut, en accord avec 
l'administration du pays dans lequel l'aéronef est enregistré, 
délivrer une licence conforme à celle qui est définie au numéro 
5226/730 et qui se substitue temporairement à la licence initiale. 

(MOD) 5229 733 

( MOD) 5230 734 

5231 
à 

5330 

3 
GO L'administration qui délivre l'attestation doit aviser des mesures qu'elle a prises 

l'administration à laquelle il appartient de délivrer la licence. 
4 _ @_i_s_p_o_i._i_t -io_n_s_) 

(~) Le titulaire de J'attestation doit satisfaire aux -itiplilati&n6 du présent Règlement 
applicables au titulaire d'une licence. 

NON attribués. 
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[CMonj 

ADD 

(MOD) 

MOD 

6354 1560 

6355 1561 

6355A 

ARTICLE N30/41 

· fd.e radioamateurJ 

S . -4Z. ~~ ervtce&Fdaaeev et servtcefi'tB&eur 
par satellite 

bfe radioamateur_] 
Section 1. Service -dl~ 

/de radioamateur 7 
§ 1. Les radiocommunications entre stations ~amttew- de pays différents sont 
interdi es · l'administration de I'.un des pays intéressés a notifié son opposition. 

lorsque 
· [de ·r~ioamate~ 

§ 2. (1) Lorsqu'elles sont permises, les transmissions entre stations -Eio!~ de pays 
différents doivent se faire en langage clair et se limiter à des messages d'ordre technique ayant 
trait aux essais et à des remarques d'un caractère purement personnel qui, en raison de leur 
faible importance. ne justifient pas le r~cours ·au service public de télécommunications., Il~~ 
~Q~~m-m~~~~~~~~-~~~~H~~~~~-~r~~R~~~~~~~~~~ 

Ïfl~A6fiefreles~a ~fOIIefieft~~eft.àe-t-ief:ee& J'er~ 

( 2) Il est 
absolument-i~terdit d'utiliser l~s. stati~ns ?'af._at~ur pou. r transmettre des communications 
internationales en provenance ou a destmatiO!Ude tierces personne~ 

· [de radioamateu!f 

6356 1562 ( 3) ~ Les dispositions qui précèdent peuvent être modifiées par des 1tt'fltQ~eR~ 
.. particuliers entre les administrations des pays intéressés. /j..c c ordrfj 

~i souhaite obtenir une licence pour manoeuvrer · Gd d' t iJ 
~~ Lue :~cama eur 

6357 1563 § 3. (1) Toute personne œ~foafH. les appareils d'une station à!amâfew doit -&Yeifprouver 
..pi'OU.vé- qu'elle est apte à la transmission manuelle correcte et à la réception auditive correcte 
de textes en signaux du code Morse. Cependant, les administrations intéressées peuvent ne pas 
exiger l'application de cette prescription lorsqu'il s'agit de stations utilisant exclusivement des 
fréquences supérieures à ~Hz. · 

® 
MOD 6358 1564 (2) Les administrations prennent les mesures qu'elles jugent nécessaires pour vérifier 

[(MOD il 6359 1565 

gMOD ~ 6360 1566 

les:;titudes.4techniques de toute per . ils d'une station &'Dffla~eYF-s t : .... ï 
C§_l,.;t;cmr\e.Mce.5;!) qui souhaite manoeuvrer (O.e radJ.oa.ma eu.Et 

fie r!toama t eur} 
§ 4. La puissance maximum des stations~ est fixée par les administrations 
intéressées, en tenant compte des aptitudes techniques des opérateurs et des conditions dans 
lesquelles ces stations doivent fonctionner. 

ji;. ra(amateui] 
§ 5. (1) Toutes les règles générales fixées dans la Convention et dans le Règlement des· 
radiocommunications s'appliquent aux stations~ . En particulier, la fréquence émise 
doit être aussi stable et aussi exempte de rayonnements non essentiels que l'état de la 
technique le permet pour dos stations de cette nature. 

les 

. {j.e r~ioamateuiJ 
(2) Au cours de leurs [émissiorJ, les stations ~doivent transmettre leur 

indicatif d'appel à de courts intervalles. 

Note pour la Commission de rédaction : 

Le Groupe de travail 7 ad hoc attire l'attention sur l'emploi du mot "transmission" 
dans la version anglaise de cet article. La Commission de rédaction est invitée à examiner 
l'opportunité de le remplacer par le mot "émission", en fonction des résultats que donnera 
l'examen de ces termes par la Commission 4. 



ADD 6361A 

9362 1567A 
Spa2 

6363 
à. 

6381 
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{de radioamateui7 
Section . Il. Service~~ par saR.IIite 

f~ (1) Les disposiiions de la Section I du pr~sent article s'appliquent) 
s'il y a lieu, de la m~me mani~re au service d'am~teur par satellite. 

[de radioamateui] 

(EN SUSPENS) 

NON attribués. 
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MOD 

ARTICLE N31 

Service des fréquences étalon 
et -~Riieo- des signaux horaires 

ou envi-~ 
MOD 6389 1623 § 1. (1) our permettre une utilisation plus efficace du spectre des fréquences radioélectri-

ques et pour avoriser d'autres activités techniques et scientifiques, -\1.-v&R't'ieR~•& les 
administrations d~ssurerun service@'émissio@de fréquences étalon et de signaux 
horair~~~plan mondial, en veillant à étendre ce service aux régions du monde 

---qîiT'SoiÏtinsuffisa ent desservies. --·--:-----~-----=--~-- .... 
oive~t ~cordonner, conform~ment aux dispositions du pr~sent ~rticle, l'~ta-

blissement et l'exploitation de c~ servie~ au 

G MOD 1 6390 1624 

( MOD) 6391 1625 

Noe 6392 1626 

Noe 6393 1627 

~ MOD 1 6.394 1628 

6395 
à 

6419 

(2) A cet effet, les administrations prennent tes mesures voulues pour coordonqer avec 
le concours du Comité international d'enregistrement des fréquences toute nouvetle[émissio& 
de fréquences étalon ou de signaux horaires ou toute modification apportée aux[émissionif 
existantes dans les bandes des fréquences étalon. Elles échangent entre elles et communiquent 
au Comité tous renseignements utiles à ce sujet. Le Comité consulte en cette matière le 
Directeur du C.C.I.R., qui continue lui-même à s'assurer l'avis et la coopération du Bureau 
international de l'heure (B.I.H.), de l'Union radio-scientifique internationale (U.R.S.I.) et des 
autres organisations internationales ayant un intérêt direct et essentiel dans ce domaine. 

(3) Autant que possible, aucune nouvelle fréquence. n'est assignée dans les bandes du 
service réquences étalon, ni notifiée au Comité avant que n"ait été effectuée la coordination 
dont il est fait état ci-dessus. 

des 

§ 4. En choisissant les caractéristiques techniques desLè"missionjde fréquences étalon et 
de signaux horaires, les administrations s'inspireront des Avis pertinents du C.C.I.R. 

NON attribués. 

No~e pour la Commission de rédaction : 

Le Groupe de travail 7 ad hoc attire l'attention sur l'emploi du mot "transmission" 
dans la version anglaise de cet article. La Commission de rédaction est invitée à examiner 
l'opportunité de le remplacer par le mot "è.ùssion", en fonction des résultats que donnera 
l'examen de ces termes par la Commission~~ 



NOC 

NOC 6420 1568 

[MOD~ 6421 1569 

NOC 6422 1570 

MOD 6423 1571 

MOD 6424 1572 

MOD 6425 1573 

MOD 6426 1574 

6427 1575 

6428 
à 

6452 

ARTICLE N32/42 

Stations expérimentales 

0 Annexe au Document N 439-F 
Page 7 

§ l. (1) Une station expérimentale ne peut entrer en communication avec. des stations 
expérimentales d'autres pays ·qu'avec l'accord de l'administration dont elle relève. Chaque 
administration.notifie aux administrations intéressées les autorisations ainsi délivrées. 

. . [accords] 
(2) Les administrations intéressées fixent par des ~l't'ft~~ particuliers les 

conditions dans lesquelles les communications peuvent être établies. 

f~DD) 

Concerne le texte espagnol seulement. 

les 
(2) Les administrations prennent~ mesures qu'elles Jugent nécessaires pour 

vérifier les capacités, du point_ de vue~ technique,.,.. de toute e~sonne .'&\ ~les appareils 
d'une station expérimen~ale.; · . . é'éér~\:ionne.D~. et) qui souhaite 

§ 3. Les administrations intéressées fixent la puissance maximum des stations expéri
mentales en tenant compte du but pour lequel leur création a été autorisée et des conditions 
dans lesquelles ces stations doivent~.aille~:- fonctionner. · 

§ 4. (1) Toutes les règles générales fixées dans la Convention et dàns le Règlement des 
radiocommunications s'appliquent aux stations expérimentale~. De plus, ces stations doivent 
satisfaire aux conditions techniques imposées aux émetteurs qui travaillent dans les mêmes 
bandes de fréquences, sauf lorsque le principe technique même des expériences s·y oppose. Dans 
ce. cas, l'administration qui autorise l'exploitation de ces 
stations peut accorder une dispense sous une forme appropriée. 

(2) Au cours de leurs /frnissionj les stations expérimentales doivent transmettre à de 
courts intervalles leur indicatif d'appel_ ou -ieur-nom- 1hrns-ie-cas- -de -stations- non- -enecre
peurv'tlestl\tft1ntticattf-dlappel":" tou te ·autre· forme ·d' identification 
reconnue (voir l'asticle N23). 

(EN SUSPENS) 

NON attribués. 

Note pour la Commission de rédaction : 

Le Groupe de travail 7 ad hoc attire l'attention sur l'emploi du mot "transmission" 
dans la version anglaise de cet article. La Commission de rédaction est invitée à examiner 
l'opportunité de le remplacer par le mot "émission", en fonction des résultats que donnera 
l'examen de ces termes par la Commission 4. 
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Titre 

Noe 

6453 1576 

6454 1577 

6455 1578 

B.HonB 645"6 1579 

~Hoov 6457 1580 

FHoo] 6458 1581 

~Monj 6459 1582 

NOC 6460 1583 

SUP 6461 1584 

ARTICLE N33 

(EN SUSPENS) 

Section 1. Dispositions générales 

§ 1. Les administrations qui' ont organisé un· service defadiorepérag5Jprennent toutes 
les dispositions nécessaires pour en assurer l'efficacité et la régularité. Cependant, elles 
n'acceptent aucune responsabilité quant aux conséquences éventuelles tant de l'inexactitude 
des informations fournies que du fonctionnement défect~eux ou de l'arrêt du fonctionnement 
de leurs stations. · 

(M OP) 
Concerne le texte anglais seulement. 

§ 3. Les administrations notifient au Secrétaire général les caractéristiques de chaque 
station de [jadiorepéra[i/ assurant un servi~e international intéressant le service mobile 
maritime, et notamment, si c"est nécessaire, pour chaque station ou groupe de stations, les 
secteurs dans lesquels les informations fournies sont normalement sûres. Ces renseignements. 
sont publiés dans la Nomenclature des stations de radiorepérage et des stations effectuant des 
services spéciaux et tout changement de caractère permanent est notifié au Secrétaire glnêral. 

§ 4. . Les procédés d'identification des stations de [adiorepérag~doivent ê~re choisis de 
façon à éviter toute incertitude lorsqu "il s'agit de reconnaître une station. 

§ 5. • ~e~ signaux émis par les stations de fadiorepéra~ doivent permettre des mesures 
exactes et prectses. . 

§ 6. Toute information concernant une modification ou une irrégularité du fonctionne-
ment d'une station defadiorepéra~doit être diffusée sans délai. A cet effet: 

a) Les stations terrestres des pays où fonctionne un service de [ÏadiorepéragiJ 
émettent chaque jour, en cas de besoin, des avis de modification ou 
d'irrégularité de fonctionnement jusqu'au moment où le fonctionnement 
normal a repris ou, si une modification permanente est survenue, jusqu'au 
moment où l'on peut raisonnablement admettre que tous les navigateurs 
intéressés en ont été avisés. 

b) Les modifications permanentes ou les irrégularités de longue durée sont 
publiées dans les avis aux navigateurs dans le délai le plus bref. 



Titre 

6462 1584A 
Mar2 

Section 11. - (EN SUSPENS) 

(EN SUSPENS) 
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NOC Section III. Stations radiogoniométriques 

NOC 6463 1585 
à 

6465 1587 

[< MOD iJ 6466 1588 

g MOD il 6467 1589 

NOC 

NOC 6468 

N oc 6469 1590 

~MOD Ù 6470 1591 

NOC 6471 1592 

NOC 6472 1593 

à 

6474 1595 

[ac cor@ 
§ 11. En l'absence d,arofaflgemem préalable, une station d'aéronef qui s'adresse à une 
station radiogoniométrique pour obtenir un relèvement doit faire usage à cette fin d'une 
fréquence sur laquelle veille normalement la station appelée. 

§ 12. Dans le service de radionavigation aéronautique, la procédure visée dans la 
présente section pour la radiogoniométrie est applicable, sauf lorsque des procédures 
particulières résultant d~JartaD3eme111S conclus par les administrations intéressées sont en 
vigueur. [accord!!_] 

Section IV. Stations de radiophare 

A. Généralités 

§ 13. Lorsqu'une administration juge utile, dans l'intérêt de 1a navigation, d'organiser un 
service de stations de radiophare, elle peut employer à cette fin : 

a) des radiophares proprement dits, établis sur la terre ferme ou sur des 
navires amarrés d~ façon permanente ou, exceptionnellement, sur des 
navires naviguant dans une zone restreinte dont les limites sont connues et 
publiées. Le diagramme de IJfmissioiJ de ces radiophares peut être direc
tionnel ou non directionnel; 

b) des stations fixes, des stations côtières ou des stations aéronautiques 
désignées pour fonctionner comme radiophares à la demande des stations 
mobiles. 

NON attribués 

Note pour la Commission de rédaction : 

Le Groupe de travail 7 ad hoc attire l'attention sur l'emploi du mot "transmission" 
dans la version anglaise de cet article. La Commission de rédaction est invitée à examiner 
l'opportunité de le remplacer par le mot "émission", en fonction des résultats que donnera 
l'examen de ces termes par la Commission 4. 
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CO:MMISSION 6 

DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 6A 

Le Groupe de travail 6A a examiné les propositions relatives à l'article Nll. 
Ses conclusions à ce sujet figlirent dans l'Annexe ci-jointe. Le Groupe de travail 6A 
prie le Groupe de redaction 6R d'etudier la possibilité de revoir le libelle du 
numéro 4124/639AO, afin de regrouper dans une même phrase les deux éventualités : 
accord ou desaccord entre les administrations. 

J. K .. BJORNSJO 
Président du Groupe de travail 6A 

Annexe:· 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conféren·ce leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supp!émentaires disponibles. 
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NOC 

MOD 

NOC 4099. 

ADD 

.A N N E X E 

ARTICLE Nil 

Coordination des assignations de fréquence aux stations d'un service 
de radiocommunications spatiales~ à l'exception des stations 

du service de radiodiffusion par satellite 
ct des stations de -te 

Section· J. Procédures pour la publication anticipée de renseignements 
concernant les · s. à satellite: en· projet 1 

Publication de renseignements 

lees procédures peuvent être applicables aux stations à bord d'engins 
lanceurs de satellites. 



MOD. 4100 639AA 

NOC 

Spa2 

(Note 

4101 639AB 
Spa2 
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§ 1. ( 1) Toute administration (ou toute administration agissant au nom d'un groupe 
d'administrations nommément désignées) qui se· propose d'établir un système à satellitcli 
envoie au Comité interna~ional d'enregistrement des fréquences, avant d'engager. le cas 
echéant. hl procédure de coordination décrite au numéro 4114/639AJ.-*au plos tùt cinq ans 
avant la mise en service de chaque réseau à satellite du systeme en projet. les renseignements 

· énumérés i J"appendice 18. · 

et de préférence au plus tard deux 

Examen d'une phrase additionnelle (proposition F/57A/638) 
différé jusqu'à l'examen· du numéro 4625/639CY.) 

(2) Toute modification aux renseignements communiqués conformément aux disposi
tions du numéro 4100/639AA au sujet d'un système à satellites en projet est également 
communiquée au Comité dés le moment oü elle est disponible. 
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MOD 

ADD 

NOC 

MOD 

4102 639AC 
Spa2 

4102A 

<JIOJ 

4104 639AD 
Spa2 

(3) Le Comité publie les renseignements dont il est question aux numéros 
4100/639AA et 4101/639AB dans une section spéciale de sa circulaire ·hebdomadaire et. 
Jorsqùe la circulaire hebdomadaire contient des renseignements de cette nature, il en avise·les 
administrations par télégramme-circulair_e_. ___ _ 

Le télégramme circulaire indique .les bandes de fréquences à 
utiliser et, dans le cas- d'un satellite géostationnaire, la 
position orbitale de la station spatiale. 

(4) Si les renseignements communiqués sont jugés incomplets, 
le Comité les publie conformément aux dispositions du 
numéro 4102/639AC et demande immédiatement à l'adm~nistration inté
ressée tous éclaircissements nécessaires et 1:tous renseignements ·qui .. 
n'avaient pas été fournis. Dans de tels cas, la période de quatr~ 
mois spécifiée au numéro 4104/639AD est comptée à partir de la date 
de la publication aux termes du numéro 4102/639AC des renseignements 
complets. 

Ob:rervatlons :JUT le:r renselgliement:r publié:r 

quatre mois la totalité des . . J · § 2 · ~Si, après avoir étudié les renseignements publiés aux termes du numéro 
4102/639AC, une a ministration quelle qu'elle soit est d'avis que des brouillages qui peuvent 
être inacceptables urront être causés à ses services de radiocommunications spatiales 
existants ou en proj elle communique ses observations à l'administration intéressée dans le · 
délai de 'J'HtR-viRgt-Etm. jours qui suit la date de. la circulaire hebdomadaire dans laquelle fi 
renseignements énumérés à l'appendice lB ont été publiés. Elle envoie également au Comité 
une copie de ces observations. Si l'administration intéressée ne reçoit d'une autre administra
tion aucune observation de cette nature pendant la période susmentionnée, elle peut supposer 
que cette dernière n'a pas d'objection majeure à formuler à l'encontre du ou des réseaux à 
oatellite en projet du système il l'égard desquels des renaeitJnements ont été publiés. 



NOC 

MOD 

4105 

4106 639AE 
Spa2 

NQC.' 4107 639AF 
Spa2 
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Résolution des dif!icultés 

.(1) 
§ 3 '{5-)- Une administration. qui reçoit des observations formulées aux termes du numéro 

· 4104/639AD s'efforce de résoudre les difficultés de toute nature qui peuvent se présenter 

et de fournir tous les renseignements supplémentaires 
dont elle peut disposer. 

(2) 

(~t Dans lè cas où des difficultés se présentent lorsque l'un quelconque des réseaux à 
satellite en projet J·un système est destiné a faare usage: de J'orbite Jcs satellites géostation · 
n~;res: 

a) l'administration re!-ponsable du système en projet recherche en premier lieu 
tous les moyens possibles de faire face à ses besoins, en tenant compte des 
caractéristiques des réseaux a satellite géostationnaire faisant par tic d. :wtres 
systèmes et sans prendre en considération que d\!s remaniements puissent être 
apportés à des systèiT'es relevant d·autres administrations. Si elle ne peut pas 
t:ouver de tels moyens. radministr~tion int~iessée peut alors s'adrc:sser aux 
autres administrations concernées afin de résoud:·e ces difficultés: 

b) une administration qui reçoi~ une requête aux termes de l'alinéa à) ci~dcssus 
recherche. de co:tcert avec l'administr~tion rc4uérante. tous le~ moyens 
possibles· de faire ïace aux besoins de cellc!-ci. par exemple en changeant 
l'emplacement d"une ou plusieurs de ses propres stations spatiales géostation
naires en jeu ou en modifiant les émissions. rutilis~Hion des frc4ucn~:cs (y 

compris des changt:ments de bande de fréquences). ou d'autres caractérisli
ques techniques ou d'exploitation: 

c) si. après application de la procédure décrite aux alinéas a) et b) ci-dessus. des 
difficultés non résolues subsistent. les administrations en cause font de concert 
tous les· efforts possibles pour résoudre ces difficultés au moyen de remanie
ments acceptables par les deux parties. par exemple en modifiant les 
emplacements de stations spatiales géostationnaires ainsi que d·autres caractl!
ristiques des systémes en jeu afin de permettre le fonctionnement normal. à la 
fois du système en projet et d~s systémes existants. 
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NOC 

NOC 

HOD 

NOC 

( 3) ' 

4108 639AG 
Spal 

~ Les administrations peuvent demander l'aide du Comité dans leurs tentatives pour 
résoudre les difficultés mentionnées ·ci-dessus. 

4109 Résultats de Ill pubUcatlon anticipée 

l quatre mois t 
4110 639AI _ §4 -'S~ T~o· e administration au nom de laquelle des rense. ignement;."3 !.-:>Ur 

Spa2 les réseaux satellite en projet ont été~ubliés conformément aux 
dispositions d numéros 4100/639AA à 4102/639AC fait, à l'expiration de 
la période de -eènt-Y-i-flgt- ~el.H'& spécifiée au numéro 4104/639AD, connaître 
àu Comité si elle a reçu ou non les observations dont il es question dans 
les dispositions du numéro 4104/639AD et elle lui communique l'état 
d:'avancement du règlement des difficultés éventuelles. Des renseignements 
supplémentaires sur l'état d'avancement de ces difficultés doivent être 
envoyés au Comité à des intervalles de temps ne dépa.Ssant pas /Six mois? 

4111 

avant le début de la coordination ou avant l'envoi des fiches de -
notification au Comité. Le Comité publie ces renseignements dans une 
section spéciale de sa circulaire hebdomadaire et, lorsque la circulaire 
hebdomadaire contient des renseignements de cette nature, il en· avis·e 
les administrations par télégramme-circulaire. 

Commencement des procédures de coordination ou de notification 



MOD 

NOC 

NOC 

4112 639AH 
Spa2 

4113 

MOD 4114 639AJ 
Spa2 
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§5 i9t- En se conformant aux dispositions des numéros 4106/639A.E à 410D/639AG, une 
administration responsable d'un système à satellites en projet diffère, si c'est nécessaire, le 
début de la procédure de coordination ou, si celle-ci n'est pas applicable, l'envoi de ses fiches · 
de notification au Comité, jusqu'à une date postérieure de QOA&.-61ÎfMIÙaAte1ouFs-à la date de la 
circulaire hebdomadaire contenant les ·renseignements énu ·rés à l'apJ)endice 18 et conçer
nant le réseau à satellite pertinent. Cependant, vis-à-vis des ministrations avec lesquelles les 
difficultés ont été résolues ou qui ont répondu favorablem t, la procédure de coordination 
peut, le cas échéant, être engagée avant l'expiration· du délai oeltHHRqUeRtejeltPS précité. 

Secdoa JI. Coorcllnadon des fréquences assipées à une station spatiale 
à bord d'ua uteDJtc postationnaire ou à une station terrienne 

communiquant avec ..,. telle station spatiale, vis-à-vis des stations 
appartenant à d'autres réseaux à satellite postadonnain 

C ondldons régissant /Q coordinDtion 

§6 ( 1 ). ..L2.. ..(-1-) Avant de notifier au Comité ou de mettre en 
service une assignation de fréquence à une station spatiale 
installee à bord d'un satellite géostationnaire ou à une station 
terrienne destinée à communiquer avec une telle station spatiale, 
toute administration (ou, dans le cas d'une station spatiale, toute 
administration agissant au nom d'un groupe d'administrations 
nommément désignées) coordonne, sauf dans les cas fixés au 
n~é~o 4115/639AK, l'utilisation de cette assignation de fréquence 
-1--d.--1- avec toute autre administration au nom de laquelle une 
;ssignation de fréquence concernant une station spatiale installee 
à bord d'un satellite géostationnaire ou une station terrienne qui 
communique avec une telle station spatiale qui pourrait être 
affectée. 
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ADD 

MOD 

4114A 

41U 639AK 
Spa2 

4114A.1 

(2) Les assignations de fréquence auxquelles 
s'appliquent les dispositions du numéro 4114/639AJ sont celles 

situées dans la même bande de fréquences /-1 7 
que l'~ssignation de fréquence en projet,~et-

conformes aux dispositions du numéro 4587/639BM, 
et 

inscrites dans le Fichier de référence, ou 
ayant fait l'objet de la coordination prévue 
dans la présente section, ou 

à .prendre en considération pour ~a coordination 
à compter de la date de ~éception par le Comité 
conformément aux dispositions du 
numéro 4118/639AL, des renseignements pertinents 
tels que spécifiés dans l'appendice 1A, ou 

notifiées au Comité sans aucune coordination 
dans les cas où les dispositions du 
numéro 4115/639AK s'appliquent. 

ou du fait d'une modification à une assignation 

de fréquence, 
(3) . . . . . . . 
~ A~cuncc:oordination aux termes· du numéro 41 J4/639AJ n'est requise: 

lorsque, du fait de l'utilisation d'une nouvelle assignation de fréquence la 
température de bruit du récepteur de toute station spatiale ou terrienne ou la· 
température équivalente de bruit de toute liaison par satellite. selon Je cas. 
rele\'ant d'une autre administration. subit un accroissemcnt··qui ne dépasse pas 
l'accroissement prédéterminé de température de bruit calculé selon la methode 
décrite à l"apoendice 29 ":..Ï 

(Note - Examen différé jusqu'à la décision de la Commission .4 
au sujet des limites de l'appendice 29~) 

(Note Examen différé jusqu'à l'adoption de la définition de 
"même bande" par la Commission 4.) 7 
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lors.que /-1 1 acçroissement de la température de br-q.it_7 
L-ie niv;au de brouillage_/ résultant de la modifi~ 
cation d'une assignatio~ de fréquence, ayant déjà ete 
coordonnée, n'excède pas la valeur convenue au cours 
de la coordination; 

.ADD c )" lorsqu 'une administration se propose de 
notifier ou de mettre en service une nouvelle station terrienne 
à l'intérieur de la zone de service d'un reseau~ satellite 
existant, à condition que les caracteristiques de la station 
terrienne ne causent pas de brouillage d'un niveau superieur à 
celui causé par une station terrienne dont les caracteristiques 
ont été publiées en même temps que les renseignements 
concernant la station spatiale conformément aux dispositions 
du numero 4118D; 

ADD d) lorsque, pour une nouvelle assignation 
de fréquence à une station de réception, l'administration 
notificatrice declare qu'elle accepte le /-niveau de Ï 
brouillage résultant des assignations de frequence citees au 
numéro 4ll4A; 

ADD e) entre des stations terriennes utilisant 
des assignations de frequence dans le même sens (soit Terre 
vers espace ou espace vers Terre). 

NOC . 4116 Données concernant la coordination 
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MOD 4117 /639.AJ § 7 (1) En vue d'effectuer la coordination, 1 'adminü~-
tration qui recherche la coordination, envoie à toute autre adminis
tration visée dans le numéro 4114/639AJ, tous les renseignements 
énumérés à l'appendice lA et nécessaires à la coordination. La demande 
de coordination concernant une station spatiale ou une station terrienne 
associée peut comprendre toutes ou certaines des assignations de 
fréquence qu'elle prévoit d'utiliser pour cette station'spatiale, mais 
par la suite, chaque assignation est traitée séparément. 

MOD 4110 639AL 
Spa2 

-de ·taqueHe eu 1 
de taus los et n'cessalrea à a 

. eeordlaatlea aiAsl que le 
(2) ··~. . 

. ~ ·En même temps qu'une a inistratio engage ta-procédure de coordination dont il) 
est question au numéro 4114/639AJ elle envoie .au Comité une copie de la demande de 
coordination, accompagnée ·· ense!Jnements énumérés à l'appendice 1 A aiasiJue dir1:m 
de la ou des .administrations auprèslëi~squell~s. elle recher.che ·~ coordinationkbo s~ 
~Hèlieeo&fOR6GigRGMORts saRs wnosoetaeR s,cstalCHIG sa etreHI&lFohohdeiRadatro, a•toe taRo 
réféFeaee à la eirettlaire l:ieedeiii&daire daas la~tttelle les reaseigaeMeRts eeReerR&Rt le systèi:He 
à ssteJJites eat été f3tt81iés &Hft tersnes de la. seetiea 1 dtt préseftt artiele. beF&EIYO la eiFeul~ 
kebdon1adait e eofttieftt àes Peaseigaeffieftts de eette Ratttre, le CentitHA a·tise les adMinistFa
tteRs piH' tslégNMIRo eaireHiaire. 

Une -administ~ation qui e~t d'avis que ie~ dispositions du 
numéro 4115/639AK s'appliquant à son assignation en projet, 
peut envoyer au Co~ité les renseignements pertinents énumérés 
à l'appendice lA /,soit aux termes de la présente disposition, 
soit conformément-aux dispositions du numéro 4575/639BA. Dans 
ce d~rnier cas....' _,le Comite. en av.ise jmmediatement f les adminis- _ 
trat1ons partelegra.mme c1rcule.1.re./ -- !toutes) 

~ ;t' • ., 

(Note : Cette phase additionnelle pourra etre rev1see lors de 
1' examen d:u numéro 4575/639BA). 
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. ADD 4118C 

ADD 4118D 

NOC 4119 
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§8 Au reçu des renseignements dont il est question au 
numéro 4118/639AL, le ·comité : 

a} Examine immédiatement ces renseignements du point de vue de 
leur conformité avec les dispositions du numéro 4587/639BM, et envoie 
le plus rapidement possible un télégramme à toutes les administrations 
indiquant 1' identité du réseau à satellite, les conclusions qil' il a 
formulées relativement au numéro 4587/639BM, et la date de réception 
d~s renseignements; cette date est considéré.e. comme la daté'. à partir de 
laquelle l'assignation est prise en considération pour la coordi
nation. 

b) Examine les renseignements reçus en vue d'identifier les 
administrations dont les services peuvent être affectés aux termes 
des dispositions du numéro 4114/639AJ et informe par télégramme 
les administrations concernées. 

c) Publie dans une section spéciale de sa circulaire hebdomadaire 
les renseignements reçus en application du numéro 4118/639AL et le ' 
résultat de l'examen effectué conformément aux numéros 4118B et 4118C 
ainsi qu'une référence à la circulaire hebdomadaire dans laquelle les 
renseignements concernant le réseau à satellite ont été publiés aux 
termes de la section I du présent article. Lorsque la circulaire 
hebdomadaire contient des renseignements de cette nature, le Comité 
eri avise immediatement toutes les administrations par télégramme 
circulaire. 

Demandes de participation à la procedure de coordination. 
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MOD 
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41ll 

§ 9 · ~ Toute administration qui estime qu·ene aurait dû être incluse dans la procédure de 
cuordination dont il est question au numéro 4114/639AJ à.le droit de demander a êtrè paJtic à 
la procédure de coordination.( · 

Cette demande est envoyée à l'administration ayant engagé la 
procédure de coordination ainsi qu'une copie à l'IFRB, le plus 
rapidement possible. Une administration qui n'a pas envoyé de 
demande conformément à la présente disposition dans le délai 
de ~uatre mois qui suit la date de la circulaire hebdomadaire 
dans laquelle les renseignements ont été publiés aux termes du 
numéro 4118/639AL est réputée n'avoir aucune objection à 
l'utilisation de l'assignation de fréquence telle que publiée. 

Accusé de réception des données concerMnt la coordinDtion 

MOD 4122 639AO 9 10 ilt) Toute administration auprès de laquelle la coordination est recherchée aux termes 
Spa2 du numéro 4114/63~AJ accuse immédiatement réception. par télégramme. des,· dopnées 

concernant la coordination. Si ("administration qui recherche la coordination ne reçoit pas 
d·accusé de .-éccption dans le délai de trente jours qui suit la date de la ·circulaire 
hebdomadaire dans laquelle les r(nseignements pertinents ont été publiés conformément aux 
dispositions du numéro 4118/639AL. elle envoie un té1égramme demandant cet accusé de 

J-.-
réccption. télégramme auquel )"administration qui Je reçoit répond dans un nouveau délai de 

qut nze . "oota jours. Au-r~u Eles renseigAe~ents eensernaRt la eeOF<iinat-i&ArHdmi-R~ati9R aYpr~ 
W1flro.wa.an • .uJe-JlKe91'4iRati9R G&t r:e,Rercbée éu•dtc rapidement la question eu éGard à liCd~_U! 
prévue de · •n service de )"assignation pour laquelle la coordination dicrchée. du 
point de vue des br es 1 qui seraient causés au service assu · r celles de ses stations 
pour lesquelles la coordinat• st recherchee aux t .• du numéro 639AJ. puis elle 
communique son accord. dans le déla -dix jours qui suit la date de la circulaire 
hebdomadaire pertinent~. à rad"mi.nist · q cherche la coo.rdination. Si l'administration 
auprès de laquelle la coordin · est recherchée ne unique pas son accord. elle envoie 
dans le même déla· · administration qui recherche la c ·nation des renseignements 
techniques in · antles raisons qui moti\'ent son désaccord et elle lu• ·sente les suggestions 
qu·cu ut faire. le cas échéant. en \'UC d·arri\·cr a une solution satisfaisa 
U ie de ces observations est envo ·éc é alement au Comité. 
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F.xame'n des données concernant la coordination et accord entre les Administrations 

MOD. 4124 639AO 

MOD 

Spa2 

qHa~ro ooto 

ou causls par ces stations. 
Ce fatsant, elle prendra en constdd
ratton la date pr,vue de oise en 
service de l'assignation pour laquelle 
la coordination est recherch,e. Pu\s 

4124.1 639AO.l 
Spa2 

1 
Les méthodes de calcul et les critères de 

brouillage à utiliser pour évaluer les Cniveaux.J de brouillage 
so~fondés sur les Avis pertinents du CCIR ett~cceptés en applica
tion de la Résolution NO Spa2 - 6;}!:. sauf si les administrations 
intéressées en decident autrement~. En l'absence de tels Avis, 
ces méthodes et critères font l'objet d'un accord entre les adminis
trations intéressées. Cha~ue fois que des administrations 
conviennent ainsi de méthode~ et de critères, elles doivent le 
faire sans porter préjudice aux autres administrations. 
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4125A 

4125B 

4126 

("2) 
(lit L'administration qui recherche la coordination. ou toute administration auprès de: 

laquelle la coordination est rccherchée.Jêtt eieA le Cnl"'•ité.jpcuvent demander les rcnsci~nc· 
mcnts supplémentaires dont[!@. elles estiment avoir besoin pour évaluer le ffiiveau du J 
brouillage causé aux services intéressés. 

Résultats de la coordination 

§12 Toute administration qui a engagé une procedure de 
coordination conformément aux dispositions des numéros 4114/639Av 
à 4118/639AL fait connaître au Comité à l'issue du délai de 
quatre mois qui suit la date de la circulaire hebdomadaire 
pertinente mentionnée au numéro 4118/639AL, les noms des 
administrations avec lesquelles un accord est obtenu ainsi que 
les modifications des caractéristiques de ses assignations de 
fréquence. Il fait également connaître au Comité l'état 
d'avancement du règlement avec les autres administrations ou 
les difficultés éventuelles. Une telle communication est faite 
au Comité tous les six mois après le delai mentionné ci-dessus. 
Le Comité publie ces renseignements dans.une section spéciale 
de sa circulaire hebdomadaire et lorsque celle-ci contient de 
tels renseignements sur les modifications aux caractéristiques 
publiees, il en avise les administrations par télégramme
circulaire. 

Asslstance-demtlndée à /1.F.R.B. en vue d'effectuer la coordination 
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NOC 
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13 
§ 4 ( 1) L'administration qui recherche la coordination peut demander au 
s'efTorèer d'effectuer cette coordination dans les circonstances suivantes: 

a) . une administration auprès de JaqueJJe la coordination est recherchée aux 
termes du numéro 4114/639AJ n'envoie pas d'accusé (Je réception, aux 
termes du numéro 4122/639AO. dans un délai/de> · ·ours à partir de la 
date de la circulaire hebdomadaire dans laqueffe les renseignements relatifs à 
la demande de coordination ont été publiés; 

~ b) une admini~tration a envoyé un accusé de réception aux termes du 
numéro 4122/639AO. mais ne communique pas sa décision dans un délai de 
qua~~ ..jouz:.s à partir de la date de Ja circulaire hebdomadaire 
pertinente; ( quatre mo~s _ 

[ZJ c) l'administrati~n qui rec~erche la coordination et l'administration auprès 
de laquelle la coordination est recherchée sont en désaccord en ce qui 
concerne le§veau di} brouillage. acceptable; . 

~ d) ou enco~e la coordination n'est pas possible pour toute autre raison. 

En présentant sa demande au Comité, l'administration intéressée lui communique 
les renseignements nécessaires pour lui permettre de s'efforcer d'effectuer la coordination. 

Mesures à prendre par 1'/.F.R.B. 

(1) 
§ 14 ~2-) Lorsque Je Comité reçoit une demande aux termes,l~aslde J'alinéa a)~ 
du numéro 4127/639AS. il envoie sans délai un télégramme à l'administration intéressée en lui 
demandant d'en accuser réception immédiatement. 

(2) 
-t3t Lorsque le Comité reçoit un accusé de réception à la suite de la mesure qu'il a prise 

aux termes du numéro 4129/639AU ou lorsque le Comité reçoit une demande aux termes~ 
âlif1!â'slde l'alinéalt1J b)~du numéro 4127/639AS. il envoie sans délai un télégramme à 
l'administration intéressée en lui demandant de prendre rapidement une décision sur la 
question. 

(3) 
-(4~ Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes de l'aliné~ d) du numéro 

4127/639AS, il s'efforce d'effectuer la ·coordination conformément aux dispositions du 
numéro 4114/639AJ. . Le Comité prend 
égalemen ,-le e&s éeké&Rt. les mesures prévues au numéro 4118/639AL. Lorsque le Comité 
ne r~ço~as d'accusé de réception à sa demande de coordination dans le délai spécifié auJïl 
numérOJâ 4122/639AO,I~ selea le eas,l il agit conformément aux dispositions du 
numéro 4129/639AU. · 

. ( 4) 

-~ S'il y a lieu, le Comité évalue. au titre de la· procédure spécifiée au numéro 
4127/639AS, Itiiiiveau ~brouillage. En tout état de cause, il communique aux administra
tions intéressées les résultats obtenus. 

renseignements supplémentaires dont i 
brouillage causé aux services intéressés. 
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_NOC _ 4134 639AX 
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(6) 
~1 Lorsqu'une administration ne répond pas dans un délai de trente jours qui suit 

l'envoi du télégramme que le Comité lui a envoyé aux termes du numéro 41l9/639AU en lui 
demandant un accusé de réception, ou lorsqu'elle ne communique pas sa décision sur la 
question dans le délai de/Yerite jou@ qui suit l'envoi du télégramme du Comité aux termes du 
numéro 4130/639AV, l'administration auprès de laquelle la coordination a été recherchée est 
réputée s'être engagée: 

a) à ne pas formuler de plainte concernant les brouillages nuisibles qui pourraient 
être causés au service assuré par ses stations de radiocommunications 
spatiales§-ses -st-etieftS-de. fllEÜeeentft1tlftÏe&tioltS-6e.:J'ëffîël par rutilisation de 
l'assignation de fréquence pour laquelle la coordination a été recherchée: 

b) à faire en sorte que ses stations de radiocommunications spatiales@~ 
stadoœ de..&:ad.Î~niœt~-'Hfr-.1 ne causeront pas de brouillages 
nuisibles à l'utilisation de l'assignation de fréquence pour laquelle la coordina
tion a été recherchéè. 

NOC 4135 Notification -des assignations de fréquence en cas de désaccord persistant 

MOD 4136/639AZ _§ 15 En cas de desaccord persistant entre 1' administration qui 

NOC 

NOC 

MOD 

4137 

4138 639AN· 
Spa2 

chaq ue 

recherche la coordination et l'administration auprès de laquelle la 
coordination a été recherchee, l'administration qui recherche la 
coordination diffère, excepte dans les cas où l'assistance du Comite 
a ete demandée, l'envoi au Comite de ses fiches de notification 
concernant les assignations en projet, de six mois à compter de la 
date de publication de la demande de coordination aux termes du 
numero 4118D en prenant en considération les dispositions du 
numéro 4580/639BF. 

Section lU. Coordination des fréquences assignées à une station tenicnne, 
via-à-via deo ttadou d: Terre 

·Conditions régissant la coordination 

16 

, sauf dans les cas visés 
au numéro 4139/639AR . 

§ /f. (1) Avant de notifter au Comité ou de mettre en service une assignation d'une 
fréquence d'émission ou de réception à une station terrienne dans une baride déterminée. . 
attribuée avec égalité des droits à des service de radiocommunications spatiales et à des 
services de radiocommunications de Terre 1 ans la gamme de fréquences située au-delà de 
1 GHz, toute administration coordonne •utilisation de cette assignation avec l'administra-
ti d il d t 1 t . . l'' . . d 1 on e eut a • .. , pays on e erntotre est sttue en_Jout ou en parue a mteneur e a zone 
1ie cootdi ta· · m 2 de 1 · · · -~.a.. · r m t1o a statton ternenne en nroie --· ......... , -··- ..... -·- .. ... ... s, 

...1~-· :t ' :i... .Il 1 .. 1 .J~ 
,, 1 .J. 

'D• -·• 0~, ..... "'1 W ....... u .... aav -•• -••--•- 'A 0 &' ....... 

la· station terrienne et· r~sentattt les 26ftes tie eeePtiiRetieft 2 tie eeue station, attssi biea 
~~s où allo émel ttue daas le ees eù elle reçeit; elle lui eommunique-également les 
paramèues sut lesquels Je calcul de ces 2:ones e,;t fondé, ainsi que lo~o~s les aut-.::e& -détails-

1' .......... .... ftPn:At ..... 1~ ~ •:t.. .,..,._ .. ;. 
'1" ... ... -., •• ..,- ··-

l'appeadiee 1 A ; elle lui iaditiue égaleffieftt la èate appreximati • e à lattttelle il est J'Pé ltt tttte la· 
sta~ieR G91RfRIRGeFa à fenelieRner. 
-

concernant 
La demande de coordination ~'lune stat1on terrienne peut 

comprendre toutes ou certaines des assignations de frequence 
... la station spatiale . ""' la sui te, chaque a assoc1ee, mals par 
assignation est traitée séparément. 
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[1 L'appendice lO contient bG crit~ relotifa uniquement à la c~~rdina~ion entre stations des services fixe 
ou mobile et stations terriennes. Jusqu'à cc que""lc C.C.I.R. établisse. conformément à la Recommandation 
N° Spal- 9, les critères relatifs à d'autres services de radiocommunications de Terre. les administrations 
Otnblissent d'un commun accord les critè'res à utiliser pour effectuer la coordination entre statioM terriennes et 
stntions de radiocommunications de Terre autres que celles des ser~ices fixe ou mobil:7 . 

l Calculée &elon les procédures décrites dans rapJk>ndicc: l ~n c.: ·Q~ Qt~~Gn ~ 11&3~ dctï 'C:r\'ÎCCS 

fixe ou mobilt: .r-

/-tel que modifié en application 
de la Résolution N° Spa2 - 6_7 

(2) Aucune coordQullion aux tsnuo du auméro 413U/639AN n'est requise lors
qu'une administration se propose: 

a) de mettre en service une station terrienne dont la zone de coordination est 
entièrement extérieure au territoire de tout· autre pays; 

b) de modifier les caractéristiques d'une assignation existante de telle sorte que 
le niveau des brouillages causés à ou par des stations de radiocommunica
tions de Terre d'autres administrations ne s'en trouve pas accru; 

~station terrienne 
transportable ou 

de faire o~onner un station terrienne mobile. Cependant. si la zone de 
coordinatim1'ilée au fonctionnement d'une tdle station terrienne mobile dans 
rune des bandes de fréquences auxquelles référence est faite au numéro 
4138/639AN recouvre tout ou partie du territoire d'un autre pays, le 
fonctionnement de cette station fait l'objet d'un accord préalable entre les r-station terrienne 

transportable ou_/ 

L~tations terrienne 
transportables o~ 

L-station terrienne 
transport~ble type 
ou d'une_/ 

(Note 

administrations intéressées. afin d'éviter que des brouillages nuisibles ne 
soient causés aux stations existantes de radiocommunications de Terre de cet 
autre pays. Cet accord porte. sur les caractéristiques de la ou de$ stations 
terriennes mob1 es ou sùr es caractensttque une s a ton m · e mobile 

; e s . pour une zone e ser tee donnée 
1 

sauf dispositions 
eontraires de l'accord, celui-ci s'applique â toute station terrienn obile se 
déplaçant dans la zone de service considérée, sous réserve que la probabilite 
de brouillages nuisibles causés par elle ne soit pas plus élevée que dans le cas 

. de la station terrienne ty 1 

L-transport~ble ou 

L dont les caractéristiques techniques figurent 
sur la fiche de "notification ou dont la notifi
cation a été ou est faite aux termes du 
numéro 4578/639BD~/~ 

L-La zone de coordination est calculée 
conformément à la methode decrite dans la 

section 6 bis de l'appendice 28. / 

Différé en attendant la decision de la Commission 5 
concernant la definition des stations transportables -
Nécessité d'une telle procédure pour ces stations.) 

ADD 4139.1 /-La zone de coordination est calculée en ce qul concerne 
les stations des services fixe ou mobile conformement à la procédure 
décrite à la section 6 bis de l'appendice 28~Ï 
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Données concernant la coordlutioR 

A l'effet de la coordination, 
l'administration qui recherche 
la coordination 

~ 17. t-'ll'\rA .... _. ,.,. _ ..... :~ .......... r- :.. ...~_ ... ..:. 
';los~--\"'lF7T~-""' 6 - • ·-- ....... - ........... 

fr.équeAGo d'imissioA 01=! do...œepti9R à YRQ &tatÎ9R tOFFÎORR8 è&RS HR8 haRde détefftliftée, 
attr-itna~galitOdcs dreits à des ser·;iees de raèieeeMRUtftieatieRs spetieles et à èes 
services de tadiacomamnications de 'teJ'.Fe 1 daR& la gaMMe èe fPét:Jtteftees sitttée ats delà de·· 
1 GHz, teute aèiRinistratieR eeerèeRR~ l'utilisatieR d9 s~e assigRatien a•;oe l'aeRiiAitara.: 
tien de teut auiFe pays dent Jo territoiro ost sihul en teut ey eR partie à l'iAtérieYr de. la zeAe 
~- •• • 2 =- :~ ..;!~!: .. ,.. _ •• : .................... ~~~t;f A. ~ct effet, ella';'envoie a chacune des 

concernées aux admtmst~.~tJonjàe';lt tl s'&§lt un graphtque a echelle convenable mdtquant l'emplacement de 
termes du numéro la statton ternennebet représentant les zones de coordination3~e cette station, aussi bien 
4lJ8/639AN dansle cas où elle émet que d~ns le cas où elle reçoit; elle lui communique également les 

paramétres sur lesquels le calcul de ces zones est fondé, ainsi que tous lés autres~ 
pertinents concernant l'assignation de fréquence en projet, tels EtY'ils sont •énttmei és à 
l'ap~endice lA; elle l.ui indi~ue ég~ement la date approximative à laquelle il est prév!J que la 
statton commencera a fonctionner ·r ""' . f . ""' l. . . t · que spec1 _les _ rense1gnemen s 

L ou de la zone de servie~ de la 
st.ation terrienne mobile 1 

~------------------------~~------~ 

MOD 
1 l 

4141.~/639AN.'i. 

i 

Une copie de ces renseignements ainsi que la 
date d'envoi de la demande de coordination 
sont également communiqués au Comité. 

L la section pertinente_/ 

1 
2 Calculées selon les procédures décrites dans l'appendice 

e!!_ ce qui concerne les stations des services fixe ou mobile_ 
1- eu ~aM -±-1 ~eftài~--2&A-peuP-Ufie-s-tat-ien- t-e~mo13ile _/ 
~-~s les doaaees-Ge ~pe:pagat-iGH-·een~~d-aR-s-±-es·-AYis les 
~-li& ~éeen=&s-à.~ G C IR , _/ 

{-tel que modifié en ap:plicat~on 
de la Résolution N° Spa2 - 6_/ 
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Accu~ de ~œptlon Mtl donnhs .concem~~nt lti coordination 

~ 18 /N1Toute ~dministration auprès de laquelle la coordination est recherchée aux te"'!es 
du numéro 4138/639AN accuse ·immédiatement réception, par télégramme, des donnees 
concernant la coordination. Si l'administration qui herche la coordination ne reçoit pas 
d'accusé de réception dans un délai de IIMÏRie jours à partir de l'envoi des données 
concernant la coordination, elle envoie ün télégramme demandant cet accusé de récepti~n. 
télégramme auquel l'administration qui le reçoit répond· dans un nouveau délai de quinze 
·ours. reçu es donnees concernant a coor in atton, admtntstratton au pres e aque e 
coordina est.recherchée étudie rapidement la question, eu égard à la date prévue d ise 
en servi~e d 'assignation pour laquelle la coordination est recherchée, à la fois du int de 
vue: 

q) des ti uülages. 2 qui seraient causés au service assuré p ses stations de 
radioco unications de Terre fonctionnant conformé nt aux dispositions 
de la Conv tion et du présent Règlement, ou des· ees· à fonctionner ainsi 
avànt la date ·vue de mise en service de l'assi tion à la station terrienne, 
ou encore dans le ois années à venir, selon le de ces dates qui est la plus 
tardive; ~ 

b) des brouillages 2 qui ser&J t causés à réception à la station terrienne par le 
service assuré par ses statt s d adiocommunications de Terre fonction
nant conformément aux dispo ons de la Convèntion et du· présent Régie
ment, ou destinées à fonctio er a i avant la date prévue de mise en service 
de J'assignation à la·staf terrienne, encore· dans les trois années à venir, 
selon celle de ces dat qui est la plus tar · ve. 

. Puis, dans un délai soixante jours à partir de l'e 
coordination, l'administraf auprès de laquelle la coordination· recherchée communique 
à l'administration qui cherche la coordination son accord sur l' ignation en projet. Si 
l'administration au s de laquelle la coordination est recherchée ne 
accord, elle env · dans Je même délai à l'administration qui recherche coordination un 
graphique à chelle convenable indiquant l'emplacement de celles de s stations de 
radiocom nications de Terre qui s~nt ou seront à J'intérieur de la zone de coo ·nation de 
la sta · terrienne d'émission ou de réception selon le cas, elle lui communique t tes les 
au . s caractéristiques fondamentales pertinentes et lui présente les suggestions qu'eU 

re, le cas échéant, en vue d'arriver à une solution satisfaisante du problème. 

Exllmen des donnles concernant Ill coordination et accord entre les Administrations 
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a) des brouillages~ qui seraient causés au service assuré par ses stations de 
radiocommunications de Terre fonctionnant conformément aux dispositions 
de la Convention et du présent Règlement, ou destinées à fonctionner ainsi 
avant la date prévue de mise en service de l'assignation à la station terrienne. 
ou encore dans les trois années à venir. selon celle de ces dates qui est la plus 
tardive; 

1 
b) des brouillages 2qui seraient causés à la réception à la station terrienne -par le 

'-.Service assuré par ses stations de radiocommunications de Terre fonction
nant conformément a~ dispositions de la Convention et du présent Règle
ment, ou destinées à fonctionner ainsi avant la date prévue de mise en service 
de l'assignation à la station terrienne, ou encore dans les trois années à venir. 
selon celle de ces dates qui est la plus tardive. -

Les périodes dans les alinéas a) et- b) ci-dessus peuvent 
-être prolongées par accord entre les administrations concernées 
afin de permettre d'inclure les réseaux de Terre planifiés. 

l 

{-acceptés en application de la 
Résolution rf Spa2 - 6-7 

MOD 4145.1/639AP.l 2Les méthodes de calcul et les critères de brouillage à 
Spa2 _ utiliser pour évaluer les / n1 veaux Ï .de brouillages sont fondes -sur 

les Avis pertinents du CCIR /-sauf si les administrations intéressées 
en décident autrement_ .Ï. En-1 'absence de tels Avis ces methodes-
et critères font l'objet d'un accord entre les administrations 
intéressées. Chaque fois que des administrations conviennent ainsi 
de méthodes et de critères, elles doivent le faire sans porter 
de- préjudice aux autres administrations_. 
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ADD 4145A (2) Puis, dans un delai de quatre mois à partir de l'envoi 
des données concernant la coordination, l'administration auprès de 
laquelle la coordination est recherchée communique à l'administration 
qui recherche la coordination : 

a) soit son accord sur la coordination, avec copie au 
Comité indiquant, le cas echeant, la partie de la 
bande de fréquences attribuée comprenant les-assi
gnations de fréquence coordonnées; 

b) soit une demand~ tendant à inclure dans la coordination 
ses stations de radiocommunications de Terre visées aux 
numéros 4145 a). et 4145 b); 

c) soit son desaccord. 

Dans les cas b) etc) de la présente disposition, l'admi-. . ' . . .·, . nlstratlon aupres de laquelle la coordlnatlon est recherchee comnnimque 
à l'administration qui recherche la coordination un graphique à échelle 
convenable indiquant l'emplacement de celles de ses stations de 
radiocommunications de Terre qui sont ou seront à l'intérieur de la zone 
de coordination de la station terrienne d'émission ou de réception 
selon le cas, ainsi q_ue toutes les autres caractéristiq_ues fondamentales 
pertinentes et lui- presente les suggestions qu'elle peut faire, le 
cas echeant, en vue d'arriver à une solution satisfaisante du problème. 

MOD 4146 639AQ 
Spa2 

(3J 
· CIJ Lorsque l'administration auprès de laquelle la coordination est recherchée envoie à 
l'administration qui recherche la _coordi~ation les renseignements~oAAé~ &tl u~méto 
4145/639AP. elle envoie une copie de ces renseignements av ~om1t . 

requis, en application des dispositions du numero 4145A c) 

-~i:~ -~'?nsi9~~~-
comme notifications aux termes de la section 1 de rarticle N 12/9 seulement ceu>: .de ces 
renseignements qui concernent des assignations à des stations de radiocommunications de 
Terre existantes ou qui seront mises en service dans les JOfels &rtF.eej à venir: 

·~ . ltrois moisi 
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ADD 4146A (4)Lorsqu'un accord sur la coordination a été conclu suite 

NOC 

NOC 

·-
MOD 

à l'application du numéro 4145A, l'administration responsable des st~tions 
de Terre peut envoyer au Comité ~ès renseignements concernant celles de 
ses stations de Terre qui ont été couvertes par l'accord et qu'elle 
désire notifier aux termes de la_Section I de l'article Nl2/9. Le Comité 
considère comme notifications aux termes_de ladite Section seulement ceux 
de ces renseignements qui concernent des assignations de radiocommuni
cations de Terre existantes ou qui seront mises en service dans les trois 
années à venir. 

(5) 

4147 639AT 
Spa2 

· (t) 1 L'administration qui recherche la coordination. ou toute admiriistration auprès de 
laquelle la coordination est recherchée,! aH hi~R le QeJRité.l peuvent demander les renseigne~ 
ments supplémentaires dont~ elles estiment avoir besoin pour évaluer le niveau des 
brouillages causés aux services intéressés. 

4148 

4149 639AS 
Spa2 

Assistance demandie à 11.F.R.B, en vue d'effectuer la coordination 

20 
§ ·s ffi :L'administration qui recherche la coordination peut demander au Comité de 
s'efforcer d'effectuer cette coordination dans les circonstances suivantes: 

~a) une administration auprès de laquelle la coordination est recherchée aux 
termes du numéro 4138/639AN n'envoie pas d'accusé de réception, aux 
termes du numéro 4143/639AP, dans un délai d~ .kmrs à partir de 
l'envoi des données concernant la coordination; 

c) 
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~· b) une administration a envoyé un accusé de réception aux termes du 
numéro 4143/639AP, mais ne communique pas sa décision dans un délai de 

&r ?Ï"QR•UatlH à partir de l'envoi des données concernant la coordination; 
.4-\ q.=.u_a_t_r_e_m_o_i_s_~ ... . - aux termes du numéro· 1 1/ 39AN 

~ c) J'"adminisu ation qui recherche la coordination et l'administration au prés . 
de laquelle la coordination est recherchée sont en désaccord en ce qui 
concerne le niveau de brouillage acceptable; 

NOC 41$0 

NOC .CI$1 639AU 

NOC 

Spa2 

4152 639AV 
Spa2 

~ d) ou encore la coordination n'est pàs possible pour toute autre raison. 

En présentant sa demande au Comité, l'administration intéressée lui communique 
lea renseipements nécessaires pour lui permettre de s'efforcer d'effectuer la coordination. 

Mesures d prendre·p 17.F.R.B. 

(1) 
1 21 (~)"Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes flle& r néas s' eal de 
l'alinéa~ a) du numéro 4149/639AS, il envoie sans délai un télégramme à l'administration 
intéressée en lui demandant d'en accuser réception immédiatement. 

(2) 
( '!>) Lorsque le Comité reçoit un accusé de réception à la suite de la mesure qu'il a prise 

aux termes du numéro 41$1/639AU ou lorsque le Comité reçoit une demande aux termes~ 
âïini1t d Qulde l'aliRéa(l}~u numéro 4149/639AS, il envoie sans délai un télégramme à 
l'administration intéressée . en lui demandant de prendre rapideq1ent une décision sur la 
question. b ) 
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NOC 4153 639AW 

NOC 

Spa2· 

4154 639AY 
Spa2 

NOC 4155 639AT 

NOC 

NOC 

Spa2 

4156 639AX 
Spa2 

4157 

(4) 
( $ ) S'il y a lieu, le Comité évalue, au titre de la procédure spécifiée au numéro 

4149/639AS, le niveau de brouillage. En tout état de cause, il communique aux administra
tions intéressées les résultats obtenus. 

( 6). 
· ( 1) Lorsqu'une administration ne répond pas dans un délai de trente jours qui suit 

l'envoi du télégramme que le Comité lui a envoyé aux termes du numéro 41S I/639AU en lui 
demandant un accusé de réception, ou lorsqu'elle ne commumque pas sa décision sur la 
question dans le délai de trente jours qui suit l'envoi du télégramme du Comité aux termes du 
numéro 415Z/639A V l'administration auprès de laquelle la coordination a été -recherchée est 
reputee s'être engagée: 

a) à ne pas formuler de plainte concetnant les brouillages nuisibles qui pourraient 
être causés au service assuré par leses .nsÎetieRs . èe . radigcÔmwuniçatioAii 
•spatiales onlses stations de radiocommunications de terre par l'utilisation de 
l'assignation de fréquence pour laquelle la coordination a été recherchée: 

b) à faire en SOrte que fses Sl&lÎ9Ri de rasÎêeefftfftHftÎS&tÎêRS .:patÎales ou fses 
stations de radiocommunications de Terre ne causeront pas de brouillages 
nuisibles à l'utilisation de l'assignation de fréquence pour laquelle la coordina
tion a été recherchée. 

N otlftcation des assignations de fréquence en cas de désaccord persistant 



MOD 4158 639AZ 
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~ 2~ En cas de désaccord persistant entre l'administration qui recherche la coordination 
et l'administration auprès de laquelle la coordination a été recherchée, l'administration qui 
recherche la cèordinatio\ 

diffère, excepté dans le~ cas où l'assistance du Comité a été demandée, l'envoi au 
Comité de ses fiches de notification concerna-nt les assig~ations en projet, de six mois 
à compter de la demande de coordination, en prenant en considération les dispositions 
du numéro 4580/639BF. 

NOC Section IV. Coordination des fréquences asslpécs 
pour rémission â une station de Terre 

vis-à-vis d'unè station terrienne 

NOC 41St Conditions rigis111nt la coordintltlon 

MOD 4160/492A a. 23 (1 )Avant de notifier au Comité ou de mettre en service une 

NOC 4160.1 492A.I 
$pa2 

assignation de fréquence à une station de Terrel) située à 
l'intérieur de la zone de coordination d'une statiàn terrienne, 
dans une bande de tréquences au-dessus de 1 GHz, attribuée avec 
égalité des droits aux services de radiocommunications de Terre et 
aux services de radiocommunications spatiales (espace vers Terre), 
à l'exception du service de radiodiffusion par satellite, coordonne, 
sauf dans les cas visés au numéro 4161/492C, l'assignation en 
projet avec l'administration responsable de la station terrienne 
en ce qui concerne les assignations de fréquence qui sont : 

conformes aux dispositions du numéro 4587/639 BM, et 

coordonnées aux termes du numéro 4138/639AN, ou 

à prendre en considération pour la coordination à 
compter de la date de communication des renseignements 
dont il est question au numéro 4138/639AN, ou 

inscrite dans le Fichier de référence avec une conclusion 
favorable relativement au numéro 4589/639BO, ou 

inscrite dans le Fichier de référence avec une 
conclusion defavorable relativement au 
numéro 4589/639BO et une conclusion favorable rela
tivement au numéro 4592/639BR, ou 

inscrite dans le Fichier de référence avec une conclusion 
defavorable relativement aux numéros 4589/639BO et 
4592/639BR, l'administration notificatrice ayant 
déclaré qu'elle a accepté le /-niveau de Ï brouillage , . - . - . , ' resultant des statlons de Terre exlstantes, sltuees a 
l'intérieur de la zone de coordination de la station 
terrienne à la date de son inscription. 

[L'appendice 28 contient des critè~es concernant uniquement la coordination entre .stations terriennes et 
stations de.s services fixe ou mobile. Jusqu'à ce que le C.C.I.R. ait établi, conformément à la Recommandation 
~ 0 Spa2 - 9, les critères relatifs à d'aut.res services de· radiocommunications de Terre, les administrations 
établissent d'un commun accord les critères à utiliser pour effectuer la coordination entre stations terriennes et 
stations de Terre autres que celles des services fiXe ou mobil:J 
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MOD 4161 492C 
Spa2 

ADD 

NOC 4161 

MOD 4163 492A 
Spa2 

(2) Aucune coordination aux termes du numéro 4160/492A n'est requise lorsqu'une 
administration se propose: 

a) de mettre en· service une station de Terre située en dehors de la zone de 
coordination d'une station terrienne; 

b) de modifier les caractéristiques d'une assignation existante de telle sorte que le 
niveau des brouillagestcausés à des stations terriennes d'autres administrations 
ne s'e~ trouve pas(~~ 

[a~pass~J ([admis:ibles-2) 

c) de mettre en service une station.de Terre à 
l'intérie~ de la zone de coordination d'une station terrien:ne, 
à condition que l'assignation projetée pour la station de Terre 
se trouve à l'extérieur d'une partie quelconque d'une bande de 
fréquences ·ayant fait l'objet d'une coordination en application 
des dispositions du numéro4i45A, pour ·1a reception par cette 
station terrienne. 

Données concernant la coordination 

l'administration qui 
recherche la coordinatio 

La demande de coordination peut comprendre toutes ou certaines 
des assign~tions de frequence dont l'utilisation est prévue dans 
les trois années à venir pour des stations d'un réseau de Terre, 
situées entièrement ou en partie à l'intérieur de la zone de 
coordination d'une station terrienne. Cette période peut être 
prolongée par accord entre les administrations intéressées. Par 
la suite, chaque assignation est traitée séparément. 
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Accusé de réception des données c011cernant la co.ordination 

MOD 4165 492B ~ 
Spa2 

répond dans un nouveau delai de quinze jours. 

NOC 4166 Examen des données concernant la coordination et accord entre les Administrations 

J 
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MOD 

a) 

b ;l) 

. 1 

citées au numéro 4160/492A 
qui fonctionnent ou sont 

1 

4167 /492:S § 26 (i) Au rei des donné_es concernant la coordination; 1' adminis~ 
tration auprès. de laquelle . a coo::dination. e~t. rec~erchée é~udie· rapi~ement la, 
question du po1nt de vue de brou1llagesl ·qu1 sera1ent causes au serv1ce assure 
par ses stations terrienne fese~ieaaaa~ eea&Q~m9meat aQK QÏspgsiti9~E ~ 
QQ;;men+ j OP st Q.w. piFWii8P* BègJ erneçt cm destiné~ à -fonctionner ~ dans les 

• , ..... . . '* . ' "" . , tro1s annees a ven1r. 

4587 /639BM, et 

4138/639AN a 

c ~) la station terrienne a 
conclusion favorable 

avec une 

d i) la station terrienne a 
conclusion defavorable 
favorable relativement 

e ~) la station 
conclusion defav 
4592/639BR, 

candi tions 

avec une 
une conclusion 

Ce faisant, l'administration peut prendre en considération 
toute assignation de fréquence qui lui est communiquée et destinée à être 
utilisée plus de trois ans à l'avance. 

l C quatre moi~2 ..7 / 
_ Dans un delai global de se1xaate ~ â partir de l'envoi 

des a.~nné7s concernant la, coordi.;ation, 1 'adminis.tration au}Jrès ,4e. ~aq~~lJ..e .léJ. 
c~ord1na~_l_on _est rech~~Ghe.e ou b1en communique· à 1' administration qui recherche 
1~ ~o~r~1nat7o~ s~n accord sur l'assignation en projet, ou bien, en·cas d'impos
Slblllte, lu1 1nd1que les motifs de son désaccord et lui présente les suggestions 
qu'elle peut faire, le cas échéant, en vue d'arriver à une solution satisfai
sante du problème. 
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MOD 4167.1 492B.l 1Les méthodes de calcul et les critères de brouillage à utiliser 
Spa2 pour évaluer les / niveaux / de brouillage sont fondés sur les Avis 

pertinents du CCIR~cceptés en application de la 
Résolution N° Spa2- 27/-sauf si les administrations intéressées en 
décident autrement 7. En l'absence de tels Avis ces méthodes et 
critères font 1 'objet d'un accord entre les administrations inté
ressées. Chaque fois que des administrations conviennent ainsi de 
méthodes et de critères, elles doivent le faire sans porter préjudice 
aux·autres administrations. 

ADD 4167.2 

MOD 4168 492E 
Spa2 

2 Cette période peut être prolongée avec l'accord de l'admi-
nistration qui a recherché la coordination 

1 ·, 
\ .•. ,. J 

§ . 27 ( ~ ) L'administration qui recherche la coordination, ou toute administration auprès de 
laquelle la coordination est recherchée,fett hieft le Gemitê,fpeuvent demander les renseigne
m~nts supplémentaires dont ~ elles estiment avoir besoin pour évaluer le niveau des 
brouillages causés aux services intéressés. 
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MOD 4170 492D 
Spa2 

A.sslsltlnce demDndée à 11.F.R.B. en vue d'dfectuer /IJ coordination 

j~ Ct) L'administration qui recherche la coordination peut demander au Comité de 
s'efforcer d'effectuer cette coordination d~s les circonstances suivantes: 

a) une administration auprès de laquelle la coordination est recherchée aux 
termes du numéro 4160/492A n'envoie pas d'accusé de réception, aux termes 
du numéro 4165/492B, dans un délai de trente jours à partir de la date de 
l'envoi des données concernant la coordination; 

b) une administration qui a envoyé un accusé de réception conformément aux 
..------·--. dispositions du nvméro 416S/492B ne communique pas sa décision dans un 
lqtJ.atre .mois~aide Ill''" rzinas di= janfs à partir de l'envoi des données concernant la 

coordination; 

. c) l'administration qui recherche la coordination et une administration auprès de 
laquelle la coordination est recherchée sont ·en désaccord en. ce qui concerne le 
.niveau de brouillaae •cceptable; 

d) -e+ .. 4:}. ou enèore la coordination n'est pas possible pour toute autre raison. 

:En présentant sa demaride au Comité, l'administration intéressée lui communique 
les renseipments nécessaires pour lui permettre de s'efforcer d'effectuer la coordination. 



NOC 4171 

NOC 4172 492F: 
Spa2 

NOC · · 4173 492FA 
Sp.a 

NOC i4174 492FB 
Spa2 

NOC 4175 4920 
Spa2 

NOC 4176 492E 
Spa2 

NOC :4177 492FC 
Spa2 

Mesures à prendre par 11 .F.R.B. 

( 1 ); 
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§ 29 ( i) Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes de l'alinéa a) ·du numéro 
4170/4920, il envoie sans délai un télégramme à l'administration intéressée en lui demandant 
d'en accuser réception immédia~ment. 

(2) 

. ( ~) Lorsque le Comité reçoit un accusé de réception à la suite de la mesure qu'il a prise 
aux termes du numéro 417l/492F, ou lorsque le Comité reçoit une demande aux termes de 
l'alinéa b) du numéro 4170/4920, il envoie sans délai un télégramme à l'administration 
intéressée en lui demandant de prendre rapidement unêdécision sur la question. 

(3) 
( ~) Lorsque le Comité reçoit une demande aux termes de l'alinéa d) du numéro 

4170/4920, il s'efforce d'effectuer la coordination conformément aux dispositions du numéro 
4160/492A. Lorsque le Comité ne reçoit pas- d'accusé de réception à sa demande de 
coordination dans 1~ délai spécifié au numéro 4165/4928, il agit conformément aux 
dispositions du numéro 4172/492F. .· 

(4) 
. (~_) S'ü y a lieu, le Comité évalue, au titre de la procédure spécifiée au numéro 

4170/4.920, lct!üveau ~brouillage. En tout état de cause il communique aux administrations 
intéressées les resultats obtenus. · · 

(6) 
( '1) Lorsqu'une administration ne répond pas dans un délai de trente jours qui suit 

l'envoi du télégramme que le Comité lui a envoyé au termes du numéro 417l/492F en lui 
demandant un accusé de réception, ou lorsqu 'une administration ne communique pas sa 
décision sur la question dans le délai de · qui suit l'envoi du télégramme du 
Comité aux termes du numéro 4173/492FA, l'administration auprès de laquelle la coordina
tion est recherchée est réputée s'être engagée à ne pas formuler de plainte concernant les 
broùillages nuisibles qui pourraient être causés par la station de Terre en voie de coordination 
au service assuré par sa station terrienne. 
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NOC 

MOD 

4171 N otlflctztlon des cuslgnatlons de fréquence en ecu de désaccord PfTSistant 

4179 49~GA_§3o En cas de désaccord persistant ent~e radministration qui recherche la coordination 
et )•administration auprès de laquelle la coordination a été recherchée, radministration qui 
rec:herc:he la coordination diffère' exc_epte dans ·les cas où 1' assistancè du 
Comité a été demandée, 1' envoî au Comité de ses fiches de notification 
concernant les assignations en projet, de six mois à compter· de la 
demande de coordination, en prenant en considération les dispositions 
du numéro 4580/639BF. 

L ~. ~Si la demande lui en est faite par une administration quelconque et, en particulier. 
par l'administration d'un pays qui a besoin d'assistance spéciale, et si les circonstances 
paraissent le justifier, le Comité, utilisant à cet effet les moyens dont il dispose et qui 
conviennent aux circonstances, fournit J'assistance suivante: 

a) calcul des accroissements de température de . bruit, selon le numéro 
41U/639AK; 

b) établissement de graphiques représentant les zones de coordination. selon le 
numéro 4141/639AN; 

c) toute autre assistance de caractère technique afin gue les procédures décrites 
dans le présent article puissent êtr~enées à bieri] 

(Note : Texte du numéro 4646/639I11' à inclure dans un ensemble de 
dispositions pour couvrir le cas de l'assistance aux 
administrations.) 
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Document N° 441-F 
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COMMISSION 6 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

La Commission 4 a approuvé un texte révisé de l'article N3 "Désignation des 
émissions" (Document N° 406). A ce propos, la question s'est posée de savoir quels 
symboles les stations de contrôle des émissions devraient utiliser lorsque certaines 
caractéristiques ne peuvent être identifiées sans ambiguïté, par exemple la modulation 
de phase par opposition à la modulation de fréquence (voir l'alinéa 1.3 du numéro 3214 
du Règlement des radiocommunications) ou le nombre de voies dans un signal numérique 
(voir les alinéas 2.2, 2.3 et 2.5 du numéro 3215 du Règlement des radiocommunications). 
La Commission 6 pourrait vouloir étudier cette question lorsqu'elle révisera les 
appendices 6, 7 et 8. Pour ce qui est du premier exemple donné ci-dessus, la 
Commission 4 suggère l'utilisation du symbole F. 

N. MORISHIMA 
Président de la Commission 4 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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CQMMISSION 5 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

A la suite des debats relatifs aux critères de partage appropr1es entre le service 
inter-satellites et le service de radionavigation dans les bandes de frequences comprises entre 
23 et 40 GHz, les conclusions de la Commission 4 sont les suivantes : 

a) le service de radionavigation,ayant le caractère d'un service de sécurité, doit être bien 
protégé; 

b) les limites de la puissance surfacique à imposer au service inter-satellites doivent être 
relativement basses, ce qui peut empêcher l'exploitation interrégionale dans ledit 
service (RSP 5.3.2.6.2); 

c) faute de ren-seignements relatifs aux caractéristiques du service de radionavigation, on 
ne peut faire que des estimations provisoires quant à la protection mutuelle nécessaire 
entre les deux services (RSP 5.3.2.6.2 et 5.3.2.6.1). 

Tout en approuvant la conclusion implicite de la RSP, à savoir que le partage entre les 
deux services dans ces bandes est peut-être possible, la Commission 4 estime qu'il est difficile 
d'etudier le problème des critères de partage dans le cadre du Règlement •. 

En consequence, la Commission 4 estime que la Commission 5 voudra peut-être étudier les 
possibilités d'attributions au service inter-satellites de manière que les conditions de· partage 
avec les services auxquels les mêmes bandes seraient attribuees soient plus favorables et plus 
faciles à évaluer que dans les bandes qui seraient utilisées en partage avec le service de 
radionavigation. 

Si la Commission 5 decide d'attribuer des bandes de frequences en partage au service 
inter-satellites et au service de radionavigation, la Commission 4 suggère que ces attributions 
soient accompagnées d'un renvoi stipulant que la limitation des brouillages mutuels entre les 
systèmes des deux services doit faire l'objet d'accords entre les administrations intéressées et 
celles dont les services sont susceptibles d'être defavorablement influencés~ 

N. MORISHIMA 
Président de la Commission 4 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS Corrigendum NO 1 au 

Document NO 443 
(Genève, 1979) 6 novembre 1979 

B.3 

Page B.3-14 

(MOD) 7315 

MOD 7316 

SÉANCE PLÉNlERE 

3ème SÉRIE DE TEXTES SOUMISE PAR LA COMMISSION 
DE RÉDACTION A LA SÉANCE PLÉNitRE 

949 

950 

Remplacer le texte du NO 7315/949 par ie suivant: 

§ 1. Sauf dispositions contraires du présent 
Règlement, le service mobile aéronautique peut être régi 
par des accords particuliers conclus par les gouvernements 
intéressés dans le cadre des dispositions de l'article 31 
de la Convention concernant les arrangements particuliers. 

Remplacer le texte du NO 7316/950 par le suivant: 

§ 2. Sauf accords particuliers, les dispositions 
du présent Règlement concernant l'écoulement et la 
comptabilité de la correspondance publique sont applicables 
aux stations du service mobile aéronautique (voir aussi le 
numéro 7379/432). 

F 
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CHAPITRE NX 

Service mobile aéronautique 

ARTICLE N40/22 

Autorité de la personne responsable 
des stations mobiles dans le service mobile aéronautique 

845 

846 

847 

§ 1. Le service d'une station mobile est placé 
sous l'autorité supérieure de la personne responsable 
de l'aéronef ou de tout autre véhicule portant la 
station mobile. 

§ 2. Celui qui détient cette autorité doit 
exiger que chaque opérateur observe le présent Règlement 
et que la station mobile placée sous la responsabilité 
d'un opérateur soit toujours utilisée conformément aux 
stipulations de ce Règlement. 

§ 3. La personne responsable, ainsi que toutes 
les personnes qui peuvent avoir connaissance du texte 
ou simplement de l'existence de radiotélégrammes, ou de 
tout autre renseignement obtenu au moyen du service des 
radiocommunications, sont soumises à l'obligation de 
garder et d'assurer le secret des correspondances. 

NON attribués. 
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ARTICLE N41 

Certificats des opérateurs des stations d'aéronef 

7136 848 

7137 849 

7138 850 

7138. 1 850. 1 

7139 851 

7140 852 

7141 853 

Section I. Dispositions générales 

§ 1. (1) Le service de toute station 
radiotélégraphique d'aéronef doit être assuré par un 
opérateur titulaire d'un certificat délivré ou reconnu 
par le gouvernement dont dépend cette station. 

(2) Le service de toute station radiotéléphonique 
d'aéronef doit être dirigé par un opérateur titulaire 
d'un certificat délivré ou reconnu par le gouvernement dont 
dépend cette station. Sous réserve de cette disposition, 
d'autres personnes que le titulaire du certificat peuvent 
utiliser l'installation radiotéléphonique. 

(3) Le service des appareils automatiques de 
télécommunication 1 installés dans les stations 
d'aéronef doit être dirigé par un opérateur titulaire 
d'un certificat délivré ou reconnu par le gouvernement 
dont dépend cette station. Sous réserve de cette 
disposition, d'autres personnes que le titulaire du 
certificat peuvent utiliser ces appareils. Si le 
fonctionnement de ces appareils repose essentiellement 
sur l'utilisation des signaux du code Morse décrits 
dans l'Instruction pour l'exploitation du service 
télégraphique public international, le service doit 
être assuré par un opérateur titulaire d'un 
certificat d'opérateur radiotélégraphiste. Toutefois, 
cette dernière condition ne s'applique pas aux appareils 
automatiques qui peuvent utiliser les signaux du code Morse 
uniquement à des fins d'identification. 

1 Le terme "appareils automatiques de 
télécommunication" comprend.les appareils tels que les 
téléimprimeurs, les appareils de transmission de 
données, etc. 

(4) Toutefois, pour le service des stations 
radiotéléphoniques opérant uniquement sur des 
fréquences supérieures à 30 MHz, chaque 
gouvernement détermine lui-même si un certificat 
est nécessaire et, le cas échéant, définit les 
conditions à remplir pour son obtention. 

(5) Les dispositions du numéro 7139/851 ne 
sont pas applicables aux stations d'aéronef fonctionnant 
sur des fréquences assignées pour une utilisation 
internationale. 

§ 2. (1) Dans le cas d'indisponibilité absolue 
de l'opérateur au cours d'un vol, la personne responsable 
de la station peut autoriser, mais à titre temporaire 
seulement, un opérateur titulaire d'un certificat 
délivré par le gouvernement d'un autre Membre de l'Union 
à assurer le service des radiocommunications. 
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(2) Lorsqu'il est nécessaire d'employer comme 
opérateur provisoire une personne ne possédant pas de 
certificat, ou un opérateur n'ayant pas de certificat 
suffisant, son intervention doit se limiter uniquement 
aux signaux de détresse, d'urgence et de sécurité, aux 
messages qui s'y rapportent, aux message·s intéressant 
directement la sécurité de la vie humaine et aux messages 
essentiels relatifs à la navigation et à la sécurité 
de la marche de l'aéronef. Les personnes ainsi employées 
sont astreintes au secret des correspondances prévu au 
numéro 7146/858. 

(3) Dans tous les cas, l'opérateur provisoire 
doit être remplacé aussitôt que possible par un 
opérateur titulaire du certificat prévu au § 1 du 
présent article. 

§ 3. (1) Chaque administration prend les 
dispositions nécessaires pour éviter, dans la plus grande 
mesure possible, l'emploi frauduleux des certificats. A 
cet effet, ceux-ci portent la signature du titulaire et 
sont authentifiés par l'administration qui les a délivrés. 
Les administrations peuvent employer, à leur gré, 
d'autres moyens d'identification, tels que photographies, 
empreintes digitales, etc. 

(2) Afin de faciliter la vérification des 
certificats, ceux-ci portent, s'il y a lieu, en plus du 
texte rédigé dans la langue nationale, une traduction de 
ce texte dans l'une des langues de travail de l'Union. 

§ 4. Chaque administration prend les mesures 
nécessaires pour soumettre les opérateurs à l'obligation 
du secret des correspondances prévue au numéro 5224/728. 

NOC Section II. Classes et catégories de certificats 

NOC 7147 859 

NOC 7147.1 859.1 

(MOD) 7148 860 

(MOD) 7148.2 860.1 

NOC 7149 861 
Mar2 

§ 1 (1) Il existe deux classes de certificats, 
ainsi qu'un certificat spécial, pour les opérateurs 
radiotélégraphistes 1. 

1 Pour l'emploi des opérateurs titulaires 
des différents certificats, voir l'article N42/24. 

(2) Il y a deux catégories de certificats pour 
les opérateurs radiotéléphonistes, le certificat 
général et le certificat restreint 2. 

2 Voir le numéro 7147.1/859.1 

~ 6. (1) Le titulaire d'un certificat 
d'opérateur radiotélégraphiste de première 
ou deuxième classe peut assurer le service 
radiotélégraphiste ou radiotéléphonique de 
toute station d'aéronef. 
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(2) Le titulaire d'un certificat général de 
radiotéléphoniste peut assurer le service 
radiotéléphonique de toute station d'aéronef. 

(3) Le titulaire d'un certificat restreint de 
radiotéléphoniste peut assurer le service 
radiotéléphonique de toute station d'aéronef lorsqu'elle 
fonctionne sur les fréquences attribuées au service 
mobile maritime à condition: 

que la puissance de crêtefde:t f } 
l'émetteur ne dépasse pas 200 watts; 
ou bien 

que la commande de l'émetteur comporte 
seulement la manœuvre d'organes de 
commutation externes et simples, sans 
qu'il soit nécessaire d'effectuer 
aucun réglage manuel des éléments qui 
déterminent la fréquence, l'émetteur 
lui-même maintenant la stabilité des 
fréquences dans les limites des 

.tolérances spécifiées à l'appendice 3 
et la puissance[defcrête de f} 
l'émetteur ne dépassant pas 1 kilowatt. 

(4) Le titulaire d'un certificat restreint de 
radiotéléphoniste peut assurer le service 
radiotéléphonique de toute station d'aéronef 
fonctionnant sur des fréquences attribuées 
exclusivement au service mobile aéronautique, 
à condition que la commande de l'émetteur 
comporte seulement la manœuvre d'organes de 
commutation externes et simples, sans qu'il 
soit nécessaire d'effectuer aucun réglage 
manuel des éléments qui déterminent la fréquence, 
l'émetteur lui-même maintenant la stabilité des 
fréquences dans les limites des tolérances 
spécifiées à l'appendice 3. 

(5) Le service radiotéléphonique des stations 
d'aéronef pour lesquelles le certificat restreint 
de radiotéléphoniste est seul exigé peut être 
assuré par un opérateur titulaire du certificat 
spécial de radiotélégraphiste. 

§ 7. Exceptionnellement, le certificat d'opérateur 
radiotélégraphiste de deuxième classe ainsi que le 
certificat spécial d'opérateur radiotélégraphiste 
peuvent être limités exclusivement au service 
radiotélégraphique. Dans ce cas, mention de cette 
limitation doit être portée sur le certificat. 
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Section III. Conditions d'obtention des certificats d'opérateur 

867 

A. Généralités 

§ 8. (1) Les conditions à imposer pour 
l'obtention des différents certificats sont 
spécifiées dans les paragraphes suivants. Elles 
doivent être considérées comme des conditions 
minima. 

868 (2) Chaque administration reste libre de fixer 
le nombre des examens qu'elle juge nécessaires pour 
l'obtention de chaque certificat. 

869 § 9. (1) L'administration qui délivre un 
certificat peut, avant d'autoriser son titulaire à 
assurer le service à bord d'un aéronef, exiger que 
cet opérateur remplisse d'autres conditions (par 
exemple: connaissance des appareils automatiques 
de télécommunication; connaissances techniques et 
professionnelles complémentaires, relatives notamment 
à la navigation; aptitudes physiques; avoir accompli 
comme opérateur un certain nombre d'heures de vol, etc.). 

870 (2) Il convient que les administrations prennent 
toutes les mesures qu'elles jugent nécessaires pour 
contrÔler les aptitudes des opérateurs lorsque 
ceux-ci n'ont pas exercé leurs fonctions pendant une 
durée prolongée. 

B. Certificat d'opérateur radiotélégraphiste 
de première classe 

871 § 10. Le certificat de première classe est 
délivré aux candidats qui ont fait preuve des 
connaissances et aptitudes techniques et 
professionnelles énumérées ci-après: 

872 

873 

a) la connaissance tant des principes 
généraux de l'électricité que de la 
théorie de la radioélectricité, la 
connaissance du réglage et du 
fonctionnement pratique des différents 
types d'appareils radiotélégraphiques 
et radiotéléphoniques utilisés dans le 
service mobile, y compris les appareils 
utilisés pour la radiogoniométrie et la 
prise des relèvements 
radiogoniométriques, ainsi que la 
connaissance générale des principes du 
fonctionnement des autres appareils 
habituellement employés pour la 
radionavigation; 

b) la connaissance théorique et pratique 
du fonctionnement et de l'entretien des 
appareils tels que les groupes 
électrogènes, les accumulateurs, etc., 
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qui sont utilisés pour la mise en œuvre 
et le réglage des appareils 
radiotélégraphiques, radiotéléphoniques 
et radiogoniométriques mentionnés au 
numéro 7162/872; 

c) les connaissances pratiques nécessaires 
pour réparer par les moyens du bord les 
avaries susceptibles de survenir aux 
appareils radiotélégraphiques, 
radiotéléphoniques et 
radiogoniométriques en cours de vol; 

d) l'aptitude à la transmission 
manuelle correcte et à la réception 
auditive correcte en code Morse, de 
groupes de code (mélange de lettres, 
de chiffres et de signes de 
ponctuation) à la vitesse de vingt 
groupes par minute, et d'un texte en 
langage clair à la vitesse de 
vingt-cinq mots par minute. Chaque 
groupe de code doit comprendre cinq 
caractères, chaque chiffre ou signe 
de ponctuation comptant pour deux 
caractères. Le mot moyen du texte en 
langage clair doit comporter cinq 
caractères. La durée de chaque 
épreuve de transmission et de 
réception est, en général, de cinq 
minutes; 

e) l'aptitude à la transmission correcte 
et à la réception correcte téléphoniques; 

f) la connaissance détaillée des 
Règlements applicables aux 
radiocommunications, la connaissance 
des documents relatifs à la taxation 
des radiocommunications, la 
connaissance des dispositions de la 
Convention pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer qui se rapportent à la 
radioélectricité, et, dans le cas de 
la navigation aérienne, la connaissance 
des dispositions spéciales qui 
régissent les services fixe et mobile 
aéronautiques ainsi que la 
radionavigation aéronautique. Dans ce 
dernier cas, le certificat stipule que 
le titulaire a subi avec succès les 
épreuves portant sur ces dispositions 
spéciales; 

~ des connaissances suffisantes de la 
géographie du monde, notamment des 
principales lignes de navigation 
maritime et aérienne et des voies de 
télécommunication les plus importantes; 
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h) la connaissance suffisante de l'une des 
langues de travail de l'Union. Les 
candidats doivent être capables de 
s'exprimer dans cette langue d'une 
manière convenable tant verbalement que 
par écrit. Chaque administration indique 
elle-même la ou les langués qui sont 
imposées. 

C. Certificat d'opérateur radiotélégraphiste 
de deuxième classe 

880 5 11. Le certificat de deuxième classe est 
délivré aux candidats qui ont fait preuve des 
connaissances et aptitudes techniques et 
professionnelles énumérées ci-après: 

881 

882 

883 

884 

a) la connaissance élémentaire théorique 
et pratique de l'électricité et de la 
radioélectricité, la connaissance du 
réglage et du fonctionnement pratique 
des différents types d'appareils 
radiotélégraphiques et radiotéléphoniques 
utilisés dans le service mobile, y 
compris les appareils utilisés pour la 
radiogoniométrie et la prise des 
relèvements radiogoniométriques, 
ainsi que la connaissance élémentaire 
des principes du fonctionnement des 
autres appareils habituellement 
employés pour la radionavigation; 

b) la connaissance élémentaire théorique 
et pratique du fonctionnement et de 
l'entretien des appareils tels que les 
groupes électrogènes, les 
accumulateurs, etc., qui sont utilisés 
pour la mise en oeuvre et le réglage des 
appareils radiotélégraphiques, 
radiotéléphoniques et radiogoniométriques 
mentionnés au numéro 7172/881; 

c) les connaissances pratiques suffisantes 
pour pouvoir réparer les petites avaries 
susceptibles de survenir aux appareils 
radiotélégraphiques, radiotéléphoniques 
et radiogoniométriques en cours de vol; 

d) l'aptitude à la transmission manuelle 
correcte et à la réception auditive 
correcte, en code Morse, de groupes de 
code (mélange de lettres, de chiffres 
et de signes de ponctuation) à la 
vitesse de seize groupes par minute, et 
d'un texte en langage clair à la 
vitesse de vingt mots par minute. 
Chaque groupe de code doit comprendre 
cinq caractères, chaque chiffre ou 
signe de ponctuation comptant pour deux 
caractères. Le mot moyen du texte en 
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langage clair doit comporter cinq 
caractères. La durée de chaque épreuve 
de transmission et de réception est, en 
général, de cinq minutes; 

e) l'aptitude à la transmission correcte 
et à la réception correcte 
téléphoniques, sauf dans le cas prévu 
au numéro 7154/866; 

f) la connaissance des Règlements 
applicables aux radiocommunications, la 
connaissance des documents relatifs à 
la taxation des radiocommunications, 
la connaissance des dispositions de la 
Convention pour la sauvegarde de la 
vie humaine en mer qui se rapportent 
à la radioélectricité, et, dans le 
cas de la navigation aérienne, la 
connaissance des dispositions 
spéciales qui régissent les services 
aéronautiques fixe et mobile ainsi que 
la ·radionavigation aéronautique. Dans 
ce dernier cas, le certificat stipule 
que le titulaire a subi avec succès 
les épreuves portant sur ces 
dispositions spéciales; 

Bl des connaissances suffisantes de la 
géographie du monde, notamment des 
principales lignes de navigation 
maritime et aérienne et des voies de 
télécommunication les plus importantes; 

h) s'il y a lieu, la connaissance 
élémentaire d'une des langues de 
travail de l'Union. Les candidats 
doivent être capables de s'exprimer 
dans cette langue d'une manière 
convenable, tant verbalement que par 
écrit. Chaque administration indique 
elle-même la ou les langues qui sont 
imposées. 

D. Certificat spécial d'opérateur radiotélégraphiste 

889 § 12. (1) Le certificat spécial de 
radiotélégraphiste est délivré aux candidats qui 
ont fait preuve des connaissances et aptitudes 
professionnelles énumérées ci-après: 

890 a) l'aptitude à la transmission manuelle 
correcte et à la réception auditive 
correcte, en code Morse, de groupes de 
code (mélange de lettres, de chiffres 
et de signes de ponctuation) à la 
vitesse de seize groupes par minute, et 
de texte en langage clair à la vitesse 
de vingt mots par minute. Chaque groupe 
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de code doit comprendre cinq 
caractères, chaque signe de 
ponctuation étant compté pour deux 
caractères. Le mot moyen du texte en 
langage clair doit comporter cinq 
caractères; 

b) la connaissance du réglage et du 
fonctionnement des appareils 
radiotélégraphiques; 

c) la connaissance des Règlements 
applicables aux radiocommunications 
télégraphiques et notamment de la partie 
de ces Règlements relative à la 
sécurité de la vie humaine en mer. 

893 (2) Il appartient à chaque administration 
intéressée de fixer les autres conditions pour 
l'obtention de ce certificat. Cependant, sauf 
dans le cas prévu au numéro 7154/866, les 
conditions fixées aux numéros 7192/899, 
7193/900, 7194/901, et 7195/902 ou 
7196/903, selon le cas, doivent être 
satisfaites. 

E. Certificats d'opérateur radiotéléphoniste 

894 § 13. Le certificat général d'opérateur 
Mar2 radiotéléphoniste est délivré aux candidats 

895 

896 

897 

898 

899 

900 

qui ont fait preuve des connaissances et aptitudes 
professionnelles énumérées ci-après (voir également 
les numéros 7149/861 et 7150/862: 

a) la connaissance des principes 
élémentaires de la radiotéléphonie; 

b) la connaissance détaillée du réglage et 
du fonctionnement pratique des 
appareils de radiotéléphonie; 

c) l'aptitude à la transmission correcte 
et à la réception correcte 
téléphoniques; 

d) la connaissance détaillée des 
Règlements applicables aux 
radiocommunications téléphoniques et 
notamment de la partie de ces 
Règlements relative à la sécurité de 
la vie humaine. 

~ 14. (1) Le certificat restreint de 
radiotéléphoniste est délivré aux candidats 
qui ont fait preuve des connaissances et 
aptitudes professionnelles énumérées ci-après: 

a) la connaissance pratique de 
l'exploitation et de la procédure 
radiotéléphoniques; 
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b) l'aptitude à la transmission correcte 
et à la réception correcte téléphoniques; 

c) la connaissance générale des Règlements 
applicables aux radiocommunications 
téléphoniques et notamment de la partie 
de ces Règlements relative à la 
sécurité de la vie humaine. 

(2) Pour les stations radiotéléphoniques 
d'aéronef fonctionnant sur des fréquences attribuées 
en exclusivité au service mobile aéronautique, chaque 
administration peut fixer elle-même les conditions 
d'obtention d'un certificat restreint de 
radiotéléphoniste, sous réserve que le fonctionnement 
de l'émetteur n'exige que l'emploi de dispositifs 
extérieurs de commutation de conception simple, à 
l'exclusion de tout réglage manuel des éléments 
déterminant la fréquence, et que la stabilité des 
fréquences soit maintenue par l'émetteur lui-même dans 
les limites des tolérances fixées à l'appendice 3. 
Toutefois, en fixant ces conditions, les administrations 
s'assurent que l'opérateur possède une connaissance 
suffisante de l'exploitation et des procédures du 
service radiotéléphonique, notamment en ce qui concerne 
la détresse, l'urgence et la sécurité. Les dispositions 
ci-dessus ne contredisent en rien celles du numéro 7199/906. 

(3) Les administrations des pays de la 
Région 1 ne délivrent pas de certificats correspondant 
aux dispositions du numéro 7196/903. 

§ 15. Dans un certificat de radiotéléphoniste, 
il doit être indiqué si celui-ci est un certificat 
général ou un certificat restreint et, dans ce dernier 
cas, s'il a été délivré conformément aux dispositions du 
numéro 7196/903. 

§ 16. Pour satisfaire à des besoins spéciaux, 
des{accords}particuliers entre administrations peuvent 
fixer les conditions à remplir pour l'obtention d'un 
certificat de radiotéléphoniste destiné à être 
utilisé dans des stations radiotéléphoniques 
remplissant certaines conditions techniques et 
certaines c~nditions d'exploitation. De tels{accord~ 
ne peuvent etre conclus que sous réserve qu'aucun 
brouillage~uisibl~aux services internationaux ne 
résulte de~eur application. Ces conditions et ces 

~accords}sont mentionnés sur les certificats ainsi 
âélivrés. 

NON attribués. 

{ } 

f} 

EJ 
f} 
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ARTICLE N42 

Personnel des stations aéronautiques 

Section I. 

~ 1. Les administrations prennent les mesures 
nécessaires pour garantir que, dans les stations 
aéronautiques, le personnel possède les aptitudes 
professionnelles lui permettant d'assurer 
efficacement le service de ces stations. 

Section II. 

§ 2. 

§ 3. 

a) 

b) 

NON attribués. 
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ARTICLE N43/21 

Inspection des stations d'aéronef 

§ 1. (1) ·Les gouvernements ou les administrations 
compétentes des pays où une station d'aéronef 
fait escale peuvent exiger la production de la licence 
pour l'examiner. L'opérateur de la station, ou la 
personne responsable de la station, doit se prêter 
à cette vérification. La licence doit être conservée 
de façon à pouvoir être produite sur demande. Dans 
toute la mesure du possible, la licence, ou une copie 
certifiée conforme par l'autorité qui l'a délivrée, 
doit être affichée à demeure dans la station. 

(2) Les inspecteurs doivent être en possession 
d'une carte ou d'un insigne d'identité délivré par les 
autorités compétentes, qu'ils doivent montrer à la demande 
de la personne responsable de l'aéronef. 
NOC (3) Lorsque la licence ne peut pas être produite, 
ou lorsque des anomalies manifestes sont constatées, 
les gouvernements ou administrations peuvent faire 
procéder à l'inspection des installations 
radioélectriques, afin de s'assurer qu'elles répondent 
aux stipulations du présent Règlement. 

(4) De plus, les inspecteurs sont en droit 
d'exiger la production des certificats des opérateurs, 
mais ils ne peuvent demander aucune justification de 
connaissances professionnelles. 

§ 2. (1) Lorsqu'un gouvernement ou une 
administration s'est trouvé dans l'obligation de 
recourir à la mesure prévue au numéro 7257/840, 
ou lorsque les certificats d'opérateur n'ont pas pu 
être produits, le gouvernement ou l'administration 
dont dépend la station d'aéronef en cause doit être 
informé sans retard. De plus, il est fait application, 
le cas échéant, des dispositions de l'article Nl9/16. 

(2) Avant de quitter l'aéronef, l'inspecteur 
doit faire part de ses constatations à la personne 
responsable. En cas d'infraction aux stipulations du 
présent Règlement, l'inspecteur présente son rapport 
par écrit. 

§ 3. Les Membres de l'Union s'engagent à ne pas 
imposer aux stations d'aéronef étrangères qui se 
trouvent temporairement dans leurs eaux territoriales ou 
s'arrêtent temporairement sur leur territoire, des 
conditions techniques et d'exploitation plus rigoureuses que 
celles prévues dans le présent Règlement. Cette prescription 
n'affecte en rien les dispositions qui relèvent d'accords 
internationaux relatifs à la navigation aérienne et qui 
ne sont pas prévues dans le présent Règlement. 

NON attribués. 
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ARTICLE N44 

Vacations des stations 
du service mobile aéronautique 

Section I. Préambule 

§ 1. Afin de permettre l'application des règles 
suivantes relatives aux heures de veille, toute station 
du service mobile aéronautique doit être munie d'une 
montre précise correctement réglée sur le temps moyen 
de Greenwich (T.M.G.). 

Section II. Stations aéronautiques 

§ 2. Une station aéronautique assure un service 
continu pendant toute la période durant laquelle 
elle porte la responsabilité du service des 
radiocommunications avec les aéronefs en vol. 

Section III. Stations d'aéronef 

§ 3. Pour le service international de la 
correspondance publique, les stations d'aéronef constituent 
une seule catégorie. Elles assurent un service dont la 
durée n'est pas fixée dans le présent Règlement. 

NON attribués. 
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ARTICLE N45 

Conditions de fonctionnement 
du service mobile aéronautique 

Section I. Généralités 

§ 1. Sauf dispositions contraires du présent 
Règlement, le service mobile aéronautique peut être 
régi par des arrangements particuliers conclus par les 
gouvernements intéressés (voir l'article 31 de la 
Convention). 

§ 2. Sauf arrangements particuliers, les 
dispositions du présent Règlement concernant l'écoulement 
et la comptabilité de la correspondance publique sont 
applicables aux stations du service mobile aéronautique 
(voir aussi le numéro 7379/432). 

Section II. Communications avec des stations du service 
mobile maritime et du service mobile maritime par satellite 

951 
Spa2 

§ 3. Les stations à bord d'aéronefs peuvent 
communiquer avec les stations du service mobile 
maritime ou du service mobile maritime par satellite. 
Elles doivent alors se conformer aux dispositions du 
présent Règlement relatives à ces services (voir le 
chapitre NXI, particulièrement l'article N56, 
section III). 

NON attribués. 
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ARTICLE N46 

Conditions à remplir par les stations mobiles 
du service mobile aéronautique 

§ 1. Les stations mobiles doivent être établies 
de manière à être conformes aux dispositions 
des chapitres NIII et NX en ce qui concerne les 
fréquences et les classes d'émission. 

§ 2. Les fréquences d'émission des stations 
mobiles doivent être vérifiées le plus souvent 
possible par le service d'inspection dont ces stations 
relèvent. 

§ 3. L'énergie rayonnée par les appareils 
récepteurs doit être aussi réduite que possible et ne 
doit.pas causer de brouillage{nuisible}aux autres 
stat~ons. 

§ 4. Les administrations prennent toutes les 
mesures pratiques nécessaires pour que le fonctionnement 
des appareils électriques ou électroniques de toute 
nature installés dans les stations mobiles ne cause pas 
de brouillagefnuisible)aux services radioélectriques 
essentiels de ces stations lorsqu'elles fonctionnent 
conformément aux dispositions du présent Règlement. 

§ S. (1) Les changements de fréquence dans 
les appareils émetteurs et récepteurs de toute station 
mobile doivent pouvoir être effectués aussi rapidement 
que possible. 

(2) Les installations de toute station mobile 
doivent permettre, une fois la communication établie, de 
passer de l'émission à la réception, et vice versa, 
dans un temps aussi court que possible. 

§ 6. Il est interdit aux stations d'aéronef en 
mer ou au-dessus de la mer d'effectuer un service de 
radiodiffusion (voir le numéro 3040/28). (Voir également 
le numéro 6214/422.) 

§ 7. Les stations mobiles autres que les stations 
d'engin de sauvetage doivent être pourvues des 
documents énumérés à la section pertinente de 
l'appendice 11 (Section VI. Stations d'aéronef). 

NON attribués. 

fJ 
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ARTICLE N48/37 

Ordre de priorité des communications 
dans le service mobile aéronautique 

L'ordre de priorité des communications 1 dans le 
service mobile aéronautique doit être l'ordre donné 
ci-après, sauf impossibilité pratique dans un système 
entièrement automatisé; cependant, même dans ce cas, 
la priorité doit être donnée aux communications de la 
première catégorie: 

1. Appels de détresse, messages de 
détresse et trafic de détresse. 

2. Communications précédées du signal 
d'urgence. 

3. Communications ·précédées du signal 
de sécurité. 

4. Communications relatives aux 
relèvements radiogoniométriques. 

5. Communications relatives à la 
navigation et à la sécurité des 
mouvements des aéronefs participant à des 
opérations de recherche et de sauvetage. 

6. Communications relatives à la 
navigation, aux mouvements et aux 
besoins desfnaviresJ et messages f"J 
d'observation météorologique destinés 
à un service météorologique officiel. 

7. ETATPRIORITENATIONS- Radiotélégrammes 
relatifs à l'application de la Charte des 
Nations Unies. 

8. ETATPRIORITE - Radiotélégrammes 
d'Etat avec priorité et communications 
d'Etat pour lesquelles le droit de 
priorité a été expressément demandé. 

9. Communications de service relatives au 
fonctionnement du service de 
télécommunication ou à des 
communications précédemment écoulées. 

10. Communications d'Etat autres que 
celles indiquées à l'alinéa 8 ci-dessus, 
communications privées ordinaires, 
radiotélégrammes RCT 2 et 
radiotélégrammes de presse. 
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1 Le terme communications employé dans le 
présent article englobe les radiotélégrammes, les 
conversations radiotéléphoniques ainsi que les 
communications radiotélex. 

2 RCT (Red Cross Telegrams): Télégrammes 
concernant les personnes protégées en temps de guerre 
par les Conventions de Genève du 12 ao~t 1949. 

NON attribués. 
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ARTICLE N49 

Procédure générale radiotélégraphique 
dans le service mobile aéronautique 

Section I. Dispositions générales 

~ 1. (1) La procédure détaillée dans le 
présent article est obligatoire, sauf dans les cas de 
détresse, d'urgence ou de sécurité, auxquels sont 
applicables les dispositions du chapitre NIX. 

(2) La procédure fixée dans les sections IV, 
V et VI du présent article n'est applicable qu'en 
l'absence d'arrangements particuliers prévoyant des 
dispositions contraires et conclus par les gouvernements 
intéressés. 

§ 2. L'emploï des signaux du code Morse 
figurant dans l'Instruction pour l'exploitation du service 
télégraphique public international est obligatoire dans le 
service mobile aéronautique. Toutefois pour les 
radiocommunications d'un caractère spécial, l'usage 
d'autres signaux n'est pas exclu. 

§ 3. Pour faciliter les radiocommunications, les 
stations utilisent les abréviations 
réglementaires définies à l'appendice 13. 

Section II. Appels 

A. Généralités 

§ 4. Les dispositions du présent article ne 
sont pas ap~licables au service mobile aéronautique 
lorsque des{accord~particuliers ont été conclus par 
les gouvernements intéressés. 

§ 5. (1) En règle générale, il incombe à 

f } 

la station d'aéronef d'établir la communication avec la 
station aéronautique. A cet effet, la station d'aéronef ne 
peut appeler la station aéronautique qu'après être 
arrivée dans sa zone de service, c'est-à-dire dans 
la zone où, en utilisant une fréquence appropriée, 
la station d'aéronef peut être entendue par la station 
aéronautique. 

(2) Toutefois, une station aéronautique qui a du 
trafic pour une station d'aéronef peut appeler cette station 
si elle a des raisons de croire que ladite station d'aéronef 
se trouve dans sa zone de service et assure l'écoute. 

~ 6. Lorsqu'une station aéronautique reçoit 
pratiquement en même temps des appels de plusieurs 
stations d'aéronef, elle décide de l'ordre dans lequel 

• 
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ces stations pourront lui transmettre leur trafic. Sa 
décision est fondée sur l'ordre de priorité (voir le 
numéro 7408/1496) des radiotélégrammes en instance dans 
les stations d'aéronef, et sur la nécessité de permettre 
à chacune des stations appelantes d'écouler le plus 
grand nombre possible de communications. 

§ 7. (1) Lorsqu'une station appelée ne répond 
pas à l'appel émis trois fois à des intervalles de 
~eux minutes, l'appel doit cesser et il ne doit pas 
etre renouvelé avant quinze minutes. 

(2) Avant de renouveler l'appel, la station 
appelante doit s'assurer que la station appelée n'est 
pas en communication avec une autre station. 

(3) S'il n'y a pas de raison de craindre que 
des brouillages{nuisible~n'affectent des communications 
en cours, les dispositions du numéro 7443/1077 ne sont 
pas applicables. Dans ce cas, l'appel émis trois fois 
à des intervalles de deux minutes peut être renouvelé 
après un intervalle de durée inférieure à quinze 
minutes mais au moins égale à trois minutes. 

§ 8. Les stations d'aéronef ne doivent pas émettre 
leur onde porteuse entre les appels. 

§ 9. Lorsque le nom et l'adresse de 
l'administration ou de l'exploitation privée dont 
dépend une station d'aéronef ne sont pas mentionnés 
dans la nomenclature appropriée ou ne sont plus en 
concordance avec les indications de celle-ci, la 
station d'aéronef a le devoir de donner d'office à 
la station aéronautique à laquelle elle transmet du 
trafic tous les renseignements nécessaires à cet égard. 

§ 10. (1) La station aéronautique peut, au 
moyen de l'abréviation TR, demander à la station d'aéronef 
de lui fournir les renseignements suivants: 

a) position et, autant que possible, 
cap et vitesse; 

b) prochaine destination. 

(2) Il convient que les renseignements indiqués 
aux numéros 7448/1083 à 7450/1085, précédés de 
l'abréviation TR, soient fournis par les stations 
d'aéronef, chaque fois que cela semble approprié, sans 
demande préalable de la station aéronautique. Ces 
renseignements ne sont fournis qu'après autorisation 
de la personne responsable de l'aéronef. 

{ l 
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B. Appels à plusieurs stations 

§ 11. Deux types de signaux d'appel "à tous" 
sont reconnus: 

a) appel CQ suivi de la lettre K 
(voir le numéro 7456/1091); 

~ appel CQ non suivi de la lettre K 
(voir le numéro 7457/1093). 

§ 12. Les stations qui désirent entrer en 
communication avec des stations du service mobile, sans 
toutefois connaitre le nom de celles de ces stations 
qui sont dans leur zone de service, peuvent employer le 
signal de recherche CQ pour remplacer dans l'appel 
l'indicatif de la station appelée. L'appel doit alors 
être suivi de la lettre K (appel général à toutes les 
stations du service mobile, avec demande de réponse). 

§ 13. L'appel CQ non suivi de la lettre K 
(appel général à toutes les stations sans demande de 
réponse) est employé avant la transmission des 
renseignements de toute nature destinés à être lus 
ou utilisés par quiconque peut les capter. 

~ 14. L'appel CP suivi de deux ou plusieurs 
indicatifs d'appel ou d'un mot conventionnel 
(appel à certaines stations réceptrices sans 
demande de réponse) n'est employé que pour la 
transmission des renseignements de toute nature 
destinés à être lus ou utilisés par les personnes 
autorisées. 

Section III. Opérations préliminaires 

~ 15. (1) Avant d'émettre, une station prend 
les précautions voulues pour s'assurer que ses émissions 
ne brouilleront pas des transmissions en cours; si un tel 
brouillage est probable, la station attend un arrêt 
opportun de la transmission qu'elle pourrait brouiller. 
Cette obligation ne s'applique pas aux stations qui 
peuvent fonctionner sans surveillance par des moyens 
automatiques (voir le numéro 7138/850) sur des 
fréquences destinées aux systèmes à bande étroite de 
télégraphie à impression directe. 

(2) Dans le cas où, même en opérant ainsi, 
l'émission de cette station vient à brouiller une 
transmission déjà en cours, on applique les règles 
suivantes: 

a) la station d'aéronef dont l'émission 
brouille la communication entre une 
station mobile d'une part, et une 
station terrestre d'autre part, 
doit cesser d'émettre à la première 
demande de la station terrestre 
intéressée; 
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Èl la station d'aéronef dont l'émission 
brouille les communications entre 
des stations mobiles doit cesser 
d'émettre à la première demande 
de l'une quelconque de ces stations; 

c) la station qui demande cette 
cessation doit indiquer la durée 
approximative de l'attente imposée 
à la station dont elle fait 
suspendre l'émission. 

Section IV. Forme de l'appel, réponse à l'appel 
et signaux préparatoires au trafic 

1012 

1013 

1014 

1016 
Mar2 

A. Forme de l'appel 

§ 16. (1) L'appel est constitué comme suit: 

trois fois, au plus, l'indicatif 
d'appel de la station appelée; 

le mot DE; 

trois fois, au plus, l'indicatif 
d'appel de la station appelante. 

(2) Toutefois, dans les bandes comprises entre 
4 000 et 27 500 kHz, les indicatifs d'appel peuvent, 
lorsque les conditions d'établissement du contact sont 
difficiles, être émis plus de trois fois, mais pas plus 
de dix. Dans ce cas, les indicatifs d'appel de la 
station appelée et de la station appelante doivent être 
émis à tour de rÔle (exemple~ ABC ABC de WXYZ WXYZ ... 
ou ABC ABC ABC de WXYZ WXYZ WXYZ ... ) jusqu'à 
concurrence d'un maximum de vingt indicatifs. Cet appel 
peut être émis trois fois à des intervalles de deux 
minutes. Il ne peut être repris ensuite que quinze 
minutes plus tard. 

§ 17. Pour faire l'appel, ainsi que pour 
transmettre les signaux préparatoires, la station 
appelante utilise une fréquence sur laquelle veille 
la station appelée. 

B. Indication de la fréquence à utiliser 
pour le trafic 

§ 18. (1) L'appel tel qu'il est défini aux 
numéros 7465/1012 et 7466/1013 doit être suivi 

de l'abréviation réglementaire indiquant la 
fréquence de travail, et, si c'est utile, la classe 
d'émission que la station appelante se propose 
d'utiliser pour transmettre son trafic. 
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(2) Lorsque, par exception à cette règle, 
l'appel n'est pas suivi de l'indication de la 
fréquence à utiliser pour le trafic, cela signifie que: 

a) si la station appelante est une 
station aéronautique, elle se propose 
d'utiliser pour le trafic sa fréquence 
normale de travail indiquée dans le 
document approprié; 

b) si la station appelante est une 
station d'aéronef, la fréquence à 
utiliser pour le .trafic est à 
choisir par la station appelée 
parmi les fréquences sur lesquelles 
la station appelante peut émettre. 

C. Indication de priorité, du motif de l'appel 
et de la transmission des radiotélégrammes par séries 

1020 
Mar2 

1021 

1022 
Mar2 

1023 
Mar 

~ 19. (1) Lorsque la station appelante a 
. plusieurs radiotélégrammes à transmettre à la 

station appelée, lès signaux préparatoires précédents 
sont suivis de l'abréviation réglementaire et du 
chiffre spécifiant le nombre de ces radiotélégrammes. 

(2) De plus, lorsque la station appelante désire 
transmettre ses radiotélégrammes par séries, elle 
l'indique en ajoutant l'abbréviation réglementaire 
pour demander le consentement de la station appelée. 

D. Forme de la réponse à l'appel 

~ 20. 
comme suit: 

La réponse à l'appel est constituée 

trois fois, au plus, l'indicatif 
d'appel de la station appelante; 

le mot DE; 

une fois seulement, l'indicatif 
d'appel de la station appelée. 

E. Fréquence de réponse 

§ 21. Sauf indication contraire dans le présent 
Règlement, pour transmettre la réponse aux appels et aux 
signaux préparatoires, la station appelée emploie la 
fréquence sur laquelle veille la station appelante, 
à moins que la station appelante n'ait désigné une 
autre fréquence pour la réponse. 
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F. Accord sur la fréquence à utiliser pour le trafic 

1027 § 22. (1) Si la station appelée est d'accord 
avec la station appelante, elle transmet: 

1028 

1029 

1030 

1031 
Mar2 

1032 
Mar2 

1033 

1034 

1035 

1036 

1037 

a) la réponse à l'appel; 

b) l'abréviation réglementaire 
indiquant qu'à partir de ce moment 
elle écoute sur la fréquence de 
travail annoncée par la station 
appelante; 

c) éventuellement, les indications 
prévues au numéro 7493/1038; 

d) si c'est utile, l'abréviation 
réglementaire et le chiffre 
indiquant la force et/ou 
l'intelligibilité des signaux reçus 
(voir l'appendice 13); 

e) la lettre K, si la station appelée 
est prête à recevoir le trafic de 
la station appelante. 

(2) Si la station appelée n'est pas d'accord 
avec la station appelante sur la fréquence de travail à 
employer, elle transmet: 

a) la réponse à l'appel; 

b) l'abréviation réglementaire 
indiquant la fréquence de travail à 
utiliser par la station appelante 
et, s'il y a lieu, la classe 
d'émission; 

c) éventuellement, les indications 
prévues au numéro 7493/1038. 

(3) Lorsque l'accord est réalisé sur la 
fréquence de travail que la station appelante doit 
employer pour son trafic, la station appelée transmet la 
lettre K à la suite des indications contenues dans sa 
réponse. 

G. Réponse à la demande de transmission par séries 

1038 § 23. La station appelée, répondant à une 
station appelante qui a demandé à transmettre ses 
radiotélégrammes par séries (voir le numéro 7475/1021) 
indique, au moyen de l'abréviation réglementaire, son 
acceptation ou son refus. Dans le premier cas, elle 
spécifie, s'il y a lieu, le nombre des radiotélégrammes 
qu'elle est prête à recevoir en une série. 
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H. Difficultés de réception 

§ 24. (1) Si la station appelée n'est pas en 
mesure de recevoir le trafic immédiatement, elle répond 
à l'appel comme il est indiqué aux numéros 7481/1027 
à 7486/1032, mais elle remplace la lettre K par le 
signal --- - - (attente) suivi d'un nombre indiquant 
en minutes la durée probable de l'attente. Si cette 
durée probable dépasse dix minutes (cinq minutes dans le 
cas d'une station d'aéronef communiquant avec une 
station du service mobile maritime) l'attente doit être 
motivée. 

(2) Lorsqu'une station reçoit un appel sans 
être certaine qu'il lui est destiné, elle ne doit pas 
répondre avant que cet appel ait été répété et compris. 
Lorsque, d'autre part, une station reçoit un appel qui 
lui est destiné, mais a des doutes sur l'indicatif 
d'appel de la station appelante, elle doit répondre 
immédiatement en utilisant l'abréviation réglementaire 
au lieu de l'indicatif d'appel de cette dernière 
station. 

Section V. Ecoulement du trafic 

A. Fréquence de trafic 

~ 25. (1) En règle générale, une station du 
service mobile aéronautique transmet son trafic en employant 
l'une de ses fréquences de travail de la bande dans laquelle 
l'appel a eu lieu. 

(2) A l'exception du trafic de détresse (voir 
le chapitre NIX), l'emploi des fréquences 
réservées à l'appel est interdit pour le trafic. 

(3) Si la transmission d'un radiotélégramme a 
lieu sur une autre fréquence et/ou une autre 
classe d'émission que celles utilisées pour l'appel, 
cette transmission est précédée: 

de, deux fois au plus, l'indicatif 
d'appel de la station appelée; 

du mot DE; 

de l'indicatif d'appel de la station 
appelante, une fois seulement. 

(4) Si la transmission a lieu sur les mêmes 
fréquence et classe d'émission que l'appel, la 
transmission du radiotélégramme est précédée, 
si c'est nécessaire: 

de l'indicatif d'appel de la station 
appelée; 
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du mot DE; 

de l'indicatif d'appel de la station 
appelante. 

B. Numérotage par séries quotidiennes 

§ 26. (1) En règle générale, les 
radiotélégrammes de correspondance publique 
transmis par les stations d'aéronef sont 
numérotés par séries quotidiennes, en donnant 
le numéro 1 au premier radiotélégramme transmis 
chaque jour à chaque station différente. 

(2) Il convient qu'une série de numéros commencée 
en radiotélégraphie soit continuée en radiotéléphonie 
et inversement. 

C. Radiotélégrammes longs 

§ 27. (1) Dans· le cas où les deux stations 
sont pourvues de dispositifs leur permettant de passer 
de l'émission à la réception sans manoeuvre de 
commutation, la station transmettrice peut poursuivre 
sa transmission jusqu'à la fin du message ou jusqu'à 
ce _que la station réceptrice l'interrompe au moyen de 
l'abbréviation réglementaire BK. Au préalable, les 
deux stations se mettent généralement d'accord sur 
une telle méthode de travail au moyen de l'abréviation 
réglementaire QSK. 

(2) Si cette méthode de travail ne peut pas 
être employée, les radiotélégrammes longs, tant ceux en 
langage clair que ceux en langage secret sont, en 
règle générale, transmis par tranches, chaque tranche 
contenant cinquante mots dans le cas du langage clair 
et vingt mots ou groupes dans le cas du langage secret. 

(3) A la fin de chaque tranche, le signal 
- (?) signifiant "Avez-vous bien reçu le 

radiotélégramme jusqu'ici?" est transmis. Si la tranche 
a été correctement reçue, la station réceptrice répond 
en transmettant la lettre K, et la transmission du 
radiotélégramme est poursuivie. 

D. Suspension du trafic 

§ 28. Lorsqu'une station d'aéronef transmet sur 
une fréquence de travail d'une station aéronautique et brouille 
la transmission de ladite station aéronautique, elle doit 
suspendre son travail à la première demande de cette 
dernière. 
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Section VI. Fin du trafic et du travail 

A. Signal de fin de transmission 

§ 29. (1) La transmission d'un 
radiotélégramme se termine par le signal - -
(fin de transmission), suivi de la lettre K. 

(2) Dans le cas d'une transmission par séries, 
la fin de chaque radiotélégramme est indiquée par le 
signal (fin de transmission) et la fin de 
chaque série par la lettre K. 

B. Accusé de réception 

§ 30. (1) L'accusé de réception d'un 
radiotélégramme ou d'une série de radiotélégrammes 
est donné sous la forme suivante: 

l'indicatif d'appel de la station 
transmettrice; 

le mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station 
réceptrice; 

la lettre R suivie du numéro du 
radiotélégramme; ~ 

la lettre R suivie du numéro du dernier 
radiotélégramme d'une série. 

(2) L'accusé de réception est transmis par la 
station réceptrice sur la fréquence de trafic 
(voir le numéro 7498/1041). 

C. Fin du travail 

§ 31. (1) La fin du travail entre deux 
stations est indiquée par chacune d'elles au moyen 
du signal ---- (fin du travail). 

(2) Le signal - - --- - (fin du travail) 
est aussi utilisé: 

à la fin de toute transmission de 
radiotélégrammes d'information 
générale, d'avis généraux de sécurité 
et d'informations météorologiques; 

à la fin de la transmission dans le 
service des radiocommunications à 
grande distance avec accusé de 
réception différé ou sans accusé 
de réception. 
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Section VII. Direction du travail 

§ 32. Les dispositions de la présente section 
ne s'appliquent pas aux cas de détresse, d'urgence ou de 
sécurité (voir le numéro 7434/1000). 

§ 33. Dans les communications entre station 
aéronautique et station d'aéronef, la station d'aéronef 
se conforme aux instructions données par la station 
aéronautique pour tout ce qui a trait à l'ordre et à 
l'heure de transmission, au choix de la fréquence 
et de la classe d'émission, à la durée et à la 
suspension du travail. 

~ 34. Dans les communications entre stations 
d'aéronef, la station appelée a la direction du travail 
selon les indications du numéro 7521/1059. Cependant, 
si une station aéronautique estime nécessaire d'intervenir, 
ces stations se conforment aux instructions qui leur 
sont données par la station aéronautique. 

Section VIII. Essais 

§ 35. Lorsqu'il est nécessaire pour une station 
d'aéronef d'émettre des signaux d'essai ou de réglage 
susceptibles de brouiller le travail des stations 
côtières ou aéronautiques voisines, le 
consentement de ces stations doit être obtenu avant 
d'effectuer de telles émissions. 

§ 36. Lorsqu'il est nécessaire pour une station 
du service mobile aéronautique d'émettre des signaux d'essai, 
soit pour le réglage d'un émetteur avant de transmettre 
un appel, soit pour le réglage d'un récepteur, ces 
signaux ne doivent pas durer plus de dix secondes. Ils 
doivent être constitués par une série de VVV suivie de 
l'indicatif d'appel de la station qui émet pour essais. 

NON attribués. 
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ARTICLE NSO 

Procédure radiotéléphonique 
dans le service mobile aéronautique - Appels 

§ 1. Les dispositions du présent article ne 
sont pas applicables au service mobile aéronautique 
lorsque desfaccordsJparticuliers ont été conclus par 
les gouvernements intéressés. 

§ 2. (1) En règle générale, il incombe à la 
station d'aéronef d'établir la communication avec la 
station aéronautique. A cet effet, la station d'aéronef 
ne peut appeler la station aéronautique qu'après être 
arrivée dans sa zone de service, c'est-à-dire dans 
la zone où, en utilisant une fréquence appropriée, 
la station d'aéronef peut être entendue par la station 
aéronautique. 

(2) Toutefois, une station aéronautique qui a du 
trafic pour une stàtion d'aéronef peut appeler cette 
station si elle a des raisons de croire que ladite 
station d'aéronef se trouve dans sa zone de service et 
assure l'écoute. 

§ 3. Lorsqu'une station aéronautique reçoit 
pratiquement en même temps des appels de plusieurs 
stations d'aéronef, elle décide de l'ordre dans lequel 
ces stations pourront lui transmettre leur trafic. 
Sa décision est fondée sur l'ordre de priorité 
(voir le numéro 7408/1496) des radiotélégrammes 
ou des conversations radiotéléphoniques en instance 
dans les stations d'aéronef, et sur la nécessité de 
permettre à chacune des stations appelantes d'écouler 
le plus grand nombre possible de communications. 

§ 4. (1) Lorsqu'une station appelée ne répond 
pas à l'appel émis trois fois à des intervalles 
de deux minutes, l'appel doit cesser et il ne doit 
pas être renouvelé avant quinze minutes. 

(2) Avant de renouveler l'appel, la station 
appelante doit s'assurer que la station appelée n'est 
pas en communication avec une autre station. 

(3) S'il n'y a pas de raison de craindre que 
des brouillagesfnuisibles]n'affectent des communications 
en cours, les dispositions du numéro 7554/1308 ne sont 
pas applicables. Dans ces cas, l'appel émis trois fois 
à des intervalles de deux minutes, peut être renouvelé 
après un intervalle de durée inférieure à quinze minutes 
mais au moins égale à trois minutes. 

f } 

t 1 
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§ S. Les stations d'aéronef ne doivent pas 
émettre leur onde porteuse entre les appels. 

§ 6. Lorsque le nom et l'adresse de 
l'administration ou de l'exploitation privée dont dépend 
une station d'aéronef ne sont pas mentionnés dans la 
nomenclature appropriée ou ne sont plus en concordance 
avec les indications de celle-ci, la station d'aéronef' 
a le devoir de donner d'office à la station aéronautique 
à laquelle elle transmet du trafic tous les renseignements 
nécessaires à cet égard. 

§ 7. (1) La station aéronautique peut, au moyen 
de l'abréviation TR (épelée à l'aide des 
mots de code TANGO ROMEO), demander à la station d'aéronef 
de lui fournir les renseignements suivants: 

a) position et, autant que possible, 
cap et vitesse; 

b) prochaine destination. 

(2) Il convient que les renseignements visés aux 
numéros 7559/1314 à 7561/1316, précédés de 
l'abréviation TR, soient fournis par les stations 
d'aéronef, chaque fois que cela semble approprié, 
sans demande préalable de la station aéronautique. 
Ces renseignements ne sont fournis qu'après autorisation 
de la personne responsable de l'aéronef. 

NON attribués. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMIN~STRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

France 

DEFINITION DU SERVICE DE RADIOASTRONOMIE 

Document NO 444-F 
31 octobre 1979 
Original : français 

COMMISSION 5 

Dans la version existante du Règlement des radiocommunications, le service de radio
astronomie n'est pas défini comme un service de radiocommunication (voir numéro 3121/75). Pourtant, 
la réception des signaux naturels émis par les astres est bien une radiocommunication, au sens des 
numéros 3004/9 et 3002/2, puisqu 1 il s'agit de "réception ... de signaux ... par radioélectricité". 
D'ailleurs le service de radioastronomie est considéré comme un service de radiocommunication, par 
exemple pour le règlement des cas de brouillage, comme le stipule le numéro 3281/116A. 

Dans sa proposition F/57A/543 (Document NO 57A) la France propose que le service de radio
astronomie soit défini dans l'article 1 comme un service de radiocommunication. La seule différence 
entre le service de radioastronomie et les autres services de radiocommunication consiste en ce que 
les signaux reçus dans les stations de radioastronomie sont émis naturellement par les astres, et ne 
sont pas émis intentionnellement par une station émettrice. Mais d'autres services comportent des 
stations de réception recevant des signaux émis naturellement : ce sont les services de radiocom
munication spatiale utilisant des détecteurs passifs à bord de satellites, par exemple le service de 
recherche spatiale, ou le service de (radio)exploration de la Terre par satellite; dans ce cas, les 
signaux sont constitués par les émissions naturelles de la Terre ou de son atmosphère. 

Or les systèmes utilisant des détecteurs passifs à bord de satellites n'ont pas été exclus 
des services de radiocommunication spatiale. Il convient donc de considérer la radioastronomie 
comme un service de radiocommunication, ce qui est conforme à la définition ADD 3023X proposée par 
le Groupe de travail 5A (Document NO 382). 

Si la radioastronomie n'était pas considérée comme un service de radiocommunication, il ne 
serait pas possible de maintenir les systèmes utilisant des détecteurs passifs au sein des services 
de radiocommunication spatiale, comme c'est le cas actuellement, par exemple pour le service de 
recherche spatiale. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC 5BA-l 

Document N° 445-F 
31 octobre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5BA 

Attribution des bandes de frequences comprises entre 130 et L-490 7 kHz dans la Region 1 

Le Groupe ad hoc compose de representants des administrations suivantes : Algérie, 
Côte d'Ivoire, France, Grèce, Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni, Sénégal, Suède, URSS et Yougoslavie 
ainsi que des representants de l'IATA, de l'OACI et de l'OMCI, a tenu deux seances. Après avoir 
delibere des questions inscrites dans le mandat que lui a confie le Groupe de travail 5BA dans le 
Document No DL/105, le Groupe ad hoc n'a pu prendre de decision au sujet d'une recommandation au 
Groupe de travail 5BA relative au service de radionavigation aeronautique. Certaines delegations 
ont estime que le Groupe ad hoc ne pouvait traduire correctement l'opinion du Groupe de travail 5BA 
ou celui de la Commission 5; elles ont donc demande que la question soit examinée à un niveau 
superieur. 

Toutefois, à la suite des debats du Groupe ad hoc, on peut retenir deux idées principales 
au sujet de la bande ~15 - L-490_7 kHz : 

1. Certaines delegations ont prefere maintenir le statu quo dans le Tableau, c'est-à-dire FC, 
mais avec un renvoi enumerant les pays qui souhaitent une attribution de remplacement au service AL. 
En outre, il convient de rediger une Recommandation relative à la convocation d'une Conference 
administrative des radiocommunications chargée d'etablir un plan révisé d'assignations de frequences 
au service mobile maritime dans cette bande. Ce plan pourrait prevoir la possibilite de répondre 
aux besoins du service de radionavigation aeronautique. 

2. La majorité du Groupe ad hoc s'est prononcée en faveur d'une proposition combinee du 
Sénégal et des Pays-Bas, presentee en vue de parvenir à un compromis : 

255 - 283,5 kHz BC /AL/ 

415 - 435 kHz AL /FC/ 

435 - L-490_7 kHz FC Al. 

Après un court debat, le Groupe ad hoc a considere que les limites de la bande de 
radiodiffusion à ondes kilometriques devraient être : 148,5 et 283,5 kHz. Le delegue de l'URSS 
s'est reserve le droit de revenir sur cette question. 

Le Groupe ad hoc a en outre conclu qu'à l'avenir, le service mobile aéronautique 
n'aura pas besoin de la bande 325 - 405 kHz, et qu'il devrait donc être supprime. 

G. MALMGREN 
President par intérim du Groupe ad hoc 5BA-·l 

Pour ~es ~a;sons ~~économie, ce document n'a été tiré qu:en .nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
appo er a a con renee leurs d.ocuments avec eux, car 11 n y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document N° 446-F 
31 octobre 1979 
Original : anglais 

·COMMISSION 6 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 6 AD HOC-1 A LA COMMISSION 6 

Le Groupe de travail a etudie la proposition G/358/986 et decide de presenter la 
Resolution figurant en annexe, à la Commission 6, pour adoptiono 

P.V. LARSEN 
President du Groupe de travaii-6 ad hoc-i .. 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

RESOLUTION N° 

relative à la diffusion d'informations courantes sur 
les Avis du CCIR mentionnés dans le Règlement des radiocommunications 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications, Genève, 1979 

notant 

a) que le Règlement des radiocommunications fait état d'Avis précis du CCIR ainsi que 

d'"Avis pertinents du CCIR"; 

b) que la Résolution NO Spa2 - 6 prêvoi t des consultations quant à.l 'applicabili tê des Avis 

du CCIR relatifs aux critères techniques du partage des bandes de fréquences cnt.re services 

de radiocommlliïications spatiales et services de radiocommunications de Terre ou entre services 

de radiocommunications spatiales; 

c) que les Avis du.CCIR peuvent être révisés par les Assemblees plénières du CCIR, ce 

qui entraîne un changement des numéros de reference; 

considérant 

a) que pour bien appliquer le Règlement des radiocommunications, les administrations doivent 

savoir quels Avis du CCIR doivent être pris en considération; 

b) que les renseignements sur la mise à jour de ces Avis sont de la plus. haute importance, 

invite le CCIR 

1. à èi~finir et énumérer les dispositions du Règlement. de.s radiocommunications contenant 

une référence à un Avis précis du CCIR ou à un "Avis pertinent du CCIR" en indiquant les numéros 

de référence et les titres de ces Avis; 

2. à charger son Directeur de fournir au Secrétaire général les renseignements nécessaires 

pour mettre à jour cette liste, 

prie le Secrétaire général de communiquer à toutes les administrations la liste de ces 

Avis ainsi que toute mise à jour ulterieure. 
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espagnol 

GROUPE DE TRAVAIL 5A 

. RAPPORT DU SOUS~GBOUPE DE TRAVAIL 5A3 AU GBQUPE DE TRAVAIL 5A 

Le Sous-Groupe de travail a adopté les d~finitions ·concernant le$. terii}.es 

attribution. 

allotissement 

assignation. 

Le texte de ces definitions figure en Annexe. 

La delegation de la Grèce a rés.ervé sa position sur la d~finition du 
terme "Assignation". 

R. BLETTERIE 
Président du Sous...,.Groupe de travail 5A3 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

a) Attribution (d'une bande de frequences) : Inscription dans le Tableau 
d'attribution des bandes de frequences, d'une bande de frequences determinee, aux fins 
de son utilisation·par ou plusieurs services radioelectriques, dans des conditions 
specifiees. Ce t·erme s'applique egalement à la bande de frequences consideree. 

b) Allotissement (d'un canal radioelectrique) : Inscription d'un canal donne 
dans un plan de repartition de canaux adopte L par une Conference competente_7, aux 
fins de son utilisation par une ou plus·ieurs Administrations pour un service de · 
radiocommunications dans un ou plusieurs pays ou zones geographiques determines et 
selon des conditions specifiees. 

c) Assignation (d'une frequence ou d'un canal radioelectrique) : Autorisation 
donnee par une administration, à une station radioelectrique, d'utiliser une frequence 
ou un canal radioelectrique determine selon des conditions specifiees. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS. 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE Addendum N° 1 au 

Document N° 448(Rev,l),F 

DES RADIOCOMMUNICATIONS 10 novembre 1979 
Original : anglais 

(Genève, 1979) 

ADD 

COMMISSION 5 

TROISIEME RAPPORT DU G~OUPE DE TRAVAIL 5E A LA COMMISSION 5 

Ajouter, à la page 3 : 

dans la case 95 ~ 100 GHz : 3814CA en regard de MOBILE 

au bas de la page, le renvoi suivant : 

3814CA Dans les bandes 43,5 ~ 47 GHz, 66 ~ 71 GHz, 95 ~ 100 GHz, 
134 - 142 GHz, 190 - 200 GHz et 252 - 265 GHz, les stations du service mobile 
terrestre peuvent fonctionner sous reserve de ne pas causer de brouillage 
prejudiciable aux services de radiocommunication spatiale auxquels ces bandes 
sont attribuees (voir le nume:ro 3442/148). 

A.W. ADEY 
President du Groupe de travail 5E 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document N° 448(Rév.l)-F 
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COMMISSION 5 

TROISIEME RAPPORT DU'GROUPE DE TRAVAIL 5E A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTIONS) 

Bandes de frequences comprises entre 84 et 105 GHz. 

Le Groupe de travail a examiné toutes les propositions relatives à cette bande de 
frequences et decide à l'unanimité de recommander l'adoption du Tableau d'attribution reproduit 
en annexe. 

A.W. ADEY 
Président du Groupe de travail 5E 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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84 - 86 

86 - 92 

92 - 95 

Region 1 

ANNEXE 

1 

GHz 
84 - 95 

Attribution aux services 

Region 2 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

1 

RADIODlFFUSION PAR SATELLITE 

3815F 

Region 3 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

RADIOASTRONOMIE 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3815/412J 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

MOBILE 

RADIOLOCALISATION 

3815G 

MOD 3815/412J Dans les bandes 51,4 - 54,25 GHz, 58,2 - 59 GHz, 
64 - 65 GHz, 86 - 92 GHz, 105 - 116 GHz et 217 - 231 GHz, toutes les 
emissions sont interdites. Dans ces bandes,l'utilisation de capteurs passifs par 
d'autres services ·est, de plus, autorisee. 

ADD 3815F Dans la bande 84 - 86 GHz, les stations des services 
fixe, mobile et de radiodiffusion ne doivent pas causer de brouillages nuisibles 
aux stations de radiodiffusion par satellite fonctionnant conformement aux 
decisions de la Conference qui sera chargee de la planification des assignations 
de frequence pour le service de radiodiffusion par satellite. 

ADD 3815G La bande 93,07 - 93,27 GHz est egalement utilisee par le 
service de radioastronomie pour les observations sur les raies spectrales. 
Lorsqu'elles feront des assignations aux stations des autres services auxquels 
cette bande est atfribuee, les administrations sont instamment priees de prendre 
toutes les mesures pratiquement realisables pour proteger le service de radio
astrono~:ie contre les brouillages prejudiciables. Les emissions provenant de 
stations spatiales ou d'aeronefs peuvent constituer des sources de brouillage 
particulièrement importantes pour le service de r~nioastronomie 
(voir numeros 3280/116 ~t 3281/116A et articl~ NJ3A. 



Région 1 

95 - 100 MOBILE 

GHz 
95 - lOO 

Région 2 
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1 
Région 3 

MOBILE PPB SATELLITE 

RADIONAVIGATION 

fu\DIONAVIGATION PAR SATELLITE 

Radiolocalisation 

3814C 3814D 
L-------------------~---------------------------~------------------------~---~ 

ADD 3814C Dans les bandes 43,5 - 47 GHz, 66 - 71 GHz, 95 - lOO GHz, 
134 - 142 GHz, 190 - 200 GHz et 252 - 265 GHz, les liaisons par satellite 
entre des stations terrestres situées en des points fixes spécifiés sont, de 
plus, autorisées lorsque èes stations relèvent du service mobile par satellite 
ou du service de radionavigation par satellite. 

ADD 3814D Les bandes 48,94- 49,04 GHz et 97,88- 98,08 GHz sont 
également attribuées au service de radioastronomie à titre primaire pour les 
observations sur les raies spectrales. Lorsqu'elles feront des assignations 
aux stations des autres services auxquels ces bandes sont attribuées les adminis
trations sont instamment priées de prendre toutes les mesures pratiquement 
realisables pour protéger le service de radioastronomie contre les brouillages 
prejudiciables. Les emissions provenant de stations spatiales ou d'aéronefs 
peuvent constituer des sources de brouillage particulièrement importantes pour 
le service de radioastronomie (voir numéros 3280/116 et 3281/116A et 
article N33A). 

100 .,.. 102 

GHz 
100 - 105 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

FIXE 

MOBILE 

RECHEECHE SPATIALE (passive) 

3679A 
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Region 1 

102 - 105 

1 

GHz 
100 - 105 (suite) 

Region 2 
1 

Region 3 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE 

3679A 

ADD 3679A Dans les bandes L-1 400 - 1 727 MHz,_/ 101 - 120 GHz et 
197- 220 GHz, certains pays poursuivent des recherches passives dans 
le cadre d'un programme de recherche des emissions intentionnelles d'origine 
extra-terrestre. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMU\!J~STfRlAT~VlE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUN~CAT~ONS 
(Genève, 1979) 

Document NO 448~F 
3 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 5 

TROISIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5E A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTIONS) 

Bandes de fréquences comprises entre 84 et 105 GHz 

1. Le Groupe de travail a examine toutes les propositions relatives à cette bande de 
frequences et décidé à l'unanimite de recommander à la Commission 5 le Tableau d'attribution et 
les renvois reproduits en Annexe. 

2. L'examen des propositions relatives au service d'exploration de la Terre (passive) dans 
les bandes 86 - 92 GHz et lOO - 102 GHz a ete différé en attendant que le Groupe de travail 5A ait 
pris une decision concernant la definition de ces services. 

A.W. ADEY 
President du Groupe de travail 5E 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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MOD 3815/412J 

ADD 3815I 

ADD 3815J 

Région 1 

84 - 86 

86 - 92 

92 - 95 

ANNEXE 

1 

GHz 
84 - 95 

Attribution aux services 

Region 2 

FIXE 

MOBILE 

RADIODIFFUSION 

1 

RADIODIFFUSION PAR SATELLITE 

3815I 

Région 3 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

RADIOASTRONOMIE 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3815/412J 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

MOBILE 

RADIOLOCALISATION 

3815J 

Dans les bandes 51,4 - 54,25 GHz, 58,2 - 59 GHz, 
64- 65 GHz, 86- 92 GHz, /-105- 116 GHz et 217- 231 GHz 7, toutes les 
émissions sont interdites.- Dans ces bandes,l'utilisation de capteurs passifs par 
d'autres services est, de plus, autorisée. 

Dans la bande 84 - 86 GHz, les stations des services 
fixe, mobile et de radiodiffusion ne doivent pas causer de brouillages nuisibles 
aux stations de radiodiffusion par satellite fonctionnant conformément aux 
decisions de la Conference qui sera chargée de la planification des assignations 
de frequence pour le service de radiodiffusion par satellite. 

La bande 93,07 - 93,27 GHz est egalement utilisée par le 
service de radioastronomie pour les observations sur les raies spectrales. 
Lorsqu'elles feront des assignations aux stations des autres services auxquels 
cette bande est attribuee, les administrations sont instamment priées de prendre 
toutes les mesures pratiquement réalisables pour protéger le service de radio
astronomie contre les brouillages préjudiciables. Les émissions provenant de 
stations spatiales ou d'aéronefs peuvent constituer des sources de brouillage 
particulièrement importantes pour le service de radioastronomie 
(voir numéros 3280/116 et 3281/116A et articl~ N L- /). 



ADD 3815E 

ADD 3815B 

Region 1 

95 - 100 MOBILE 

GHz-
95 - lOO 

Région 2 
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-1 
Region 3 

MOBILE PP~ SATELLITE 3815E 

RADIONAVIGATION 

RADIONAVII1ATION PAR SATELLI'I'E 3815E 

Radiolocalisation 

3815B 
~---------------------------------------------------------------------------------

Dans les bandes 43,5 - 47 GHz, 66 - 71 GHz, 95 - lOO GHz, 
{-134- 142 GHz, 190- 200 GHz et 252- 265 GHz Ï, les liaisons par satellite 
entre des stations terrestres situées en des points fixes spécifiés sont, de 
plus, autorisées lorsque ces stations relèvent du service mobile par satellite 
ou du service de radionavigation par satellite. 

Les bandes 48,94- 49,04 GHz et 97,88- 98,08 GHz sont 
également attribuées au service de radioastronomie à titre primaire pour les 
observations sur les raies spectrales. Lorsqu'elles feront des assignations 
aux stations des autres services auxquels cette bande est attribuée les adminis
trations sont instamment priées de prendre toutes les mesures pratiquement 
réalisables pour protéger le service de radioastronomie contre les brouillages 
préjudiciables. Les émissions provenant de stations spatiales ou d'aéronefs 
peuvent constituer des sources de brouillage particulièrement importantes pour 
le service de radioastronomie (voir numéros 3280/116 et 328l/ll6A et 
article N L- Ï). 

lOO ..... 102 

GHz 
lOO - 105 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

FIXE 

MOBILE 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3679A 
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ADD 3679A 

GHz 
100 - 105 (suite) 

Région l 
1 

Région 2 Région 3 

102 - 105 FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE 

3679A 

Dans les bandes /-1 400- 1 727 MHz, 7 101- 105 /-120 7· GHz 
L-et 197 - 220 GHz 7, certains pays poursuivent des recn~rches passiv~ da~s 
le cadre d'un programme de recherche des émissions intentionnelles d'origine 
extra-terrestre. 



1. 

UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS. 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

Corrigendum N° 1 au 
Document NO 449(Rév.l)-F 
10 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 5 

QUATRIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5E A LA COMMISSION 5 

A la page 2 

dans les cases 116 - 126 GHz et 126 - 134 GHz, après MOBILE 

a) supprimer "sauf mobile aéronautique" et 

b) ajouter 3815BA; 

Ajouter le renvoi suivant 

ADD 3815BA Dans les bandes 54,25 - 58,2 GHz, 59 - 64 GHz, 116 - 134 GHz, 
170 - 182 GHz et 185 - 190 GHz, les stations du service mobile aéronautique 
peuvent fonctionner sous réserve de ne pas causer de brouillage préjudiciable 

ADD 

2. 

ADD 

au service inter-satellites (voir le numéro 3442/148). 

Remplacer le renvoi 3815C par le texte suivant 

3815C Dans les bandes 59 - 64 GHz et 126 - 134 GHz, les 
radiodétecteurs aéroportés du service de radiolocalisation peuvent fonctionner 
sous réserve de ne pas causer de brouillage préjudiciable au service inter
satellites (voir le numéro 3442/148). 

A la page 3 

Ajouter 

3814CA 

dans la case 134 - 142 GHz 
le renvoi suivant : 

3814CA en regard de MOBILE et au bas de la page, 

Dans les bandes 43,5 - 47 GHz, 66 - 71 GHz, 95 - 100 GHz, 
134 - 142 GHz, 190 - 200 GHz et 252 - 265 GHz, les stations du service mobile 
terrestre peuvent fonctionner sous réserve de ne pas causer de brouillage 
préjudiciable aux services de radiocommunication spatiale auxquels ces bandes 
sont attribuées (voir le numéro 3442/148). 

A.W. ADEY 
Président du Groupe de travail 5E 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien voUloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINI~l"RATiVE 
MONDIAlE 
iDES RAD~OXCOMMlLJJ~~CA 1"~(Q)~~ 
(Genève, 1979) 

Document N° 449(Rév.l)-F 
9 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 5 

QUATRIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5E A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTION DES BANDF.S DE FREQ.UENCES) 

Objet Bandes de fréquences comprises entre 105 et 149 GHz 

1. Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de 
travail 5E a décidé à l'unanimité de recommander l'adoption du Tableau d'attribution figurant 
dans l'annexe. 

2. Le Groupe de travail a approuvé la designation de la fréquence 122 GHz Bour les 
applications ISM et a utilisé à cet effet le texte normalisé N° 6.2 du Document N 239(Rév.2). 

3. En ce qui concerne la question du partage entre le service inter-satellites et d'autres 
serv1ces dans les bandes 116 - 126 GHz et 126 - 134 GHz, voir les projets de Recommandations qui 
figurent dans le Document N° L-DT/194(Rév.l)_/. 

A.W. ADEY 
Président du Groupe de travail 5E 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



0 
Docum_;_e_n_t_N __ 449 ~v. l.)_~F 
Page 2 

SUP 3816/412K 

ADD 3679A 

MOD 3815/412J 

ADD 3816A 

ADD 3816B 

A N N E X E 

GHz 
105 - 126 

Région 1 
1 

Région 2 
1 

Région 3 

105 - 116 

116 - 126 

197 - 220 GHz, 
d'un programme 
terrestre. 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

RADIOASTRONOMIE 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3679A 3815/l-ll2J 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

FIXE 

INTER-SATELLITES 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3679A 3816A 3816B 

Dans les bandes L 1 400 - 1 727 MHz_/ 101 - 120 GHz et 
certains pays poursuivent des recherches passives dans le cadre 
de recherche des émissions intentionnelles d'origine extra-

Dans les bandes 51,4 - 54,25 GHz, 58,2 - 59 GH~, 
64 - 65 GHz, 86 - 92 GHz, 105 - 116 GHz P.t 217- 231 GHz toutes les 
émissions sont interdites. Dans ces bandes, l'utilisation de capteurs passifs 
par d'autres services est, de plus, autorisée. 

La bande 122 - 123 GHz (fréquence centrale 122,5 GHz) peut 
être utilisée pour les applications industrielles, scientifiques et médicales 
(ISM). L'utilisation de cette bande de fréquences, pour les applications ISM, 
est subordonnée à une autorisation particulière donnée dans chaque cas par 
l'administration concernée, en accord avec les autres administrations dont les 
services de radiocommunications pourraient être affectés. Pour l'application 
de ces dispositions, les administrations se reporteront aux plus récents Avis 
pertinents du CCIR. 

La bande 119,98 - 120,02 GHz est, de plus, attribuée 
au serv1ce amateur à titre secondaire. 

126 - 134 FIXE 

GHz 
126 - 134 

INTER-SATELLITES 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

RADIOLOCALISATION 3815C 



ADD 3815C 

ADD 3814C 

ADD 3816C 

ADD 3816D 
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Dans les bandes 59- 64 GHz et 126- 134 GHz, l'utilisation 
de radars aéroportés est interdite. 

Région 1 

134 "'" 142 

142 - 144 

144 - 149 

MOBILE 

GHz 
134 - 149 

Région 2 

MOBILE PAR SATELLITE 

RADIONAVIGATION 

1 

RADIONAVIGATION PAR SATELLITE 

Radiolocalisation 

3814C 3816C 3816D 

AMATEUR 

AMATEUR PAR SATELLITE 

RADIOLOCALISATION 

Amateur 

Amateur par sat.elli..t@ 

3816C 

Région 3 

Dans les bandes 43,5 - 47 GHz, 66 - 71 GHz, 95 - lOO GHz, 
134- 142 GHz, 190- 200 GHz et 252- 265 GHz, les.liaisons par satellite 
entre des stations terrestres situées en des points fixes spécifiés sont, de 
plus, autorisées lorsque ces stations relèvent du service mobile par satellite 
ou du service de radionavigation par satellite. 

Les bandes 140~69 - 140,98 GHz, 144,68 - 144,98 GHz, 
145,45- 145,75 GHz et 146,82 - 147,12 GHz sont egalement attribuées au service 
de radioastronomie à titre primaire pour les observations sur les raies 
spectrales. Lorsqu'elles feront des assignations aux stations des autres 
services auxquelles ces bandes sont attribuées, les administrations sont 
instamment priées de prendre toutes les mesuree pratiquement réalisables pour 
proteger le service de radioastronomie contre les brouillages prejudiciables. 
Les émissions provenant de stations spatiales ou d'aeronefs peuvent constituer 
des sources de brouillage particulièrement importantes pour le service de radio
astronomie (voir Numéros 3280/116 et 3281/116A et article N33A). 

Dans la bande 140,69 - 140,98 GHz, toutes les em1ssions 
provenant de stations d'aéronef et de stations spatiales dans le sens espace 
vers Terre sont interdites. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

QUATRIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5E A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTION DES BANDES DE FREQUENCES) 

O~jet Bandes de frequences comprises entre 105 et 149 GHz 

Document N° 449~F 
3 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 5 

1. Après avoir examine toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de 
travail 5E a décidé à l'unanimite de recommander à la Commission 5 l'adoption du Tableau figurant 
dans l'annexe. 

2. Le Groupe de travail 5E recommande à la Commission 5 de demander à la Commission 4 d'exa
miner s'il est nécessaire d'ajouter les mots "sauf mobile aeronautique" après "service mobile" dans 
les bandes 116 ~ 126 GHz et 126 - 134 GHz, qui sont utilisees en partage avec le service inter-
.satellites. Un problème connexe est celui du partage entre le service inter-satellites et les 
radiodetecteurs ~eroportés du service de radiolocalisation, dans la bande 126 - 134 GHz. (Voir le 
Document NO 379. ) 

3. Le Groupe de travail approuve la Eecommandation du Groupe de travail 5/ad hoc-3 
(Document NO 374 (Rev.l) relative à la designation des applications ISM dans la bande 122 - 123 GHz. 
Il a note que le document n'a pas encore été approuve par la Commission 5. Le renvoi est entre 
crochets, en attendant la decision de la Commission 5 au sujet de la frequence et du texte norma
lisé. 

A.W. ADEY 
Président du Groupe de travail 5E 

Annexe 1 

Pour des ~aisons d'.économie, ce document n'a été tiré qu~en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conference leurs documents avec eux, car 11 n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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SUP 3816/412K 

ADD 3679A 

MOD 3815/412J. 

ADD 3816B 

Région 1 

105 .... 116 

116 - 126 

ANNEXE 

1 

GHz 
105 - 126 

Région 2 
1 

Région 3 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

RADIOASTRONOMIE · 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3679A 3815/412J 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

FIXE 

INTER-SATELLITES 

MOBILE L-sauf mobile aéronautique_/ 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

;3679A /-3816A Ï 3816B 
1 - -

Certains pays utilisent les bandes L-1 400- 1 727 MHz~_/ 
101- 120 GHz /-et 197- 220 GHz Ï pour la recherche passive dans le cadre d'un 
programme de r~cherche des émissions intentionnelles d'origine extra-terrestre. 

Dans les bandes 51,4 - 54,25 GHz, 58,2 - 59 GHz, 
64- 65 GHz, 86 - 92 GHz, 105- 116 GHz /-et 217- 231 GHz Ï toutes les 
émissions sont interdites. Dans ces band~s, l'utilisation de. capteurs passifs 
par d'autres services est, de plus, autorisée. 

La bande 122 - 123 GHz (fréquence centrale 122,5 GHz) peut 
être utilisée pour les applications industrielles, scientifiques et médicales. 
Les appareils ISM fonctionnant dans cette bande ne doivent pas causer de 
brouillage nuisible aux services de radiocommunication fonctionnant à 
l'intérieur et à l'extérieur de cette bande conformément au présent Règlement. 
Pour l'application de ces dispositions, les administrations se reporteront aux 
plus récents Avis pertinents du CCIR~Ï 

Attribution ~dditionn~lle : la bande 119.98 - 120.02 GHz 
est, de plus, attribuée au service amateur à titre secondaire. 

126 ' 134 FIXE 

GHz 
126 - -134 

INTER-SATELLITES 

MOBILE L-sauf mobile aéronautique_/ 

RADIOLOCALISATION L 3815F_Ï 

' 



3815F 

ADD 3815E 

ADD 3816C 

ADD 3816D 
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Dans les bandes 59 - 64 . GHz et 126 - 134· GHz, 1 'utilisation 
de radars aéroportés est interdite~/ 

GHz 
134 .,.·149 

Région 1 
1 

Région 2 
1 

Région 3 

134 ..... 142 MOBILE 

MOBILE PAR SATELLITE 3815E 

RADIONAVIGATION 

RADIONAVIGATION PAR SATELLITE 3815E 

Radiolocalisation 

3815E 3816C 3816D 

142 - 144 AMATEUR 

AMATEUR PAR SATELLITE 

144 - 149. RADIOLOCALISATION 

Amateur 

Amateur par satellite 

3816C 

_ Dans les bandes 43,5 -:- 47 G!,!z 1 66 ..,. 71 GHz, 95 ""!" 100 GHz, 
134..,. 142 GHz; L'190..,. 200 GHz et 252..,. 265 GHz_/, les.liaisons par satellite 
entre des statièns terrestres situées en des points fixes spécifiés sont, de 
plus, autorisées lorsque ces stations relèvent du service mobile par satellite 
ou du service à radionavigation par satellite. 

Les bandes 140?69 - 140,98 GHz, 144,68 ..,. 144,98 GHz, 
145,45 .,. 145,75 GHz et 146,82 .,. 147,12 GHz sont également attribuées au service 
de radioastronomie à titre primaire pour les observations sur les raies 
spectrales. Lorsqu'elles feront des assignations aux stations des autres 
services auxquèlles ces bandes sont attribuées, les administrations sont 
instamment priées. de prendre toutes les mesures pratiquement réalisables pour 
protéger le service de radioastronomie contre les. brouillages préjudiciables. 
Les émissions provenant de stations spatiales ou d'aéronefs peuvent constituer 
des sources de brouillage particulièrement importantes pour le service de radio' 
astronomie (voir Numéros 3280/116 et 3281/116A et article N L- 7). ' 

Dans la bande 140,69 - 140,98 GHz, toutes les émissions 
provenant de stations d'aéronef et de stations spatiales dans le sens espace 
vers Terre sont interdites. 



1. 

UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADM~~~Str~AT~VlE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMU~~CIQ\ T~(Q)~~ 
(Genève, 1979) 

Corrigendum N° 1 au 
Document N° 450(Rev.l)-F 
10 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 5 

CINQUIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5E A LA COMMISSION 5 

A la page 3 

dans les cases 170 - 174,5 GHz, 174,5 - 176,5 GHz, 176,5 - 182 GHz et 

à la page 4 

dans la case 185 - 190 GHz, après MOBILE 

a) supprimer "sauf mobile aeronautique" et 

b) ajouter 3815BA 

2. A la page 3, ajouter le renvoi suivant : 

ADD 3815BA Dans les bandes 54,25 - 58,2 GHz, 59 - 64 GHz, 116 - 134 GHz, 
170 - 182 GHz et 185 - 190 GHz, les stations du service mobile aeronautique 
peuvent fonctionner sous reserve de ne pas causer de brouillage prejudiciable 
au service inter-satellites (voir le numero 3442/148). 

3. A la page 4, ajouter : dans la case 190 - 200 GHz : 3814CA en regard de MOBILE au bas de 
la page, le renvoi suivant : 

ADD 3814CA Dans les bandes 43,5 - 47 GHz, 66 - 71 GHz, 95 - 100 GHz, 
134 - 142 GHz, 190 - 200 GHz et 252 - 265 GHz, les stations du service mobile 
terrestre peuvent fonctionner sous reserve de ne pas causer de brouillage 
prejudiciable aux services de radiocommunication spatiale auxquels ces bandes 
sont attribuees (voir le numero 3442/148). 

A.W. ADEY 
President du Groupe de travail 5E 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participa!lts sont d?nc prié.s de b.ien v<?uloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplementaires d1spombles. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

(C(Q)~flElR1lE~CE ADM~~~ST~AT~VE 
M(Q)~[D)~AlrE 
[D)[E~ fRl~[D)~(Q)(C(Q)MMlUJ~~CCA T~(Q)~~ 

(Genève, 1979) 

Document N° 450(Rév.1)-F 
9 novembre 1979 
Orig_ na1 : anglais 

COMMISSION 5 

CINQUIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5E A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTION DES BANDES DE FREQUENCES) 

Objet Bandes de frequences comprises entre 149 et 217 GHz. 

Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de travail 
a decide à l'unanimité de recommander l'adoption du Tableau d'attribution figurant dans l'Annexe. 

2. En ce qui concerne la question du partage entre le service inter-satellites et d'autres 
services dans les bandes 168- 170 GHz, 170- 174,5 GHz, 174,5 - 176,5 GHz, 176,5 - 182 GHz et 
185 - 190 GHz, voir les projets de Recommandations qui figurent dans le Document N° L-DT/194(Rév.l) 7. 

A.W. ADEY 
Président du Groupe de travail 5E 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Region 1 

149 - 150 

150 - 151 

151 - 164 

164 - 168 

168 - 170 

ANNEXE 

1 

FIXE 

GHz 
149 - 170 

Region 2 

' 
Region 3 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3816E 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (pass~ve) 

RADIOASTRONOMIE 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

FIXE 

MOBILE 



ADD 3816E 

Région l 

170 - 174,5 

174,5 - 176,5 

176,5 - 182 

' 
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FIXE 

GHz 
170 .,.. 182 

Région 2 

INTER-SATELLITES 

1 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

3816E 

Région 3 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

FIXE 

INTER-SATELLITES 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3816E 

FIXE 

INTER-SATELLITES 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

3816E 

Les bandes 150 - 151 GHz, 174,42 - 175,02 GHz, 
177- 177,4 GHz, 178,2- 178,6 GHz, 181- 181,46 GHz et 186,2- 186,6 GHz sont 
egalement attribuees au service de radioastronomie à titre secondaire pour 
les observations sur les raies spectrales. Lorsqu'elles feront des 
assignations aux stations des autres services auxquels ces bandes sont 
attribuées les administrations sont instamment priées de prendre toutes 
les mesures pratiquement realisables pour protéger le service de radio
astronomie contre les brouillages préjudiciables. Les émissions provenant 
de stations spatiales ou d'aeronefs peuvent constituer des sources de 
brouillage particulièrement importantes pour le service de radioastronomie 
( vo'ir les numéros 3280/116 et 3281/116A et article N33A). 
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ADD 

ADD 3816G 

ADD. 3679A 

ADD 3814C 

Région 1 
1 

182 - 185 

185 - 190 

190 - 200 

200 - 202 

GHz 
182 - 202 

Région 2 
1 

Région 3 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

RADIOASTRONOMIE 

RECHERCHE SPATIALE.(passive) 

3816F 3816G 

FIXE 

INTER-SATELLITES 

MOBILE sauf mobile aéronautique 

3816E 

MOBILE 

MOBILE PAR SATELLITE 

RADIONAVIGATION 

RADIONAVIGATION PAR SATELLITE 

3679A 3814C 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

FIXE 

MOBILE 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3679A 

Attribution additionnelle. Au Royaume-Uni, la 
bande 182 - 185 GHz est, de plus, attribuée aux services ~ixe et mobile à 
titre primaire. 

Dans la bande 182 - 185 GHz, toutes les émissions sont 
interdites à l'exception des émissions relevant des dispositions du 
numéro 3816F. L'utilisation de détecteurs passifs par d'autres services est, 
de plus, autorisée. 

Dans les bandes /-1 4oo - 1 727 MHz, 7 101 - 120 GHz 
et 197 - 217 {-220_7 GHz, certains pays poursuivent des r~cherches passives 
dans le cadre d'un programme de recherche des émissions intentionnelles 
d'origine extra-terrestre. 

Dans les bandes 43,5 - 47 GHz, 66- 71 GHz, 95 - 1 00 GHz, 
134 - 142 GHz, 190 - 200 GHz /-et 252 - 265 GHz, 7 les liaisons ~~~ satellite 
entre des stations terrestres~ituées en des points fixes spécifiés sont, de 
plus, autorisées lorsque ces stations relèvent du service mobile par satellite 
ou du service de radionavigation par satellite. 



Région 1 
1 

202 - 217 FIXE 

GHz 
202 - 217 

Région 2 
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1 
Région 3 

FIXE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

MOBILE 

3679A 
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COMMISSION 5 

CINQUIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5E A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTION DES BANDES DE FREQUENCÉS) 

Objet Bandes de fréquences comprises entre 149 et 217 GHz. 

1. Après avoir examiné t-outes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de travail 
a décidé à l'unanimité de recommander l'adoption du Tableau figurant dans l'Annexe. 

2. Lorsque le Groupe de travail 5E a examiné les propositions d'attribution dans les 
bandes 168 - 182 GHz et 185 - 190 GHz, il a proposé que l'une et l'autre de ces bandes soient 
partagées entre le service inter-satellites et le service mobile. La question a été posée de· 
savoir s'il était utile d'ajouter, après le service mobile, l'expression "sauf mobile aéronau
tique", afin d'assurer la protection du service inter-satellites. Le Groupe de travail a décidé 
de demander au Président de la Commission 5 de renvoyer la question à la Commission 4 pour 
complément d'études (voir le Document NO 379). 

3. L'examen de la proposition relative au service d'exploration de la Terre (passive) dans 
la bande 182 - 185 GHz a été ajourné jusqu'à ce que le Groupe de travail 5A prenne une décision 
sur la définition de ce service. Une décision rapide permettrait au Groupe de travail 5E de termineJ 
ces travaux. 

A.W. ADEY 
Président du Groupe de travail 5E 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Region 1 

149 - 164 

164 - 168 

168 - 170 

ANNEXE 

1 

FIXE 

GHz 
149 - 170 

Region 2 
1 

Region 3 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE 

3Bl6E 

EXPLORATION DE LA ~ERRE PAR SATELLITE (passive) 

RADIOASTRONOMIE 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

FIXE 

MOBILE 

L-INTER-SATELLITES_/*) 

*) Ce service ne sera maintenu dans le Tableau que si la Commission 4 indique que le partage avec 
le service mobile aeronautique est possible (voir le paragraphe 2 du rapport ci-joint). 



ADD 

Région 1 

170 - 174,5 

174,5 - 176,5 

176,5 - 182 

FIXE 

GHz 
170 ... 182 

Région 2 

INTER-SATELLITES 
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1 Région 3 

MOBILE L-·sauf mobi-le aéronautique_Ï 

3816E 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

FIXE 

' INTER-SATELLITES 

MOBILE L- sauf mobile aéronautique_Ï 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

FIXE 

INTER-SATELLITES 

MOBILE L-sauf mobile aéronautique_7 

3816E 

Les bandes 150 - 151 GHz, 174,42 - 175,02 GHz, 
177- 177,4 GHz, 178,2- 178,6 GHz, 181- 181,46 GHz et 186,2- 186,6 GHz sont 
également attribuées au service de radioastronomie à titre secondaire pour 
les observations sur les raies spectrales. Lorsqu'elles feront des 
assignations aux stations des autres services auxquels ces bandes sont 
attribuées les administrations sont instamment priées .de prendre toutes 
les mesures pratiquement réalisables pour protéger le service de radio
astronomie contre les brouillages préjudiciables. Les émissions provenant 
de stations spatiales ou d'aéronefs peuvent constituer des sources de 
brouillage particulièrement importantes pour le service de radioastronomie 
(voir les numéros 3280/116 et 3281/116A et article N L- /). 
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ADD 3816F 

ADD 3816G 

ADD 3679A 

ADD 3815E 

Région 1 

182 - 185 

185 - 190 

190 - 200 

200 - 202 

1 

GHz 
182 - 202 

Région 2 
1 

Région 3 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

RADIOASTRONOMIE 

RECHERCHE SPATIALE-(passive) 

FIXE 

INTER-SATELLITES 

MOBILE [-sauf mobile aéronautique_/ 

3816E 

MOBILE 

MOBILE PAR SATELLITE 

RADIONAVIGATION 

RADIONAVIGATION PAR SATELLITE 

3679A 3815E 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

FIXE 

MOBILE 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3679A 

Attribution additionnelle. Au Royaume-Uni, la 
bande 182 - 185 GHz est, de plus, attribuée aux services fixe et mobile à 
titre primaire. 

Dans la bande 182 - 185 GHz, toutes les émissions sont 
interdites à l'exception des émissions relevant des dispositions du 
numéro 3816F. L'utilisation de détecteurs passifs par d'autres services est, 
de plus, autorisée. 

Dans les bandes {-1 400 - 1 727 MHz,_7 101 - 120 GHz 
et 197 - 217 {-220_7 GHz, certains pays poursuivent des recherches passives 
dans le cadre d'un programme de recherche des émissions intentionnelles 
d'origine extra-terrestre. 

Dans les bandes 43,5 - 47 GHz, 66 - 71 GHz, 95 - 100 GHz, 
134 - 142 GHz, 190 - 200 GHz {-et 252 - 265 GHz, 7 les liaisons par satellite 
entre des stations terrestres situées en des points fixes spécifiés sont, de 
plus, autorisées lorsque ces stations relèvent du service mobile par satellite 
ou du service à radionavigation par satellite. 
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1 
Région 3 

FIXE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

MOBILE 

3679A 
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MOD 

NZL/451/174 MOD 

NZL/451/175 MOD 

NZL/451/176 ADD 

NZL/451/177 ADD 

COMMISSION 5 

Nouvelle-Zélande 

PROPOSITIONS POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

MHz 
87 - 108 

Attribution aux services 

Région 1 
1 

Région 2 Région 3 

87 - 100 

RADIODIFFUSION 

Fixe 

Mobile 

3566 3566x 

100 - 108 RADIODIFFUSION 

3566A 3566 

3566 Attribution de remplacement : En Nouvelle-Zélande, les 
bandes 87 - 88 MHz et 100 - 108 MHz sont attribuées au service mobile terrestre 
à titre primaire. 

3566X Catégorie de service différente : En Nouvelle-Zélande, dans 
la bande 88- 100 MHz, l'attribution aux services fixe et mobile est à titre 
primaire. Voir le numéro 3432/141. 

3566A Catégorie de service differente : En Nouvelle-Zélande, dans 
la bande 100 - 108 MHz, l'attribution au service de radiodiffusion est à titre 
secondaire. Voir le numéro 3431/140. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSION 4 

QUATRIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4A A LA COMMISSION 4 

Le Groupe de travail 4A a examiné les propositions présentées par les 
administrations à propos de plusieurs termes de la section VI de l'article Nl. 

Les textes relatifs aux termes suivants ont été rédigés sous la forme 
reproduite dans l'annexe au présent document 

Rapport de protection = ADD 

Tolérance de fréquence = 3137 

Fréquence caractéristique = 3135 

Fréquence de référence = 3136 

Puissance apparente rayonnée = 3147 

Puissance apparente rayonnée sur antenne verticaJe courte = ADD 

Puissance isotrope rayonnée équivalente = 3148 

Polarisation directe = ADD 

Polarisation indirecte = ADD 

Diagramme de directivité d'une antenne = 3153 

Température de bruit équivalente d'une liaison par satellite = 3154 

Les termes supplementaires suivants n'ont pas reçu un appui suffisant pour 
être inclus dans l'article Nl : 

Champ 

Champ utilisable 

Bande de garde 

Porteuse 

Onde porteuse 

Fréquence porteuse 

Annexe : 1 

Fréquence porteuse (de référence) 

Antenne 

Ouverture de faisceau 

Empreinte d'un faisceau 

Position nominale sur l'orbite 

Modulation 

Satellite de la Terre (voir NO 3125) 

A. R. BASTIKAR 
Président du Groupe de travail 4A 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ADD 

ADD 

ADD 

(MOD) 3137/88 

MOD 3137/88 

MOD 3137/80 

A N N E X E 

Rapport de protection (R.F.) :Valeur minimale 
généralement exprimée en decibels du rapport signal utile/signal 
indesirable à l'entrée d'un récepteur, determine dans des conditions 
spécifiées, permettant d'obtenir une qualité de réception dcnnée du 
signal utile à la sortie du récepteur. 

Protection Ratio : The minimum value of the 
wanted-to-unwanted signal ratio usually expressed in decibels, at 
the receiver input determined under specified conditions such that 
a specified reception quality of the wanted signal is achieved at 
the receiver output. 

Relaci6n de protecci6n : Valor mfnimo general
mente espresado en decibelios de la relaci6n entre la senal deseada 
y la no deseada a la entrada del receptor, determinada bajo 
condiciones especificadas, tal que se obtenga una calidad de 
recepci6n especificada de la senal deseada à la salida del receptor. 

Tolifflnce defr~quence: Ecart mnxim al admissible entre la fréquence assignée et 
ln fréquence située au centre de la bande occupée par une émissaon. ou entre la fréquence de 
reférence et ln fréquence caractéristique d·une émission. La tolérance de fréquence est 
exprimée en millionièmes o.u ~n hertz. 

Frequency Tolerance : The maximum permissible 
departure by the centre frequency of the frequency band occupied by 
an emission from the assigned frequency or, by the characteristic 
frequency ·of an emission from the reference fre~uency. The 
frequency tolerance is expressed in parts in 10 or in 
eye%es-~er-seeond hertz. 

Tolerancia de frecuencia : Desviaci6n maxima 
admisible entre la frecuencia asignada y la situada en el centra de 
la banda de frecuencias oeupada por una emisién, o entre la 
frecuehcia de referencia y la frecuencia caracter1stica. La 
tolerancia de frecuencia se expresa en millonésimas· o en 
e~e~ee hertzios per ~egttnfre. 



MOD 3135/86. 

ADD 3135.1 

MOD 3135/86 

ADD 3135.1 

MOD 3135/86 

ADD 3135.1 

NOC .3136/87 

NOC 3136/87 

NOC 3136/87 

140D 3147/98 

MOD 3147/98 

MOD 3147/98 
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Fr, , . . 1 Fr' . , t equence caracter1st1que : equence alsemen 
identifiable et mesurable dans une émission do~ée. 

1une fréquence porteuse peut, par exemple, 
être désignée comme fréquence caractéristique. 

1 Characteristic Frequency A frequency 
which can be easi1y identified and measured i~ a given emission. 

1A carrier frequency may, for example, be 
designated as the characteristic frequency. 

Frecuencia caracter1stica1 
: Frecuencia que 

puede identificarse y medirse fâciLmente en un~ emisiôn determinada. 

1La frecuencia portadora puede designarse, por 
ejemp1o, camo la frecuencia caracteristica. 

Frdquanca th ,q*nence: fréquence oynnt une position fixe et bien déterminée por 
rapport à lo fréquence assisnée. Le décaJase de cette fréquence par rapport à la frequence 
ossitJnée est. en tJtnndeur et en signe. le même que celui de ln fréquence caractéristaque par 
rapport ou centre de ln bonde de fréquences occupie por l"émission. 

flfl,/fNanca FNquency: A freqyency hovina o fixed nnd specilied position with 
mpect to the assi3ned frequency. The displncement of this frequency with resptct to the: 
ossianed frequenc:y hos the Mme nbsolute value and sian that the displacement of the 
c:h~ra~teristic frequenc:y hns ~ith resFc:t to the centre of the frequency band occupied b)· the: 
amiSSIOft. 

Frecuenc/Q de f'derenciD,: Frecuenc:in que ccupa una posiciôn fiJa y bien 
determinado con relacion n ln frec~ncio osiBnnda. Ln desviacion de esta frecuc:ncia en 
relation con ln frecuenc:in nsignodn es. en mosnitud y sitsno.la misma que la de la frecuc:ncia 
cor~teristico con reloc:ion al c:entro de ln banda de frecucnc:ias ocupada por ~a ~misiôn. 

Puissance apparente rayonnée (p.a.r.) (dans une 
direction donnée) Produit de la puissance fournie à l'antenne 
s~~ip%iée-par-le-gaia-re%a~if~e-%Lantenne par son gain par rapport 
à un doublet demi•onde dans une direction donnée. 

Effective Radiated Power (e.r.p.) (in a given 
direction) : The product of the power supplied to the antenna 
s~~ip%ieà-èy-~he-re%a~ive-gaia-ef-~he-an~enna and its gain relative 
to a half-wave dipole in a given direction. 

Potencia radiada aparente (p.r.a.) (en una 
direcci6n dada) : El producto de la potencia suministrada a la 
antena s~~iplieaàa-per~a-gananeia-pe~a~~va-de-la-antena por su 
ganancia con relaciôn a un dipolo de media onda en una direcci6n 
dada. 
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ADD 3147A 

ADD 3147A 

ADD 3147A 

MOD 3148 

MOD 3148 

MOD 3148 

Puissance apparente rayonnée sur antenne 
verticale courte (p.a.r.v.) (dans une direction donnée) : Produit 
de la puissance fournie à l'antenne par son gain par rapport à une 
antenne verticale courte dans une direction donnée. 

Equivalent Monopole· Radiated Pever (e~m.r.p.) 
(in a given direction).: The product of the pever supplied to the 
antenna and its gain relative to a short vertical antenna in a given 
direction. 

Potencia radiada aparente referida a una antena 
vertical corta (p.r,a.v.) (en una direcci6n dada) :El producto de 
la potencia suministrada a la antena por su ganancia con relaci6n 
a una antena vertical corta en una direcci6n dada. 

Puissance isotrope rayonnée équivalente 
(p.i.r.e.) :Produit de la puissance fournie à l'antenne par son 
gain isotrope dans une direction donnée. 

Equivalent isotropically radiated power 
(e.i.r.p.) : The product of the power supplied to the antenna and 
the isotropie gain in a given direction. 

Potencia is6tropa radiala eguivalente 
(p.i.r.e.) : Producto de la potencia suministrada a la antena par 
la ganancia is6tropa de la antena en una direcci6n. dada. 
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Polarisation directe (sens di~ect ou dextrogyre 
(sens des aiguilles d'une montre)) : Onde 
polaris~e elliptiquement, ou circulairement, dont, pour un 
observateur regardant dans le sens de la prop~gation, le vecteur 
champ électrique tourne en fonction du temps, dans un plan fixe 
quelconque normal à la direction de propagation, dans le sens 
dextrorsum, c'est-à-dire dans le sens des aiguilles d'une montre. 

Note : Dans le cas d'ondes planes polarisées circulairement 
dextrorsum, les extrémités des vecteurs attachés aux différents 
poi~ts d'une droite que~conque normale aux plans constituant les 
surfaces d'onde forment, à un instant donné quelconque, une 
hélice senestrorsum. 

Direct Polarization (Right-hand or Clockwise 
Polarization) : An elliptically or circularly-polarized wave, in 
which the electric field intensity vector, observed in any fixed 
plane, normal to the direction of propagation, whilst looking in 
the directiqn of propagation, rotates with time 
in a right-hand or clockwise direction. 

Note : For circularly-polarized plane waves the ends of the electric 
~ors drawn from any points along a straight line normal to the 
plane of the wave front, form, at any instant, a left-hand helix. 

Polarizacion directa (polarizaci6n dextrôgira 
o en el sentido de las agujas del reloj) : Onda polarizada, 
eliptica o circularment~ en la que, para un observador que mira en 
el sentido de la propagaci6n, el ·vector campo eléctrico gira en 
funci6n del tiempo, en un plano fijo cualquiera normal a la 
direcci6n de propagaci6n, en el sentido dextrôgiro, es decir, en el 
mismo sentido que las agujas de un reloj. 

Nota :•En el caso de ondas planas.polarizadas circularmente, 
dextrorsum, los extremos de los vectores unidos a los diferentes 
puntos de una recta cualquiera normal a los planas que constituyen 
las superficies de ondas forman, en un instante dado cualquiera, una 
hélice levogira. 
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ADD 3153D 

ADD 3153D 

ADD 3153D 

Pol~isation indirecte (sens indirect ou 
lévogyre (sens inverse des aiguilles d'une montre)) : Onde 
(électromagnétique) polarisée elliptiquement, ou circulairement, 
dont, pour un observateur regardant dans le sens de la propagation, 
le vecteur champ électrique tourne en fonction du temps, dans un 
plan fixe quelconque normal à la direction de propagation, dans le 
sens senestrorsum, c'est-à-dire dans le sens contraire à celui des 
aiguille_s d' ~e montre. 

Note : Dans le cas d'ondes planes polarisées circulairement, 
~strorsum, les extrémités des vecteurs attachés aux differents 
points d'une droite quelconque normale aux plans constituant les 
surfaces d'ondes forment, à un instant donné quelconque, une 
helice dextrorsum. · 

Indirect Polarization (Left-hand or 
Anti-clockwise Polarization) : An elliptically or circularly
polarized wave, in wnich the electric field-intensity vector, 
observed in the fixed plane, normal to the direction of propagation 
whilst looking in the direction of propagation 
rotates with time in a left-hand or anti-clockwise direction. 

Note : For circularly-polarized plane waves, the ends of the 
electric vectors ~rawn from any points along a straight line normal 
to the plane of the wave front, form, at any instant, a right-hand 
helix. 

Polarizacion indirecta (polarizaciôn levégira o 
en el sentido contrario al de las ~as del reloj) : Onda polarizad~ 
el!ptica o circularmente,en la que, para un observador que mira en 
el sentido de la propagaci6n, el vector campo eléctrico gira en 
tunci6n del tiempo, en un plano fijo cualquiera normal a la 
direccion de propagacién en el sentido levogiro, es decir, en 
sentido contrario al de las ~as de un reloj. 

1 

Nota : En el caso de ondas planas polarizadas circularmente, 
sinistrorsum, los extremos de los vectores unidos a los diferentes 
puntos de una recta cualquiera normal a los planos que constituyen 

· las superficies de onda forman, en un instante dado cualquiera, 
una hélice dextr6gira. 
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Diagramme de directivité d'une antenne : Courbe 
représentant, en èoordonnées polaires ou en coordonnées 
cartésiennes, une quantité proportionnelle au gain d'une antenne 
dans les diverses directions d'un plan ou d'un cône. 

Antenna Directivity Diagram : A curve 
representing, in polar or cartesian coordinates, a quantity 
proportion&! to the gain of an antenna i~ the various directions 
in a particular plane or cone. · 

Diagrama de directividad de una antena : 
Curva que representa, en coordenadas polares o.cartesianas, una 
c~tidad proporcional a la ganancia de una antena en las diversas 
direcciones de un plano a de un cono determinados. 

Température de bruit équivalente d'une liaison 
par satellite : température de bruit /-à-i~eft~rée la sortie de 
1 'antenne de réception Ï de la station terrienne L .·d'tJ.-réeepte~ _7 
correspondant à la puissance de bruit radioélectrique qui produit 
le bruit total observé à la sortie de la liaison par satellite, 
compte non tenu du bruit dû aux brouillages causés par des liaiso~s 
par satellite utilisant d'autres satellites et par des systèmes 
de Terre. 

Equivalent Satellite Link Noise Temperature 
The noise temperature at the l-i~ptt~ output of the receiving 
antenna 7 of the earth station 1 ~e9eiveF 1 corresponding to the 
radio-frequency noise power whiëh produces the total observed 
noise at the output of the satellite link excluding noise due to 

· interference coming from satellite links using other satellites 
and terrestrial system~. 

Temperatura de ruido equivalente de un enlace 
por satélite : Temperatura de ruido en la /-eR~Paàa-àe~-~eee~~eP 
salida de la antena receptora 7 de la estacion terrena que corres
pond& a la potencia de ruido de radiofrecuencia que produce el 
ruido total observado en la sal1da del enlace por satélite, con 
exclusion del ruido debido a las interferencias provocadas por los 
enlaces por satélite que utilizan otros satélites y por los siste
mas terrenales. 
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COMMISSION 4 

CINQUIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4A A LA COMMISSION 4 

Le Groupe de travail 4A a exarnane les propositions présentées par les administrations 
à la Conférence à propos de l'article N2 : 

Nomenclature des bandes de frequences et des longueurs d'onde 
employées en radiocommunications 

{dispositions MOD 3183/112 et ADD 3183A). 

Le Groupe de travail 4A présente à la Commission 4 le texte de ce chapitre tel qu'il 
figure dans l'Annexe au présent document. 

A oR. BASTIKAR 
Président du Groupe de travail 4A 

1 Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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MOD 3183/112 

ANNEXE 

. ARTICLE N2 

Nomenclature des bandes de frequences et des longueurs d'onde 
employees dans les radiocommunications 

Le spectre des fréquences radioélectriques est subdivisé 
en douze bandes de fréquences, désignées par des nombres entiers consécutifs 
conformément au tableau ci-après. L'unité de fréquence étant le hertz (Hz), 
les fréquences sont exprimées : 

en kilohertz (kHz), jusqu'à 3 000 kHz inclus, 

en mégahertz (MHz), au-delà de 3 000 MHz inclus, 

en gigahertz (GHz), au-delà de 3 000 GHz inclus, 

en térahertz (THz), au-delà de 3 000 THz inclus. 

Toutefois, dans les cas où l'observation de ces règles 
donnerait lieu à de serieuses difficultes, par exemple pour la notification. 
l'enregistrement des frequences, dans les questions relatives aux listes de 
fréquences et dans les questions connexes, on pourra s'en ecarter dans une 
mesure raisonnable. 

Gamme de fréquences 
Numéro de Symboles (limite inferieure Subdivision metrique Abreviations 
la bande 

4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 

Note 1 

Note 2 

(en anglais) exclue, limite correspondante 
superieure incluse) 

VLF 3 ' 30 kHz Ondes myriametriques a 
LF 30 à 300 kHz Ondes kilometriques 

··MF 300 à 3 000 kHz Ondes hectometriques 
HF 3 à 30 MHz Ondes decametriques 
VHF 30 à 300 MHz Ondes metriques 
UHF 300 à 3 000 MHz Ondes décimétriques 
SHF .3 ' 30 GHz Ondes centimetriques a 
EHF 30 à 300 GHz Ondes millimetriques 

300 à 3 000 GHz Ondes decimillimetriques 
3 à 30 THz Ondes centimillimetriques 

30 ' 300 THz Ondes micrometriques a 
300 ' 3 000 THz Ondes decimicrometriques a 

La "bande N" ( N = numero de la bande) s'etend de 0, 3 x loN Hz à 3 x leP Hz o 

Prefixes : k =kilo (103 ), M ~ mega (106), G = giga (109), T = tera (10
12

). 

métriques 

OoMam 
O.km 
O.hm 
Oodam 
Oom 
Oodm 
Oocm 
o.mm 

ADD 3183A Dans les relations entre les administrations et l'DIT, 
on ne doit pas utiliser de nomenclatures, de symboles ni d'abreviations 
destines à designer les bandes de fréquences autres que ceux qui .p;g'..1rent 
au numero 3183/112o 
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COMMISSION 7 

Note du Secrétaire général 

LIBERATION DE SERIES D'INDICATIFS D'APPEL 

J'ai reçu la communication ci-après de l'Administration de la République 
fédérale d'Allemagne : 

"Me référant au paragraphe 5.7 du Document N° 157 de la CAMR-1979, où l'on 
demande la libération des séries d'indicatifs d'appel non indispensables et leur mise 
à la disposition de l'UIT pour réattribution, j'ai l'honneur de vous faire savoir qu'en 
ce qui concerne les indicatifs d'appel que la République fédérale d'Allemagne pourrait 
administrer à l'avenir, notre Administration n'a pas l'intention d'utiliser les 
séries DSA à DTZ, mais qu'elle aurait besoin de la totalité des séries DAA à DRZ". 

Etant donné ce qui précède, et pour l'établissement du Tableau d'attribution 
des séries internationales d'indicatifs d'appel (nouvel àppendice C) qui figurera 
dans le Règlement des radiocommunications de 1979, il appartient à la Conférence de 
modifier le Tableau adopté en 1959 pour tenir compte : 

a) de la série d'indicatifs d'appel DAA-DRZ, qui serait administrée par la 
République fédérale d'Allemagne; 

b) des deux séries DSA-DSZ et DTA-DTZ, qui retrouveraient le statut de séries 
non attribuées. 

Le Document N° 136(Rév.1) émanant de la République Démocratique Allemande est 
également à prendre en considération. 

Une fois de plus, l'attention des participants à la Conférence est attirée 
sur le paragraphe 5.7 du Document N° 157, dans lequel les administrations sont priées 
de libérer, dans toute la mesure du possible, les attributions existantes qui ne sont 
pas indispensables. 

M. MILI 
Secrétaire général 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSION 5 

Veuille'z apporter les modifications sui vantes aux paragraphes ci -après du compte rendu 

1111.6 Le délégué de l'URSS ..•.. fixer la date de la conférence. 

En ce qui concerne l'extension des bandes de radiodiffusion en ondes décamétriques, 
l'orateur est en faveur du maintien du statu quo, étant donné que son pays •..•. Tableau actuel 
d'attribution des bandes de fréquences. 

11.7 Le délégué du Brésil déclare que sa délégation estime également que l'utilisation des 
bandes d'ondes décamétriques par les services de radiodiffUsion pourrait être améliorée par la 
planification. Par ailleurs, la délégation du Brésil ...•• et l'extension des bandes existantes 
tout comme de nombreux autres pays, le Brésil estime .••.• services fixes du Brésil". 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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(ATTRIBUTION DES BANDES DE FREQUENCES) 

Samedi 20 octobre 1979 à 9 heures 

President M. HARBI (Algérie) 

Document N° 455-F 
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COMMISSION 5 

Sujets traites Document N° 

l. 

2. 

Approbation du compte rendu de la quatrième seance de 
la Commission 5 

Note du Vice-President de la Commission 7 

3. Note du President de la Commission 5 relative à certaines 
definitions 

4. Projet de note du President de la Commission 5 au President 
de la Commission 6 

5. Rapports verbaux d'activite des Groupes de travail 5, 
ad hoc 3 et 5E 

6. Rapport du Groupe de travail 5/ad hoc 1 

7- Troisième et quatrième rapports du Groupe de travail 5A 

8. Rapports d'activites verbaux des Sous-Groupes 5BA et 5BB 

9. Deuxième rapport du Groupe de travail 5C 

10. Premier et troisième rapports du Groupe de travail 5D 

11. Examen general de la radiodiffusion en ondes decametriques 

283 

233 

282, 285 

DT/83(Rev.1) 

249(Rev.l) 

284, 295 

235 

260, 263 + Corr.l 

DL/103 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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l. 
0 

Approbation du compte rendu de la quatrième seance de la Commission 5 (Document N 283) 

Le delegue de l'Inde indique qu'il convient d'inserer sa reference dans le paragraphe 9.2 
aux problèmes concernant les Groupes de travail 5B et 5D. 

2. 

3. 

Il en est ainsi decide (voir Corrigendum N° lau Document N° 283). 

Le Document N° 283 est approuve, tel qu'il a ete modifie. 

Note du Vice-President de la Commission 7 (Document N° 233) 

La Commission prend note du contenu du Document N° 233. 

Note du President de la Commission 5 relative à certaines definitions 
(Documents NOS 282 et 285) 

Le President fait observer que le Document N° 285 n'a ete diffuse que pour information. 

3.1 Le delegue de la France estime qu'il convient d'ajouter le Document N° 57A Add.l à la 
liste des documents figurant dans le Document N° 285 etant donne qu'il contient des propositions 
supplémentaires concernant les numéros-859, 860 et 861. 

Il en est ainsi decide. 

3.2 Le President rappelle à la Commission qu'elle a decid€,de confier à la Commission 7 
l'etude des problèmes que posent certaines definitions mais qu'à la sùite de discussions avec le 
Vice-President d~ la Commission 7 et avec le Président du Groupe de travail 4A, il a été constaté 
qu'en fait ce problème relevait de la competence de la Commission 5. Si la Commission accepte, en 
principe, d'étudier cette question, le Président propose de la confier au Groupe de travail 5A. 

La Commission decide d'annuler la note N° 186 et de confier l'examen des definitions en 
question au Groupe de travail 5A. 

4. Projet de note du President de la Commission 5 au Président de la Commission 6 
(Document N° DT/83(Rev.l)) 

4.1 Le Président du Groupe de travail 5BB indique que son Groupe est convenu de demander à 
la Commission 6 d'elaborer des procédures permettant de transferer dans d'autres bandes les services 
fonctionnant actuellement dans des bandes qui seront attribuées à d'autres services, sans que cela 
diminue les possibilites d'exploitation des services transferes ou celles des services existants 
dans les bandes qui font l'objet d'un tel transfert. La Commission 5 devra fixer les dates du 
debut et de fin de ces transferts. 

La Commission approuve le Document N° DT/83(Rev.l) sous reserve d'une indication concernant 
les dates. 

5. Rapports verbaux d'activite des Groupes de travail 5 ad hoc 3 et 5E 

5.1 Le President du Groupe de travail 5 ad hoc 3 precise que ce dernier s'est réuni deux fois 
pendant la semaine pour examiner d'abord la question de la compétence de la Conférence, de la 
Commission 5 et du Groupe de travail et, ensuite seulement, les principes généraux régissant les 
designations des fréquences. Pour ce qui est de la competence des organes susmentionnés, le 
Groupe a jugé qu'elle etait indéniable. Il a estime d'autre part qu'il pouvait être necessaire de 
fixer des limites pour l'énergie radioélectrique émise par les équipements ISM. Il pourra aussi 
être nécessaire de choisir des frequences harmoniques supplementaires qui ne figurent pas encore 
dans le Tableau d'assignation de frequence pour les attributions ISM. Le Groupe a commencé 
d'etudier le nombre de fréquences pour les attributions aux applications ISM et deux reunions sont 
prévues la semaine prochaine, au cours desquelles le Groupe espère pouvoir présenter son rapport 
initial à la Commission. 

La Commission prend note du rapport verbal presente. 
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5.2 Le Président du Groupe de travail 5E indique que son Groupe s'est réuni cinq fois et qu'il 
a exam1ne les propositions relatives à la bande 37,5- 52 GHz. Les recommandations relatives aux 
attributions ont été transmises au Président du Groupe de travail 5D, étant donné que certaines 
propositions concernaient les deux côtés de la limite des 40 GHz. Les propositions relatives aux 
bandes 52 - 84, 84 - 105 et 105 - 152 GHz ont été examinées par trois sous-groupes de travail dont 
les rapports seront étudiés par le Groupe de travail 5E à sa prochaine séance~ La question du 
spectre concernant les trajets Terre vers espace pour les satellites de radiodiffusion est encore 
à l'étude et on espère parvenir sous peu à une conclusion. 

Les propositions relatives aux applications ISM et à certains domaines touchant l'explo
ration de la Terre ont été exam1nes mais les- résultats sont considérés comme provisoires jusqu'à 
ce que paraisse le rapport de la Commission ad hoc sur les applications ISM et sur les definitions 
relatives à l~exploration de la Terre. 

Les questions relatives aux propositions concernant les services passifs au-dessus de 
275 GHz ont été examinées par le sous~groupe de travail et les travaux de base ont été faits en 
grande partie dans la perspective d'un examen ultérieur des propositions relatives aux bandes 
supérieures à 275 GHz. 

On a examiné les propositions concernant enVlron 65 % des bandes et 50 % du spectre 
~ntre 40 et 275 GHz. Le Groupe pense terminer ses travaux dans les délais impartis. 

La Commission prend note du rapport verbal présenté. 

6. Rapport du Groupe de travail 5 ad hoc 1 (Document N° 249(Rév.l)) 

6.1 Le délégué du Nigeria, prenant la parole au nom du Président du Groupe de 
travail 5 ad hoc 1, indique qu'à la suite du mécontentement exprimé pendant la deuxième séance de 
la Commission 5, en particulier de la part des groupes africains, au sujet de l'actuelle répar
tition en Régions, répartition qui ne semble reposer sur aucun critère technique, il a été décidé 
de constituer un groupe de travail ad hoc comprenant l'URSS, le Qatar, les Pays-Bas, le Maroc, 
le Botswana, le Kenya, le Cameroun et le Sénégal, qui serait convoqué par le delegue du Nigerià 
pour étudier le problème. Les conclusions du Groupe de travail figurent à la première page du 
Document N° 249(Rév.l). Le document contient aussi un projet de résolution demandant au CCIR 
d'élaborer les critères techniques nécessaires à une révision év~ntuelle de la division existante. 
Le Groupe de travail 5 ad hoc estime aussi qu'il est nécessaire de demander à la Commission 6 
d'envisager l'amélioration des dispositions des articles Nll, Nl2 et Nl3 de manière à garantir 
que le principe de l'égalité des droits puisse être appliqué par tous les Membres de l'Union et 
par l'IFRB en vue de satisfaire aux besoins en fréquences présents et futurs. 

La Commission approuve le rapport du Groupe de travail. 

6.2 Le délégué de la République Populaire et Révolutionnaire de Guinée fait la declaration 
suivante au sujet de la répartiti9n du monde en Régions : 

"Mon pays se felicite de la constitution du Groupe 5 ad hoc et remercie les délégations 
qui ont soulevé le problème de la division du monde en ~égions. 

En effet, les délégations africaines ici présentes et qui ont participé au Séminaire de 
Nairobi connaissent parfaitement bien la position de mon pays sur le sujet car c'est sur insistance 
de notre delegation que ce point a figuré dans les conclusions du cycle d'études. 

A Nairobi, la délégatio~ de la République Populaire et Révolutionnaire de Guinée avait 
flétri ce partage que seules les réalités politiques de 1947 pouvaient justifier. Nous pensons que 
depuis lors, des changements importants sont intervenus. 

Notre administration a envoyé sous couvert de l 'UPAT et de l'OUA à la réunion préparatoire._
du groupe africain (Genève du 12 au 13 septembre 1979), un doc~ent exposant les vues guinéennes 
et dans lequel nous avions suggéré que le CCIR fasse des études en vue d'une meilleure redistri
bution des Régions et que les résultats soient examinés lors d'une Conférence administrative 
mondiale ou lors d'une Plénière du CCIR. 
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Nous avions proposé que les pays africains participent activement aux études préconisées. 

Il convient de souligner ici que les conclusions de notre document sont en totalité 
conformes à celles du Groupe ad hoc. 

C'est pourquoi nous nous felicitons que le retard dans la transmission de notre document 
à la réunion du groupe africain n'ait pas porté préjudice aux intérêts supérieurs du Continent 
africain, cela grâce à la vigilance des pays frères comme le Kenya et le Cameroun, pour ne citer 
que ceux-là. 

Nous faisons donc nôtres les conclusions du Groupe a.d hoc." 

6.3 Le délégué de la Turquie propose d'ajouter au titre les mots :"pour l'attribution des 
bandes de fréquences" afin d'éviter tout malentendu. 

Il en est ainsi décidé. 

6.4 Le délégué du Royaume-Uni, se référant au point des considérants commençant par le 
mot "reconnaissant" propose de remplacer le mot "révision'' par "examen" pour assurer la coherence 
de l'ensemble du texte. 

6.5 Le délégué de la France estime que si le terme français "révision" est acceptable dans le 
texte, il n'y en a pas moins une certaine contradiction entre le point des considérants commençant 
par "consciente" et le point qui suit. Le Groupe de travail ad hoc semble demander une étude des 
bases de la répartition, l'étude paraissant être le principal objectif. 

6.6 Le délégué du Cameroun indique que la révision de la division régionale existante est 
considérée comme l'objectif réel. 

6.7 Le _5lélégué de l'Inde propose de remplacer le point commençant par le mot "reconnaissant" 
par "reconnaissant qu'il n'est pas possible de mener à bien l'examen et la révision nécessaire .•. ". 

6.8 Le délégué du Kenya, appuyé par le délégué du Nigeria, déclare qu'il estime que la propo-
sition du Royaume-Uni de remplacer le mot "révision" par le mot "examen" modifierait la teneur du 
projet de résolution; en conséquence, il s'oppose fermement à cette proposition. 

6.9 Le Président demande à la délégation du Royaume-Uni si elle pouvait retirer sa proposition 
et que le texte soit confié au Groupe de rédaction. 

Il en est ainsi décidé. 

6.10 Le délégué du Kenya propose, pour des raisons de coherence, de remplacer dans le point 
du dispositif commençant par "décide", le mot "revue" par le mot "révisée". 

6.11 Les délégués du Cameroun et du Nigeria appuient sans réserve cette proposition. 

6.12 Le délégué de l'Algérie estime qu'il convient de maintenir le texte sous sa forme actuelle 
afin de laisser au ÇCIR une liberté d'action suffisante pour exécuter son travail comme il convient 
et il rappelle à la·'Commission que le projet de texte retenu a déjà fait l'objet de longues 
discussions au sein du Groupe de rédaction. 

6.13 Le délégué de la Norvège, soutenu par le délégué de la Syrie, declare que le remplacement 
par la Commission du mot "revue" par le mot "révisée" équivaudrait èn fait à imposer une decision 
avant même·que la question n'ait été exam1nee. Le maintien du mot "revue" dans le texte est 
conforme à l'objet de la Résolution, qui est notamment d'inviter le CCIR à étudier une éventuelle 
révision de la division actuelle des Régions. Il est par conséquent favorable au maintien du texte 
actuel. 

6.14 Le délégué du Portugal, se référant au deuxième point du dispositif du projet de réso-
lution, demande si le CCIR est compétent pour étudier le niveau de développement économique aussi 
bien que technique. 
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6.15 Le Président répond que, étant donné que la Résolution a été discutée en présence du 
Vice-Secrétaire général et du Directeur du CCIR, il semble que cette question n'a pas posé de 
problème. 

Après un bref échange de vues, il est décidé que le mot "revue" doit être maintenu. 

6.16 Le Président, en réponse à une question posée par le délégué de l'Iran, explique que si 
l'étude qui sera entreprise ne sera pas terminée avant la prochaine Assemblée plénière du CCIR, 

\ un rapport devra être présenté à cette Assemblée. Ceci d'ailleurs appara~t dans le dispositif 
~ "décide". 

Le projet de Résolution est approuvé, sous réserve d'en modifier le titre. 

7. Troisième et quatrième rapports du Groupe de travail 5A (Documents N°S 284 et 295) 

7.1 Le Président du Groupe de travail 5A, présentant le troisième rapport (Document N° 284), 
déclare que les crochets devront être maintenus dans le titre de l'Annexe jusqu'à ce que les 
Groupes de travail compétents aient indiqué les limites, De même, le mot "accords" a été laissé 
~tre crochets au numéro 3426/136 jusqu'à ce qu'une décision intervienne quant à la question de 
.voir s'il convient d'utiliser le mot "accords" ou "arrangements". L'expression "Zone africaine 

de radiodiffusion" (page 4 du Rapport) est reprise d'un renvoi figurant au début de l'article, 
aussi le renvoi 330.1 doit~il être supprimé. La composition typographique du tableau d'attribution 
des bandes de fréquences a également été modifiée. Le Groupe de travail attend les résultats des 
travaux de la Commission 4 sur les termes figurant aux numéros 3430 et 3432, aussi les crochets 
devront-ils être maintenus jusqu'à ce que ces résultats soient communiqués, 

7.2 Le Président invite la Commission à examiner le Document N° 284. 

7.3 Le délégué de l'Iraq déclare que la carte représentée sous MOD 3415 semble diviser son 
pays en deux parties. Pour des raisons de clarté, il estime qu'il convient de mentionner 
sous 3416/126 ainsi que sous 3418/128 que le territoire de l'Iraq fait partie de la Région 1. 

Le Président, ayant vérifié sur une carte à grande échelle, assure le délégué de l'Iraq 
que son pays fait partie intégrante de la Region 1 et qu'il est inutile de modifier les numéros 
du Règlement mentionnés. 

7.4 Le délégué des Pays~Bas estime que ce serait une erreur de faire figurer la carte dans 
le numéro 3415 sans indiquer le lien qui existe avec les articles suivants. Il suggère donc 
~'ajouter les mots "et décrite dans les articles ci~apr~s" à la ;fin de ce paragraphe~ 

Il en est ainsi décide, 

7.5 Le délégué de l'Arabie Saoudite précise que sa délégation se réserve le droit d'examiner 
ultérieurement le numéro 3423/133. · 

Le délée;ué de l'Algérie déclare que sa délégation préférerait que le mot "territoires" 
au numéro 3423 devrait être remplacé par le mot "pays" pour définir de façon plus précise ce que 
1' on entend par "territoires bordant la Méditerranée". Cette question pourrait être retournée au 
Groupe de travail 5A pour éviter de longs débats au sein de la Commission, 

Le délégué de la Jordanie indique que les mots "Arabie et Arabie Saoudite" ne sont pas 
suffisamment précis; il préférerait "Péninsule Arabique". 

Le Président propose de laisser le numéro 3423/133 entre crochets et de le renvoyer au 
Groupe de travail 5A. 

Il en est ainsi décidé. 

7.6 Le délégué des Pays~Bas, se référant au numéro 3430 estime qu'il y a une certaine 
incohérencè entre les alinéas a), b) et c). 

Le Président indique que le Groupe de rédaction pourra uniformiser ces alinéas. 
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7.7 Le délégué de la Finlande, se référant au numéro 3434/142, estime qu'il convient de 
modifier la definition du terme "attribution additionnelle" ou de remanier les renvois appropriés 
pour plus de clarté. 

Le Président du Groupe de travail 5A répond que le texte du numéro 3434/142 est tel qu'il 
figure dans le Règlement des radiocommunications hormis le mot "service" remplacé par "attribution". • 

Le représentant de l'IFRB précise que le texte modifie conformément à la proposition r 

finlandaise ne présente aucun problème pour l'IFRB. f, 

Le délégué de la Finlande suggère de traiter les sous-bandes autrement que dans un renvoi. 

Le Président propose de renvoyer le numéro 3434 au Groupe de travail 5A. 

Il en est ainsi décide. 

7.8 Le délégué de la Turguie, se referant au numéro 3435/143, declare qu'il ne lui paraît pas 
nécessaire d'indiquer dans un renvoi que 1' attribution additionnelle est un service primaire, alo·-
que tous les renvois soumis à la Commission mentionnent qu'il s'agit de services primaires. Il 
devrait donc être possible de supprimer soit le numéro soit la referènce aux services primaires 
dans le renvoi. 

Le Président suggère que le Groupe de travail 5A étudie cette question et que le texte 
du numéro 3435/143 soit laissé tel quel pour le moment. 

7.9 Le délégué de la France, parlant en sa qualité de Président du Groupe de rédaction de 
la Commission 5, declare que. les renvois-normalisés et leurs applications ·présentent pour le 
Groupe de rédaction certaines difficultés. Des problèmes tels que ceux indiqués par le délégué 
de la Finlande se posent fréquemment et l'on a conclu qu'il était indispensable, au risque de 
compliquer le tableau, de séparer les renvois en deux parties pour plus de clarté, Il appartient 
à la Commission et aux Groupes de travail de déterminer si les renvois sont nécessaires; le 
délégué de la France souligne que le Groupe de rédaction éprouve certaines difficultés à évaluer 
convenablement les décisions prises par le Groupe de travail, de sorte qu'il n'est pas toujours 
en mesure de procéder correctement au remplacement des renvois. Afin d'éviter les risques 
d'ambiguïté, il serait heureux de recevoir certaines directives de la Commission et du Secrétariat. 

7.10 Le Président répond qu'il a donné au Comité de coordination de la Commission 5 des 
directives très claires pour éviter les ambiguïtés dans les renvois, 

7.11 Se référant au numéro ADD 3446A, le Président confirme que le mot "type" devrait être 
remplacé par le mot "nature" dans le texte français. 

Au sujet de la même disposition, le délégué du Kenya émet des doutes quant à l'expression 
"entre parenthèses"; le délégué du Canada explique qu~elle se rapporte, par exemple, à des 
indicateurs de sens d'un service fixe par satellite et qu'il ne s'agit pas à proprement parler des 
"parenthèses", 

7.12 Le Vice.,;.président de la Commission 7 propose de supprimer le paragraphe 3.5 du rapport. 

ll en est ainsi décidé. 

Le troisième rapport du Groupe de travail 5A est approuvé. 

7.13 Le Président invite la Commission à examiner le quatrième rapport du Groupe de travail 5A 
(Document N° 225) qui prie la Commission 7 de définir les termes énumérés, 

La Commission prend note de ce document. 
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7.14 Le Président du Groupe de travail 5A declare qu'un Sous-Groupe 5A2 a été constitué au 
sein de son Groupe de travail pour examiner les questions se rapportant au service mobile 
aéronautique; il a été proposé que ce Sous~Groupesoit présidé par M. MÜller (République fédérale 
d'Allemagne ) . 

7.15 Le délégué de la France appuie cette proposition. 

Il en est ainsi décidé. 

8. Ra:Q:QOrts verbaux des Grou:Qes de travail 5BA et 5BB 

8.1 Le Président du Sous-Groupe 5BA declare que le Sous~Groupe a étudié toutes les propo~ 
sitions pertinentes, jusqu'à 490 kHz, pour les Regions 2 et 3 et s'est mis d'accord sur des 
solutions definitives. Il a toutefois rencontré certaines difficultés en ce qui concerne 
la bande 130-490 kHz pour la Region 1, car les propositions y relatives étaient étroitement liées 
les unes aux autres; on espère pouvoir regler ces questions au debut de la semaine prochaine, 
de sorte que les decisions finales seront prises pour toutes les bandes jusqu~à 490 kHz. 

8.2 Le délégué de l'Argentine donne lecture de chiffres montrant que les deliberations 
relatives à certaines bandes au sein du Sous~Groupe ont pris jusqu'à 17 fois plus de temps pour 
la Region 1 que pour les Regions 2 et 3. Tout en se rendant compte de la complexité du sujet et 
du fait que les bandes en question présentent un intérêt particulier pour la Region 1, il esti~e 
qu'il conviendrait de s'efforcer de prendre des décisions préliminaires à l~échelon régional avant 
d'engager des débats dans les sous~groupes de travail. 

8.3 Le Président du Sous~Groupe 5BB declare que le SousvGroupe a tenu trois séances~ A sa 
prem1ere séance, il a examiné la nécessité d'une procedure de transfert des services et des bandes 
attribuées à titre exclusif au service mobile aéronautique (R), pour lequel peu de modifications 
sont nécessaires. La question des bandes attribuées au service des fréquences etalon est en 
grande partie réglée, les points restés en suspens ayant trait aux bandes attribuées au service 
de radioastronomie. A ses deuxième et troisième séances, le Sous~Groupe a entrepris l'examen des 
bandes de frequences supérieures à 6 000 kHz pour le service mobile maritime et des autres 
bandes pour le service mobile aéronautique (R). 

La Commission prend note de ces rapports verbaux. 

9. Deuxième rapport du Groupe de travail 5C (Document N° 235) 

9.1 Le Président du Groupe de travail 5C, présentant son rapport, declare que le Groupe de 
travail recommande de maintenir les crochets qui entourent le numéro 3533 en attendant la decision 
du Groupe de travail 5/ad hoc 3~ Il est proposé d'adopter pour le numéro 3531A le libellé du 
paragraphe 7.2 du Document N° 239 et de supprimer du numéro 3532 l'expression "attribution 
additionnelle", pour tenir compte des observations de la délégation finlandaise relatives au 
numéro 3434. 

9.2 Le délégué de la France fait observer que cette suppression serait inutile si l'on se 
mettait d'accord sur la disposition renvoyée au Groupe de travail 5A, compte tenu des observations 
du délégué de la Finlande. 

9.3 Le délégué de l'Iran demande que le nom de son pays soit ajouté dans le numéro 3538A. 

Le Document N° 235 ainsi modifié est approuvé. 

10. Premier et troisième ra:2ports du Groupe de travail 5D (Documents N°s 260, 263 t Corr~l) 

10.1 Le Président du Groupe de travail 5D declare que son Groupe a tenu cinq séances et 
demie depuis la dernière session de la Commission 5 et qu'il a examiné d'une manière générale 
différentes propositions relatives au service fixe et au service de radiodiffusion par satellite, 
Il est arrivé à la conclusion que le Sous-<-Groupe de travail 5Dl devrait examiner de manière plus 
approfondie ces propositions, sur lesquelles on pourrait parvenir sans difficulté à un consensus. 
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Des progrès considérables ont été réalisés dans 1' examen des .bandes de .frequence§~ 
dont 58 ont été étudiées et 54 approuvées. Les résultats de ces travaux sont reproduits dans 
une douzaine de documents temporaires (DT). 

Document N° 260 (premier rapport du Groupe de travail 5D) 

Approuvé. 

10.2 Document N° 263 + Corr.l 

Le délégué de l'Uruguay demande que l'on supprime le nom de son pays du numéro 3765/392 G~2 
et qu'on l'ajoute dans le numéro 3765/392 G~l. 

10.3 Les délégués de 1' Ouganda du Botswana, du Cameroun, du Ghana, d'Oman et de la République 
Arabe du Yémen demandent que le nom de leur pays soit ajouté au numéro 3765/392 G~l. 

10.4 Le délégué de la Suisse propose de supprimer les crochets qui entourent les mots "FIXE" 
et "MOBILE" dans le tableau de l'Annexe 1, de supprimer la mention de "MOD 3765/392 ~l" mais de 
maintenir les numéros 3765/392 G-2 et 3764B, étant entendu que le numéro 3765/392 G-2 aura trait 
à une attribution de remplacement et non à une attribution additionnelle. 

10.5 Le délégué des Etats~Unis appuie la proposition suisse et suggère, de plus, d'indiquer 
dans le numéro 3764B que la bande 7 250 - 7 375 MHz est utilisée dans le sens espace vers Terre et 
la bande 7 900 - 8 025 MHz dans le sens Terre vers espace. Il çOnviendrait d'utiliser le texte 
normalisé qui a été mis au point et de faire mention de la nouvelle procédure approuvée par la 
Commission 6 pour la coordination entre administrations intéressées et celles dont les services 
sont susceptibles d'être défavorablement influencés. 

Enfin, il demande que le nom de son pays figure dans le numéro 3765/392 ~2. 

10.6 Les délégués du Royaume-Uni, de la Norvège, de l'Italie et du Venezuela appuient la 
proposition suisse, modifiée par les Etats~Unis. 

La proposition suisse, ainsi modifiée, est aJ?prouvée. 

10.7 Répondant à une question du délégué de l'Italie, le Membre de l'IFRB explique que les 
fréquences visées étant maintenant attribuées aux serVices fixe et mobile à t1tre primaire~ 
l'attribution mentionnée dans le numéro 3765/392 G,...2 n'est plus additionnelle. En conséquence, 
pour les pays qui désirent utiliser l'attribution à titre secondaire, il s'agit d'une catégorie 
de service différente. 

10.8 Les délégués du Brésil, de la Belgique, de la France et de l'Irlande demandent que le 
nom de leur p~s soit éliminé du numéro 3765/392 G~2. 

10.9 Le délégué du Canada demande que le nom de son pays soit ajouté dans cette disposition. 

10.10 Le délégué de l'Australie attire l'attention des participants sur les rapports entre 
l'Annexe 2 et le numéro 3765/322 G"'2 et demande que le nom de son pays soit ajouté dans cette 
disposition. 

10.11 Le délégué de l'Inde fait observer que la recommandation formulée au paragraphe 2 du 
document ne correspond pas entièrement au texte actuel du numéro 3764B. Il conviendra d'attirer 
l'attention des Commissions 4 et 6 sur la nécessité de bases techniques et de procédures corres~ 
pondant aux exigences spéciales de la coordination entre stations aéroportées du service mobile 
par satellite et les servives de Terre. 

10.12 Le Président suggère d'indiquer dans le numéro 3764B les procédures de coordination 
mentionnées par les delegues des Etats,...Unis et de 1' Inde~ 

Comme l'a fait observer le délégué de l'Australie, on pourrait supprimer l'Annexe 2, 
compte tenu des décisions prises. 
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10.13 Le délégué de la République fédérale d'Allemagne déclare qu'il conviendrait dans ce 
cas d'ajouter le nom de son pays dans le numéro 3765/292 G~2. 

10.14 Le Président demande aux délégations des pays dont la liste est donnée dans 1 'Annexe 2 
de faire savoir au Secrétariat si elles désirent voir ajouter le.nom de leur pays dans le 
numéro 3765/392 G-2. 

10.15 Le délégué des Pgys-Bas est opposé en principe à cette procédure, car les renvois font 
partie intégrante du tableau; par conséquent, toute modification de celui..-ci devra être faite en 
Commission et non pas simplement notifiée au Secrétariat. 

10.16 Le Président, appuyé par le délégué de l'URSS, fait observer que ce principe ne s'applique 
pas en l'occurence car il s'agit d'une attribution mondiale à titre primaire, alors que le renvoi 
concerne une attribution secondaire. 

Le Document N° 263 et Corr.l est approuvé, sous réserve d'un examen ultérieur de son 
texte par le Groupe de travail 5D, d'après les observations formulées, 

11. Débat général sur la radiodiffusion à ondes décamétriques (Document N° DL/103) 

11.1 Le Président invite la Commission à engager 
relatjves à la radiodiffusion à ondes décamétriques. 
nombreuses propositions présentées à la Conférence en 
cation des bandes en question. 

un bref débat sur les questions générales 
Ce débat aura son utilité, étant donné les 
ce qui concerne l'extension et la planifi..-

11.2 Le délégué de la Suède déclare que sa délégation préconise la rédaction d'une Résolution 
de la CAMR-79 relative à la convocation, à bref délai, d'une conférence sur la radiodiffusion 
à ondes décamétriques, Il estime toutefois que, pour que cette conférence ait un sens, il faudrait 
que la CAMR-79· se mette d'accord sur une extension substantielle des bandes attribuées à la 
radiodiffusion à ondes décamétriques. L'objectif fondamental de la Conférence de radiodiffusion 
à ondes décamétriques, tout au moins de sa première session, devrait être de convenir de méthodes 
réglementaires et techniques visant à garantir à tous les pays un accès équitable aux bandes des 
ondes décamétriques, tout en assurant une utilisation efficace du spectre radioélectrique; cela 
signifierait un mandat d'une certaine souplesse, et notamment la révision de l'article Nl5/l0; 
s'il est vrai qu'un plan pourrait résulter de ces délibérations, il serait cependant limitatif 
à l'excès et prématuré de faire à la Conférence l'obligation d'établir un tel plan, 

11.3 Ces observations sont appuyées par le délégué du Pakistan ainsi que par le délégué des 
Etats-Unis, qui soulignent que la condition préalable d'un effort couronné de succès doit @tre 
que le Groupe de travail 5BB fasse des attributions suffisantes au service de radiodiffUsion à 
ondes décamétriques. 

11.4 Le délégué de la Yougoslavie déclare que la nécessité d'améliorer les attributions de 
bandes de frequences à l.a radiodiffusion à ondes decamétriques ne saurait être mise en question. 
Telle est la raison des nombreuses propositions soumises à la CAMR,79 sur des questions telles 
que des plans d'allotissement ou d'assignation, l'introduction des nouvelles techniques de 
modulation, et restriction du nombre des fréquences par programme utilisé dans la même bande, 
limitation de la puissance des émetteurs, etc. La convocation d ~une conférence sur la radio..
diffusion à ondes décamétriques, qui doit être étudiée par la Commission 7, est certainement 
nécessaire, d'autant plus notamment que l'article Nl5/10 ne relève pas du mandat de la CAMR-79. 
La Commission 5 doit aussi examiner cette question parce que la décision finale en matière 
d'attribution des bandes de fréquences aux différents services dépend de la question de savoir 
si 1 'utilis·ation de ces bandes sera améliorée. De 1 'avis de la delegation yougoslave, tous 
les services devraient @tre planifiés en vue d'une utilisation plus rationnelle et plus équitable; 
la première mesure à prendre pour améli0rer le service de radiodiffusion à ondes décamétriques 
consisterait à prévoir dans la Résolution .déjà mentionnée la préparation d'un plan d'allottissement 
à long terme. 
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11.5 Le délégué de l'Inde déclare que les propositions de sa délégation sur ce sujet comportent 
une extension modeste des attributions au service de radiodiffusion à ondes décamétriques, ainsi 
qu'une proposition tendant à ce que l'extension en question et les attributions actuelles fassent 
l'objet d'une conférence de planification. L'Inde souscrit aux observations du délégué suédois, 
avec toutefois une différence importante : selon le délégué de l'Inde, compte tenu des besoins du 
service de radiodiffusion à ondes décam.étriques et de la portion limitée du ··spectre disponible 
dans un avenir prévisible, il n'y aura pas d'autre solution que d'etablir un plan d'assignation. 
En conséquence, la CAMR-79 devrait prendre une décision spécifique sur ce point, afin de donner 
à la session préparatoire de la Conférence proposée sur la radiodiffusion à ondes décamétriques 
un mandat plus précis en ce qui concerne la préparation des bases techniques. 

11.6 Le délégué de l'URSS declare que les vues de sa délégation coïncident avec celles de 
l'orateur précédent. De toute évidence, il est impossible à la CAMR 79 d'établir un plan, faute 
des principes et des bases techniques nécessaires. Ceux-ci doivent être établis par la conférence 
de radiodiffusion à ondes décamétriques proposée et la résolution à adopter devrait donner au 
CCIR pour instruction d'entreprendre cette tâche, et sur cette base, le Conseil d'administration 
de l'UIT pourrait fixer la date de la conférence. 

En ce qui concerne l'extension des bandes de radiodiffusion en ondes décam.étriques, 
l'orateur convient, avec la délégation indienne, qu'il y a lieu de maintenir le statu quo, étant 
donné que son pays fait une large utilisation de ces bandes dans ses services fixes, conformément 
au Tableau actuel d'attribution des bandes de frequences. 

11.7 Le délégué du Brésil declare que sa délégation estime également que l'utilisation des 
bandes d'ondes décametriques par les services de radiodiffusion' cause des problèmes et que la 
planification des bandes pourrait être la meilleure solution à envisager, Par ailleurs, la 
délégation du Brésil aurait des difficultés à accepter 1' idée de la délégation de la Suède, selon 
laquelle il existe un lien direct entre la planification des bandes pour le service de radio~ 
diffusion en ondes décamétriques et l'extension des bandes existantes : tout comme de nombreux 
pays latino~am.éricains, le Brésil estime que les deux concepts sont séparés. De l'avis de cette 
délégation, 1' acceptation de la planification des bandes d'ondes décam.étriques pour la radiodif..
fusion ainsi que du projet de mandat du Groupe de travail qui sera vraisemblablement constitué ne 
devrait pas être liée à la reconnaissance du besoin d'elargir les bandes attribuées à la radio..
diffusion en ondes décamétriques existantes, car cette mesure pourrait créer des problèmes 
pour les services fixes du Brésil. 

11.8 Le délégué du Kenya déclare que la question de la radiodiffusion en ondes decam.étriques 
revêt une importance considérable pour les p~s en développement, surtout pour les grands p~s 
où 1' infrastructure des téléconmn.mications est relativement peu développée et où la radiodiffusion 
est souvent le seul moyen d'atteindre les masses. Dans ces p~s, 1 1 encombrement de certaines 
bandes, surtout celles- qui servent à la radiodiffusion~ atteint parfois 200 ou 300 %. En consé..
quence, l'orateur approuve sans réserve l'idée de constituer un Groupe ad hoc chargé d'examiner 
cette importante question, 

11.9 Le President invite la Commission à se prononcer sur la constitution d'un Groupe de 
travail ad hoc chargé d'examiner en détail la question de la radiodiffusion en ondes décamétriques. 

Il est décidé de constituer le Groupe de travail ad hoc, 

11.10 Le Président attire l'attention de la Commission sur le projet de mandat du Groupe 
de travail ad hoc, figurant dans le Document N° DL/103. 

11.11 Le delegue de l'Inde, appuyé par le délégué de la Chine~ déclare qu'il préfèrê le 
mot "concepts" au mot "possibilités" dans le paragraphe 2,1. 

11.12 Le délégué de l'URSS suggère que ce paragraphe commence par les mots suivants 
"les concepts et les possibilités de .... ", 

Il en est ainsi décidé. 
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11.13 Le délégué du Mexique, appuyé par les délégués du Brésil et de 1' Argentine,. estime que 
1' insertion des concepts de planification qui reflètent les options d'un pays donné en matière de 
protection n'est pas bien reflétée dans ce mandat. De nombreux pays~ y compris le sien~ utilisent 
les bandes d'ondes dêcamétriques· pour leurs services nationaux de radiodiffusion~ 

11.14 Le Président fait remarquer que cette question est traitée dans le paragraphe 2.3 
du mandat dans le cadre des principes à définir. 

L'orateur suggère de supprimer les mots du paragraphe 3 figurant entre crochets, cela 
afin d'éviter toute controverse, 

11.15 Le délégué de l'Algérie appuie cette suggestion. 

Le projet de mandat figurant dans le Document N° DL/103~ tel qu'amendé, est approuvé, 

11.16 Le Président suggère que le Groupe de travail ad hoc soit composé de la manière suivante 
3 représentants des Amêriques., 3 de l'Europe Occidentale~ 2 de l'Europe Orientale, 4 de l'Afrique~ 
3 de l'Asie et 1 du Proche~Orient et que le Groupe devrait être autorise à désigner son propre 
'résident. 

I.l en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 12 h 45. 

Le Secrétaire Le Président 

M. SANT M. RABBI 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

(C(O)~fF[EfRl[E~(C[E ~[Q)MO~O~ufRJ~ uOVtE 
M(Q)~[Q)~~llE 
[d)[E~ ~ffi\[Q)O(Q)(C(Q)M~llJ~OC~ lrO(Q)~~ 

Document N° 456-F 
1er novembre 1979 
Original français 

(Genève, 1979) 

anglais 
espagnol 

COMMISSION.5 

SEPTIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5A A LA COMMISSION 5 

1. A sa s1x1eme séance, la Commission 5 a examiné le troisième rapport du Groupe de 
travail 5A (Document N° 284) et a décidé que le Groupe de travail devrait réexaminer le texte du 
numéro 3434/142 (page 7 du Document N° 284). Ce réexamen a été jugé nécessaire, un renvoi au 
tableau d'attribution des bandes de fréquences indiquant parfois une "attribution additionnelle" 
mondiale. A cet égard, l'exemple de la bande 38,25 - 44 MHz et du renvoi 3532/235 a été cité 
devant la Commission 5. 

Le Groupe de travail a examiné la question et a décidé de conserver le texte actuel du 
numéro 3434/142 du Règlement des radiocommunications présenté dans son troisième rapport (page 7 
du Document No 284). Le Groupe de travail a décidé de recommander que les "attributions 
additionnelles" mondiales ou régionales figurent dans les cases du Tableau d'attribution des 
bandes de fréquences et non dans les renvois. On trouve dans l'Annexe 1 au présent Document un 
exemple de la façon dont.le Tableau peut être présenté pour la bande 38,25 ~ 44 MHz. (Voir 
Document N° 235). . 

2. Après avoir examiné la proposition I/135/26 concernant l'inclusion du nouveau terme 
"service personnel non professionnel"~ le Groupe de travail a décidé de demander l'avis des 
Groupes de travail 5BB et 5C sur la nécessité dé cette expression. La République fédérale 
d'Allemagne estime que l'harmonisation de telles applications doit être considérée comme plus 
importante que 1' établissement du terme "service personnel non professionnel". Par conséquent, 
sa délégation se réserve le droit de revenir sur cette question à la Commission 5. 

3. On trouve dans l'Annexe 2 au présent document le texte de nouvelles definitions 
destinées à être incluses dans l'article Nl; elles ont été adoptées à l'unanimité par le Groupe 
de travail 5A et sont proposées à l'approbation de la Commission 5. 

V. QUINTAS 
Président du Groupe de travail 5A 

Annexes 2 

Pour des ~aisons d:économie. ce document n'a été tiré qu'_en .nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conference leurs documents avec eux, car 11 n y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Région 1 

38,25 - 39,986 

39,986 - 40,02 

40,02 - 40,98 

40,98 - 41,015 

41,015 - 44 

ANNEXE 1 

MHz 
38,25 ..,. 44 

Attribution aux services 

1 Région 2 

FIXE 

MOBILE 

FIXE. 

MOBILE 

Recherche spatiale 

FIXE 

MOBILE 

L-3533/236_7 

FIXE 

MOBILE 

Recherche spatiale 

3536/238 3538/240 3538A 

FIXE 

MOBILE 

3536/238 3538/240 3538A 

1 
Région 3 



NOC J082j39A 

NOC 3083/40 

NOC 

NOC 308Sf38A 

NOC 3086/37A 

NOC . 3087/42 

MOD 

NOC 3089/44 
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Station de communications de bord: Station mobile ~e faible puissance du service 
mobile maritime destinée aux communications internes à bord d·un navire, ou aux 
c?mm~nications, e~tre . un navire et ses embarcations et r:ldeaux de sauvetage au cours 
d ex.ercJces ou d ?peratlons d~ sa~ve~age,, ou aux communications au sein d'un lroupe de 
nav1res remorques ou pousses, amst qu aull. communications concernant les instructions 
relatives à la manœuvre des aussiërts ~ à l'amarrage. 

Emelleur de secours de navire: Emetteur de navire à utiliser exclusivement sur une 
fréquence de détresse pour les besoins Je !a détresse, de l'urgence ou de la sécurité. 

Service des opérations portuafres: Service mobile maritime dans un port ou 3'J 

voisinage d'un port. entre stations côtières et stations de navire. ou entre stations de navire. 
ayant peur objet la tran~mission de messages traitant exclusivement de la manutention. du 
mouvement et de la sécurité des navires et. en cas d·urgence. de la sauvegarde des personnes. 
Sont exclus de ce seryice les messages qui ont le caractère de correspondanc.e publique. 

Station porhll.lire: Sta.tion côtière du service des opérations portuaires. 

Sen·ice du mou:·ement d-:'s r.at:ires: Service mobi!e maritime de sécurité autr! qJe 
le service des opér::tions porttnires, entre stations côtières et stations de navire. ou cnt:-~ 
stations de na\·ire. ayant pour objet la transm~ssion de messages traitant exdusiver.-:ent du 
mouvemer.t des navires. Sont exclus de ce service les messages qui ont le caractere de 
corr:spondance publique . 

Service mobile terrestre: Service mobile entre stations de base et stations mobiles 
terrestres, ou entre stations mobiles terrestres. 

Station de base: Station terrestre du service mobile terrestre.. 

'Station mobile terrestre: Station mobile du service mobile terrestre susceptible de 
se déplacer en surface à l'intûieur des limites géographiques d'un pays ou d'un continent. 
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CHAPITRE NXI 

Service mobile maritime· 
et mobile maritime par satellite 

ARTICLE NSl 

Autorit~ du commandant 

§ 1. Le service d'une station de navire est 
placé sous l'autorité supérieure du commandant ou de la 
personne responsable du navire, ou de tout 
autre bâtiment portant cette station. 

§ 2. Celui qui détient cette autorité doit 
exiger que chaque opérateur observe le présent Règlement 
et que la station de navire placée sous la responsabilité 
d'un opérateur soit toujours utilisée conformément aux 
stipulations de ce Règlement. 

§ 3. Le commandant ou la personne responsable, 
ainsi que toutes les personnes qui peuvent avoir 
connaissance du texte ou simplement de l'exist~nce de 
radiotélégrammes, ou de tout autre renseignement obtenu 
au moyen du service des radiocommunications, sont soumis 
à l'obligation de garder et d'assurer le secret des 
correspondances. 

§ 4. Les dispositions des numéros 
7663/845, 7664/846 et 7665/847 s'appliquent 
également au personnel des stations terriennes de 
navire. 

NON attribués. 
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. ARTICLE N52 

Certif~cats des opérateurs des stations de navire 
et des stations terriennes de navire 

848 

849 

849A 
Mar2 

850 

Section I. Dispositions générales 

§ 1. (1) Le service de toute station 
radiotélégraphique de navire doit être assuré 
par un opérateur titulaire d'un certificat délivré 
ou reconnu par le -gouvernement dont dépend cette 
station. 

(2) Le service de toute station radiotéléphonique 
de navire doit être dirigé par un opérateur 
titulaire d'un certificat délivré ou reconnu par le 
gouvernement dont dépend cette station. Sous réserve de 
cette disposition, d'autres personnes que le titulaire 
du certificat peuvent utiliser l'installation 
radiotéléphonique. 

(3) Le service de toute station terrienne de 
navire doit être dirigé par une personne titulaire d'un 
certificat délivré ou reconnu par le gouvernement dont 
dépend cette station. Sous réserve de cette disposition, 
d'autres personnes que le titulaire du certificat peuvent 
utiliser l'installation. 

(4) Le service des appareils automatiques de 
télécommunication 1 installés dans les stations de 
navire doit être dirigé par un opérateur titulaire d'un 
certificat délivré ou reconnu par le gouvernement dont 
dépend cette station. Sous réserve de cette disposition, 
d'autres personnes que le titulaire du certificat 
peuvent utiliser ces appareils. Si le fonctionnement de 
ces appareils repose essentiellement sur l'utilisation 
des signaux du code Morse décrits dans l'Instruction 
pour l'exploitation du service télégraphique public 
international, le service doit être assuré par un 
opérateur titulaire d'un certificat d'opérateur 
radiotélégraphiste. Toutefois, cette dernière condition 
ne s'applique pas aux appareils automatiques qui peuvent 
utiliser les signaux du code Morse uniquement à des 
fins d'identification. 

7695.1 850.1 1 Le terme "appareils automatiques de 
télécommunication" comprend les appareils tels que 
les téléimprimeurs, les appareils de transmission de 
données, etc. 
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. (5) .... Toute-fois, pour le service des st;ations 
radiotéléphoniques opérant uniquement sur des fréquences 
supérieures à 30 MHz, chaque gouvernement détermine 
lui-m~me si un ~ertificat est nécessaire et, le cas 
échéant, définit les cond~tions à remplir pour son 
obtention. 

(6) Les dispositions du numéro 7696/851 ne 
sont pas applicables aux stations de navire 
fonctionnant sur des fréquences assignées pour 
une utilisation internationale. 

~ 2. (1) Dans le cas d'indisponibilité absolue 
de l'opérateur au cours d'une traversée, le commandant 
ou la personne responsable de la station peut autoriser, 
mais à titre temporaire seulement, un opérateur titulaire 
d'un certificat délivré par le gouvernement d'un autre 
Membre de l'Union à assurer le service des 
radiocommunications. 

(2) Lorsqu'il est nécessaire d'employer comme 
opérateur provisoire une personne ne possédant pas de 
certificat, ou un opérateur n'ayant pas de certificat 
suffisant, son intervention doit se limiter uniquement 
aux signaux de détresse, d'urgence et de sécurité, aux 
messages qui s'y rapportent, aux messages intéressant 
directement la sécurité de la vie humaine et aux 
messages urgents relatifs à la marche du navire. Les 
personnes ain~i employées sont astreintes au secret 
des correspondances prévu au numéro 7705/858. 

(3) Dans tous les cas, l'opérateur provisoire 
doit ~tre remplacé aussitôt que possible par un 
opérateur titulaire du certificat prévu au § 1 du 
présent article. 

§ 3. (1) Chaque administration prend les 
dispositions nécessaires pour éviter, dans la plus 
grande mesure possible, l'emploi frauduleux des 
certificats. A cet effet, ceux-ci portent la signature 
du titulaire et sont authentifiés par l'administration 
qui les a délivrés. Les administrations peuvent 
employer, à leur gré, d'autres moyens d'identification, 
tels que photographies, emprèintes digitales, etc. 

(2) Dans le service mobile maritime, les 
certificats délivrés après le 1er janvier 1978 
doivent porter la photographie et la date de naissance 
du titulaire. 

(3) Afin de faciliter la vérification des 
certificats, ceux-ci portent, s~il y a lieu, en plus du 
texte rédigé dans la langue nationale, une traduction 
de ce texte dans l'une des langues de travail de l'Union. 
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(4) Dans le service mobile maritime, :t-Ous les 
certificats qui ne sont pas rédigés dans l'une des 
langues de travail de l'Union et qui ont été délivrés 
après le 1er janvier 1978 doivent comporter au moins 
les ren-seignements suivants, rédigés d-ans l'une de ces 
langues de travail: 

nom et date de naissance du titulaire, 

titre du certificat et date à 
laquelle il a été délivré, 

le cas échéant, numéro et durée de 
validité du certificat, 

nom de l'administration qui a délivré 
le certificat. 

§ 4. Chaque administration prend les mesures 
nécessaires pour soumettre les opérateurs à l'obligation 
du secret des correspondances prévue au numéro 5224/728. 

Section II. Catégories de certificats 
pour les opérateurs des stations de navire 

§ 5. (1) Il existe quatre catégories de 
certificats pour les epérateurs radiotélégraphistes 1, 
à savoir: 

le certificat général d'opérateur des 
radiocommunications, 

le certificat d'opérateur 
radiotélégraphiste de première 
classe, 

le certificat d'opérateur 
radiotélégraphiste de deuxième 
classe, 

le certificat spécial d'opérateur 
radiotélégraphiste. 

1 Pour l'emploi des opérateurs titulaires 
des différents certificats, voir l'article N53/24. 

(2) Il existe deux catégories de certificats 
pour les opérateurs radiotéléphonistes 2, le 
certificat général et le certificat restreint. 

2 Pour l'emploi des opérateurs titulaires 
des différents certificats, voir l'article N53/24. 
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§ 6. (1) Le titulaire d'un certificat général 
d'opérateur des radiocommunications ou d'un certificat 
d'opérateur radiotélégraphiste de première ou de 
deuxième classe peut assurer le service 
radiotélégraphique ou radiotéléphonique de toute 
station de navire. 

(2) Le titulaire d'un certificat général 
d'opérateur radiotéléphoniste peut assurer le service 
radiotéléphonique de toute station de navire. 

(3) Le titulaire d'un certificat restreint 
d'opérateur radiotéléphoniste peut assurer le service 
radiotéléphonique de toute station de navire, à 
condition que la commande de l'émetteur comporte 
seulement la manœuvre d'organes de commutation 
externes et simples, sans qu'il soit nécessaire 
d'effectuer aucun réglage manuel des éléments qui 
déterminent la fréquence, l'émetteur lui-même 
maintenant la stabilité des fréquences dans les 
limites des tolérances spécifiées à l'appendice 3 
et la puissance{de}crête de l'émetteur ne 
dépassant pas 1,5 kilowatt. 

(4) Le certificat restreint d'opérateur 
radiotéléphoniste peut être limité exclusivement 
à une ou plusieurs des bandes de fréquences du 
service mobile maritime. Dans ce cas, mention de 
cette limitation doit être portée sur le certificat. 

(5) Le service radiotélégraphique des navires 
auxquels une installation radiotélégraphique n'est pas 
imposée par des accords internationaux, ainsi que le 
service radiotéléphonique des stations de navire pour 
lesquelles le certificat restreint de radiotéléphoniste 
est seul exigé, peuvent être assurés par le titulaire 
d'un certificat spécial d'opérateur radiotélégraphiste. 

(6) Toutefois, lorsque les conditions précisées 
au numéro 7758/893A sont remplies, le service 
radiotélégraphique des navires auxquels une 
installation radiotélégraphique n'est pas imposée 
par des accords internationaux, ainsi que le service 
radiotéléphonique de toute station de navire, peuvent 
être assurés par le titulaire d'un certificat spécial 
d'opérateur radiotélégraphiste. 

~ 7. Exceptionnellement, le certificat 
d'opérateur radiotélégraphiste de deuxième classe 
ainsi que le certificat spécial d'opérateur 
radiotélégraphiste peuvent être limités exclusivement 
au service radiotélégraphique. Dans ce cas, mention 
de cette limitation doit être portée sur le certificat. 

{ 1 
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MOD Section III. Conditions d'obtention des certificats d'opérateur 

NOC 7715 

NOC 7716 

NOC 7717 

MOD 7718 

NOC 7719 

NOC 7720 

NOC 7721 

NOC 7722 

NOC 7723 

867 

868 

869 

870 

870A 
Mar2 

A. Généralités 

§ 8. (1) Les conditions à imposer pour 
l'obtention des différents certificats sont spécifiées 
dans les paragraphes suivants. Elles doivent être 
considérées comme des conditions minima. 

(2) Chaque administration reste libre de fixer 
le nombre des examens qu'elle juge nécessaires pour 
l'obtention de chaque certificat. 

§ 9. (1) L'administration qui délivre un 
certificat peut, avant d'autoriser son titulaire à 
assurer le service à bord d'un navire, exiger que cet 
opérateur remplisse d'autres conditions (par exemple: 
connaissance des appareils automatiques de 
télécommunication; connaissances techniques et 
professionnelles complémentaires, relatives notamment 
à la navigation; aptitudes physiques, etc.). 

(2) Il convient que les administrations prennent 
toutes les mesures qu'elles jugent nécessaires pour 
contrÔler les aptitudes des opérateurs lorsque 
ceux-ci n'ont pas exercé leurs fonctions pendant 
une durée prolongée. 

(3) Toutefois, en ce qui concerne le service 
mobile maritime, il convient que les administrations 
prennent également toutes les mesures qu'elles jugent 
nécessaires pour contrÔler les aptitudes des opérateurs 
en cours de service. 

B. Certificat général .d'opérateur 
des radiocommunications du service mobile maritime 

870B 
Mar2 

870C 
Mar2 

§ 10. Le certificat général d'opérateur des 
radiocommunications du service mobile maritime est 
délivré aux candidats qui ont fait preuve des 
connaissances et aptitudes techniques et 
professionnelles énumérées ci-après: 

a) la connaissance tant des principes 
généraux de l'électricité que de la 
théorie de la radioélectricité et de 
l'électronique permettant de satisfaire 
aux conditions stipulées aux 
numéros 7724/870D, 7725/870E 
et 7726/870F; 
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b) la conna~ssance théorique des 
équipements modernes de 
radiocommunication, notamment des 
émetteurs, des récepteurs et des 
systèmes d'antennes utilisés dans 
le service mobile maritime 
radiotélégraphique et radiotéléphonique, 
des appareils automatiques d'alarme, 
des appareils radioélectriques des 
embarcations et autres engins de 
sauvetage, des appareils utilisés pour 
la radiogoniométrie et de tout le 
matériel auxiliaire, y compris les 
dispositifs d'alimentation en énergie 
électrique (moteurs, alternateurs, 
générateurs, convertisseurs, 
redresseurs et accumulateurs), ainsi 
que des connaissances générales de 
tout autre équipement habituellement 
utilisé pour la radionavigation, 
particulièrement en vue d'assurer la 
maintenance des appareils; 

c) la connaissance pratique du 
fonctionnement, du réglage et de 
l'entretien des appareils mentionnés 
au numéro 7724/870D, y compris les 
connaissances pratiques nécessaires 
pour la prise de relèvements 
radiogoniométriques et la 
connaissance des principes de 
l'étalonnage des radiogoniomètres; 

d) les connaissances pratiques 
nécessaires pour localiser et 
réparer, au moyen des appareils de 
mesure et des outils appropriés, les 
avaries susceptibles de survenir en 
cours de traversée aux appareils 
mentionnés au numéro 7724/870D; 

e) l'aptitude à la transmission manuelle 
correcte et à la réception auditive 
correcte en code Morse, de groupes de 
code (mélange de lettres, de chiffres 
et de signes de ponctuation) à la 
vitesse de seize groupes par minute, et 
d'un texte en langage clair à la 
vitesse de vingt mots par minute. 
Chaque groupe de code doit comprendre 
cinq caractères, chaque chiffre ou 
signe de ponctuation comptant pour deux 
caractères. Le mot moyen du texte en 
langage clair doit comporter cinq 
caractères. La durée de chaque épreuve 
de tran~mission et de réception est, en 
général, de cinq mi~utes; 
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f) l'aptitude à la transmission 
correcte et à la réception 
correcte en radiotéléphonie; 

~ la connaisance des Règlements 
applicables aux radiocommunications, 
des documents relatifs à la taxation 
des radiocommunications et des 
dispositions de la Convention pour 
la sauvegarde de la vie humaine en 
mer qui se rapportent à la 
radioélectricité; 

h) des connaissances suffisantes de la 
géographie du monde, notamment des 
principales lignes de navigation 
maritime et des voies de 
télécommunication les plus 
importantes; 

i) la connaissance de l'une des langues 
de travail de l'Union. Les candidats 
devraient être capables de s'exprimer 
dans cette langue d'une manière 
convenable tant verbalement que par 
écrit. Chaque administration indique 
elle-même la ou les langues qui sont 
imposées. 

C. Certificat d'opérateur radiotélégraphiste 
de première classe 

871 § 11. Le certificat de première classe est 
délivré aux candidats qui ont fait preuve des 
connaissances et aptitudes techniques et 
professionnelles énumérées ci-après: 

872 a) la connaissance tant des principes 
généraux de l'électricité que de la théorie 
de la radioélectricité, la connaissance du 
réglage et du fonctionnement pratique des 
différents types d'appareils 
radiotélégraphiques et radiotéléphoniques 
utilisés dans le service mobile, y compris 
les appareils utilisés pour la 
radiogoniométrie et la prise des relèvements 
radiogoniométriques, ainsi que la 
connaissance générale des principes du 
fonctionnement des autres appareils 
habituellement employés pour la 
radionavigation; 
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b) . la connaissance théorique et pratique 
du fonctionnement et de l'entretien 
des appareils tels que les groupes 
électrogènes, les accumulateurs, etc., 
qui sont utilisés pour la mise en 
œuvre et le réglage des appareils 
radiotélégraphiques, radiotéléphoniques 
et radiogoniométriques mentionnés 
au numéro 7734/872; 

c) les connaissances pratiques 
nécessaires pour réparer par les 
moyens du bord les avaries 
susceptibles de survenir aux appareils 
radiotélégraphiques, radiotéléphoniques 
et radiogoniométriques en cours de 
traversée; 

d) l'aptitude à la transmission manuelle 
correcte et à la réception aùditive 
correcte en code Morse, de groupes de 
code (mélange de lettres, de chiffres et 
de signes de ponctuation) à la vitesse 
de vingt groupes par minute, et d'un 
texte en langage clair à la vitesse de 
vingt-cinq mots par minute. Chaque groupe 
de code doit comprendre cinq caractères, 
chaque chiffre ou signe de ponctuation 
comptant pour deux caractères. Le mot 
moyen du texte en langage clair doit 
comporter cinq caractères. La durée de 
chaque épreuve de transmission et de 
réception est, en général, de cinq 
minutes; 

!2 l'aptitude à la transmission correcte et 
à la réception correcte téléphoniques; 

!2 la connaissance détaillée des 
Règlements applicables aux radiocommunications, la 
connaissance des documents relatifs à la 
taxation des radiocommunications et la 
la connaissance des dispositions de la 
Convention pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer qui se rapportent à la 
radioélectricité; 

~ des connaissances suffisantes de la 
géographie du monde, notamment des 
principales lignes de navigation 
maritime et aérienne et des voies de 
télécommunication les plus importantes; 
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h) la connais-sanc-e -st~-ffisante de l'une des 
langues de travail de l'Union. Les 
candidats doivent être capables de 
s'exprimer dans cette langu~ d'une 
mani€re convenable tant v€rbal€ment que 
~ar écrit. ~haque a~ministration indique 
elle-même la ou les langues qui sont 
imposées. 

D. Certificat d'opérateur radiotélégraphiste 
de deuxième classe 

880 § 12. Le certificat de deuxième classe est 
délivré aux candidats qui ont fait preuve des 
connaissances et aptitudes techniques et 
professionnelles énumérées ci-après: 

881 

882 

883 

884 

a) la connaissance élémentaire théorique et 
pratique de l'électricité et de la 
radioélectricité, la connaissance du 
réglage et du fonctionnement pratique 
des différents types d'appareils 
radiotélégraphiques et radiotéléphoniques 
utilisés dans le service mobile, y 
compris les appareils utilisés pour la 
radiogoniométrie et la prise des 
relèvements radiogoniométriques, ainsi 
que la connaissance élémentaire des 
principes du fonctionnement des autres 
appareils habituellement employés pour la 
radionavigation; 

b) la connaissance élémentaire théorique et 
pratique du fonctionnement et de 
l'entretien des appareils tels que les 
groupes électrogènes, les 
accumulateurs, etc., qui sont utilisés 
pour la mise en oeuvre et le réglage des 
appareils radiotélégraphiques, 
radiotéléphoniques et radiogoniométriques 
mentionnés au numéro 7744/881; 

c) les connaissances pratiques suffisantes 
pour pouvoir réparer les petites avaries 
susceptibles de survenir aux appareils 
radiotélégraphiques, radiotéléphoniques 
et radiogoniométriques en cours de 
traversées; 

d) l'aptitude à la transmission manuelle 
correcte et à la réception auditive 
correcte, en code Morse, de groupes 
de code (mélange de lettres, de chiffres 
et de signes de ponctuation) à la vitesse 
de seize groupes par minute, et d'un 
texte en langage clair à la vitesse de 
vingt mots par minute. Chaque groupe de 
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code doit ~omprendre cinq caractères~ 
chaque chiffre ou signe de ponctuation 
comptant pour deux caractères. Le mot 
moyen du texte en langage clair doit 
comporter cinq caractères. La durée de 
chaque épreuve de transmission et de 
réception est, en général, de cinq 
minutes; 

e) l'aptitude à la transmission correcte et 
à la réception correcte téléphoniques~ 
sauf dans le cas prévu au numéro 7714/8661; 

f) la connaissance des Règlements 
applicables aux radiocommunications, 
la connaissance des documents relatifs 
à la taxation des radiocommunications 
et la connaissance des dispositions 
de la Convention pour la sauvegarde de 
la vie humaine en mer qui se rapportent 
à la radioélectricité; 

~ des connaissances suffisantes de la 
géographie du monde, notamment des 
principales lignes de navigation 
maritime et aérienne et des voies de 
télécommunication les plus importantes; 

h) s'il y a lieu, la connaissance 
élémentaire d'une des langues de travail 
de l'Union. Les candidats doivent être 
capables de s'exprimer dans cette langue 
d'une manière convenable, tant 
verbalement que par écrit. Chaque 
administration indique elle-même la ou 
les langues qui sont imposées. 

E. Certificat spécial d'opérateur radiotélégraphiste 

889 § 13. (1) Le certificat spécial de 
radiotélégraphiste est délivré aux 
candidats qui ont fait preuve des 
connaissances et aptitudes professionnelles 
énumérées ci-après: 

890 ~ l'aptitude à la transmission manuelle 
correcte et à la réception auditive 
correcte, en code Morse, de groupes de 
code (mélange de lettres, de chiffres et 
de signes de ponctuation) à la vitesse 
de seize groupes par minute, et de texte 
en langage clair à la vitesse de vingt 
mots par minute. Chaque groupe de code 
doit comprendre cinq caractères, chaque 
signe de ponctuation étant compté pour 
deux caractères. Le mot moyen du texte 
en langage clair doit comporter cinq: 
caractères; 



PAGES BLEUES

NOC 

NOC 

MOD 

NOC 

NOC 

MOD 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

B.4-12 

1755 .. 891 b) la connaissance du réglage et du 
fonctionnement des appareils 
radiotélégraphiques; 

7756 892 c) la connaissance des Règlements 
applicables aux radiocommunications 
télégraphiques et notamment de la partie 
de ces Règlements relative à la 

7157 

7758 

7759 

7760 

7761 

7762 

7763 

7764 

7765 

sécurité de la vie humaine en mer; 

893 (2) Il appartient à chaque administration 
intéressée de fixer les autres conditions pour l'obtention 
de ce certificat. Cependant, les conditions fixées aux 
numéros 7765/899, 7766/900, 7767/901 et 7768/902 
ou 7769/903, selon le cas, doivent être satisfaites. 

893A (3) Dans le service mobile maritime, il 
Mar2 appartient à chaque administration intéressée 

de fixer les autres conditions pour l'obtention 
de ce certificat. Cependant, sauf dans les cas 
prévus au numéro 7714/8661, les conditions fixées 
aux numéros 7760/894, 7761/895, 7762/896, 7763/897 
et 7764/898 doivent être satisfaites pour un tel 
certificat délivré aux opérateurs de station de 
navire après le 1er janvier 1976. 

F. Certificats d'opérateur radiotéléphoniste 

894 § 14. Le certificat général d'opérateur 
Mar2 radiotéléphoniste est délivré aux candidats qui 

895 

896 

897 

898 

899 

ont fait preuve des connaissances et aptitudes 
professionnelles énumérées ci-après (voir également les 
numéros 7708/866C, 7709/866D, 7712/866G et 7713/866H): 

a) la connaissance des principes 
élémentaires de la radiotéléphonie; 

b) la connaissance détaillée du réglage et 
du fonctionnement pratique des appareils 
de radiotéléphonie; 

c) l'aptitude à la transmission correcte et 
à la réception correcte téléphoniques; 

~ la connaissance détaillée des Règlements 
applicables aux radiocommunications 
téléphoniques et notamment de la partie 
de ces Règlements relative à la 
sécurité de la vie humaine. 

§ 15. (1) Le certificat restreint de 
radiotéléphoniste est délivré aux candidats 
qui ont fait preuve des connaissances et 
aptitudes professionnelles énumérées ci-après: 
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a) la -c-onnaissance pratique de 
l'exploitation et de la procédure 
radiotéléphoniques; 

b) l'aptitude à la transmission correcte et 
à la réception correcte téléphoniques; 

c) la connaissance générale des Règlements 
applicables aux radiocommunications 
téléphoniques et notamment de la partie 
de ces Règlements relative à la sécurité 
de la vie humaine. 

(2) Pour les stations radiotéléphoniques de 
navire dont la puissance{de] crête de 1 'émetteur ·{ ] 
ne dépasse pas 400 watts, chaque administration peut fixer 
elle-même les conditions d'obtention d'un certificat 
restreint de radiotéléphoniste, sous réserve que le 
fonctionnement de l'émetteur n'exige que l'emploi de 
dispositifs extérieurs de commutation de conception 
simple, à l'exclusion de tout réglage manuel des 
éléments déterminant la fréquence, et que la stabilité 
des fréquences soit maintenue par l'émetteur lui-même 
dans les limites des tolérances fixées à 
l'appendice 3. Toutefois, en fixant ces conditions, 
les administrations s'assurent que l'opérateur possède 
une connaissance suffisante de l'exploitation et des 
procédures du service radiotéléphonique, notamment en ce 
qui concerne la détresse, l'urgence et la sécurité. Les 
dispositions ci-dessus ne contredisent en rien celles 
du numéro 7773/906. 

(3) Les administrations des pays de la Région 1 
ne délivrent pas de certificats correspondant aux 
dispositions du numéro 7769/903. 

§ 16. Dans un certificat de radiotéléphoniste, 
il doit être indiqué si celui-ci est un certificat 
général ou un certificat restreint et, dans ce dernier 
cas, s'il a été délivré conformément aux dispositions 
du numéro 7769/903. 

§ 17. Dans le service mobile maritime, un 
certificat restreint d'opérateur radiotéléphoniste 
doit, s'il y a lieu, faire mention également de la 
limitation prévue au numéro 7711/866F. 

§ 18. Pour satisfaire à des besoins spéciaux, 
des{accords}particuliers entre administrations peuvent 
fixer les conditions à remplir pour l'obtention d'un 
certificat de radiotéléphoniste destiné à être utilisé 
dans des stations radiotéléphoniques remplissant 
certaines conditions techniques et certaines conditions 
d'exploitation. De tels{accords]ne peuvent être conclus 
que sous réserve qu'aucun brouillage{nuisible]aux services 
internationaux ne résulte de leur application. Ces 
conditions et ces[accords}sont mentionnés sur les 
certificats ainsi délivrés. 

{ 1 
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Section IV. Stages professionnels· 

§ 19. (1) Le titulaire d'un certificat général 
d'opérateur des radiocommunications ou d'un certificat 
d'opérateur radiotélégraphiste de première ou de 
deuxième classe est autorisé à embarquer comme chef de 
poste sur un navire dont la station est classée dans la 
quatrième catégorie (voir le numéro 7878/932). 

(2) Toutefois, avant de pouvoir embarquer comme 
chef de poste ou comme seul opérateur sur un navire dont 
la station est classée dans la quatrième catégorie 
(voir le numéro 7878/932) et qui, aux termes des 
accords internationaux, doit compter un opérateur 
radiotélégraphiste, le titulaire d'un certificat général 
d'opérateur des radiocommunications ou d'un certificat 
d'opérateur radiotélégraphiste de première ou de 
deuxième classe doit avoir une expérience suffisante 
comme opérateur à bord d'un navire en mer. 

(3) Avant de pouvoir embarquer comme chef de 
poste d'une station de navire de la deuxième ou de 
la troisième catégorie (voir les numéros 7876/931 et 
7877/931A), le titulaire d'un certificat général 
d'opérateur des radiocommunications ou d'un certificat 
d'opérateur radiotélégraphiste de première ou de 
deuxième classe doit avoir au moins six mois 
d'expérience comme opérateur à bord d'un navire ou dans 
une station côtière, dont trais mois au moins à bord 
d'un navire. 

(4) Avant de pouvoir embarquer comme chef de poste 
d'une station de navire de la première catégorie 
(voir le numéro 7875/930), le titulaire d'un certificat 
général d'opérateur des radiocommunications ou d'un 
certificat d'opérateur radiotélégraphiste de première 
classe doit avoir au moins une année d'expérience comme 
opérateur à bord d'un navire ou dans une station 
côtière, dont six mois au moins à bord d'un navire. 

NON attribués. 
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ARTICLE NS3 

Personnel des stations 
du service mobile maritime 

Section I. Personnel des stations côtières 

§ 1. Les administrations prennent les mesures 
nécessaires pour garantir que, dans les stations 
côtières, le personnel possède les aptitudes 
professionnelles lui permettant d'assurer efficacement 
le service de ces stations. 

Section II. Classe et nombre m1n1mum d'opérateurs 
dans les stations à bord des navires 

912 
Mar2 

913 
Mar2 

914 
Mar2 

915 
Mar2 

§ 2. Du point de vue du service de la 
correspondance publique, il appartient à 
chaque gouvernement de prendre les mesures 
nécessaires pour que les stations à bord 
des navires de sa nationalité soient pourvues 
du personnel suffisant pour assurer un service 
efficace. 

§ 3. Compte tenu des dispositions de l'article 
N52/23, le personnel des stations de navire 
du service de correspondance publique doit comporter 
au moins: 

a) pour les stations de navire de la 
première catégorie, sauf dans le cas 
prévu au numéro 7810/918: un chef de 
poste titulaire du certificat général 
d'opérateur des radiocommunications ou 
du certificat d'opérateur 
radiotélégraphiste de première classe; 

b) pour les stations de navire des 
deuxième et troisième catégories, sauf 
dans les cas prévus au numéro 7810/918: 
un chef de poste titulaire du certificat 
général d'opérateur des 
radiocommunications ou d'un certificat 
d'opérateur radiotélégraphiste de 
première ou de deuxième classe; 
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c) pour les stations de navire ~e la 
quatrième catégorie, sauf dans les cas 
prévus aux numéros 7809/917 et 
7810/918: un opérateur titulaire d'un 
certificat général d'opérateur des 
radiocommunications ou d'un certificat 
d'opérateur radiotélégraphiste de 
première ou de deuxième classe; 

d) pour les stations des navires pourvus 
d'une installation radiotélégraphique 
qui ne leur est pas imposée par des 
accords internationaux: un opérateur 
titulaire du certificat général 
d'opérateur des radiocommunications ou 
d'un certificat d'opérateur 
radiotélégraphiste de première ou de 
deuxième classe ou d'un certificat 
spécial d'opérateur radiotélégraphiste; 

e) pour les stations des navires munis 
uniquement d'une installation 
radiotéléphonique: un opérateur titulaire 
soit d'un certificat de radiotéléphoniste 
soit d'un certificat de radiotélégraphiste. 

NON attribués. 
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ARTICLE N54/21 

Inspection des stations de navire et des stations terriennes 
de navire 

838 
Mar2 

839 
Mar2 

840 

841 

842 
Mar2 

843 
Mar2 

§ 1. (1) Les gouvernements ou les administrations 
compétentes des pays où une station de navire ou 
une station terr1enne de navire fait escale peuvent 
exiger la production de la licence pour l'examiner. 
L'opérateur de la station, ou la personne responsable de 
la station, doit se prêter à cette vérification. La 
licence doit être conservée de façon à pouvoir être 
produite sur demande. Dans toute la mesure du possible, 
la licence, ou une copie certifiée conforme par 
l'autorité qui l'a délivrée, doit être affichée à 
demeure dans la station. 

(2) Les inspecteurs doivent être en possession 
d'une carte ou d'un insigne d'identité délivré par les 
autorités compétentes, qu'ils doivent montrer à la 
demande du commandant ou de la personne responsable du 
navire ou de tout autre bâtiment portant la station 
de navire ou la station terrienne de navire. 

(3) Lorsque la licence ne peut pas être 
produite, ou lorsque des anomalies manifestes sont 
constatées, les gouvernements ou administrations peuvent 
faire procéder à l'inspection des installations 
radioélectriques, afin de s'assurer qu'elles répondent 
aux stipulations du présent Règlement. 

(4) De plus, les inspecteurs sont en droit 
d'exiger la production des certificats des opérateurs, 
mais ils ne peuvent demander aucune justification de 
connaissances professionnelles. 

§ 2. (1) Lorsqu'un gouvernement ou une 
administration s'est trouvé dans l'obligation de 
recourir à la mesure prévue au numéro 7838/840, ou 
lorsque les certificats d'opérateur n'ont pas pu être 
produits, le gouvernement ou l'administration dont dépend 
la station de navire ou la station terrienne de navire 
en cause doit être informé sans retard. De plus, il est 
fait application, le cas échéant, des dispositions de 
l'article Nl9/16. 

(2) Avant de quitter le navire, ou tout autre 
bâtiment portant la station de navire ou la station 
terrienne de navire, l'inspecteur doit faire part de ses 
constatations au commandant ou à la personne 
responsable. En cas d'infraction aux stipulations du 
présent Règlement, l'inspecteur présente son rapport 
par écrit. 

/ 
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§ 3. Les Membres de l'Union s'engagent à ne 
pas imposer aux stations de navire étrangères ou 
aux stations terriennes de navire étrangères qui se 
trouvent temporairement dans leurs eaux territoriales ou 
s•arrêtent temporairement sur leur territoire, des 
conditions techniques et d'exploitation plus rigoureuses 
que celles prévues dans le présent Règlement. Cette 
prescription n 1 affecte en rien les dispositions qui 
relèvent d'accords internationaux relatifs à la 
navigation maritime et qui ne sont pas prévues dans 
le présent Règlement. 

NON attribués. 
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ARTICLE NSS 

Vacations des stations du service mobile maritime 

Section _1. Préambule 

§ 1. Afin de permettre l'application des règles 
suivantes relatives aux heures de veille, toute station 
du service mobile maritime doit être munie d'une montre 
précise correctement réglée sur le{!emps moyen de { } 
Greenwich (T.M.G.Ji. 

§ 2. Le{temps moyen de Greenwich (T.M.G.j, [} 
compté de 0000 à 2400 h. à partir de minuit, doit être 
employé pour toutes les inscriptions dans le journal du 
service de radiocommunication et dans tous les autres 
documents analogues des navires obligatoirement munis 
d'appareils de radiocommunication en exécution d'un accord 
international. Il. en est, autant que possible, de même 
pour les autres navires. 

Section II. Stations côtières 

§ 3. (1) Le service des stations côtières 
est, autant que possible, permanent de jour et de nuit. 
Toutefois, le service de certaines stations cÔtières 
peut être de durée limitée. Chaque administration ou 
exploitation privée reconnue dÛment autorisée à cet 
effet fixe les vacations des stations placées sous son 
autorité. 

(2) Ces vacations sont notifiées au Secrétaire 
général qui les publie dans la Nomenclature des stations 
côtières. 

§ 4. Les stations côtières dont le service 
n'est pas permanent ne peuvent pas clore une vacation 
avant d'avoir: 

a) terminé toutes les opérations motivées 
par un appel de détresse ou un signal 
d'urgence ou de sécurité; 

b) écoulé tout le trafic originaire ou à 
destination des stations de navire qui se 
trouvent dans leur zone de service et qui 
ont signalé leur présence avant la 
cessation effective du travail; 

) 
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c) adressé un appel général à ~~utes les 
stations pour annoncer la fermeture du 
service et indiquer l'heure de la 
réouverture, si elle diffère de leurs 
heures normales de service. 

Section III. Stations de navire 

§ S. (1) Pour le service international de la 
correspondance publique, les stations de navire sont 
classées en quatre catégories: 

stations de première catégorie: ces 
stations assurent un service permanent; 

stations de deuxième catégorie: ces 
stations assurent un service de 16 heures 
par jour; 

stations de troisième catégorie: ces 
stations assurent un service de 8 heures 
par jour; 

stations de quatrième catégorie: ces 
stations assurent un service de durée 
plus limitée que celui des stations de 
troisième catégorie ou un service dont 
la durée n'est pas fixée dans le présent 
Règlement. 

(2) Chaque administration détermine elle-même 
les règles suivant lesquelles les stations de navire 
placées sous son autorité sont réparties entre les 
quatre catégories ci-dessus définies. 

§ 6. (1) Les stations de navire classées dans 
la deuxième catégorie assurent le service pendant les 
heures suivantes: 

0000 - 0400 1 
0800 - 1200 
1600 - 1800 
2000 - 2200 

heure locale du navire ou 
heure du fuseau horaire 

et pendant quatre heures fixées par l'administration, le 
commandant ou la personne responsable, afin de répondre 
aux besoins essentiels du navire en matière de 
communications et de tenir compte des conditions de 
propagation et des besoins du trafic. 
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(2) Les stations de navire classées dans la 
troisième catégorie assurent le service pendant les 
heures suivantes: 

de 0800 à 1200 heure locale du navire ou 
heure du fuseau horaire 

et deux heures de suite entre 1800 h et 2200 h, heure 
locale du navire ou du fuseau horaire, fixées par 
l'administration, le commandant ou la personne 
responsable, ainsi que pendant deux heures fixées par 
l'administration, le commandant ou la personne 
responsable, afin de répondre aux besoins essentiels du 
navire en matière de communications et de tenir compte 
des conditions de propagation et des besoins du trafic. 

(3) Chaque administration décide si l'heure 
locale du navire observée par ses navires doit être ou 
non l'heure du fuseau horaire, comme indiqué dans 
l'appendice 12 (voir les numéros 7880/934 et 
7881/934A). 

(4) Dans le cas de courtes traversées, ces 
stations assurent le service suivant l'horaire fixé par 
les administrations dont elles dépendent. 

§ 7. Il est recommandé aux stations de navire 
de la quatrième catégorie d'assurer le service de 0830 
à 0930 heure locale du navire ou heure du fuseau 
horaire. 

§ 8. (1) Les stations de navire dont le 
service n'est pas permanent ne peuvent clore une 
vacation qu'après avoir: 

a) terminé toutes les opérations motivées 
par un appel de détresse ou un signal 
d'urgence ou de sécurité; 

b) écoulé, autant qu'il soit possible en 
pratique, tout le trafic originaire ou à 
destination des stations côtières qui 
se trouvent dans leur zone de service, et 
des stations de navire qui, se trouvant 
dans leur zone de service, ont signalé 
leur présence avant la cessation 
effective du travail. 

(2) Une station de navire qui n'a pas de 
vacations déterminées doit informer la ou les stations 
côtières avec lesquelles elle est en communication des 
heures de clÔture et de réouverture de son service. 

) 
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§ 9. (1) Toute station de navire arrivant 
dans un port et dont le service est, par suite, sur le 
point de cesser, doit: 

a) en avertir la station côtière la 
plus proche et, si c'est utile, les 
autres stations côtières avec 
Jesquelles elle correspond en général; 

b) ne clore sa vacation qu'après 
liquidation du trafic en instance, à 
moins que les dispositions en vigueur 
dans le pays où elle fait escale ne le 
permettent pas. 

(2) Lorsqu'elle quitte un port, la station de 
navire doit informer de sa réouverture la ou les 
stations côtières intéressées, dès que cette 
réouverture lui est permise par les dispositions en 
vigueur dans le pays du port de départ. Toutefois, 
une station de navire dont les vacations ne sont 
pas fixées dans le présent Règlement, peut attendre 
le moment même de sa réouverture après son départ du 
port pour en informer la ou les stations côtières 
intéressées. 

NON attribués. 
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ARTICLE N56 

Conditions à remplir dans le service mobile maritime 
et dans le service mobile maritime par satellite 

955 
Mar 

957 

958 

959 

960 

961 

962 

963 

Section I. Service mobile maritime 

A. Dispositions générales 

§ 1. Les stations de navire doivent être établies 
de manière à être conformes aux dispositions 
des chapitres NIII et NXI en ce qui concerne 
les fréquences et les classes d'émission. 

§ 2. Les fréquences d'émission des stations 
de navire doivent être vérifiées le plus souvent 
possible par le service d'inspection dont ces stations 
relèvent. 

§ 3. L'énergie rayonnée par les appareils 
récepteurs doit être aussi réduite que possible et ne 
doit.pas caus~r de brouillage{nuisibl~aux autres 
stat~ons. 

§ 4. Les administrations prennent toutes les 
mesures pratiques nécessaires pour que le fonctionnement 
des appareils électriques ou électroniques de toute 
nature installés dans les stations de navire ne cause 
pas de brouillage{nuisibleJaux services radioélectriques 
essentiels de ces stations lorsqu'elles fonctionnent 
conformément aux dispositions du présent Règlement. 

§ 5. (1) Les changements de fréquence dans 
les appareils émetteurs et récepteurs de toute station 
de navire doivent pouvoir être effectués aussi rapidement 
que possible. 

(2) Les installations de toute station de navire 
doivent permettre, une fois la communication établie, de 
passer de l'émission à la réception, et vice versa, 
dans un temps aussi court que possible. 

§ 6. Il est interdit aux stations de navire en 
mer d'effectuer un service de radiodiffusion (voir le 
numéro 3040/28). (Voir également le numéro 6214/422). 

§ 7. Les stations de navire autres que les 
stations d'engin de sauvetage doiverit être pourvues des 
documents énumérés à la section pertinente de 
l'appendice 11. 

) 

f ] 
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964 § 8. Lorsqu'un émetteur d'une station de 
navire n'est pas susceptible d'être réglé de façon 
que sa fréquence satisfasse à la tolérance fixée dans 
l'appendice 3, la station de navire doit être munie 
d'un dispositif lui permettant de mesurer la fréquence 
d'émission avec une précision au moins égale à la 
moitié de cette tolérance. 

B. Stations de navire utilisant la radiotélégraphie 

970 § 9. Les stations de navire pourvues d'appareils 
Mar2 radiotélégraphiques destinés à être utilisés pour 

972 

973 

974 
Mar 

975 
Mar 

976 
Mar 

977 

le trafic normal en télégraphie Morse doivent être 
équipées de dispositifs permettant de passer de 
l'émission à la réception et vice versa sans manoeuvre 
de commutation. Il convient, de plus, que les stations 
de navire puissent écouter sur la fréquence de réception 
au cours des périodes d'émission. 

Bl. Bandes comprises entre{405 et 535]kHz 

§ 10. Les émetteurs utilisés par les stations 
de navire fonctionnant dans les bandes autorisées 
comprises entre[405 et 535}kHz doivent être pourvus de 
dispositifs permettant, d'une manière facile, d'en 
réduire notablement la puissance. 

§ 11. Toute station de navire pourvue 
d'appareils radiotélégraphiques destinés à fonctionner 
dans les bandes autorisées comprises entre{405 et 
535]kHz doit pouvoir: 

a) 

b) 

c) 

faire des émissions de la classe{A2 
ou A2HJet recevoir des émissions des 
classes{A2 et A2H}sur la fréquence 
porteuse 500 kHz; 

faire en outre des émissions de la 
classe[Al} et de la classe{A2 ou A2H] sur 
deux fréquences de travail au moins; 

recevoir en outre des émissions des 
classes{Al, A2 et A2H}sur toutes les 
autres fréquences nécessaires à 
l'exécution de son service. 

§ 12. Les dispositions des numéros 7933/975 
et 7934/976 ne s'appliquent pas aux appareils prévus 
uniquement pour les cas de détresse, d'urgence et de 
sécurité. 

f 1 

t l 

[ 1 

f l 
{ 1 

E Jt 1 

{ l 
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B2. Bandes comprises entre t 1 605 et 2 850] kHz 

§ 13. Dans la Région 2, toute station 
radiotélégraphique installée à bord d'un 
navire utilisant la bande{2 089,5-2 092,5JkHz 
pour l'appel et la réponse doit disposer d'au 
moins une autre fréquence dans les bandes 
autorisées comprises entre{! 605 et 2 850}kHz. 

B3. Bandes comprises entre 4 000 et 27 500 kHz 

§ 14. Tous les appareils de stations de navire 
utilisant les émissions de la classe{A~sur les 
fréquences des bandes autorisées comprises entre 4 000 
et 27 500 kHz doivent satisfaire aux conditions 
suivantes: 

a) dans chacune des bandes nécessaires 
à l'exécution de leur service, ils 
doivent permettre l'emploi, en plus d'une 
fréquence de la bande d'appel, de deux 
fréquences de travail au moins (voir le 
numéro 8162/1200); 

b) les changements de fréquence des 
appareils émetteurs doivent pouvoir 
être effectués aussi rapidement que 
possible et, en tout état de cause, en 
moins de quinze secondes; 

c) les appareils récepteurs doivent 
présenter les mêmes qualités que les 
appareils émetteurs en matière de 
changement de fréquence. 

C. Stations de navire utilisant la télégraphie 
à impression directe à bande étroite 

999G § 15. Les caractéristiques des appareils de 
Mar2 télégraphie à impression directe à bande étroite 

doivent être conformes aux dispositions de 
l'appendice 20B. 

D. Stations de navire utilisant la radiotéléphonie 

983 

Dl. Bandes comprises entre{! 605 et 4 OOO}kHz 

§ 16. Toute station de navire pourvue 
d'appareils radiotéléphoniques destinés à fonctionner 
dans les bandes autorisées comprises entre{l 605 et 
2 850]kHz doit pouvoir: ·· · 

f 1 

E 1 

{ 1 

f } 

{ 1 

{ J 
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985 
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7 946. 1 985. 1 
Mar 

7 946. 2 985. 2 . 

7947 

7948 

7949 

Mar 

986 
Mar 

987 

987A 
Mar2 

a) 
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faire des émissions de la classe{A3 
ou A3H]sur la fréquence porteuse 
2 182 kHz, et recevoir des émissions des 
classes{A3 et A3H}sur la fréquence 
porteuse 2 182 kHz. Cependant, à partir 
du 1er janvier 1982, les émissions de la 
classe[A3}ne sont plus autorisées sur la 
fréquence porteuse 2 182 kHz, sauf pour 
les appareils dont il est question au 
numéro 7948/987; 

b) faire, en outre, des émissions des 
classes: 

1) tA3} ou 
2) {A3H-;-A3A et A3j} 1 

sur deux fréquences de travail au 
moins 2. Cependant, à 

f j 

f } 

{ } 

[ J 
{ } 

partir du 1er janvier 1982, les 
émissions des classes{A3 et A3HJ ne sont f 1 
plus autorisées sur les fréquences de 
travail; 

1 Jusqu'au 1er janvier 1982, les 
administrations peuvent, dans certaines zones, 
restreindre cette clause aux émissions des classesfA3H 
et A3J}sur les fréquences de travail. 

2 Dans certaines zones, les administrations 
peuvent restreindre cette clause à une seule fréquence 
de travail. 

gl recevoir, en outre, des émissions des 
classes: 

tl 

l){A3 et A3H} ou { } 
2){A3, A3H, AJA et A3J} f J 

sur toutes les fréquences nécessaires à 
l'exécution de son service. Cependant, 
après le 1er janvier 1982 l'aptitude à 
recevoir des émissions des classes A3 
et[A3H}n'est plus exigée. { J 

§ 17. Les dispositions des numéros 7946/985 
et 7947/986 ne s'appliquent pas aux appareils prévus 
uniquement pour les cas de détresse, d'urgence et de 
sécurité. 

D2. Bandes comprises entre 4 000 et 23 000 kHz 

§ 18. Dans la zone des Régions 1 et 2 située 
au sud du parallèle 15° Nord, y compris le Mexique, et 
dans la zone de la Région 3 située au sud du parallèle 
25° Nord, il convient que toutes les stations de navire 
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pourvues d'appareils radiotéléphoniques destinés à 
fonctionner dans les bandes autorisées comprises entre 
4 000 et 23 000 kHz puissent émettre et recevoir sur les 
fréquences porteuses 4 125 kHz et 6 215,5 kHz (voir les 
numéros 6643/1351E et 6648/1351F). 

D3. Bandes comprises entre [ 156 et 174] MHz 

§ 19. Toute station de navire pourvue d'appareils 
radiotéléphoniques destinés à fonctionner dans les 
bandes autorisées comprises entre{156 et 174}MHz (voir 
le numéro 3595/287 et l'appendice 18) doit pouvoir 
faire et recevoir des émissions de la classe{F3}(voir la 
Résolution NO Mar2- 14): 

a) sur la fréquence de détresse, de 
sécurité et d'appel 156,8 MHz, 

b) sur la première fréquence 
"navire-navire" 156,3 MHz, 

c) sur toutes les fréquences nécessaires 
à l'exécution de son service. 

Section II. Conditions à remplir par les stations terriennes 
de navire 

1379AA 
Mar2 

1379AB 
Mar2 

1379AC 
Mar2 

1379AD 
Mar2 

§ 20. Les stations terriennes de navire doivent 
être établies de manière à être cônformes aux 
dispositions du chapitre MIII/II en ce qui concerne 
les fréquences. 

§ 21. Les fréquences des émissions des stations 
terriennes de navire doivent être vérifiées aussi 
souvent que cela est pratiquement possible par le 
service d'inspection dont elles relèvent. 

§ 22. L'énergie rayonnée par les appareils 
récepteurs doit être aussi réduite que cela est 
pratiquement possible et ne doit pas causer de 
brouillage{nuisible}aux autres stations. 

§ 23. Les administrations prennent toutes les 
mesures pratiques nécessaires pour que le fonctionnement 
des appareils électriques ou électroniques de toute 
nature installés dans les stations terriennes de navire-
ne cause pas de brouillage{nuisible]aux services 
radioélectriques essentiels de ces stations lorsqu'elles 
fonctionnent conformément aux dispositions du présent 
Règlement. 

f l 

f l 
[ 1 

{ 1 

_{ 1 
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Section III. Communications des aéronefs 
avec des stations du service mobile maritime 
et du service mobile maritime par satellite 

A. Dispositions générales 

§ 24. (1) Les stations à bord d'aéronefs 
Spa2 peuvent communiquer avec les stations du service 

mobile maritime ou du service mobile maritime par 
satellite. Elles doivent alors se conformer aux 
dispositions du présent Règlement relatives à ces 
services. 

7959A 952 
Mar2 

(ex 7961) 

(lA) Il convient qu'à cette occasion les 
stations à bord d'aéronefs utilisent les fréquences 
attribuées au service mobile maritime ou au service 
mobile maritime par satellite. 

7960 

7961 
(devenu 
7959A) 

7962 

7963 

7964 

7965 

7966 

7967 

7968 

7969 

7970 

7971 

954 
Mar2* 

993 

1002 

1064 

1078 

1106 

1159 

1210 

1232 
Mar 

1297 

1320 

(2) Lorsqu'elles transmettent ou reçoivent de 
la correspondance publique par l'intermédiaire des 
stations du service mobile maritime ou du service 
mobile maritime par satellite, les stations à bord des 
aéronefs doivent se conformer à toutes les dispositions 
applicables à la transmission de la correspondance 
publique dans le service mobile maritime ou le service 
mobile maritime par satellite (voir notamment les 
articles M58/37A, M59, N60, N62 et ~62A). 

(3) 

(4) 

(5) 

(6) 

Q 25. (2) Lorsqu'il s'agit d'une 
communication entre une station du service mobile maritime 
et une station d'aéronef, l'appel peut être repris cinq 
minutes plus tard, nonobstant les dispositions du 
numéro 8448/1077. 

§ 26. 

§ 27. 

§ 28. ( 1) 

(2) 

(3) 

(4) 
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B. Dis ositions relatives à l'emploi des fré uences 
E l 

952 
Mar2 

952A 
Mar2 

952B 
Mar2 

952C 
Mar2 

952D 
Mar2 

952E 
Mar2 

953 
Mar2 

com rises entre 156 et 174 MHz 

§ 29. (1) ·En raison des brouillages que peuvent 
causer les stations d'aéronef à des altitudes 
élevées, les fréquences du servie~ mobile maritime comprises dans 
les bandes supérieures à 30 MHz ne doivent pas être 
utilisées par les stations d'aéronef, à l'exception 
des fréquences comprises entre{156 et 174lMHz qui sont { ] 
spécifiées dans l'appendice 18 et dont l'emploi est 
soumis aux conditions suivantes: 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

l'altitude des stations d'aéronef ne doit 
pas dépasser 300 mètres (1000 pieds), 
sauf pour les aéronefs de reconnaissance 
participant aux opérations des 
brise-glace, auxquels une altitude de 
450 mètres (1500 pieds) est autorisée; 

la puissance moyenne des émetteurs des 
stations d'aéronef ne doit pas dépasser 
5 watts; toutefois, une puissance au plus 
égale à un watt doit être utilisée dans 
la mesure du possible; 

les stations d'aéronef doivent utiliser 
les voies désignées à cet effet dans 
l'appendice 18; 

sauf pour ce qui est prévu au numéro 
7975/952B, les émetteurs de station 
d'aéronef doivent satisfaire aux 
caractéristiques techniques figurant 
à l'appendice 19; 

les communications d'une station 
d'aéronef doivent être brèves et se 
limiter aux opérations où les stations 
du service mobile maritime jouent le 
rÔle principal et où il est nécessaire 
d'établir des communications directes 
entre l'aéronef et la station de navire 
ou la station côtière. 

(2) Les fréquences 156,3 MHz et 156,8 MHz peuvent 
être utilisées par les stations d'aéronef, mais 
uniquement à des fins relatives à la sécurité. 

NON attribués. 
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ARTICLE N57 

Dispositions spéciales relatives à l'emploi des fréquences 
dans le service mobile maritime 

Section I. Dispositions générales 

NOC 8031 A. Emissions radiot~l~graphiques à bande lat~rale unique 

~D 8032 

NOC 8033 

~D 8034 

NOC 8035 

NOC 8036 

NOC 8037 

NOC 8038 

~D 8039 

437A 
Mar 

438 

438A 
Mar 

439 

440 

B. 

8 1. Les stations qui font des émissions 
radiotélégraphiques à bande latérale unique utilisent 
A cette fin la bande latérale sup~rieure. Les fr~quences 
sp~cifiées dans le Règlement des radiocommunications pour f L 
des ~missions de la classe{A2H}telles que les fréquences r 
410 kHz, 425 kHz, 454 kHz, 468 kHz, 480 kHz, 500 kHz, 
512 kHz et 8 364 kHz, sont utilisées comme fr~quences 
porteuses. 

Bandes comprises entre{405 et 53sJkHz 

8 2. Les stations de navire autorisées à 
fonctionner dans les bandes comprises entre{415 et 535}kHz 
doivent ~mettre sur les fr~quences indiquées dans le 
présent article (voir le numéro 8088/1123), sauf dans les 
cas prévus au numéro 3922/418. 

8 3. En règle g~n~rale, l'espacement minimal 
entre fréquences adjacentes utilis~es respectivement 
par des stations côtières d'une part et des stations 
de navire d'autre part est de 4kHz. 

1 4. Dans la Région 1, aucune fréquence de la 
bande 405-415 kHz n'est assignée aux stations côtières, 
afin de protéger la fréquence 410 kHz désignée pour le 
service de radionavigation maritime (radiogoniométrie). 

1 5. Dans la zone africaine de la Région 1, 

f} 
{ 1 

l'assignation des fréquences aux stations côtières 52 ~1kHz 1]!1 
fonctionnant dans les bandes{415- 490}kHz et~lO- ~ l]tJ 
est établie, en règle générale, sur la base d'un 
espacement de 3 kHz entre fréquences adjacentes. 
Cependant, afin que les fréquences puissent coincider 
avec celles qui sont utilisées dans la zone européenne 
dans les mêmes bandes, cet espacement est réduit dans 
certains cas. 

c. Bandes comprises entre[l 605 et 4 OOO}kHz f] 
442 1 6. (1) Dans la Région 1, il convient que les 
Mar fréquences assignées aux stations fonctionnant dans 

les bandes comprises entref1 605 et 3 80QlkHz (voir 
l'article R7/5) soient choisies, dans la mesure du 
possible, dans les bandes suivantes: 

El 
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{1 605 - 1 625 kHz: 

1 625 - 1 670 kHz: 

1 670 - 1 950 kHz: 
1 950 - 2 053 kHz: 

2 053 - 2 065 kHz: 

2 065 2 170 kHz: 

2 170 - 2 173,5 kHz: 

2 173,5 - 2 190,5 kHz: 

2 190,5 - 2 194 kHz: 

2 194 - 2 440 kHz: 

2 440 - 2 578 kHz: 

2 578 - 2 850 kHz: 
3 155 - 3 340 kHz: 

3 340 - 3 400 kHz: 

3 500 - 3 600 kHz: 

3 600 - 3 8ooJ kHz: 

Radiotélégraphie t 
exclusivement. 
Radiotéléphonie 
à faible puissance. 
Stations côtières. 
Emissions des stations 
de navire à destination 
des stations cÔtières. 
Communications des 
navires entre eux. 
Emissions des stations 
de navire à destination 
des stations côtières. 
Appel des stations de 
navire par les stations 
côtières (y compris 
l'appel sélectif) et, à 
titre exceptionnel, 
transmission de messages 
de sécurité par les 
stations côtières. 
Bande de garde de la 
fréquence de détresse 
et d'appel 2 182 kHz. 
Appel des stations 
cÔtières par les 
stations de navire. 
Communications des 
navires entre eux. 
Emissions des stations 
de navire à destination 
des stations côtières. 
Stations cÔtières. 
Emissions des stations de 
navire à destination des 
stations côtières. 
Communications des 
navires entre eux. 
Communications des 
navires entre eux. 
Stations côtières. 

(2) Dans toute la mesure du possible, les 
fréquences de ces bandes assignées dans 1 Région 1 sont 
espacées de: 

7 kHz, lorsque les deux fréquences 
adjacentes sont utilisées pour la 
radiotéléphonie à double bande 
latérale, 
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3 kHz, lorsque les deux fréquences 
adjacentes sont utilisées pour la 
radiotélégraphie, 

5 kHz, lorsque les deux fréquences 
adjacentes sont utilisées l'une 
pour la radiotéléphonie à double 
bande latérale, l'autre pour la 
radiotélégraphie. 

(3) Cependant, dans les bandes attribuées dans 
la Région 1 aux communications entre navires, 
l'espacement entre fréquences adjacentes utilisées pour 
la radiotéléphonie à double bande latérale est ramené 
à 5 kHz. 

(4) Lorsque ces bandes sont utilisées pour la 
radiotéléphonie à bande latérale unique, une station 
fonctionnant dans la moitié inférieure d'une voie à 
double bande latérale utilise la bande latérale 
supérieure avec une fréquence porteuse inférieure 
de 3 kHz à la fréquence centrale de cette voie. 

(5) Cependant, dans les bandes attribuées aux 
communications entre navires, la fréquence porteuse 
d'une station fonctionnant dans la moitié inférieure 
d'une voie à double bande latérale est inférieure de 
2,5 kHz seulement à la fréquence centrale de cette voie. 

§ 7. Dans les Régions 2 et 3, les fréquences 
porteuses 2 635 kHz (fréquence assignée 2 636,4 kHz) et 
2 638 kHz (fréquence assignée 2 639,4 kHz) sont 
utilisées, en plus des fréquences prescrites pour 
l'usage commun dans certains services, comme fréquences 
de travail navire-navire par les stations 
radiotéléphoniques de navire à bande latérale unique. 
La fréquence porteuse 2 635 kHz peut être utilisée 
seulement pour des émissions des classes{A3A et A3J} 
La fréquence porteuse 2 638 kHz peut être utilisée pour 
des émissions des classes[A3, A3H, A3A et A3~. 
Cependant, les émissions des classes{A3 et A3H}ne sont 
plus autorisées après le 1er janvier 1982. Dans la 
Région 3, ces fréquences sont protégées par une bande de 
garde comprise entre 2 634 et 2 642 kHz. 

t} 

tl 
!} 

445A § 8. La fréquence assignée d'une voie 
Mar radiotéléphonique à bande latérale unique est 

supérieure de 1 400 Hz à la fréquence porteuse. 

446 

D. Bandes comprises entre 4 000 et 27 500 kHz 

§ 9. (1) Les bandes attribuées en exclusivité 
au service mobile maritime entre 4 000 et 27 500 kHz 
(voir les articles N7/5, N57/32,35) sont subdivisées 
comme suit: 
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MOD 8048 447 a) Stations de navire, téléphonie, 
Mar2 exploitation duplex (voies à deux 

fréquences) 
4 063 - 4 143,6 kHz 
6 200 - 6 218,6 kHz 
8 195 - 8 291,1 kHz 

12 330 - 12 429,2 kHz 
16 460 - 16 587,1 kHz 
22 000 - 22 124 kHz 

MOD 8049 448 b) Stations côtières, téléphonie, 
Mar2 exploitation duplex (voies à deux 

fréquences) 

4 357,4- 4 438 kHz 
6 506,4 - 6 525 kHz 
8 718,9 - 8 815 kHz 

13 100,8 - 13 200 kHz 
17 232,9 - 17 360 kHz 
22 596 - 22 720 kHz 

MOD 8050 449 c) Stations de navire et stations 
Mar2 cotières, téléphonie, exploitation 

simplex (voies à une fréquence) et 
exploitation à bandes croisées entre 
navires (deux fréquences) 

4 143,6 - 4 146,6 kHz 
6 218,6 - 6 224,6 kHz 
8 291,1 - 8 297,3 kHz 

12 429,2 - 12 439,5 kHz 
16 587,1 - 16 596,4 kHz 
22 124 - 22 139,5 kHz 

NOC 8051 451 d) Stations de navire, télégraphie à 
Mar2 large bande, fac-similé et systèmes 

spéciaux de transmission 

4 146,6 - 4 162,5 kHz 
4 166 - 4 170 kHz 
6 224,6 6 244,5 kHz 
6 248 - 6 256 kHz 
8 300 - 8 328 kHz 
8 331,5 - 8 343,5 kHz 

12 439,5 - 12 479,5 kHz 
12 483 - 12 491 kHz 
16 596,4 - 16 636,5 kHz 
16 640 - 16 660 kHz 
22 139,5 - 22 160,5 kHz 
22 164 22 192 kHz 
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451B 
Mar2 

451C 
Mar2 

452 
Mar2 
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e) Stations de navire, transmission 
de données océanographiques (voir le 
renvoi~ de l'appendice 15 Mar2) 

4 162,5 - 4 166 kHz 
6 244,5 - 6 248 kHz 
8 328 8 331,5 kHz 

12 479,5 - 12 483 kHz 
16 636,5 - 16 640 kHz 
22 160,5 - 22 164 kHz 

f) Stations de navire, systèmes 
à bande étroite de télégraphie à 
impression directe et de transmission 
de données, à des rapidités de 
modulation ne dépassant pas 100 bauds 
(fréquences appariées avec celles 
indiquées au numéro 8058/452C) 

4 170 - 4 177,25 kHz 
6 256 6 267,75 kHz 
8 343,5- 8 357,25 kHz 

12 491 - 12 519,75 kHz 
16 660 - 16 694,75 kHz 
22 192 - 22 225,75 kHz 

~ Stations de navire, systèmes 
à bande étroite de télégraphie à 
impression directe et de transmission 
de données, à des rapidités de 
modulation ne dépassant pas 100 bauds 
(fréquences non appariées) 

4 177,25- 4 179,75 kHz 
6 267,75- 6 269,75 kHz 
8 297,3 8 300 kHz 
8 357,25 - 8 357,75 kHz 

12 519,75 - 12 526,75 kHz 
16 694,75- 16 705,8 kHz 
22 225,75 - 22 227 kHz 
25 076 - 25 090,1 kHz 

h) Stations de navire, télégraphie 
Morse de classe {Al}, appel 

4 179,75- 4 187,2 kHz 
6 269,75 - 6 280,8 kHz 
8 359,75- 8 374,4 kHz 

12 539,6 - 12 561,6 kHz 
16 719,8 - 16 748,8 kHz 
22 227 - 22 247 kHz 
25 070 - 25 076 kHz 

f} 



PAGES BLEUESB.4-35 

NOC 8056 452A i) Stations de navire, appel sélectif 
Mar2 numérique 

. 4 187' 2 - 4 188 kHz 
6 280,8 - 6 282 kHz 
8 374,4 - 8 376 kHz 

12 561,6 - 12 564 kHz 
16 748,8 - 16 752 kHz 
22 247 - 22 250 kHz 

NOC 8057 452B j) Stations de navire, télégraphie 
Mar2 Morse de classe (Al}, travail tt 

4 188 4 219,4 kHz 
6 282 6 325,4 kHz 
8 357,75- 8 359,75 kHz 
8 376 8 435,4 kHz 

12 526,75- 12 539,6 kHz 
12 564 - 12 652,3 kHz 
16 705,8 - 16 719,8 kHz 
16 752 - 16 859,4 kHz 
22 250 - 22 310,5 kHz 
25 090,1 - 25 110 kHz 

NOC 8058 452C k) Stations côtières, systèmes 
Mar2 à bande étroite de télégraphie à 

impression directe et de transmission 
de données, à des rapidités de 
modulation ne dépassant pas 100 bauds 
(fréquences appariées avec celles 
indiquées au numéro 8053/451B) 

4 349,4 - 4 356,75 kHz 
6 493,9 - 6 505,75 kHz 
8 704,4 - 8 718,25 kHz 

13 070,8 - 13 099,75 kHz 
17 196,9 - 17 231,75 kHz 
22 561 - 22 594,75 kHz 

NOC 8059 452D 1) Stations côtières, appel 
Mar2 sélectif numérique 

4 356,75- 4 357,4 kHz 
6 505,75 6 506,4 kHz 
8 718,25 - 8 718,9 kHz 

13 099,75- 13 100,8 kHz 
17 231,75- 17 232,9 kHz 
22 594,75 - 22 596 kHz 

NOC 8060 453 rn) Stations côtières, télégraphie 
Mar2 Morse de classe {Al} et télégraphie tf 

à large bande, .fac-similé, systèmes 
spéciaux de transmission, transmission 
de données et télégraphie à impression 
directe 
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4 219,4 -
6 325,4 -
8 435,4 -

12 652,3 -
16 859,4 -
22 310,5 -

4 349,4 kHz 
6 493,9 kHz 
8 704,4 kHz 

13 070,8 kHz 
17 196,9 kHz 
22 561 kHz 

(2) Les fréquences des bandes 
25 010 - 25 070 kHz, 25 110 - 25 600 kHz et 
26 100 - 27 500 kHz peuvent être assignées aux stations 
côtières. 

§ 10. (1) L'appendice 17 Rév. indique les 
voies radiotéléphoniques dans les bandes de fréquences 
définies aux numéros 8048/447, 8049/448 et 8050/449. 

(2) Le plan d'allotissement de fréquences aux 
stations côtières radiotéléphoniques à ondes 
décamétriques fait l'objet de l'appendice 25 Har2. 

E. Bandes comprises entre {156 et 174}MHz 

§ 11. Il convient que le service du mouvement 
des navires soit exploité uniquement sur les fréquences 
attribuées au service mobile maritime dans la bande 

[156 - 174}MHz. 

Section II. Emploi des fréquences en radiotélégraphie 

1094A 
Mar 

1107 

A. Généralités 

§ 12. Chaque fois qu'il est question dans le 
présent Règlement, en ce qui concerne le service 
mobile maritime, de la classe d' émission{A2 ou A2~ 
le type de transmission considéré est, sauf aux fins 
d'appel sélectif, la télégraphie par manipulation par 
tout ou rien de l'émission modulée, à l'exclusion de 
la manipulation par tout ou rien des seules fréquences 
acoustiques de modulation. 

B. Bandes comprises entre{405 et 535}kHz 

B1. Appel et réponse 

§ 13. (1) La fréquence 500 kHz est la 
fréquence internationale de détresse en 
radiotélégraphie (voir le numéro 6630/1107 
pour les détails de son utilisation pour les 
communications de détresse, de sécurité et 
d 1 urgence). 

tl 

t 1 

fl 

t 1 
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(2) En dehors de cet usage, la fréquence 500 kHz 
ne peut être employée que: 

a) pour l'appel et la réponse (voir 
les numéros 8076/1114 et 8080/1116); 

b) par les stations côtières pour 
annoncer l'émission de leurs listes 
d'appel, dans les conditions prévues 
aux numéros 8440/1070, 8441/1071 et 
8442/1071A. 

(3) Afin de faciliter la réception des appels de 
détresse, les autres émissions sur la fréquence 500 kHz 
doivent être réduites au minimum et leur durée ne doit 
pas dépasser une minute. 

(4) Avant d'émettre sur la fréquence 500 kHz, 
une station doit écouter sur cette fréquence pendant 
un laps de temps suffisant, afin d'être certaine 
qu'aucun trafic de détresse n'est en cours (voir le 
numéro 8426/1007). 

(5) Les dispositions du numéro 8074/1113A 
ne s'appliquent pas aux stations en détresse. 

§ 14. (1) La fréquence générale d'appel qui 
doit, sauf dans le cas visé au numéro 8588/1015A, être 
employée par toute station de navire ou toute station 
côtière fonctionnant en radiotélégraphie dans les 
bandes autorisées entrei405 et 53SJkHz, ainsi que par 
les aéronefs qui désirent entrer en communication avec 
une station du service mobile maritime faisant usage de 
fréquences de ces bandes, est la fréquence 500 kHz. 

(2) Cependant, afin de réduire les brouillages 
dans les régions à trafic intense, les administrations 
peuvent considérer comme satisfaites les dispositions 
du numéro 8076/1114 lorsque les fréquences d'appel 
assignées aux stations côtières ouvertes à la 
correspondance publique ne s'écartent pas de plus de 
3kHz de la fréquence générale d'appel 500 kHz. 

~ 15. (1) Une station de navire qui appelle 
une station côtière doit, chaque fois que 
cela est possible, et notamment dans les zones 
à trafic intense, indiquer à la station côtière 
qu'elle est prête à recevoir sur la fréquence de 
travail de cette station. 

(2) La station de navire doit s'assurer au 
préalable que cette fréquence n'est pas déjà utilisée 
par la station côtière. 

{} 
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§ 16. (1) La fréquence de réponse à un appel 
émis sur la fréquence générale d'appel (voir le numéro 
8076/1114) est: 

soit la fréquence 500 kHz, 

soit la fréquence indiquée par 
la station appelante (voir les 
numéros 8078/1115A et 8482/1023). 

(2) Dans les régions à trafic intense, une 
station cÔtière peut répondre aux appels des navires de 
sa propre nationalité conformément à des arrangements 
spéciaux faits par l'administration intéressée (voir le 
numéro 8482/1023). · 

§ 17. Des appels sélectifs régis par les 
dispositions de l'article N59/28A peuvent être em1s 
sur la fréquence 500 kHz dans le sens côtière-navire 
et navire-côtière et entre navires. 

B2. Trafic 

§ 18. (1) Les stations côtières fonctionnant 
dans les bandes autorisées entre{405 et 535JkHz 
doivent être en mesure de faire usage d'au moins 
une fréquence en plus de la fréquence 500 kHz. 
L'une de ces fréquences additionnelles, imprimée en 
caractères gras dans la Nomenclature des stations 
côtières, est la fréquence normale de travail de la 
station. 

(2) En plus de leur fréquence normale de travail, 
les stations côtières peuvent employer, dans les 
bandes autorisées, des fréquences supplémentaires 
mentionnées en caractères ordinaires dans la 
Nomenclature des stations côtières. Toutefois, la 
bande 405-415 kHz est attribuée à la radiogoniométrie 
et ne peut être utilisée par le service mobile maritime 
que dans les conditions fixées au chapitre NIII/II. 

(3) Les fréquences de travail des stations 
côtières doivent être choisies de manière à éviter 
de brouiller les stations voisines. 

(4) Il convient que, dans les régions à trafic 
intense, les stations côtières et les stations de 
navire fassent usage.d'émissions de la classe~1}sur 
leurs fréquences de travail. 

§ 19. Par exception aux dispositions des numéros 
6630/1107, 8070/1109, 8071/1110 et 8072/1111 et à 
condition de ne pas brouiller les signaux de détresse, 
d'urgence, de sécurité, d'appel et de réponse, la 
fréquence 500 kHz peut être utilisée avec discrétion 
pour la radiogoniométrie en dehors des régions à trafic 
intense. 

[ l 

{} 
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§ 20. (1) Les stations de navire qui 
fonctionnent dans les bandés autorisées entre 

{405 et 535}kHz doivent utiliser des fréquences 
de travail choisies parmi les suivantes: 425 kHz, 
454 kHz, 468 kHz, 480 kHz et 512 kHz, sauf dans 
les cas où les conditions spécifiées au numéro 
3922/418 sont remplies. 

(2) Aucune station côtière n'est autorisée à 
émettre sur les fréquences de travail réservées à 
l'usage des stations de navire dans le monde entier. 

(3) Les stations de navire peuvent utiliser la 
fréquence 512kHz comme fréquence d'appel 
supplémentaire lorsque la fréquence 500 kHz 
est employée pour la détresse. 

(4) Durant ces périodes, les stations 
côtières peuvent: 

a) utiliser la fréquence 512 kHz 
comme fréquence supplémentaire' 
d'appel et de réponse, ou 

b) appliquer, pour l'appel et la 
réponse, d'autres arrangements qui 
doivent ~tre spécifiés dans la 
Nomenclature des stations côtières. 

{ } 

1129 (5) Lorsque la fréquence 500 kHz est utilisée 

1138 
Mar 

pour la détresse, les stations de navire ne doivent pas 
employer la fréquence 512 kHz comme fréquence de travail 
dans les zones où elle est utilisée comme fréquence 
d'appel supplémentaire. 

C. Bandes comprises entre 1 605 et 4 000 kHz 

Cl. Région 2 

§ 21. Dans la Région 2, les fréquences de la 
bande 2 068,5 - 2 078,5 kHz sont assignées aux stations 
de navire munies de systèmes télégraphiques à large 
bande, fac-similé et systèmes spéciaux de transmission. 
Les dispositions du numéro 8105/1146 sont applicables. 

C2. Dispositions supplémentaires applicables seulement 
dans les zones de la Région 3 situées au nord de l'équateur 

1139 
Mar 

§ 22. (1) La bande 2 089,5 - 2 092,5 kHz est la 
bande des fréquences d'appel et de sécurité en 
radiotélégraphie dans les bandes comprises entre {1 605 et { f 
2 850}kHz dans lesquelles la radiotélégraphie est admise. 
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(2) Les fréquences de la bande 
2 089,5 - 2 092,5 kHz peuvent être 
utilisées pour l'appel, la réponse 
et la sécurité. Ces fréquences peuvent 
aussi être utilisées pour la transmission 
de messages précédés des signaux d'urgence 
ou de sécurité. 

(3) Toute station côtière faisant usage de la 
bande d'appel 2 089,5 - 2 092,5 kHz doit, autant que 
possible, assurer la veille dans cette bande pendant 
·ses vacations. 

(4) Les stations côtières qui utilisent des 
fréquences de la bande 2 089,5 - 2 092,5 kHz pour l'appel 
doivent être en mesure de faire usage d'au moins une 
autre fréquence choisie dans les bandes comprises entre 

{1 605 et 2 850}kHz dans lesquelles la radiotélégraphie { J 
est admise. 

1143 (5) L'une de ces fréquences, imprimée en 
caractères gras dans la Nomenclature des stations 
côtières, est la fréquence normale de travail de la 
station. Les fréquences supplémentaires éventuelles 
figurent en caractères ordinaires. 

1144 (6) Les fréquences de travail des stations 

1145 
Mar2 

1146 
Mar2 

côtières doivent être choisies de manière à éviter 
de brouiller d'autres stations. 

D. Bandes comprises entre 4 000 et 27 500 kHz 

Dl. Généralités 

§ 23. (1) Les stations de navire équipées pour 
fonctionner en radiotélégraphie dans les bandes 
spécifiées aux numéros 8055/452 et 8057/452B doivent 
faire uniquement des émissions de télégraphie Morse de 
classe{A~, avec une rapidité de modulation ne dépassant 
pas 40 bauds. Les stations d'engin de sauvetage 
peuvent employer dans ces bandes des émissions 
de la classefA2 ou A2H}(voir les numéros 6664/994 
et 6667/997). 

(2) Les stations de navire équipées de systèmes 
télégraphiques à large bande, de fac-similé 
ou de systèmes spéciaux de transmission peuvent employer, 
dans les bandes réservées à cet effet, n'importe quelle 
classe d'émission, pourvu que leurs émissions puissent 
être contenues dans les voies à large bande spécifiées 

{ 1 

f } 

dans l'appendice 15 Nar2. Toutefois, elles ne peuvent faire 
usage ni de la télégraphie Morse de classe{Al}ni de la t} 
téléphonie, sauf pour permettre le réglage des circuits. 
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(3) Sous réserve des dispositions du numéro 
8222.1/1352A.1, les stations côtières 
radiotélégraphiques qui fonctionnent dans les bandes 
attribuées en exclusivité au service mobile maritime 
entre 4 000 et 27 500 kHz ne doivent pas faire de 
transmissions du type 2 (voir le numéro 8067/1094A). 

(4) Les stations côtières radiotélégraphiques 
qui utilisent des émissions de la classel_A1 ou Fl] à une { } 
seule voie et qui fonctionnent dans les bandes attribuées 
en exclusivité au service mobile maritime entre 4 000 et 
27 500 kHz ne doivent en aucun cas utiliser une puissance 
moyenne supérieure aux valeurs suivantes: 

Bandes 

4 MHz 
6 MHz 
8 MHz 

12 MHz 
16 MHz 
22 MHz 

Puissance moyenne 
maximum.-

5 kW 
5 kW 

10 kW 
15 kW 
15 kW 
15 kW 

(5) Les stations côtières radiotélégraphiques 
qui utilisent des émissions télégraphiques multivoies 
et qui fonctionnent dans les bandes attribuées en 
exclusivité au service mobile maritime entre 4 000 et 
27 500 kHz ne doivent en aucun cas utiliser une 
puissance moyenne supérieure à 2,5 kW par largeur de 
bande de 500 Hz. 

§ 24. Les numéros 8051/451 à 8060/453 et les 
colonnes correspondantes de l'appendice 15 Mar2 
indiquent celles des parties des bandes attribuées 
en exclusivité au service mobile maritime entre 
4 000 et 27 500 kHz qui sont à utiliser pour la 
radiotélégraphie par les stations côtières et 
les stations de navire. 

02. Appel et réponse 

§ 25. (1) Pour entrer en communication avec 
une station côtière, toute station de navire emploie 
une fréquence d'appel appropriée de l'une des bandes 
énumérées au numéro 8055/452. 

(2) Les fréquences des bandes d'appel en 
télégraphie Morse de classe{A1}sont assignées à 
chaque station de navire conformément aux dispositions 
des numéros 8133/1176A à 8141/1177E. 

§ 26. Afin de réduire les brouillages, les 
stations de navire doivent, dans la mesure des 
moyens dont elles disposent, s'efforcer de 
choisir pour l'appel la bande dont les fréquences 
présentent les caractéristiques de propagation 

t} 
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les plus favorables pour établir une communication 
satisfaisante. En l'absence de données plus 
précises, toute station de navire doit, avant 
d'émettre un appel, écouter les signaux de la 
station avec laquelle elle désire entrer en 
communication. La force et l'intelligibilité des 
signaux reçus donnent alors des renseignements 
utiles sur les conditions de propagation et 
indiquent dans quelle bande il est préférable de 
faire l'appel. 

§ 27. Afin de réduire les brouillages sur les 
voies communes d'appel, celles-ci ne doivent être 
utilisées que lorsqu'un navire ne peut pas employer une 
fréquence d'appel du groupe approprié désigné comme voie 
de réception pour la station côtière avec laquelle le 
navire désire entrer en communication, ou lorsque la 
station côtière a indiqué qu'elle n'assure l'écoute 
que sur les voies d'appel communes. 

§ 28. (1) Dans chacune des bandes dans 
lesquelles son équipement lui permet de 
travailler, une station côtière utilise 
pour l'appel sa fréquence normale de travail 
indiquée en caractères gras dans la 
Nomenclature des stations côtières (voir les 
numéros 8058/452C et 8060/453). 

(2) Une station côtière, lorsque c'est possible 
en pratique, transmet ses appels à des heures 
déterminées, sous forme de listes d'appels, sur la 
ou les fréquences indiquées dans la Nomenclature 
des stations côtières (voir les numéros 8435/1067 
et 843911069). 

§ 29. (1) 

(2) Les fréquences exclusives pour l'appel 
sélectif numérique comprises dans les bandes indiquées 
au numéro 8059/4520 (voir le numéro 8404/12380) 
peuvent être assignées à une station côtière 
quelconque; ces fréquences sont à utiliser conformément 
aux dispositions du numéro 8400/999F. 

§ 30. A moins que la station appelante n'en ait 
désigné une autre, la fréquence de réponse à un 
appel est: 

a) pour une station de navire, l'une 
des fréquences d'appel qui lui 
ont été assignées dans la même 
bande, compte tenu des dispositions 
du numéro 8113/1162A; 
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b) pour une station côtière, sa 
fréquence normale de travail de 
la bande dans laquelle elle a été 
appelée. 

§ 31. Pour chaque station côtière, les 
administrations indiquent quelles sont les bandes 
d'appel de navires et les voies de réception de stations 
côtières sur lesquelles cette station fait l'écoute, 
et, autant que possible, l'horaire approximatif de cette 
écoute en{temps moyen de Greenwich (T.M.G.~ Ces tl 
renseignements sont insérés dans la Nomenclature des 
stations côtières. 

§ 32. Exceptionnellement, une station 
côtière peut indiquer qu'elle fait l'écoute 
sur des fréquences d'appel autres que celles 
qui sont définies comme étant ses propres 
fréquences de réception. 

§ 33. Afin de réduire les brouillages sur les 
fréquences d'appel, les stations côtières doivent 
prendre les mesures voulues pour assurer, dans des 
conditions normales, la réception rapide des appels 
(voir le numéro 8468/1013B). 

D3. Trafic 

§ 34. (1) Une station de navire, après avoir 
établi la communication sur une fréquence d'appel 
(voir le numéro 8110/1160), passe sur l'une de ses 
fréquences de travail pour transmettre son trafic. 
Les fréquences des bandes d'appel ne doivent pas 
être utilisées pour d'autres émissions que pour 
l'appel. 

(2) Les fréquences de travail sont assignées 
aux stations de navire conformément aux dispositions 
des numéros 8144/1180 à 8162/1200 inclus. 

§ 35. (1) Toute station côtière transmet son 
trafic sur sa fréquence normale de travail ou sur 
les autres fréquences de travail qui lui sont 
assignées. 

(2) Il convient que les pays qui partagent une 
voie dans l'une des bandes exclusives attribuées au 
service mobile maritime entre 4 000 et 27 500 kHz, 
accordent une attention spéciale à ceux d'entre eux 
qui ne disposeraient pas d'une autre voie dans cette 
bande et s'efforcent d'utiliser leur voie principale 
dans la plus large mesure possible, afin de permettre 
à ces derniers de satisfaire aux besoins minimum de 
leur exploitation. 
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(3) 

a) 

b) 

Assignation des fréquences aux stations de navire 

El. Fréquences d'appel des stations de navire 

§ 36. 

§ 37. Chacune des bandes d'appel comprises entre 
4 000 et 23 000 kHz et indiquées au numéro 8055/452 
est divisée en quatre groupes de voies et deux voies 
communes. La bande des 25 MHz est divisée en trois 
voies, dont l'une est une voie commune (voir 
l'appendice 15C). 

§ 38. (1) Lorsqu'elles assurent un service 
international indiqué dans la Nomenclature des 
stations côtières, les stations côtières 
assurent la veille sur les voies d'appel communes 
de chaque bande pendant toute la durée de leur 
vacation dans cette bande, et sur la ou les voies 
correspondant à leur groupe pendant les heures 
chargées. Les périodes pendant lesquelles l'écoute 
est faite sur la ou les voies du groupe sont 
indiquées, pour chaque pays, dans la Nomenclature 
des stations côtières. 

(2) Si c'est nécessaire, les stations 
côtières indiquent dans leurs émissions les 
voies sur lesquelles elles assurent la veille. 

§ 39. Dans les bandes comprises entre 4 000 et 
23 000 kHz, l'administration dont relève une station 
de navire lui assigne au moins deux fréquences d'appel 
dans chacune des bandes que la station peut utiliser 1. 
Dans chaque bande, l'une des fréquences d'appel doit 
être comprise dans l'une des voies communes de réception 
des stations côtières dont la liste figure à 
l'appendice 15C; une autre doit être choisie parmi 
les autres voies dont la liste figure à l'appendice 15C, 
compte tenu de la ou des voies de réception de la 
station côtière avec laquelle la station de navire 
entre le plus fréquemment en communication. Dans 1~ 
bande des 25 MHz, les administrations assignent aux 
stations de navire relevant de leur juridiction une 
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fréquence dans la voie commune. Dans cette bande, une 
autre fréquence d'appel doit être choisie dans la 
voie A ou B de l'appendice 15C, compte tenu de la voie 
de réception de la station côtière avec laquelle la 
station de navire entre le plus fréquemment en 
communication. 

1 Jusqu'au 1er janvier 1980, les stations 
de navire dont les émetteurs ne peuvent utiliser que 
trois fréquences dans chacune des bandes comprises 
entre 4 000 et 23 000 kHz peuvent exceptionnellement se 
voir assigner une seule fréquence d'appel dans chacune 
des bandes dans lesquelles elles peuvent émettre. Cette 
exception ne peut être faite que si l'administration 
intéressée considère que l'assignation, à la station 
de navire, d'au moins deux fréquences de travail dans 
chaque bande est nécessaire pour assurer son service~ 

§ 40. Chaque fois que c'est possible, il 
convient d'assigner à une station de navire des 
fréquences d'appel supplémentaires (voir le numéro 
8113/1162A). 

§ 41. Afin d'obtenir une répartition uniforme 
des appels, les administrations qui n'ont pas l'intention 
de faire assurer la veille sur toutes les voies de 
réception de leur groupe fixent la ou les voies sur 
lesquelles elles feront assurer la veille, mais 
seulement après coordination, dans toute la mesure du 
possible, avec les autres administrations faisant partie 
du même groupe (voir la Résolution NO ~ar2- 5). 

§ 42. Les administrations qui assignent à leurs 
stations de navire des fréquences dans plusieurs voies 
d'appel de leur groupe, prennent les mesures nécessaires 
pour répartir ces assignations de manière uniforme dans 
l'ensemble des voies qu'elles utilisent. 

§ 43. Afin d'assurer une répartition uniforme 
des appels sur les voies d'appel communes, il convient 
que les administrations autant que pratiquement possible 
assignent des fréquences de chacune des deux voies à un 
nombre égal de stations de navire. 

§ 44. Les administrations doivent autant que 
possible faire en sorte que les stations de navire 
relevant de leur juridiction soient capables de 
maintenir leurs émissions dans les limites de la 
voie qui leur est assignée (voir l'appendice 3). 

§ 45. (1) 

(2) Les fréquences exclusives pour l'appel 
sélectif numérique, comprises dans les bandes indiquées 
au numéro 8056/452A (voir le numéro 8403/1238C), 
peuvent être assignées à une station de navire 
quelconque; ces fréquences sont à utiliser 
conformément aux dispositions du numéro 8400/999F. 

{ 

} 
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E2. Fréquences de travail des stations de navire 

1180 
Mar2 

1180A 
Mar 

1180B 
Mar2 

1182 
Mar2 

1183 
Mar2 

1188 
Mar2 

a) Espacement des voies et assignation des 
fréquences 

§ 46. Dans toutes les bandes, les fréquences de 
travail des stations de navire équipées de systèmes 
télégraphiques à large bande, de fac-similé ou de 
systèmes spéciaux de transmission sont espacées de 
4 kHz. Les fréquences à assigner sont spécifiées à 
l'appendice 15 Mar2. 

~ 47. Dans toutes les bandes, les fréquences à 
assigner pour les transmissions de données 
océanographiques sont espacées de 0,3 kHz. Les fréquences 
à assigner sont spécifiées à l'appendice 15 Mar2. 

§ 48. Dans toutes les bandes, les fréquences 
de travail des stations de navire qui utilisent des 
systèmes à bande étroite de télégraphie à impression 
directe et de transmission de données, à des rapidités 
de modulation ne dépassant pas 100 bauds, y compris les 
fréquences appariées avec les fréquences de travail à 
assigner aux stations côtières (voir le numéro 
8058/452C), sont espacées de 0,5 kHz. Les fréquences à 
assigner aux stations de navire et qui sont appariées 
avec les fréquences utilisées par les stations côtières, 
sont spécifiées à l'appendice 15A (voir aussi le 
numéro 8053/451B). Les fréquences à assigner aux 
stations de navire, et qui ne sont pas appariées avec 
les fréquences utilisées par les stations côtières, 
sont spécifiées à l'appendice 15B (voir aussi le numéro 
8054/451C). 

§ 49. Dans toutes les bandes, sauf dans celle 
des 6 MHz, les fréquences de travail des stations de 
navire qui utilisent la télégraphie Morse de classe[A1} [ } 
à des rapidités de modulation ne dépassant pas 
40 bauds, sont espacées de 0,5 kHz; dans la bande des 
6 MHz, elles sont espacées de 0,75 kHz. (Voir aussi la 
note e) de l'appendice 15 Mar2.) Les fréquences extrêmes 
à assigner dans chacune de ces bandes sont spécifiées 
à l'appendice 15 Mar2. 

§ 50. Dans les bandes des 4, 6, 8, 12 et 16 MHz, 
un certain nombre de fréquences sont en relation 
harmonique, ainsi qu'il est indiqué à l'appendice 15D. 

§ 51. 

Fréquences de travail des stations 
de navire qui sont équipées de systèmes 
télégraphiques à large bande, de fac-similé 
ou de systèmes spéciaux de transmission 
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§ 52. (1) Chaque administration assigne à 
chacune des stations de navire qui relèvent de son 
autorité et qui emploient des systèmes spéciaux de 
transmission, de fac-similé ou des systèmes 
télégraphiques à large bande, au moins une série .des 
fréquences de travail réservées à cet effet (voir 
l'appendice 15 Mar2). Le nombre des séries à assigner à 
chaque navire doit être déterminé en fonction des 
besoins de son trafic. 

(2) Aux stations de navire équipées de systèmes 
spéciaux de transmission, de fac-similé ou de systèmes 
télégraphiques à large bande, auxquelles toutes les 
fréquences de travail d'une bande ne sont pas assignées, 
les administrations intéressées assignent des fréquences 
de travail selon un système ordonné de permutat.:ion tel 
tel que toutes les fréquences soient assignées~ 
approximativement le même nombre de fois. :: ,. 

(3) Toutefois, dans les limites des ban~es 
spécifiées au numéro 8051/451 les administrations 
peuvent, pour satisfaire les besoins de systèmes 
déterminés, assigner des fréquences différentes de 
celles qui sont spécifiées à l'appendice 15 Mar2. 
Cependant, les administrations tiennent alors compte, 
dans la mesure du possible, des dispositions de 
l'appendice 15 Mar2 qui concernent la 
distribution des voies et l'espacement de 4kHz. 

c) 

§ 53. 

Fréquences de travail des stations de 
données océanographiques 

§ 54. Les bandes de fréquences spécifiées au 
numéro 8052/451A peuvent également être utilisées 
par les stations de bouée pour les transmissions de 
données océanographiques et par les stations qui 
interrogent ces bouées. 

§ 55. Chaque administration peut assigner à 
chacune des stations des types énumérés aux numéros 
8052/451A et 8154/1191B qui relèvent de son autorité, 
une ou plusieurs des fréquences à assigner qui sont 
spécifiées à l'appendice 15 Mar2. 
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d) Fréquences de travail 
(appariées avec celles qui sont 
indiquées au numéro 8058/452Cl 
des stations de navire qui utilisent 
des systèmes à bande étroite de 
télégraphie à impression directe 
et de transmission de données, 
à des rapidités de modulation 
ne dépassant pas 100 bauds 

§ 56. (1) 

1191DA (2) Les fréquences appar1ees à assigner aux 
Mar2 stations cÔtières et aux stations de navire qui 

utilisent des systèmes à bande étroite de télégraphie 
à impression directe et de transmission de données, 
sont indiquées à l'appendice 15A. 

1191E §57. Lorsqu'elles assignent les fréquences 
Mar2 énumérées à l'appendice 15A pour la télégraphie à 

impression directe à bande étroite et la transmission 
de données, les administrations appliquent la procédure 
décrite dans la Résolution NO Mar2- 7. 

1191F 
Mar2 

1191G 
Mar2 

1196 
Mar2 

e) Fréquences de travail 

§ 58. 

(non appariées) des stations de 
navire qui utilisent des systèmes 
à bande étroite de télégraphie à 
impression directe et de transmission 
de données, à des rapidités de 
modulation ne dépassant pas 100 bauds 

§ 59. Lorsqu'elles assignent les fréquences 
énumérées à l'appendice 15B pour des systèmes à 
bande étroite de télégraphie à impression directe et de 
transmission de données, les administrations doivent 
tenir dÛment compte des renseignements inscrits au 
Fichier de référence en application de la procédure de 
notification décrite dans la Résolution NO Mar2 - 8. 

f) Fréquences de travail des 
stations de navire qui 
utilisent la télégraphie 
Morse de classefA1} 

§ 60. 

f} 
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§ 61. Chaque administration assigne à chacune 
des stations de navire qui rel~vent de son autorité des 
fréquences de travail choisies dans les bandes des 4, 6, 
8, 12, 16, 22 et 25 MHz, en nombre suffisant pour 
répondre aux besoins du navire. Dans chaque bande ainsi 
utilisée, il convient d'assigner de préférence au moins 
deux fréquences de travail à chaque navire. Les 
administrations doivent assurer une répartition uniforme 
des assignations dans l'ensemble des bandes. 

§ 62. Aux fins exclusives des communications 
avec des stations du service mobile maritime, une ou 
plusieurs fréquences de travail peuvent être assignées 
à une station d'aéronef dans les bandes indiquées au 
numéro 8057/452B. L'assignation de ces fréquences 
s'effectue selon le même principe de répartition 
uniforme que pour les stations de navire. 

Abréviations pour 
l'indication des fréquences 
de travail 

§ 63. Dans les bandes comprises entre 4 000 et 
27 500 kHz, on peut, pour désigner une fréquence de 
travail, utiliser les abréviations suivantes: 

a) si la fréquence, exprimée en kHz, 
ne comporte pas de décimales, on 
en transmet les trois derniers 
chiffres; 

b) si la fréquence, exprimée en 
kHz, comporte des décimales, on 
transmet les trois derniers chiffres 
de sa partie entière, suivis du 
premier chiffre décimal. 

Section III. Emploi des fréquences en télégraphie 
à impression directe à bande étroite 

999H 
Mar2 

A. Généralités 

§ 64. Les fréquences assignées aux stations 
côtières sont indiquées dans la Nomenclature des 
stations cÔtières (Liste IV). Cette Nomenclature contient 
en outre tous les renseignements utiles concernant le 
service assuré par chacune de ces stations. 
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B. Bandes comprises entre~05 et 53~kHz 

§ 65. (1) Toute station de navire pourvue 
d'appareils de télégraphie à impression directe à 
bande étroite destinés à fonctionner dans les bandes 
autorisées comprises entref4os et 53~kHz doit~ouvoir 
faire et recevoir des émisrions de la classe{F~sur au 
moins deux fréquences de travail (voir le numéro 8088/1123) 

1 Dans la Zone européenne maritime, l'emploi 
de ces émissions de la classe{f1lest subordonné à 
des arrangements particuliers entre les administrations 
intéressées et celles dont les services sont 
susceptibles d'être défavorablement influencés. 

(2) La télégraphie à impression directe à 
bande étroite est interdite dans la bandef490 - 51~kHz. 

Bandes corn rises entre 1 605 et 4 000 kHz 

.§ 66. (1) Toute station de navire pourvue 
d'appareils de télégraphie à impression directe à 

{] 

fl 
tl 
1 

Il 

bande étroite destinés à fonctionner dans les bandes 
autorisées comprises entref! 60itet(4 OOO}kHz doit pouvoir!l{} 
faire et recevoir des émiss1ons de la classe{F1}sur au {} 
moins deux fréquences de travail. 

(2) La télégraphie à impression directe à 
bande étroite est interdite dans la bande 

-ê 170 - 2 19'3-kHz. {) 

8175 D. Bandes comprises entre 4 000 et 27 500 kHz 

8176 

8177 

8178 

8179 

8180 

999M 
Mar2 

999N 
Mar2 

§ 67. Toute station de navire pourvue d'appareils 
de télégraphie à impression directe à bande étroite 
destinés à fonctionner dans les bandes autorisées 
comprises entre 4 000 et 27 500 kHz doit pouvoir faire 
et recevoir des émissions de la classefF~sur au moins 
deux fréquences de chaque bande nécessÊire à l'exécution 
de son service. Les fréquences à assigner sont indiquées 
aux appendices 15A et 15B. 

E. Bandes comprises entre{i56 et 17ifMHz 

§ 68. Toute station de navire pourvue d'appareils 
de télégraphie à impression directe à bande étroite 
peut fonctionner dans les bandes autorisées comprises 
entreiJ56 et 174fMHz en se conformant aux dispositions 
de l'appendice 1S. 

Section IV. Emploi des fréquences en radiotéléphonie 

A. Généralités 

1319 § 69. 

tl 
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§ 70. Sauf en ce qui concerne les dispositions 
de l'article N12/9 relatives à la notification et 
l'enregistrement des fréquences, les fréquences destinées 
aux émissions radiotéléphoniques à bande latérale unique 
doivent toujours être désignées par la fréquence porteuse. 
La fréquence assignée est déterminée conformément aux 
dispositions du numéro 8045/445A. 

§ 71. Les stations cÔtières ne doivent pas 
occuper de voies radiotéléphoniques libres en émettant 
des signaux d'identification produits, par exemple, par 
des boucles ou des bandes d'appel. A titre exceptionnel 
et à la demande d'une station de navire, une station 
côtière peut, en vue d'établir une communication 
radiotéléphonique, émettre des signaux de réglage de 
récepteur pendant une durée maximale de 10 secondes. 

§ 72. La Nomenclature des stations côtières 
mentionne les fréquences d'émission (et de réception 
lorsque ces fréquences sont associées par paires comme 
dans le cas de la radiotéléphonie duplex) assignées à 
chaque station côtière. Elle donne, de plus, toutes 
les autres informations utiles sur le service assuré 
par chaque station côtière. 

§ 73. Les appareils à bande latérale unique des 
stations radiotéléphoniques du service mobile maritime 
qui fonctionnent dans les bandes attribuées à ce service 
entrefl 605 et 4 ooq}kHz et dans les bandes attribuées en f} 
exclusivité à ce service entre 4 000 et 23 000 kHz doivent 
satisfaire aux conditions techniques et d'exploitation 
spécifiées à l'appendice 17A et à la Résolution No Mar 4. 

§ 74. Lorsqu'il est fait usage de systèmes 
à compresseurs et extenseurs couplés, leurs 
caractéristiques doivent être conformes aux 
spécifications du paragraphe~ de l'appendice 20D. 

§ 75. Les caractéristiques des appareils à 
bande latérale unique associés à des systèmes à 
compresseurs et extenseurs couplés doivent être conformes 
aux spécifications de l'appendice 17A; il convient qu'ils 
soient en outre conformes à celles du paragraphe b) de 
l'appendice 20D. --

B. Bandes corn rises entre 1 605 et 4 000 kHz f} 

1322B 
Mar2 

BI. Mode de fonctionnement des stations 

§ 76 (1) Excepté dans les cas spécifiés aux 
numéros 6633/1323, 7945/984 et 8191/13220, les 
classes d'émission à utiliser dans les bandes comprises 
entrefl 605Jet{4 ooo]kHz sont: 

a) la classe{A3}ou 

fJ 
tl 
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b) les classes[A3H, A3A et A3~ 

Cependant, sauf spécifications contraires 
contenues dans le présent Règlement (voir les numéros 
6633/1323, 6666/996, 7945/984, 8191/13220 et 8204/1337): 

EJ 

la classe d'émission[A3Jne doit pas être [] 
utilisée par les stations côtières et 

après le 1er janvier 1982, la classe 
d'émission[A3H}n'est plus autorisée 
pour les stations cÔtières et les 
classes d'émission(A3 et A3H)ne sont t] 
plus autorisées pour les stations 
de navire. 

(MOO) 8189 1322BA (2) La puissance[de]crête des stations [] 

El 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

MOO 

Mar2 côtières radiotéléphoniques qui fonctionnent dans 
les bandes autorisées comprises entre[! 605 et 4 OOO}kHz 
ne doit pas dépasser les valeurs suivantes 1: 

8189.1 1322BA.l 
Mar2 

8190 

8191 

1322C 
Mar 

13220 
Mar2 

8191.1 13220.2 
Mar* 

8192 1323 
Mar 

5 kW pour les stations situées au 
nord du parallèle 32° Nord 

10 kW pour les stations situées au 
sud du parallèle 32° Nord. 

1 Voir la Résolution NO Mar2 - 9. 

(3) Le mode normal de fonctionnement de chaque 
station côtière est indiqué dans la Nomenclature des 
stations côtières. 

(4) Les émissions dans les bandes 
[2 170 - 2 173,5)kHz et{2 190,5 - 2 194}kHz faites 
respectivement sur les fréquences porteusesf2 170,5}kHz 
et{2 191]kHz sont limitées aux classes d'émission[A3A 
et A3J)et à une puissancefde)crête de 400 watts. 
Cependant, la fréquence{2 170,5jkHz est également 
utilisée, avec la même limite de puissance, par les 
stations côtières, pour des émissions de classefA2~ 
lorsqu'on utilise le système d'appel sélectif 2 
défini à l'appendice 20C et, de plus, à titre 
exceptionnel, dans les Régions 1 et 3 et au Groenland 
pour des émissions de classe{A3H]afin de transmettre 
des messages de sécurité. 

2 Voir également le numéro 8196/1329A 
Mar2. 

B2. Appel et réponse 

§ 77. (1) La fréquence 2 182kHz 1 est la 
fréquence internationale de détresse en radiotéléphonie 
(voir le numéro 6633/1323 pour les détails de son 
utilisation pour les communications de détresse, d'urgence, 

{1Il 
[} 

f}{} 
tl 
{3 

E3 

El 
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de sécurité et pour les appels des radiobalises de 
localisation des sinistres). La classe d'émission à utiliser 
en radiotéléphonie sur la fréquence 2 182 kHz est la f l 
classe{A3 ou A3H}(voir le numéro 7945/984). 

1 Lorsque les administrations font assurer 
par leurs stations cÔtières une veille sur 2 182 kHz 
pour recevoir des émissions des classes{A3A et A3J} 
ainsi que des émissions des classes{A3 et A3f:t, les 
stations de navire se trouvant au-delà de la distance 
à laquelle elles pourraient communiquer avec ces 
stations cÔtières au moyen d'émissions des classes{A3 
ou A3H}peuvent appeler, aux fins de sécurité, les 
stations côtières en utilisant les classes 
d'émission{A3A ou A3J} ·Cette utilisation n'est 
autorisée que lorsque les appels effectués avec des 
émissions des classes{A3 et A3H}ont été infructueux. 

(2) La fréquence 2 182 kHz peut également 
être utilisée: 

a) pour l'appel et la réponse 
conformément aux dispositions 
de l'article N62/33; 

b) par les stations côtières 

c) 

pour annoncer l'émission de leurs 
listes d'appel sur une autre 
fréquence (voir les numéros 
8693/1301 à 8697/1304); 

(3) De plus, toute administration peut assigner 
à ses stations d'autres fréquences à utiliser pour 
l'appel et la réponse. 

§ 78. Afin de faciliter la réception des appels 
de détresse, toutes les émissions sur la fréquence 
2 182 kHz doivent être réduites au minimum. 

§ 79. Il convient que les stations de navire 
ouvertes à la correspondance publique assurent autant 
que possible la veille sur la fréquence 2 182 kHz 
pendant leurs vacations. 

§ 80. (1) Avant d'émettre sur la fréquence 
porteuse 2 182 kHz, une station doit écouter sur cette 
fréquence pendant un laps de temps suffisant, afin d'être 
certaine qu'aucun trafic de détresse n'est en cours (voir 
le numéro 8683/1217). 

(2) Les dispositions du numéro 8200/1326A ne 
s'appliquent pas aux stations en détresse. 

fr 
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B3. Trafic 

§ 81. (1) Les stations cÔtières qui 
utilisent utilisent pour l'appel la fréquence 2 182kHz 
doivent être en mesure de faire usage d'au moins une autre 
fréquence choisie dans les bandes autorisées comprises 
entre[! 605 et 2 85o}kHz. 

(2) Les stations côtières autorisées à faire 
des émissions radiotéléphoniques sur une ou plusieurs 
fréquences autres que la fréquence 2 182 kHz dans 
les bandes autorisées comprises entrefl 605 et 
2 850}kHz doivent être en mesure de faire, sur ces 
fréquences, des émissions de la classetA3}ou des 
émissions des classestA3H, A3A et A3J} Cependant, après 
le 1er janvier 1982, les émissions de la classe~3H} 
ne sont plus autorisées, sauf sur la fréquence 2 182 kHz 
(voir également le numéro 8191/1322D). 

(3) Les stations cÔtières ouvertes au service 
de la correspondance publi~~e sur une ouflusieurs 
fréquences comprises entreH 605 et 2 850~kHz doivent 
pouvoir, de plus, faire des émissions de la classe{A3H}sur 
la fréquence porteuse 2 182 kHz et recevoir des émissions 
des classestA3 et A3H}sur la fréquence porteuse 2 182 kHz. 

(4) L'une des fréquences que les stations 
cÔtières doivent être en mesure d'utiliser conformément 
au numéro 8202/1336 est imprimée en caractères gras dans 
la Nomenclature des stations côtières pour indiquer 
qu'elle est la fréquence normale de travail de la station. 
Les fréquences supplémentaires éventuelles sont indiquées 
en caractères ordinaires. 

(5) Les fréquences de travail des statiorts 
cÔtières doivent être choisies de manière à éviter des 
brouillages ~c les autres stations. 

B4. Dispositions additionnelles applicables à la Région 1 

1340 

1341 
Mar 

1343 

1344 
Mar 

§ 82. 

§ 83. La puissance~e}crête des émetteurs des 
stations radiotéléphoniques de navire qui fonctionnent 
dans les bandes autorisées comprises entre {1 605 et 
2 850}kHz ne doit pas dépasser 400 watts. 

§· 84. (1) Il convient que toutes les stations 
de navire effectuant des voyages internationaux soient 
en mesure d'utiliser: 

a) les fréquences de travail 
navire-côtière suivantes, si 
les nécessités de leur service 
l'exigent: 

ft 

f 
1 
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f} 
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la fréquence porteuse 2 046 kHz 
(fréquence assignée 2 047,4 kHz) et la 
fréquence porteuse 2 049 kHz (fréquence 
assignée 2 050,4 kHz) pour des émissions 
des classes iA3A et A3~ tI 
la fréquence porteuse 2 049 kHz 
également pour des émissions des 
classes {A3 et A3H] jusqu'au 1er janvier {. l 
1982; 

b) les fréquences navire-navire 
suivantes, si les nécessités de 
leur service l'exigent: 

la fréquence porteuse 2 053 kHz 
(fréquence assignée 2 054,4 kHz) et la 
fréquence porteuse 2 056 kHz (fréquence 
assignée 2 057,4 kHz) _four des émissions 
des classesEA3A et A3~ 

la fréquence porteuse 2 056 kHz 
également pour des émissions des 
classes{A3 et A3H}jusqu'au 1er janvier 
1982. 

Ces fréquences peuvent être utilisées comme 
fréquences supplémentaires navire-côtière. 

(2) Ces fréquences ne sont pas utilisées pour 
le trafic entre stations de même nationalité. 

§ 85. (1) Les navires qui échangent fréquemment 
de la correspondance avec une station cÔtière d'une 
nationalité autre que la leur peuvent utiliser les 
mêmes fréquences que les navires ayant la nationalité 
de cette station lorsque les administrations intéressées 
en sont ainsi convenues. 

(2) Dans des circonstances exceptionnelles, si 
l'utilisation des fréquences conformément aux dispositions 
des numéros 8209/1343 à 8211/1345 ou du numéro 8213/1348 
se révèle impossible, une station de navire peut utiliser 
l'une des fréquences navire-côtière qui lui sont 
assignées à l'échelon national pour communiquer avec une 
station côtière d'une autre nationalité, sous la 
réserve expresse que la station côtière aussi bien que 

{} 

{l 

la station de navire, en application des dispositions du 
numéro 8683/1217, prennent les précautions voulues pour 
que l'utilisation de ladite fréquence ne cause pas de 
brouillage \_nuisible}au service pour lequel 1' emploi de E J 
cette fréquence est autorisé. 



PAGES BLEUES

NOC 

NOC 8215 

B.4-56 

B5. Dispositions additionnelles applicables aux Régions 2 et 3 

1351 
Mar 

§ 86. Il convient que toutes les stations de 
navire effectuant des voyages internationaux soient en 
mesure d'utiliser, si les nécessités de leur service 
l'exigent, les fréquences porteuses navire-navire 

2 635 kHz (fréquence assignée 2 636,4 kHz) 
2 638 kHz (fréquence assignée 2 639,4 kHz). 

NOC 

NOC 

MOD 

SUP 

NOC 

NOC 

MOD 

8216 

8217 

Les conditions d'utilisation de ces fréquences 
sont spécifiées au numéro 8044/445. 

C. Bandes comprises entre 4 000 et 23 000 kHz 

1351A 
Mar2 

Cl. Mode de fonctionnement des stations 

§ 87. (1) Les classes d'émission à utiliser 
pour la radiotéléphonie dans les bandes 
comprises entre 4 000 et 23 000 kHz sont les 
classes{A3H 2, A3A et A3~ 

8217.1 1351A.1 1 

8217.2 1351A.2 2 Les conditions d'utilisation de la 

8218 

8219 

Mar2 classe d'émissionfA3~sont spécifiées au numéro 
6644/13511, à l'appendice 17 et dans la Résolution 
NO Mar2 - 13. 

1351B 
Mar 

1351C 
Mar2 

(2) Le mode de fonctionnement normal de chaque 
station côtière est indiqué dans la Nomenclature 
des stations côtières. 

(3) Les stations côtières radiotéléphoniques 
qui utilisent les classes d'émission[A3H 3, A3A 
ou A3J}dans les bandes comprises entre 4 000 et 
23 000 kHz doivent avoir la puissance minimale 
nécessaire pour couvrir leur zone de service et ne 
doivent en aucun cas avoir une puissance(defcrête 
dépassant 10 kW par voie. 

MOD J8219.1 1351C.l 3 Pour l'utilisation de la classe 

MOD 8220 

Mar2 d'émission A3H voir le numéro 6644/13511. 

1351D (4) Les stations radiotéléphoniques de navire 
Mar2 qui utilisent les classes d'émission[A3H 4, A3A 

ou A3J}dans les bandes comprises entre 4 000 et 
23 000 kHz ne doivent en aucun cas avoir une puissance 

fdeJcrête dépassant 1,5 kW par voie. 

MOD 8220.1 1351D.l 4 Pour l'utilisation de la classe 
Mar2 d'émission A3H voir le numéro 6644/13511. 

f} 

f} 

fJ 

f} 

f} 

f} 
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C2. Appel et réponse 

§ 88. (1) Les stations de navire peuvent 
utiliser pour l'appel en radiotéléphonie les 
fréquences porteuses suivantes: 

4 125 kHz 1' 2 
6 215,5 kHz 3 
8 257 kHz 

12 392 kHz 
16 522 kHz 
22 062 kHz 

1 Aux Etats-Unis et a~ Canada, 
l'utilisation en commun de la fréquence porteuse 
4 125 kHz par les stations côtières et les stations de 
navire pour la radiotéléphonie simplex à bande latérale 
unique est également autorisée sous réserve que la 
puissance{d~crête de ces stations ne dépasse pas 1 kW 
(voir aussi le numéro 8222.2/1352A.2). 

2 Dans la zone des Régions 1 et 2 située au 
sud du parallèle 15° Nord, y compris le Mexique, 
et dans la zone de la Région 3 située au sud du 
parallèle 25° Nord, l'utilisation en commun de la 
fréquence porteuse 4 125 kHz par les stations 
cÔtières et les stations de navire pour la 
radiotéléphonie simplex à bande latérale unique pour 
l'appel, la réponse et la sécurité est également 
autorisée, sous réserve que la puissance1?e}crête de 
ces stations ne dépasse pas 1 kW. Dans ces zones, 
l'utilisation de la fréquence porteuse 4125kHz 
comme fréquence de travail n'est pas autorisée (voir 
aussi les numéros 6643/1351E, 6688/1351G 
et 8221.1/1352.1). 

3 Dans la zone de la Région 3 située 
au sud du parallèle 25° Nord, l'utilisation en 
commun de la fréquence porteuse 6 215,5 kHz par les 
stations cÔtières et les stations de navire pour la 
radiotéléphonie simplex à bande latérale unique pour 
l'appel, la réponse et la sécurité est également 
autorisée, sous réserve que la puissance(de}crête de 
ces stations ne dépasse pas 1 kW. Dans ces zones, 
l'utilisation de la fréquence porteuse 6 215,5 kHz 
comme fréquence de travail n'est pas autorisée (voir 
aussi le numéro 6648/1351F). 

(2) Les stations côtières peuvent utiliser 
pour l'appel en radiotéléphonie les fréquences 
porteuses suivantes 1: 

4 419,4 kHz 2 
6 521,9 kHz 2 
8 780,9 kHz 

13 162,8 kHz 
17 294,9 kHz 
22 658 kHz 

f} 

f} 

f} 
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8222.1 1352A.l 1 Ces fréquences peuvent, de plus, être 
Mar2 utilisées par les stations côtières pour des 

émissions de la classe~2H} lorsqu'on utilise le 
système d'appel sélectif défini à l'appendice 20C. 

8222.2 1352A.2 2 Dans les Régions 2 et 3, l'utilisation 

8223 

8224 

8225 

8226 

8227 

8228 

Mar2 en commun des fréquences porteuses 4 419,4 kHz et 

1352AA 
Mar2 

1354 
Mar 

1351G 
Mar2 

1351H 
Mar2 

1355 
Mar2 

1356 
Mar2 

6 521,9 kHz par les stations cÔtières et les stations 
de navire pour la radiotéléphonie simplex à bande 
latérale unique est également autorisée sous réserve 
que la puissancefde}crête de ces stations ne dépasse 
pas 1 kW. Il convient que l'utilisation à cet effet 
de la fréquence porteuse 6 521,9 kHz soit limitée 
aux heures de jour (voir aussi le numéro 8221.1/1352.1). 

§ 89. Les stations de navire et les stations 
cÔtières qui emploient l'appel sélectif numérique 
mentionné au numéro 8400/999F peuvent utiliser les 
fréquences indiquées respectivement aux numéros 
8403/1238C et 8404/12380. 

§ 90. Les vacations des stations côtières 
ouvertes à la correspondance publique.et la ou les 
fréquences sur lesquelles une veille est maintenue sont 
indiquées dans la Nomenclature des stations côtières. 

§ 91 (1) Dans la zone des Régions 1 et 2 
située au sud du parallèle 15° Nord, y compris le 
Mexique, et dans la zone de la Région 3 située au sud du 
parallèle 25° Nord, avant d'émettre sur la fréquence 
porteuse 4 125 kHz ou 6 215,5 kHz, une station doit 
écouter sur cette fréquence pendant un laps de temps 
suffisant afin d'être certaine qu'aucun trafic de 
détresse n'est en cours (voir le numéro 8683/1217). 

(2) Les dispositions du numéro 8225/1351G ne 
s'appliquent pas aux stations en détresse. 

C3. Trafic 

§ 92. (1) Pour l'exploitation en 
radiotéléphonie duplex, les fréquences 
d'émission des stations cÔtières et des stations de 
navire qui correspondent avec elles sont appariées, 
ainsi qu'il indiqué dans l'appendice 17 Rév. sauf, 
provisoirement, lorsque les conditions de travail 
interdisent l'utilisation de fréquences appariées pour 
répondre aux besoins d'exploitation. 

(2) La section B de l'appendice 17 Rév. 
indiquent les fréquences à 
utiliser pour l'exploitation en radiotéléphonie simplex. 
Dans ce cas, la puissance~e}crête des émetteurs des 
stations cÔtières ne doit pas dépasser 1 kW. 

fr 

• 

f f. 
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(3) Les fréquences indiquées dans 
l'appendice 17 Rév. pour l'émission 
des stations de navire peuvent ~tre utilisées par les 
navires de toutes catégories selon les besoins du 
trafic. 

1358 (4) Les caractéristiques techniquei des 
Mar émetteurs utilisés pour la radiotéléphonie dans les bandes 

comprises entre 4 000 et 23 000 kHz sont spécifiées à 
l'appendice 17A. 

D. Bandes comprises entre tl 56 et 17lJ-MHz f T 

1359 
Mar2 

1359A 
Mar2 

1359B 
Mar2 

1361 

1362 

Dl. Appel et réponse 

§ 93. (1) La fréquence 156,8 MHz est la 
fréquence internationale de détresse, de sécurité 
et d'appel en radiotéléphonie pour les stations qui font 
usage de fréquences des bandes autorisées comprises 
entre{l56 et 114tMHz (voir le numéro 6656/1359). La 
classe d'émission à utiliser pour la radiotéléphonie 
sur la fréquence 156,8 MHz est la classefF3}(voir 
l'appendice 19 pour les détails de son utilisation). 

(2) La fréquence 156,8 MHz peut aussi ~tre 
utilisée: 

a) par les stations côtières et les 
stations de navire pour l'appel et la 
réponse, conformément aux dispositions 
des articles N59 et N62; 

b) par les stations côtières pour 
annoncer l'émission, sur une autre 
fréquence, de leurs listes d'appels 
et de renséignements maritimes 
importants (voir les numéros 8693/1301 
à 8697 /1304). 

(3) La fréquence 156,8 MHz peut être utilisée 
par les stations de navire et les stations cÔtières 
pour l'appel sélectif. 

(4) Les administrations peuvent, si elles le 
désirent, utiliser pour l'appel une des voiés de 
correspondance publique désignées à l'appendice 18. 
Il en est alors fait mention dans la Nomenclature 
des stations côtières. 

(5) Les stations cÔtières et de navire du 
service de la correspondance publique peuvent utiliser, 
pour l'appel, une fréquence de travail dans les 
conditions prescrites aux articles N59 et N62. 

ft 
f} 
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(6) Toute émission dans la bande 
156,725- 156,875 MHz 1 pouvant causer 
des brouillages{nuisible~aux émissions 
autorisées des stations du service mobile 
maritime sur 156,8 MHz est interdite. 

1 A partir du 1er janvier 1983, 
cette bande deviendra 156,7625- 156,8375 MHz (voir la 
Résolution NO Nar2- 14). 

(7) Afin de faciliter la réception des appels 
de détresse, toutes les émissions sur la fréquence 
156,8 MHz doivent être réduites au minimum et ne pas 
dépasser une minute. 

(8) Avant d'émettre sur la fréquence 156,8 MHz, 
une station doit écouter sur cette 
fréquence pendant un laps de temps suffisant afin 
d'être certaine qu'aucun trafic de détresse n'est en 
cours (voir le numéro 8683/1217). 

(9) Les dispositions du numéro 8239/1363A 
ne s'appliquent pas aux stations en détresse. 

D2. Veille 

§ 94. (1) Il convient qu'en plus de la veille 
prescrite au numéro 6713/1364, les stations côtières 
ouvertes au service international de correspondance 
publique assurent, pendant leurs vacations, la veille 
sur leur fréquence de réception ou sur les fréquences 
qui sont indiquées dans la Nomenclature des stations 
cÔtières. 

(2) La veille sur la ou les fréquences de travail 
ne doit pas être moins efficace que la veille assurée 
par un opérateur. 

(3) Lorsqu'elles se trouvent dans la zone de 
service de stations cÔtières du service mobile maritime 
radiotéléphonique dans les bandes comprises entre{156 et 
174 MHz} et lorsque c'est possible en pratique, il 
convient que les stations de navire assurent la veille 
sur la fréquence 156,8 MHz. Il convient que celles qui 
ne sont pourvues que d'appareils radiotéléphoniques 
fonctionnant dans les bandes autorisées comprises entre 

{156 et 17~MHz assurent, lorsqu'elles sont en mer, une 
veille sur la fréquence 156,8 MHz. 

(4) Lorsqu'elles sont en liaison avec une 
station portuaire, les stations de navire peuvent, 
à titre exceptionnel et sous réserve de l'accord de 
l'administration intéressée, continuer à maintenir la 

{} 

fj-

t 1 
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veille seulement sur la fréquence prévue pour les 
opérations portuaires, à condition que la station 
portuaire maintienne la veille sur la fréquence 
156,8 MHz. 

(5) Lorsqu'elles sont en liaison ?Vec une 
station côtière du service du mouvement des navires, 
les stations de navire peuvent, sous réserve de l'accord 
des administrations intéressées~ continuer à maintenir 
la veille seulement sur la fréquence appropriée du 
service du mouvement des navires, à condition que cette 
station côtière maintienne la veille sur la fréquence 
156,8 MHz. 

§ 95. Les stations côtières du service des 
opérations portuaires situées dans une zone où la 
fréquence 156,8 MHz est temporairement utilisée pour 
des communications de détresse, d'urgence ou de 
sécurité, assurent pendant leurs vacations une veille 
supplémentaire des appels émis sur la fréquence 
156,6 MHz ou sur toute autre fréquence du service des 
opérations portuaires figurant en caractères gras 
dans la Nomenclature des stations cÔtières. 

§ 96. Les stations côtières du service du 
mouvement des navires situées dans une zone où la 
fréquence 156,8 MHz est utilisée pour la détresse, 
l'urgence et la sécurité, assurent, pendant leurs 
vacations, une veille supplémentaire sur les fréquences 
du service du mouvement des navires figurant en 
caractères gras dans la Nomenclature des stations 
côtières. 

D3. Trafic 

§ 97. (1) Lorsque c'est possible en pratique, 
les stations côtières ouvertes au service 
international de correspondance publique doivent 
pouvoir fonctionner en duplex ou en semi-duplex 
avec les stations de navires équipées à cet effet. 

(2) Il convient que le mode de fonctionnement 
(à une fréquence ou à deux fréquences) spécifié pour 
chaque voie dans l'appendice 18 soit employé dans les 
services internationaux (voir la Résolution NO Mar2- 14). 

§ 98. Les messages échangés dans le service des 
opérations portuaires doivent ~tre limités à ceux qui 
concernent la manutention, le mouvement et la sécurité 
des navires et, en cas d'urgence, la sauvegarde des 
personnes. Sont exclus de ce service les messages qui 
ont le caractère de correspondance publique. 
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§ 99. Les messages échangés dans le service du 
mouvement des navires doivent être limités à ceux 
concernant le mouvement des navires. Sont exclus de ce 
service les messages qui ont le caractère de 
correspondance publique. 

§ 100.(1) Les stations cÔtières qu1 
utilisent la fréquence 156,8 MHz pour l'appel 
doivent pouvoir utiliser au moins une autre voie 
autorisée pour le service mobile maritime 
international radiotéléphonique dans la bande 

[156 - 174}MHz. 

(2) Lorsque c'est possible en pratique, les 
administrations assignent aux stations côtières 
et aux stations de navire, pour les services 
internationaux qu'elles jugent nécessaires, des 
fréquences de la bande {156 - 17~ MHz conformément 
au Tableau des fréquences d'émission qui figure à 
l'appendice 18 (voir la Résolution No Mar2- 14). 

(3) L'ordre normal dans lequP-1 il convient que 
les voies soient mises en service 
dans la bande{l56 - 174}MHz est indiqué par les numéros 
inscrits dans les colonnes correspondantes de 
l'appendice 18. 

(4) Il convient que les administrations 
fassent en sorte, autant que possible, que les stations 
de navire disposant des voies qui correspondent aux 
numéros encerclés du tableau de l'appendice 18 puissent 
obtenir une utilisation raisonnablement suffisante des 
services disponibles. 

(5) En assignant des fréquences à leurs 
stations côtières, il convient que les administrations 
coopèrent dans le cas où des brouillages{nuisibles}sont 
à craindre. 

(6) Les voies sont désignées par des numéros 
dans le Tableau des fréquences d.' émission qui figure à 
l'appendice 18 (voir la Résolution No Mar2- 14). 

§ 101.(1) En assignant des fréquences aux 
stations des services autres que le service 
mobile maritime, les administrations doivent 
éviter de causer des brouillages au service 
maritime international dans les bandes comprises 
entre 156 et 174 MHz. 

(2) L'utilisation des voies par le service 
mobile maritime à des fins autres que celles indiquées 
dans le Tableau des fréquences d'émission qui figure à 
l'appendice 18 doit être telle qu'aucun brouillage 

{nuisiblefne soit causé aux services fonctionnant 
conformément à ce tableau et ne doit causer aucun 
préjudice au développement de ces services (voir la 
Résolution No Mar2- 14). 

t } 

f} 

f} 

f l 

t } 
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§ 102. La puissance de l'onde porteuse des 
émetteurs des stations de navire ne doit pas 
dépasser 25 watts pour les appareils mis en 
service après le 1er janvier 1970. 

NON attribués. 
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Des systèmes de radiolocalisation à faible puissance sont exploités actuellement, et 
depuis plusieurs années, dans la bande 420- 450 MHz. Leur nombre s'accroît rapidement, et les 
administrations éprouvent de plus en plus de difficultés pour assigner des fréquences poUr leur 
fonctionnement, en l'absence d'une bande qui leur soit attribuée en propre. 

Or ces•systèmes sont utilisés pour des applications intéressant la navigation, ou 
présentant un important intérêt économique : 

guidage précis des grands navires dansles chenaux étroits d'accès aux ports, 

levés. hydrographiques en vue de 1' établissement des cartes de navigation, 

opérations de sondage et de dragage liées à la création et à l'entretien des chenaux 
d'accès portuaires, 

travaux de prospection géophysique, pose de conduites et de câbles sous la mer, mise 
en place de plates-formes de forage. 

Le Rapport de la RSP (4.2.5) a mis en évidence les avantages apportés par l'utilisation 
de la bande considérée pour la réalisation de systèmes précis de determination de la position de 
navires et d'engins : 

la vitesse de propagation est indépendante des caractéristiques des terrains sur le 
trajet des ondes. En particulier, la fidélité n'est pas détériorée par l'effet de marée 
qui modifie parfois profondément la ligne côtière de séparation entre la terre et la mer, 
ou par les variations climatiques qui modifient l'humidité du sol ou la salinité·de l'eau 
des estuaires; 

il n'y a pas d'interférence par onde ionosphérique, et les systèmes considérés peuvent 
fonctionner de jour comme de nuit avec la même précision. 

En outre cette bande de frequences a été reconnue par le CCIR (Rapports 238-3 et 718) et 
par la RSP (4.2.5.2) comme "extrêmement favorable à la mise en oeuvre de systèmes précis de radio
localisation de faible puissance, ayant des portées plus grandes que la visibilité directe". 

Ces systèmes ont en général une puissance de crête de 100 mW à 20 W, pour des portées de 
50 à lOO km. Pour des applications spéciales où une portée de 250 km est nécessaire, la puissance 
de crête peut aller jusqu'à environ 300 W. 

Un seul réseau a une bande occupée de ~ 1,25 MHz. Toutefois, pour permettre le fonètibn
nement de plus d'une dizaine de réseaux du même système dans une même zone géographique, lorsque 
la séparation en distance n'est pas suffisante, une bande maximale de 4 MHz permet· d'assurer la 
séparation des frequences par un décalage des fréquences centr~les, les spectres des differents 
réseaux pouvant être imbriqués. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

AU PRESIDEl\TT DE LA COMMISSION 6 

A l'occasion de l'examen du Document N° 263(Rév,l), pendant la huitième 
séance de la Commission 5, le mardi 30 octobre 1979, le Groupe de travail 5D a 
recommandé, à propos du renvoi ADD 3764B figurant à la page 3 de ce document, que 
l'attention de la Commission 6 soit attirée sur la nécessité de procédures régle
mentaires de coordination entre le service mobile par satellite et le service mobile 
aéronautique. 

La Commission 6 est priée d'étudier cette question et de donner son avls 
à la Commission 5 dès que possible. 

M. HARBI 
Président de la Commission 5 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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SIXIEME RAPPORT DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4A AU 

PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

Le Groupe de travail 4A a étudié les propositions soumises par les 
administrations au sujet de divers termes de la section VI de l'article Nl (voir 
Annexe). 

La delegation du Royaume-Uni a formulé des réserves au sujet du terme 
"brouillage accepté". 

Des divergences d'opinions se sont manifestées à propos des symboles 
utilises dans le numero MOD 3143. Les délégations de l'Algérie, de la Côte d'Ivoire, 
de Cuba, de 1' Espagne, de la France, du Gabon, du Maroc, du Sene gal et du Zaïre ont 
formule des réserves au sujet de la conservation des symboles actuels p , p et p • 
Elles proposent l'adoption des symboles p, p et p qui sont independantspdes~anguês 
utilisees à l'UIT. 

Annexe 1 

A.R. BASTIKAR 
Président du Groupe de travail 4A 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ADD 

ADD 

ADD 

A N N E X E 

Brouillage accepté : Brouillage, supérieur à 
celui defini comme admissible, qui a fait l'objet d'un accord entre 
deux ou plusieurs administrations intéressées sans préjudice aux 
autres administrations. 

Accepted Interference : Interference at a 
higher level than that ·defined as permissible interference and 
which has been agreed upon between two or more Administrations 
without prejudice to other Administrations. 

Interferencia aceptada : Interferencia de 
nivel mas elevado que el definido como admisible, y que ha sido 
acordada entre dos 0 mas administraciones? sin perjuicio para otras 
administraciones. 
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Puissance : Chaque fois que la puissance d'un émetteur 
radioélectrique, etc. est mentionnée, elle doit être exprimée sous l'une des 
formes ~ttivanees~ ci-dessous, selon la cl~sse d'émission : 

en 
puissance 4e crête ffl; ( p ) · 

..2.__~ 
puissance moyenne ~ ( p ) . 

rn ' la 
puissance de~ porteuse~~ (p ). 

c la 

en Pour différentes classes d'émission, les rapp~ts entre 
la puissance~ crête, la puissance moyenne et la puissance de l'eaàe porteus(, 
dans les conditions de fonctionnement normal et en 1' absence de modulation, SOi. 

indiqués dans des Avis du CCIR, lesquels peuvent être utilisés comme guides. 

Power : Whenever the power of a radio transmitter etc. 
is referred to it shall be expressed in one of the following forms, according 
to the class of emission : 

peak envelope power ~ (p ) ; 
. _:_.E_ 

mean power~ (pm); 

carrier power ~. ( p ) . 
-~ 

For· different classes of emissions, the relationships 
between peak envelope power, mean power and carrier power, under normal 
operating conditions and of no modulation, are contained in 
Recommendations of CCIR which may be used as a guide. 

Potencia: Siempre que se haga referencia a la potencia 
de un transmisor radioeléctrico, etc, se expresara en una de estas formas, 
seglin la clase de emisi6n: 

en ~ la eyol ven!$~ 

potencia .a't la cresta.!"~ (p ) : 
~ 

potencia rr,edia ~ (p ) · 
__m_' 

potencia de la portadora 4H-. (p ) • 
c 

Las relaciones entre la potencia en la cresta de la 
envolvente, la potencia media y la potencia de la portadora, para las distin
tas clases de emisiones, en condiciones normales de funcionarniento y en ausen
cia de modulaci6n, se indican en las Recomendaciones del CCIR que pueden 
tomarse como gu1a para determinar tales relaciones. 
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MOD 3144/95 

MOD 3144/95 

MOD 3144/95 

MOD 3145/96· 

MOD 3145/96 

MOD 3145/96 

Puissance en crête (d'un emetteur radioélectrique) : 
Moyenne de la puissance fournie à la ligne d'alimentation de 1' antenne par un 
émetteur en fonctionnement normal, au cours d'un cycle de radiofréquence 
correspondant à l'amplitude maximale de l'envelo~pe de modulation. 

Peak envelope power (of a radio transmitter) .: 
The average power supplied to the antenna transmission line by a transmitter 
during one radio frequency cycle at the crest of the modulation envelope under 
normal operating conditions. 

Potencia en la cresta de la envolvente (de un transmisor 
radioeléctrico): La media de la potencia surninistrada por un transmisor en 
condiciones normales de funcionarniento, a la l:lnea de alimentacién de la anten: 
durante un cielo de radiofrecuencia, tomado en la cresta mas elevada de la 
envolvente de modulaci6n. 

Puissance moye·nne (d'un emetteur. radioe].ectrique). : 
Moyenne de la puissance fournie à la ligne d'alimentation de 1' antenne par un 
emetteur en fonctionnement normal, év~~ée. penda.:nt un interyalle .. de temps 
relativement long par rapport à la periode de la composante de.plus basse 
fréquence de la modulation. 

ra.dio 
Mean power (of a~transmitter) : The average power 

supplied to the antenna transmission line by a transmitter during an interval 
of time sufficiently long compared with the lowest frequency encountered in tb 
modulation taken under normal operating conditions. 

Potencia media (de un transmisor radioeléctrico): La 
media de la potencia surninistrada por un transmisor en.condiciones normales de 
funcionamiento, a la l:lnea de aliment~cién de la antena, evaluada durante un 
intervalo de tiempo suficientemente largo comparado con el periodo correspon
diente a la frecuencia mas baja que existe realmente como componente de 
modulacién. 
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Puissance de la porteuse (d'un émetteur radioelectrique) 
Moyenne de la puissance fournie à la ligne d'alimentation de l'antenne par un 
émetteur au cours d'un cycle de radiofrequence en l'absence de modulation. 

radio 
Carrier power (of a~transmitter) : The average power 

supplied to the antenna transmission line by a transmitter during one radio 
frequency cycle under the condition of no modulation. 

Potencia de la portadora (de un transmisor radioeléctrico) 
La media de la potencia suministrada por un transmisor radioeléctrico a la 
11nea de alimentaci6n de la antena durante un cielo de radiofrecuencia en 
ausencia de modulaci6n. 



Annexe au Document NO 460-F · 
Page 6 

MOD 3149/99 

MOD 3149/99 

généralement exprimé en 
décibel, entre la d'une antenne de référence 
sans pertes et la puissance fourni a l'entrée dè l'antenne donnée, pour que 
les deux antennes produisent d s une direction donnée le même champ ou la 
même puissance surfacique, ' la même distance. Sattf En l'absence d'indication 
contraire, ie-eh~ffre~ né-poar-ie-ga~n-d~ane-antenne-dé~igne-ie-~~il s'agit 
du gain de 1' antenne an~-ia-d~reetien-da-iobe-pr~ne~pai · · de-rayonnement. 
Ban~-ies-~erv~ée~~ttt~i~~ant~ie~-mode~~de-propaga'è~on-par-difftt~ion;~i~-se-peat 
qae-ie-ga~n-'èotai-de-i~antenne-ne-~oit-pa~-réai~~abie-en-pra'è~qae-et-qae-ie 

gain-apparen'è-var~e-dan~-ie-'èemp~7 On peut éventuellement considérer le gain 
pour une polarisation spécifiée. 

\Suivant 1' antenne de référence choisie.~ 
G~i.aB~ le ea~n distingue : (G.) : 

Gain isotrope at nb> , 'Wane-antenne : (~) ~ain-fan~-1 
fa-·-t-d~ane-antenne-dan~-ane-direetion-donnée-ior~qtte - 1 'antenne de référence 
est une antenne isotrope ~an~-perte~ isolée dans l'espace. 

Sain-reiatif-d~ane-antenne Gain par rapport à un doublet 
demi-onde (Ga) : Sain-fSat-d~ttne-antenne-dan~-ane-direetion-donnée-ior~qtte 
L'antenne de référence est un doublet demi-onde ~an~-perte~, isolé dans 
l'espace, e'è dont le plan équatorial contient la .. ee'è'èe. direction donnéè. (G ) 

Gain par rapport à une antenne verticale courte~in~fa7 
d~ane-antenne-dan~-ane-direetion-donn.ée-ior~qae 1 'antenne de référen.ce ·est 
une antenne-vertiea±e-parfai'èe conducteur rèctiligrle beaucoup plus courte que 
le quart de la longueur d'onde, piaeée normal à la surface d'une terre-pxane 
plan parfait~ment eondttetriee conducteur qui contient la direction donnée. 

Gain of an Antenna : The ratio, usually expressed in 
decibels, of the power required at the input of a loss free ref.erence antenna 
to the power supplied to the input of .the given antenna to produce, in a given 
direction~ the sarne field strength or the sarne power flux-density.at the same 
distance. When pot· specified otherwise, ~he-figttre-expre~~in~the-ga±n-of-an 
antenna-it the gain re fers to the ~~rr-±n-the-d±1."~~:"01't""'(n:--ti'te"'~~~~ 
rad±at±on-ma±n-iobe7 ser~iee~-tising-sea'è'èer±ng-modes-o~ 

propag~~j:Qn-the:-:-.f'tti.i-gain-of-an-antenna-may:-no -rea:t±~abi.e-±.n-:praet±ee-and 
the-apparent-ga±n-may-~ary-w±th-t±me~ The be· sidered for a 
specified polarization. radiation. 

U?epending o~ the chgi~e qf the r~ferepçe eptennA3 . 
------f'A:dlStlnction 1s made between : ( ) . 

_.----/ G. . 

Isotropie or Absolute Gain~-an-Ante~na =F·~ ~he-gain 
fa±s1-faa1-of-an-antenna-in-a-gi~en-d±reetion-when~he reference antenna is an 
isotropie lo~~-free antenna isolated in space. 

. Relat±~e-Sa±n-of-an-Antenna Gain Relative to a Half-Wave 
:,_, ];)Ï.fiille ( Qè:) •· 'Phe-ga±n-fSd-1-of-an-antenna-±n-a-g±~en-d±reet±on-when "{he 

reference antenna is a io~s-free half-wave :toss-free dipole isolated in space 
and the equatorial plane of which contàins the given that direction. 

Gain Relative to a Short Vertical Antenna ~ 'Phe-ga±n (Gv); 
of-an-antenna-±n-a-g±~en-d±reetion-when1rhe reference antenna is a perfeet 
vert±eai-antenna linear conductor, rouch shorter than one quarter ~- ~ne 
wavelength, piaeed-on normal to the surface of a perfectly conducting plane 
earth which contains the given direction. 

~he-ga±n-i~-ttsttally-expressed-±n-deeibeis7 
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lo contrariQ' tse refiere a la direccion de maxima radiaciéru 
..,..., \1 

Ganancia de una antena: a re1acién generalmente 
ex sada en decibelios, que debe existir. ntre la potencia necesaria a la 
entrada una antena de referencia s· pérdidas y la potencia suministrada a 

a antena en cuesti' , para que ambas antenas produzcan, en una 
direccién dada, ismo camp9 o la misma densidad de flujo de potencia, 
a la misina distancia. ~e:l~/iaQ.igagiga ea gea:l;l'al'ÏQ, 1,-a-e~:f:Pa:-ette 
expresa de la ganancial~ê-Naa-aa~eaa-ee-:Pe:f~~~e-a ~-±a-à~:Peee~éa-àe± 
±élni±e-~:P~Re~~a±-àe !'A.ài:aei:éa de la anten~.. Ji;A-±ee·-et.:t»•f~~~ee-Et,tte 

H~4±4eea-±es-meàee-àe-~:Pe~a~ae~éa-~e:P-ài:e~e:peféa 1 -ee-~ee~è±e-EtHe-ae-ee-eeae~ga 
ea-±a-~:Pée~i:ea-±a -gMMei:a-~e~a± -àe-Haa-aa~eaa -y-f:itte- ±a·- ~aaaae:i-a-a~a:PeR~e 
va:P~e eea e± ~~em~e. Eventualmente puede tomarse en consideracién la ganancia 
para una polariz~cién especificada. 

Se un la antena de referencia 
e entre: 

. . , ( G.) : 
Gananc1a 1sotropa o absoluta~àe ~a aR~&RB' 1 

gaaaae~a ~ fSi-st-t~~·-àe-Haa--aa~eaa-ea-ttaa-à~:Peee~éa-àaàa_~ la antena 
de referencia es una antena isétropa e~a-~é:Pà~àae aislada en el espacio. 

Ganancia con relacién a un dipolo de media onda ~~ 
:Pe±a~~va-àe-HRa-aa~eaa: baaaaei:a-tgà~-àe-Haa-aa~eaa-eR-HRa-ài:Peeeiéa-~~ 
eHaaàe ~ la antena de referencia es un dipolo de media onda eia ~é:Pàiàae 
aislado en el espacio y cuyo plano ecuatorial contiene ±a eea direccién dada. 

Ganancia con relacién a una ·antena vertical corta+~~ 
Gaaaaeia ~ àe-Haa-aR~eaa-ea-Haa-àfpeeeiéa-àaàa,-eHaHàe ~ la antena de v 
referencia es un conductor rectil1neo mucho menor que un cuarto de longitud 
de onda y perpendicular a una superficie perfectamente conductora que contiene 
la direccién dada. 
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CO:MMISSION 4 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 4A 

Le Groupe de travail 4A propose que la note suivante soit adressée à la 
Commission 6 par la Commission 4 : 

PROJET 

"NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 AU PRESIDENT DE LA COMMISSio'N 6 

Au cours de l'elaboration des textes de deux definitions, la "distance de 
coordination" et la "zone de coordination" en appliquant dans les deux cas les mêmes 
critères de séparation, il a été constaté que les mots "ou une autre station 
terrienne" figurent entre crochets. Le Groupe de travail 4A estime qu'il n'est pas 
compétent pour étudier le cas d'une réutilisation de fréquence bidirectionnelle et 
qu'il convient de communiquer ce problème à la Commission 6 et de lui demander des 
directives à son sujet." 

A.R. BASTIKAR 
Président du Groupe de travail 4A 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont d«;mc prié_s de ~ien v«;>Uioir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplementaires d1spon1bles. 
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COMMISSION 4 

1. Après avoir étudié toutes les propositions concernant 1' appendice 5 et le nouvel 
appendice B, le Groupe de travail 4c présente à la Commission 4, pour examen, l'appendice 5 révisé 
(voir annexe). 

2. Conformément à la decision de grouper l'appendice 5 et le nouvel appendice B, il est 
proposé de supprimer le nouvel appendice B. 

3. Puisqu'il a été décidé que les détails relatifs aux caractéristiques supplementaires 
pour la classification des émissions ne figureront pas dans l'article N3 (voir le Document NO 406) 
ils constituent la partie A de MOD appendice 5. 

4. La question du complément à apporter aux caractéristiques supplémentaires par le CCIR 
sera éventuellement traitée par une révision de la Recommandation N° 8 et fera l'objet d'un 
rapport distinct du Groupe de travail 4C. 

5. De nouvelles études sont nécessaires, de la part du CCIR, pour le calcul des largeurs de 
bande nécessaires à di vers types d'émission dont le tableau de 1 'appendice 5 .ne comporte encore 
aucun exemple, ainsi que pour les facteurs K utilisés dans ce tableau. Cette question fera très 
probablement l'objet de la nouvelle Résolution déjà mentionnée entre crochets dans la partie B. 

6. Deux exemples d'emissions de radiodiffusion sonore à bande latérale unique figurent entre 
crochets. La suppression de ces crochets ou de l'un, ou des deux exemples, depend d'une décision 
de la Commission 5 au sujet de l'introduction de la radiodiffusion à ondes décamétriques à bande' 
latérale unique. 

7- Le présent rapport et son annexe ont été approuvés à l'unanimité. 

E. GEORGE 
Président du Groupe de travail 4C 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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SUP 

MOD 

ANNEXE 

NOUVEL APPENDICE B 

APPENDICE 5 

CARACTERISTIQUES S~PLEMENTAIRES POUR LA 

CLASSIFICATION DES EMISSIONS; 

DETERMINATION DES LARGEURS DE BANDE NECESSAIRES, EXEMPLES DE CALCUL 

DE LA LARGEUR DE BANDE ET EXEMPLES CONNEXES 

DE DESIGNATIONS DES EMISSIONS 

(voir l'article N3) 

PARTIE A 

Caractéristiques supplémentaires pour la classification des émissions 

L'article N3 du présent Règlement décrit à 1' aide de trois syntboles 
les caractéristiques fondamentales pour la classification des émissions. Une 
description plus détaillée des émissions peut se faire en recourant à deux 
cara-ctéristiques supplémentaires facultatives. 

Ces caractéristiques supplémentaires facultatives (voir aussi la 
~ecommandation NO L-8~/) sont les suivantes : 

Quatrième symbole - Détails concernant le signal (ou les signaux) 

Cinquième symbole - Nature du multiplexage. 

Si l'on n'utilise ni le quatrième ni le cinquième symbole, il convient 
de le mentionner par un trait placé à l'endroit où_chaque symbole devrait 
figurer. 

1. Quatrième symbole·- Détails concernant le signa~ (ou les signaux) 

1.1 Code bivalent, avec des éléments de signal qui diffèrent 
soit en nombre soit en durée 

1.2 Code bivalent, avec des éléments de signal identiques en 
nombre et en durée, sans correction d'erreurs 

A 

B 



. 1 

2. 
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1.3 Code bivalent, avec des elements de signal identiques en nombre C 
et en durée, avec correction d'erreurs 

1.4 Code quadrivalent, dans lequel chaque état représente un élément D 
de signal (d'un ou plusieurs bits) 

1.5 Code plurivalent, dans lequel chaque état représente un element E 
de signal (d'un ou plusieurs bits) 

1.6 Code plurivalent, dans lequel chaque état ou combinaison d'etats F 
représente un caractère 

1.7 Son de qualité radiophonique (monophonique) G 

1.8 Son de qualité radiophonique (stéréophonique ou quadriphonique) H 

1.9 Son de qualité commerciale (à l'exclusion des catégories visées J 
en 1. 10 et 1. 11 ) 

1.10 Son de qualité commerciale avec emploi de l'inversion des K 
fréquences ou du découpage de la bande 

1.11 Son de qualité commerciale, avec des signaux séparés modulés L 
en fréquence pour commander le niveau du signal démodulé 

1.12 Noir et blanc M 

1.13 Couleur. N 

1.14 Combinaisons des cas ci-dessus w 

1.15 Autres cas x 

Cinquième symbole - Nature du multiplexage 

2.1 Pas de multiplexage N 

2.2 Multiplexage par répartition du code*) c 

2.3 Multiplexage par répartition en fréquence F 

2.4 Multiplexage par répartition dans le temps T 

-2.5 Combinaison du multiplexage par répartition en fréquence w 
et du multiplexage par répartition dans le temps 

2.6 Autres types de multiplexage x 

*) Comprend les techniques d'étalement de la largeur de bande. 
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PARTIE B 

Determination des largeurs de bande necessaires, 
exemples de calcul de la largeur de bande 

et exemples connexes de designation des emissions 

Pour designer complètement une emission, il faut ajouter, juste avant les 
symboles de classification, la largeur de bande necessaire, indiquee par quatre 
caractères : lorsqu'on l'utilise, la largeur de bande necessaire doit être determinee 
par l'une des methodes suivantes : 

1) utilisation des formules contenues dans le tableau ci-après .qui contient 
également des exemples de largeurs de bande nécessaire et de designation 
des émissions correspondantes; 

2) calcul fonde sur les Avis du CCIR;L_JJ_7 

3) methode de mesures, dans les cas non prévus aux alineas 1) et 2) ci-dessus. 

Ce~pendant, la largeur de bande nécessaire ainsi determinee n'est pas la seule 
caracteristique d'une émission qu'il convient de prendre en considération lorsqu'il 
s'agit d'evaluer le brouillage que cette émission est susceptible de causer. 

Dans la rédaction du tableau, les notations qui suivent ont été utilisées 

B 
n 

B 

N 

M 

c 

D 

t 

t 
r 

K 

N 
c 

f 
p 

= 

= 

= 

= 

= 

= 

= 

= 

= 

= 

largeur de bande nécessaire en hertz 

rapidité de modulation en bauds 

nombre maximum possible des elements "noirs plus _blancs" à transmettre 
par seconde dans les cas du fac-simile 

frequence maximum de modulation en hertz 

fréquence de la sous-porteuse en hertz 

excursion de crête, c'est-à-dire la moiti~ de la difference entre les 
valeurs maximum et minimum de la fréquence instantanée. La fréquence 
instantanée en hertz s'obtient en divisant la vitesse de variation de 
la phase (radians) par 2 w 

durée de l'impulsion, en secondes, à mi-amplitude 

temps d'etablissement de l'impulsion, en secondes, entre 10% et 
90 % d'amplitude 

facteur numérique général, qui varie suivant l'émission et qui dépend 
de la distorsion admissible du signal 

nombre de voies dans la bande de base dans les systèmes multiplex 
à plusieurs voies 

frequence de la sous-porteuse pilote de continuité, en Hz (signal 
continu utilisé pour contrôler la qualité de fonctionnement des 
systèmes à multiplexage par répartition en fréquence). 

/-1) Voir egalement la Résolution NO L- _7 "Exemples de largeurs de bande 
necessaires". ï 



Description 
de 

l'émission 

Entretenue pure 

Largeur de bande nécessaire 

Formule Exemple de calcul 

I. Pas de signal modulant 

II. Modulation d'amplitude 
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~signation 
de 

1'6mission 

NON 

1. Signal contenant de l'information quanti~iée ou numérique 

~legraphie à ondes 
entretenues, 
Code Morse 

Télégraphie à 
manipulation par 
tout ou rien d'une 
porteuse modulée 
par une fréquence 
audible, 
Code Morse 

Bn = BK 
K = 5 pour les 
liaisons 
affectées 
d'évanouisse
ments. 
K = 3 pour 
les liaisons 
sans évanouis
sements. 

Bn =BK + 2M 
K = 5 pour 
les liaisons 
affectées 
d ·~vanouis
sements 
K = 3 pour 
les liaisons ... . sans evanoul.s-
sements 

25 mots par minute, 
B = 20, K = 5; 
Largeur de bande : 100 Hz. 

25 mots 
B = 20, 
K = 5; 
Largeur 

par minute 
M = 1 000, 

de bande : 2 100 Hz 

= 2,1 kHz 

lOOHAlAAN 

2KlOA2AAN 
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Description. 
de 

l'~mission 

Largeur de bande nécessaire 

Signal d'appel 
sélectif avec 
emploi d'un code 
séquentiel à une 
seule frequence, 
bande latérale 
unique, onde 
porteuse 
complète 

Formule Exemple de calcul 

Frequence maximale du code : 
2 110 Hz 
M = 2 110 
Largeur de bande : 2 110 Hz 

= 2,11 kHz 

Désignation 
de 

l'emission 

2KllH2BFN 

~--~----------------~--------------~----------------------------~~-------------+ 
Bn = 2M + 2DK 
M = B/2 

B = 50 bauds 
D = 35 Hz (deplacement 70 Hz) 
K = 1,2 

Télégraphie à impression 
directe, avec eaplot d'une 
sous-porteuse oodulante à 
déplace~ent de fréquence, 
correction des erreurs, 
bande latérale untque et 
onde porteuse supprlaée 
(une seule voie) 

Largeur de bande : 134 Hz 134HJ2BCN 

Telegraphie harmo
nique.multivoieavec 
correction des 
erreurs, quelques 
voies sont multi
plexées par 
repartition dans le 
temps, bande 
laterale unique, 
onde porteuse 
reduite 

.. 
Téléphonie, doub .. e 
bande latérale 
(une seule voie) 

Téléphonie, band~ 
latérale unique) 
onde porteuse 
complète (une 
seule voie) 

Bn = frequence 
centrale la 
plus élevée 
+ M + DK 

M=~ 
2 

15 voies 
frequence centrale la plus 
elevee = 2 805 Hz 
B = 100 bauds 
D = 42,5 Hz (déplacement 
85 Hz) 
K = 0,7 
Largeur de bande : 2 885 Hz 

= 2,885 kHz 

2 • Téléphonie (qualité commerciale) 

Bn = 2M M = 3 000 
Largeur de bande : 6 000 Hz 

= 6 kHz 

Bn = M M = 3 000 
Largeur de bande : 3 000 Hz 

= 3 kHz 

2K89R7BCW 

6KOOA3EJN 

3KOOH3EJN 



De script ion 
de 

l'emissi.::n 

Téléphonie, b~nde 
latérale uni.que, 
porteuse sufprimé~~ 
(une seule -v,_)ie) 

Téléphonie a\ec 
signaux distincts 
modules en 
frequence pot·,r 
regler le ni· .. eau 
du signal vocal 
démodulé, bar:de 
latérale uni~ue, 
porteuse réduite 
(Lincompex) 
(une seule voie) 

Téléphonie a.·' ec 
dispositif d.: · 
secret, banè.L 
laterale unjque, 
porteuse sup_ >rimée 
(deux voies ou plus) 

Telephonie~ ! .ande 
latérale ind{pen
dante (deux voies 
ou plus) 
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Largeur de bande nécessaire Désignation 
de 

l'émission Formule 

Bn = M -
fréquence de 
modulation la 
plus basse 

Bn = M 

Bn = NcM -
fréquence de 
modula ti on dans 
la voie la plus 
basse 

Bn = somme de 
M pour chaque 
bande latérale 

Exemple de calcul 

M = 3 000; 
fréquence de modulation la 
plus basse = 300 Hz 
Largeur de bande : 2 700 Hz 

= 2, 7 l:Hz 1 

Fréquence maximale de 
réglage : 2 990 Hz 
M = 2 990 
Largeur de bande : 2 990 Hz 

= 2 '99 kil~ 

Ne = 2 
M = 3 000 
frequence de modulation la 
plus basse : 250 Hz 
Largeur de bande : 5 750 Hz 

= 5,75 kHz 

2 voies 
M = 3 000 
Largeur de bande : 6 000 Hz 

= 6 kHz 

2K70J3EJN 

2K99R3ELN 

5K75J8EKF 

6KOOB8EJN 
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Description 
de 

l'emission 

Radiodiffu~~ ion 
sonore, double 
bande latersle 

.. 

Radiodiffusion 
sonore, banùe 
latérale. unique, 
porteuse r€!d.uite 
{une seule voie) 

.. 

Radiodiffusion 
sonore, bande 
latérale unique, 
porteuse supprimée [ 

Largeur de bande " . necessa1re Désignation 
de 

Fo.rmul.e Exemple de calcul l'emission 

3. Radiodiffusion sonore 

Bn = 2M Parole et musique, M = 4 000; 
M peut varier Largeur de bande : 8 000 Hz 8KOOA3EGN 
entre 4 000 et = 8 kHz 
10 000 selon 
la qualitee 
desirée 

B0 = M Parole et musique, M = 4 000;; 
M peut varier Largeur de bande : 4 000 Hz 4KOOR3EGN 
entre 4 000 et = 4 kHz 
10 000 selon 
la qualitee 
désirée 

Bn = M- Parole et musique, M = 4 500; 
frequence de Fréquence de modulation la 
modulation la plus basse = 50 Hz; 4K45J3EGN 
plus basse Largeur de bande : 4 450 Hz 

= 4,45 kHz J 



Description 
de 

l'émission 

Télévision, image 
et son 

Annexe au Document N° 462-F 
Page 9 

Largeur de bande nécessaire 

Formule 1 Exemple de calcul 

4. Télévision 

Pour les 
largeurs de 
bande commu
nément 
utilisées pour 
les systèmes 
de télévision, 
voir les 
documents 
correspondants 
du CCIR 

Nombre de lignes : 625 
Largeur de bande vidéo 
nominale : 5 MHz 
Porteuse sonore par rapport 
à la porteuse image : 
5,5 MHz 
Largeur de bande totale, 
pour l'image : 6,25 MHz, 
Largeur de la voie de 
transmission sonore modulée 
en fréquence, y compris les 
bandes de garde : 750 l;:Hz; 
Largeur de bande de la voie 
aux fréquences radio
électriques : 7 MHz 

Désignation 
de 

l'émission 

6M25C3F --

750KF3EGN 

~----------·-·--------~----------------4-------------------------------4---------------+ 

Fac-similé analogique 
par modulation en 
fréquence de la sous
porteuse d'une 
émission BLU avec 
porteuse réduite, 
monochrome 

N 
Bn = C + 2 + DK 

K = 1,1 
(valeur type) 

5. Fac-similé 

N = 1 100 
Gorrespondant à un indice 
de coopération de 352 et à 
une vitesse de rotation du 
cylindre de 60 tours par 
minute. L'indice de 
coopération est le produit 
du diamètre du cylindre et 
du nombre de lignes par 
unité de longueur. 
c = 1 900 D = 4oo 
Largeur de bande : 2 890 Hz 

= 2,89 l~Hz 

2K89R3CMN 
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Description 
de 

l'émission 

Fac-simile analo
gique; modulation 
en fréquence d'une 
sous-porteuse 
audiofréquence 
modulant la porteuse 
principale , bande 
laterale uniq\le, 
porteuse supprimée 

·Double bande 
latérale, faisceau 

.hertzien de télé
·vision 

Double bande 
latérale, faisceau 

,hertzien, MRF 

Largeur de bande necessaire 

Formule 

Bn = 2M + 2DK 
N 

M = 2 
K = 1,1 
(valeur type) 

Bn = 2C + 2M 
+ 2D 

Bn = 2M 

Exemple de calcul 

N = l lOO 
D = 400 
Largeur de bande : l 980 Hz 

= 1,98 kHz 

6. Emissions composites 

Fréquences vidéo limitées à 
5 MHz, son sur sous-porteuse 
6,5 MHz modulée en fréquence 
avec excursion de 50 kHz : 
C = 6,5 MHz D = 50 kHz 
M = 15 kHz 
Largeur de bande : 
13,13 x 106 Hz = 13,13 Mllz 

Faisceau hertzien de 
10 voies téléphoniques, 
occupant la bande de 
base l - 164 kHz 
M = 164 000 
Largeur de bande 328 000 Hz 

= 328 kHz 

Désignation 
de 

l'emission 

lK98J3C --

l3.MlA8iv --

328KA8E--
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Desct'iption 
de 

Largeur de bande nécessaire Désignation 
de 

l'emission 1 'emission 

Double bande 
lat er ale de VOR 
avec voix 

Formule 

B = 
n 

2C +2M+2DK 
max 

K = 1, 
(valeur type) 

Bandes laterales B = somme de 
independantes; n 

M pour chaque 
plusieurs voies tele-

bande laterale graphiques avec 
correction d'erreurs 
ainsi que plusieurs 
voies telephoniques 
avec dispositif de 
secret; MRF. 

Exemple de calcul 

La porteuse principale est 
modulee par : 
- une sous-porteuse de 30 Hz, 
- une porteuse resultant 

d'une tonalite de 9 960 Hz 
modulee en frequence par 
une tonalite de 30 Hz, 

- une voie téléphonique, 
- une tonalite de 1 0 20 Hz 

manipulée pour identi
fication continue en 
Morse. 

Cmax = 9 960 
M = 30 
D = 480 
Largeur de bande : 20 940 Hz 20K9A9WWF 

= 20.94 kHz 

Normalement, les systèmes 
composites sont exploites 
conformement aux dispositionE 
normalisees des canaux 
(par exemple Avis 348-2 du 
CCIR). Pour 3 voies 
telephoniques et 15 voies 
telegraphiques, il faut une 
largeur de bande de 
12 000 Hz = 12 kHz 

12KOB9WWF 
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Description 
de 

l'émission 

Largeur de bande nécessai~e 

Formule 
1 

Exemple de calcul 

III-A Modulation de frequence 

Désignation 
de 

l'émission 

1. Signal contenant de l'information quantifiee ou numerique 

Telegraphie sans 
correction d'erreurs 
(une seule voie) 

Télégraphie ~ 

impression directe 
à bande étroite, 
avec correctjon 
d'erreurs 
{une seule vc·ie) 

Signal d'appel 
sélectif 

Telegraphie iuoplex 
à 4 fréquenc: ~s 

Téléphonie 
commercialE: 

Bn = 2M + 2DK 
M = B/2 
K = 1,2 
(valeur type) 

Bn = 2M + 2DK 
M = B/2 
K = 1,2 
(valeur type ) 

Bn = 2M + 2DK 
M = B/2 
K = 1,2 
(valeur type) 

Bn = 2M + 2DK 
B = rapidité 
de modulation 
en bauds de la 
voie la plus 
rapide. 
Si les voies 
sont synchro
nisées : 
M = B/2 
(autrement 
M = 2B) 
K = 1,1 
(valeur type) 

B = lOO bauds 
D = 85 Hz (deplacement 
170 Hz) 
Largeur de bande : 304 Hz 

B = lOO bauds 
D = 85 Hz (deplacement 
170 Hz) 
Largeur de bande : 304 Hz 

B = lOO bauds 
D = 85 Hz (deplacement 
170. Hz) 
Largeur de bande :304Hz. 

Espacement entre fréquences 
adjacentes = 400 Hz 
Voies synchronisées 
B = 100 bauds 
M =50 
D = 600 
Largeur de bande : 
1 420 Hz = 1,42 kHz 

304HF1BBN 

304HF1BCN 

304HF1BCN 

1K42F7BDX 

2. Telephonie (qualité commerciale) 

B = 2M + 2DK 
n 

K = 1, 
(valeur type 
mais dans 
certaines 
conditions, des 
valeurs plus 
grandes de K 
peuvent être 
necessaires.) 

Cas moyen de telephonie 
commerciale, D = 5 000, 
M = 3 000; 
Largeur de bande : 16 000 Hz. 16KOF3EJN 

= 16 kHz 



Description 
de 

l'émission 

Radiodiffusion 
sonore 

Fac-similé par 
modulation directe 
en fréquence 
de la 
porteuse; 
noir et blanc 

Fac-similé 
analogique 

1 

i 
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1 

Largeur de bande nécessaire i Désignation 

! 
de 

Formule Exemple de ca~cul l'émission 

3. Radiodiffusion sonore 

Bn = 2M + 2DK Mona ur al 
K = l, D = 75 000, M = 15 000; l80KF3EGN 
(valeur type) ~,argeur de bande : 180 000 Hz 

= 180 kHz 

4. Fac-similé 
-·-

Bn = 2M + 2DK N = 1.100 éléments par 
N 

seconde; M = -2 
D = 4oo Hz lK98FlC --

K = 1,1 
(valeur type) 

Largeur de bande : l 980 Hz 
= 1,98 kHz 

Bn = 2M + 2DK N = 1.100 éléments par 

M 
N seconde; 

1 
= 2 D = 4oo Hz lK98F3C --

K = 1,1 Largeur de bande : l 980 Hz 
(valeur type) = 1,98 kHz 1 

,j 
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r---------------------r----------------------------------------------~------------~ 

1 

Description 
de 

l'émission 

Faisceau 
hertzien, MRF 

Largeur de 

Formule 1 

bande nécessaire 

Exemple de calcul 

Désignation 
de 

l'émission 

6. Emissions composites(voir le Tableau III-B) 

Bn = 2fp + 2DK 
K = 1 
(valeur type) 60 voies téléphoniques 

occupant la bande de base 
de 60 à 300 kHz; excursion 
efficace par voie : 200 kHz; 
la fréquence pilote de 
continuité (331kHz) donne 
lieu à une excursion 
efficace de la porteuse 
principale de 100 kHz. 
D = 200 x 103 x 3, 76 
x 2,02 = 1,52 x 106 Hz 

1 fp = 0,331 x 106 Hz 
Largeur de bande : 3M70F8EJF 
3,702 x 106 Hz= 3,702 ~lliz 



Description 
de 

1 'emission 

Faisceau 
hertzien; 'MRF 
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Largeur de bande necessaire 

Formule Exemple de calcul 

Bn = 2M + 2DK 
K = 1, 
(valeur type) 

960 voies téléphoniques 
occupant la bande de base de 
60 à 4 028 kHz; excursion 
efficace par voie : 200 kHz 
la frequence pilote de 
continuité (4 715 kHz) donne 
lieu à une excursion efficace 
de la porteuse principale 
de 140 kHz. 

D = 200 x 103 x 3,76 x 5,5 
= 4,13 x 106 Hz 
M = 4,028 x 106 Hz 
fp = 4,715 x 106 Hz; 
(2M + 2DK) > 2fp 
largeur de bande~ 
16,32 x 106 Hz = 16,32 MHz 

Désignation 
de 

l'emission 

16M3F8FJF 
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Description 
de 

l'emission 

Faisceau 
hertzien; MRF 

Radiodiffusion 
sonore stereopho
nique avec 
sous-porteuse 
subsidiaire de 
telephonie 
multiplexée 

Largeur de bande nécessaire 

Formule 

Bn = 2M + 2DK 
K = 1 
(valeur type) 

Exemple de calcul 

600 voies telephoniques 
occupant la bande de base 
de 60 à 2 540 kHz; excursion 
efficace par voie : 200 kHz; 
la frequence pilote de 
continuite (8 500 kHz) donne 
lieu à une excursion efficace 
de la porteuse principale 
de 140 kHz. 
D = 200 x 103 x 3,76 x 4,36 
= 3,28 x 106 Hz 
M = 2,54 x 106 Hz 
K = 1 
fp = 8,5 x 106 Hz; 
(2M + 2DK) < 2fp 
Largeur de bande: 17 x 106Hz 

= 17 MHz 

Système à frequence pilote; 
M = 75 000 Hz 
D = 75 000 Hz 
Largeur de bande : 
300 000 Hz = 300 kHz 

Désignation 
de 

l'emission 

-17MOF8EJF 

300KF8EHF 



" 

• 
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III-B FACTEURS DE MULTIPLICATION A UTILISER POUR CALCULER D, 
EXCURSION DE FREQUENCE DE CRETE, DANS LES EMISSIONS 

MULTIVOIES A MULTIPLEXAGE PAR REPARTITION EN 
FREQUENCE (MF/MRF) 

Pour des syst~mcs MF/MRF, la largeur de bande nécessaire est: 

Bn = 2M + 2DK 

On calcule la valeur de D, ou excursion de fréquence de crête dans les formules pour Bn en multipliant la 
valeur efficace d'excursion par voie par le << facteur multiplicatif)) approprié indiqué ci-dessous. 

Dans le cas où une onde pilote de continuité de fréquence fp est présente au-dessus de la fréquence maximale 
de modulation, M, la formule générale prend la forme suivante: 

Bn = lfp + 2DK 

Dans le cas où l'indice de modulation de la porteuse principale engendrée par l'onde pilote est inférieure à 
0,25, et la valeur efficace de l'excursion de fréquence de la porteuse principale-par l'onde pilote est inférieure ou 
égale à 70% de la valeur efficace de l'excursion par voie, la formule aénérale prend celle des deux formes ci-après 
qui donne la valeur la plus grande: 

B11 = lfp ou Ba = 2M + 2DK 

Facteur multiplicatif (•) 

Nombre de voies 
N, 

( 

Valeur en dB au-dessus du niveau de modulation de J 
(Facteur de crête) x Antilog référence 

20 

3 <Ne< 12 4,47 x antilog 

12 ISO Ne< 60 3,76 x antilog 

60 ISO Ne< 240 3,76 x antilog 

Ne-. 240 3, 76 x antilog 

[ 

une valeur en dB spécifiée par le constructeur .de l 
l 1dqutpement ou par l•explottant de la station, 

sous réserve de )'approbation de l'administration 
20 ) 

[ .2,6 + 2 log Ne l 20 

[ -1 + 41og Ne 

J 20 

[ -IS+JOiogNe ) 20 

(•) Dans ce tableau, les facteurs multiplicatifs 3,76 et 4,47 correspondent respectivement à des facteurs de crête de 11,5 dB 
et 13,0 dB . 
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Description 
de 

l'émission 

Emission 
d'impulsions 
non modulées 

Faisceau hertzien 

Largeur de bande nécessaire 

Formule [ Exemple de calcul 

IV. Modulation par impulsions 

B _ 2K 
n- t 

K dépend du 
rapport entre 
la durée de 
1 1 impulsion et 
le temps de 
montée de 
l'impulsion. 
Sa valeur se 
situe généra
lement entre 
1 et 10 et, 
dans de 
nombreux cas, 
sa valeur n'a 
pas besoin de 
dépasser 6. 

2K 
Bn t 

K = 1,6 

1. Radiodétection 

Système primaire de radio
détection 
Pouvoir séparateur en 
distance : 150 m 
K = 1,5 (impulsion triangu
laire où t ~ tr, seules les 
composantes les plus fortes 
jusqu 1 à 2T dB étant prises 
en considération) 

2 (pouvoir sépara
teur en distance) D'où t = ...:..:;..;:;:;__;~.....;;:;;:.;;....:..::.:=-~-

vi tesse de la 
lumière 

t = 2 x 150 
3 x 1oe 

= 1 x 10-6 seconde 
Largeur de bande : 
~ x 106 Hz = "i MH?: 

2. Emissions composites 

Impulsions modulées en 
position ~ar une bande de 
base de 36 voies 
téléphoniques. 
Durée de l'impulsion à mi
amplitude = 0,4 ~s; 
Largeur de bande : 
8 x 106 Hz = 8 MHz 
(Largeur de bande indépen
dante du nombre de voies 
téléphoniques) 

Désignation 
de 

l'émission 

3MOOPONAN 

8MOOM7EJT 

, 

• 
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COMMISSION 5 

ATTRIBUTIONS DE BANDES D'ONDES DECAMETRIQUES AU SERVICE MOBILE MARITIME 

Le Document N° 208, présenté par l'OMCI, contient des arguments extrêmement convaincants 
en faveur d'une augmentation importante des attributions faites au service mobile mariti~e. Ce 
document met en évidence l'accroissement du nombre des navires opérant dans le monde entier et celui 
des installations où l'on recherche sans relâche, au large des côtes, des sources d'énergie 
d'origine fossile et des dépôts de minéraux au fond des mers. On n'a pas contesté la valeur des 
arguments avancés dans le Document N° 208, mais les décisions prises par les Groupes de 
travail 5BA et 5BB tendent à refuser au service maritime les petites augmentations demandées. 

Tous les pays sont tributaires du commerce maritime; les opérations de ce commerce 
dépendent de la mesure dans laquelle les flottes marchandes du monde entier sont capables de 
répondre à des besoins toujours croissants; d'autre part, beaucoup de pays comptent, à des degrés 
divers, sur les produits de leur industrie de la pêche. D'un autre côté, le développement de la 
marine marchande et des flottes de pêche a entraîné un sérieux encombrement des bandes d'ondes 
décamétriques et hectométriques attribuées au service mobile maritime, malgré l'utilisation de 
techniques nouvelles telles que la bande latérale unique et la télégraphie à impression directe à 
bande étroite, et malgré l'application de procédures d'exploitation révisées. On en est 
maintenant arrivé au point où les opérations maritimes risquent d'être paralysées si on ne met pas 
à leur disposition des moyens de radiocommunications adéquats pour la détresse et la sécurité, et 
pour le contrôle d'exploitation - étant entendu que, dans le milieu marin, le seul moyen de 
communication possible est la radio et que la mise en oeuvre d'un système de détresse fiable exige 
un service efficace de correspondance publique. 

On a dit que les satellites maritimes résoudront tous les ~roblèmes. Le fait est quel 
après trois années d'utilisation et d'exploitation du système Marisat à l'échelon international, 
moins de 300 navires sont équipés de stations terminales communiquant avec des satellites. 
L'Organisation internationale INMARSAT sort progressivement, mais lentement, du stade de la théorie; 
on peut penser qu'elle aura un rôle important à jouer au cours de la décennie à venir, mais il est 
probable que, pour l'essentiel, ses possibilités lui permettront tout juste de faire face à 
l'accroissement de trafic qui sera offert par le système INMARSAT lui-même. INMARSAT prévoit que 
8.000 navires seront équipés en l'an 2000 - cela ne représentera que 14 % des unités de la marine 
marchande mondiale que l'on prévoit pour la fin du siècle : 110.000 bâtiments. D'autre part, en 
raison même de la taille des antennes de bord, il sera impossible d'appliquer les techniques 
spatiales sur les innombrables embarcations de petit tonnage qui vont en haute mer, en particulier 
certains bateaux de pêche. Les quinze années à venir vont constituer une période critique pour 
le service mobile maritime, qui devra avoir recours de plus en plus aux bandes d'ondes décamétriques. 

Beaucoup de pays en développement sont maintenant parties prenantes dans le commerce 
maritime; leur nombre va augmenter encore, ce qui exigera l'attribution de portions de spectre 
supplémentaires pour de nouvelles stations côtières. Il faut certes prendre pleinement conscience 
des besoins des pays en développement en matière de fréquences radioélectriques pour leurs 
communications internes et, d'autre part, les décisions qui seront prises par cette Conférence 
auront des prolongements dans le 21e siècle. On peut raisonnablement admettre que, au cours de la 
prochaine décennie, de nombreuses liaisons radioélectriques de Terre vont être remplacées par 
d'autres systèmes; ce processus libérera des portions de spectre qui pourraient être mises à la 
disposition de la navigation maritime et de l'industrie de la pêche. Nous considérons par 
conséquent que les deux services peuvent coexister, moyennant un transfert progressif des bandes 
décamétriques, pour tenir compte des priorités actuelles des services fixes dans les bandes 
désignées pour ces services. Au fur et à mesure que des solutions de remplacement seront appliquées, 
les services fixes pourraient - sur la base d'une planification appropriée - être ramenés du statut 
primaire au statut secondaire, au bénéfice du service mobile maritime. 

En résumé, les administrations sont instamment invitées à prendre en considération les 
besoins vitaux des industries maritimes, en attribuant de petites bandes de fréquences supplé
mentaires, et en autorisant le partage avec le service mobile maritime dans certaine~ n~.rties des 
bandes décamétriques inférieures à 18 MHz qui sont attribuées au service fixe; t8~le est la propo
sition des Etats-Unis d'Amérique, qui a été développée par le Royaume-Uni. L'Australie estime que 
la Commission 5 devrait consacrer en partie une de ses séances plénières à un examen des besoins du 
service mobile maritime et des problèmes ainsi posés. 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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2 novembre 1979 
Original : français 

COMMISSION 3 

Document NO 

127 

308 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont·donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



Document NO 464-F 
Page 2 

1. Moyens d'action mis à la disposition des dêlêguês 

1.1 Le Secrétaire de la Commission précise que l'inscription de cette question à l'ordre du. 
jour a pour objet de permettre aux dêlêguês de formuler des critiques ou des commentaires au sujet 
des moyens d'action mis à leur disposition. 

2. Actes finals de la Conference (Document NO 127) 

2.1 Le Secrétaire de la Commission rappelle que, lorsqu'il a approuvé le budget de la présente 
Conférence, le Conseil d'administration est convenu que les frais de composition seraient imputés 
pour un tiers sur 1e budget de la Conference et pour deux tiers sur le budget annexe des publications. 

Il en est ainsi dêcidê. 

3. Situation des comptes de la CAMR au 20 octobre 1979 (Document NO 308) 

3.1 En réponse à une question du delegue de la Nouvelle-Zélande, le Secrétaire de la 
Commission précise que, compte tenu de la depense de 75.000 francs pour le recrutement d'interprètes 
supplementaires inscrite dans les estimations, la marge disponible mentionnée dans la dernière 
colonne du total général, à la page 5 du Document NO 205, est desormais de 15.000 francs. 

3.2 Se referant à la rubrique 11.101, le dêlêguê du Royaume-Uni demande pourquoi le montant 
porté ·dans la colonne 4 est passé de 1.956.000 (Document NO 205) à 1.899.000 (Document NO 308). 

3.3 Le Secrétaire de la Commission précise que le budget rêvisê varie en fonction du cours du 
dollar, lequel a une infl~ence sur le traitement des interprètes non locaux. Le taux de change du 
dollar par rapport au franc suisse étant passé de 1,66 à 1,56, au 1er octobre 1979, les traitements 
des interprètes non locaUx ont êtê diminués, ce qui explique la difference mentionnée par le dêlêguê 
du Royaume-Uni. 

3.4 En réponse à une observation du dêlêgué du Japon, le Secrétaire de la Commission rappelle 
qu'aux termes de son mandat, la Commission 3 ne doit s'occuper que du Chapitre 11 du budget. Or, 
les depenses afferentes aux catégories de personnel autre que le personnel spécialement recruté 
pour la Conference sont inscrites dans le Chapitre 17. 

4. Exploitations privées reconnues et organisations internationales devant contribuer aux 
depenses de la CAMR 1979 

4.1 Le Secrétaire de la Commission annonce qu'à l'exception du Comité mondial de la liberté 
de la presse, toutes les organisations internationales ênumêrêes dans le Document NO 206 ont indiqué 
la classe de leur contribution aux depenses de la Conference et que toutes se proposent de 
contribuer à ces dépenses sur la base d'une demi-unité, sauf l'organisation INTELSAT dont la 
contribution sera d'une unitê. Il précise que la liste des organisations internationales 
intéressées sera publiée dans l'Amendement No 2 au rapport de la Commission 3. 

La séance est levée à 16 h 25. 

Le Secrétaire 

R. PRELAZ 

..,- .................. 
··' \' 'u•·, .• .._., 

,?-- .n •. ~ t • 

-~: u 

Le Président 

Z. KUPCZYK 
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(Genève, 1979) 

Note du Secrétaire général 

SITUATION DES COMPTES DE LA CAMR AU 31 OCTOBRE 1979 

0 
Document N 465-F 
2 novembre 1979 
Original : français 

COMMISSION 3 

J'ai l'honneur de soumettre ci~jointe à l'examen de la Commission de contrôle budgétaire 
une estimation des dépenses de la Conférence arrêtée au 31 octobre 1979. 

Cette estimation présente, par rapport au budget, une marge de 21.000 francs suisses. 

M. MILI 

Secrétaire général 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



Budget Budget Virements de crédits Crédits Dépenses au 31 octobre 1979 Diffé-
~ubrique Titre 

, 
révisé rubrique article disponi- renees approuve effecti-No par CA 1) à à arti- bles engagées estimées total.. + 1-

rubrique cle 2) v es 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

1\,rt. 1 - Dépenses de personne] 

11.101 ~raitements et dépenses 
~onnexes 

Interprétation , 1. 850.000 1.899.000 1.899.000 144.201 D-.636.762 90.037 ~.871.000 
:Personnel renfort IFRB 180.000 180.000 180.000 144.771 46.089- 140 191.000 
Personnel renfort CCIR 15.000 15.000 15.000 - -
~llocation transitoire """ - 25.628 5.200 172 31.000 
!Reprographie ..- + 80.000 80.000 '3.569 49.366 10.065 63.000 
Services communs 3) -

2.045.000 2.094.000 + 80.000 2.174.000 318.169 1~-737. 417 100.414 2.156.000 18.000 

11.102 Frais de voyage 

Frais de voyage de 
recrutement 170.000 170.000 - 29.000 141.000 12.792 77-636 29.572 120.000 21.000 

11.103 ~ssurances 

CCPPNU - - + 29.000 29 .ooo: 27.091 6.000 909 34.ooc 
Maladie 37.000 37.000 37 .ooo: 3.055 28.000 945 32.00( 
!Accidents 13.000 13.000 13.000 - - 13.000 13.00( 

50.000 50.000 + 29.000 19.000 30.146 34.000 14.854 19.00( -

rroTAL ARTICLE 1 2.265.000 2.314.000 - + 80.000 2.394.000 361.107 1.849.053 144.840 2. 355 .aoc 39.000 



!Rubrique 
NO 

1 

Titre 

2 

Budget 
approuvé 
par CA 

3 

Budget , . , 
rense 

1) 

4 

Virements de crédits 
rubrique article 

à à arti-
rubrique cle 2) 

5 6 

Crédits Dépenses au 31 octobre 1979 

disponi- effecti
bles v es total. engagées estimées 

7 8 9 10 il 

Diffé
rences 
+ 1-

12 
1------~--------------------------~------~--------+--------+--------~-------+--------~------~--------~~----~·-----·--

Art. 2 - Dépenses de locaux 
et de matériel 

11.111 Locaux, mobilier, machines 

Location CICG 
Maintenance IIS 
Nettoyage 
Surveillance 
Location - autres loc. 
Location machines 
Tableau affichage 
Divers 

11.113 Production des documents 

Production intérieure 
Production extérieure 
Préparation rapport IFRB. 

11.114 Fournitures et frais 
de bureau 

Fourniture et matériel bureau 
Transports locaux et ·· 
déménagement 

l.008.00C l.008.00C 
45.000 45 .ooc 
2 5. 000 2 5 . ooc 
20.000 20.00( 
50.00C 50.00C 
12.000 12.00C 

5.000 

1.160.000 1.160.00( + 5.000 

250.000 
550.000 
90.000 

250.00( 
550.00( - 80.000 
90.00C - 30.000 

890.000 890.00( - 30.000 - 80.000 

30.000 30.00( + 56.000 

10.000 10.00( + 8.000 

40.000 40.00( + 64.000 

1.008.000 
45.00d 
25.000 
20.000 
50.000 
12.000 

5.000 

884.000 

7-500 
13.481 
19·933 
l6. 72T 

250.000 274.095. 
470.000 -
60.000 47.348 

780.0~0 321.443 

86.00C 64.523 

18. ooc 8:.276 

104 ;ooc 72 .7.99. 

15.200 

1.500 
29.812 
40.787 

5.692 

26.000 
45.000 
9.800 

20.000 

12.707 
1.280 

15.581 

910.00( 
45 .ooc 
25.00C 
20.00( 

9 .ooc 
56 .ooc 
62.00( 
38.00( 

-92.991 130.368 1.165.00( 

7-076 

. 9-724 

16.800 

330.905 
120.000 

652 

451.557 

14.401 

605 .ooc 
120.00( 

48 .CXXJ 

773.00( 7.000 

86.00( 

18.00C 

104.CXX 

1-t:J::t> 
~ ::s 

(JQ ::s 
(!) (!) 

:>< 
W(!) 

~ 
s:: 
Cl 
0 
() 

~ 
(!) 

8-
~ 
0 

~ 
0"\ 
V1 

1 
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Rubrique Titre NO 

l 2 

11.115 Affranchis seme nt s., 
. ' .. 

téléphone? 
télégra:2he 

Affranchissements 
Téléphones 
Télégraphe 

11.116 Installations techniques 

11.117 Divers et i:m.prévu 

TOTAL ARTICLE 2 

Budget Budget Virements de crédits Crédits Dépenses au 31 octobre 1979 Diffé-
approuvé révisé rubrique article disponi-

1) à à. arti- effecti- engagées estimées 
renees 

par CA bles total. +/-
rubrique cle 2) v es 

J 4 s 6 7 8 9 10 ll 1.2 

350.000 350.000 - 20.000 330.000 189.251 140.749 330.000 

5.000 5.000 - . 4.500 500 70 430 500 

5.000 5.000 - 4.500 500 90 410 500 

360.000 360.000 - -29.000 331.000 189.411 ..... 141.589 331.000 -

10.000 10.000 - 10.000 - ~ -

42.000 42.000 42.000 11.080 6.41~ 24.506 42 .ooc -

2.502.000 2.502.00C - -8o.ooc 2.422.000 1.536.374 116.205 762.421 2.415.00( 7.000 

.._ ==b=========~=========c===================b============================= !=================== 
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Pl ::s 
aq ::s 
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Rubrique 
No 

1 

11.121 

Budget Budget Virements de crédits Crédits Dépenses au 31 octobre 1979 Diffé-
Titre 

, 
révisé rubrique article disponi- renees approuve 

' à arti- effecti- engagées estinlées total. par CA 1) a bles + 1 v es -rubrique c1e 2) 

2 3 4 5 6 7 8 9 10 ll 12 --
Art. 3 - Autres déEenses 

Actes finals de la 
Conférence 

/" 

Saisie des données 38.000 38.000 38.000 - - 63.000 63.000 
J 

Tirage 200.000 200.000 200.000 - - 200.000 200.000 
Traduction chinoise 70.000 70.000 70. 000 - - 70.000 70.000 
Traduction russe 70.000 70.000 70.000 - - 70.000 70.000 

rr'OTAL r'~TICLE 3 378.000 378.000 :378·000 - - 403.000 403.000 - 25.000 
F:========= ========= ========= ========= !=========::;: F========== ========= 1========== 1========== F======== 

Art. 4/1280 - Travaux de 
finition 

Dépenses 1980 240.000 240.000 240.000 - - 240.000 240. ooc -
~========= 1========== 1========== 1========== !========== F:========= 1========== !========== '========== ======== 

WTAL GENERAL 5.385.000 5.434.000 - - 5.434.000 1-897.481 1,.965 .. 258 1. 550. 261 5. 413. .. ooc 21.000 

"NOTES 

~========= ========= 1========== =========~========= =========~=================== =========b======== 

1) Budget approuvé par le· Conseil d 1 administration et compte tenu des ··crédits additionnels en vertu de la 
Résolution N° 647 du Conseil d'administratîon. 

2) Conformément au Règlement financier de l'Union, Art. 15 paragràphe 3. 

3) A la suite d'une modification de la structtu·e budgétaire décidée par-.le Conseil d'administratiQn en 1976, 
les dépenses de personnel au titre des Services communs du Secrétariat général sont regroupées à partir du 
budget de 1977 dans un chapitre spf·:~ial (c:-,_-;;tre 17). 



PAGES BLEUESUNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINISTRAT~VfE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS Document NO 466 

2 novembre 1979 (Genève, 1979) 

B.S SÉANCE PLÉNI:tRE 

Sème SÉRIE DE TEXTES SOUMISE PAR LA COMMISSION 
DE RÉDACTION A LA SÉANCE PLÉHiiRE 

Les textes ci-après sont soumis à la séance plénière en première 
lecture: 

Origine 

c.B 

Référence Doc. 

377 + 378 
(DT93) 

Annexe: 58 pages 

Titre 

Art. 58 à 62; Art. 62A 
Art. 63 et 64 (SUP); Art. 65; 
Art. 66 et 67; (SUP); Art. 68 
Art. 69 à 72 (SUP) 
Règlement additionnel (SUP) 
Recommandation B 
Résolution AB 
Résolution AC 
Recommandation C 
Appendices 21 Mar2; 21A Mar2 et 22 (SUP) 
Résolutions Mar2 - 22 et Mar2 - 23 (SUP) 
Recommandation Mar2 - 18 (SUP) 
Résolution Mar2 - 16 (SUP) 
Résolution Sat - 10 (SUP) 
Recommandation Mar 2 (SUP) 
Recommandation Mar2 - 21 (SUP) 
Recommandation Spa2 - 14 (SUP) 

P. BASSOLE 
Président de la 

Commission de Rédaction 



PAGES BLEUES

NOC 

MOD 

ADD 

8361 

B.5-1 

ARTICLE N58/37A 

Ordre de priorité des communications dans le service 
mobile maritime et dans le service mobile maritime 

par satellite 

1496A 
Mar2 

L'ordre de priorité des communications 1 dans 
le service mobile maritime et dans le service 
mobile maritime par satellite doit être l'ordre donné 
ci-après, sauf impossibilité pratique dans un système 
entièrement automatisé; cependant, même dans ce cas, 
la priorité doit être donnée aux communications de la 
première catégorie: 

8361/1496A. 1 Le terme communications employé dans le présent 
article englobe les radiotélégrammes, les conversations 
radiotéléphoniques ainsi que les communications radiotélex. 

1. Appels de détresse, messages de 
détresse et trafic de détresse. 

2. Communications précédées du 
signal d'urgence. 

3. Communications précédées du 
signal de sécurité. 

4. Communications relatives aux 
relèvements radiogoniométriques. 

S. Communications relatives à la 
navigation et à la sécurité 
des mouvements des aéronefs 
participant à des opérations 
de recherche et de sauvetage. 

6. Communications relatives à la 
navigation, aux mouvements et 
aux besoins des navires, et · 
messages d'observation 
météorologique destinés à un 
service météorologique officiel. 

7. ETATPRIORITENATIONS
Radiotélégrammes relatifs 
à l'application de la Charte 
des Nations Unies. 

8. ETATPRIORITE- Radiotélégrammes d'Etat 
avec priorité et communications d'Etat 
pour lesquelles le droit de priorité a 
été expressément demandé. 

9. Communications de service relatives 
au fonctionnement du service de 
télécommunication ou à des 
communications précédemment écoulées. 



PAGES BLEUES

ADD 8361/ 1496A. 2 

8362 
à 

8386 

B.5-2 

10. Communications d'Etat autres que 
celles indiquées à l'alinéa 8 
ci-dessus, communications 
privées ordinaires, 
radiotélégrammes RCT 2 et 
radiotélégrammes de presse. 

2 RCT (Red Cross Telegrams): télégrammes concernant 
les personnes protégées en temps de guerre par les 
Conventions de Genève du 12 août 1949. 

NON attribués. 



PAGES BLEUES

NOC 

NOC 

MOD 8387 

MOD 8388 

NOC 

NOC 8389 

NOC 8390 

SUP 8391 

NOC 8392 

NOC 8393 

1235B 
Mar2 

1239A 
Mar2 

B.5-3 

ARTICLE N59 

Procédure relative à l'appel sélectif 
dans le service mobile maritime 

Section I. Généralités 

§ 1. (1) Dans la bande{! 605 - 4 OOO]kHz, 
l'appel sélectif peut être émis sur des 
fréquences de travail appropriées à la 
radiotéléphonie dans les sens cÔtière vers 
navire et navire vers côtière, et entre 
navires. 

(2) Des appels sélectifs peuvent être 
émis sur la fréquence 156,8 MHz et sur des 
fréquences de travail appropriées à la radiotéléphonie, 
dans les sens côtière vers navire et navire vers côtière, 
et entre navires. 

Section II. Système séquentiel à une seule fréquence 

999A 
Mar 

1013AA 
Mar2 

999B 
Mar2 

A. Généralités 

§ 2. (1) Les caractéristiques du système 
international d'appel sélectif séquentiel à une 
seule fréquence doivent être conformes aux 
dispositions de l'appendice 20C. 

(2) 

§ 3. (1) 

B. Méthode d'appel 

L'appel se compose: 

du numéro d'appel sélectif ou 
du numéro ou signal 
d'identification de la station 
appelée, suivi 

du numéro d'appel sélectif ou 
du numéro ou signal 
d'identification de la station 
appelante. 



PAGES BLEUES

NOC 8394 

(MOD) 8395 

NOC 8396 

NOC 8397 

NOC 8398 

MOD 8399 

999C 
Mar2 

999CA 
Mar2 

999D 
Mar* 

999E 
Mar2 

B. 5-4 

Toutefois, en ondes métriques, lorsque 
l'appel émane d'une station cÔtière, le numéro de 
la voie à utiliser pour la réponse et pour le trafic 
peut être substitué au numéro ou signal 
d'identification de la station côtière. 

Cet appel est transmis deux fois. 

(2) Si une station appelée ne répond pas, il 
convient normalement d'attendre au moins cinq 
minutes avant de répéter l'appel; ensuite, il 
convient d'attendre encore quinze minutes avant 
de renouveler l'appel. 

(3) L'utilisation d'un "appel à tous les 
navires" est restreinte aux cas de détresse et 

d'urgence dans les bandes des ondes hectométriques 
et décamétriques, ainsi qu'à l'annonce d'avis d'une 
grande importance Four la navigation émis dans ces bandes; 
en outre, il peut etre utilisé aux fins de sécurité 
dans la bande des ondes métriques. L'"appel à tous les 
navires" ne peut être utilisé que pour compléter, le 
cas échéant, les procédures de détresse spécifiées aux 
numéros 6782/1402, 6783/1403, 6797/1416 et 6798/1417 
et ne doit en aucun cas se substituer à ces procédures, 
notamment aux signaux d'alarme mentionnés dans les 
numéros 6934/1463 et 6937/1465. 

§ 4. 

C. Réponse aux appels 

La réponse aux appels doit se faire: 

en radiotélégraphie, conformément 
aux dispositions des numéros 
8480/1022A et 8482/1023; 

en radiotéléphonie, conformément 
aux dispositions des numéros 
8749/1241 à 8766/1253. 

D. Fréquences à utiliser 

§ 5. Il convient que les appels sélectifs soient 
émis sur une ou plusieurs des fréquences porteuses 
ci-dessous: 

500 kHz 
2 170,5 kHz 1 
4,125 kHz 
4 419,4 kHz 
6 521,9 kHz 
8 780,9 kHz 

13 162,8 kHz 
17 294,9 kHz 
22 658 kHz 

156,8 MHz 2 



PAGES BLEUES

MOD 

MOD 

NOC 

NOC 

SUP 

MOD 

MOD 

MOD 

8 3 9 9 • 1 9 9 9E . 1 
Mar2 

8 3 9 9 • 2 9 9 9E . 2 
Mar2 

B.5-5 

1 Cette fréquence a remplacé la fréquence 
porteuse 2182kHz pour l'appel sélectif, 
sous réserve des dispositions du numéro 6636/1325A. 

2 Normalement, il convient que l'appel 
sélectif sur cette fréquence se fasse seulement 
dans le sens côtière-navire ou entre navires et que les 
appels sélectifs de navire à station côtière soient 
chaque fois que possible émis sur d'autres fréquences 
appropriées figurant dans l'appendice 18. 

Section III. Système d'appel sélectif numérique 

8400 999F § 6. Il est possible d'utiliser un système 
Mar2 d'appel sélectif numérique qui soit en tous points 

conforme aux dispositions des Avis pertinents du 
CCIR tenant compte de tous les aspects techniques, 
d'exploitation et de compatibilité qui entrent en jeu. 

8401 1013AB § 7. 
Mar2 

8402 1238B 
Mar2 

(ex 8739) 

8403 1238C 
Mar2 

(ex 8740) 

8404 1238D 
Mar2 

(ex 8741) 

8405 
à 

8422 

§ 8. Les fréquences qui peuvent être 
assignées aux stations de navire et aux stations 
côtières pour l'appel sélectif numérique sont les 
suivantes: 

~ Stations de navire 

4 187,6 kHz 
6 281,4 kHz 
8 375,2 kHz 

12 562,3 kHz 
12 562,8 kHz 
16 749,9 kHz 
16 750,4 kHz 
22 248 kHz 
22 248,5 kHz 

b) Stations côtières 

4 357 kHz 
6 506 kHz 
8 718,5 kHz 

13 100 kHz 
13 100,5 kHz 
17 232 kHz 
17 232,5 kHz 
22 595 kHz 
22 595,5 kHz 

NON attribués. 
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NOC 

NOC 

MOD 8423 

MOD 8424 

MOD 8425 

NOC 

NOC 8426 

NOC 8427 

MOD 8428 

MOD 8429 

NOC 8430 

1000 

1003 

1005 
Mar 

1007 
Mar2 

1008 

1009 

1010 

1011 

B. 5-6 

ARTICLE N60 

Procédure générale radiotélégraphique 
dans le service mobile maritime 

Section I. Dispositions générales 

§ 1. La procédure détaillée dans le présent 
article est obligatoire~ sauf dans les cas de détresse, 
d'urgence ou de sécurité, auxquels sont applicables les 
dispositions du chapitre NIX. 

§ 2. L'emploi des signaux du code Morse figurant 
dans l'Instruction pour l'exploitation du service 
télégraphique public international est obligatoire. 
Toutefois, pour les radiocommunications d'un caractère 
spécial, l'usage d'autres signaux n'est pas exclu. 

§ 3. Les abréviations réglementaires définies 
à l'appendice 13A doivent ~tre utilisées. 

Section II. Opérations préliminaires 

§ 4. (1) Avant d'émettre, une station prend 
les précautions voulues pour s'assurer que ses 
em1ssions ne brouilleront pas des transmissions en 
cours; si un tel brouillage est probable, la station 
attend un arrêt opportun de la transmission qu'elle 
pourrait brouiller. Cette obligation ne s'applique pas 
aux stations qui peuvent fonctionner sans surveillance 
par des moyens automatiques (voir le numéro 7695/850) 
sur des fréquences destinées aux systèmes à bande 
étroite de télégraphie à impression directe. 

(2) Dans le cas où, m~me en opérant ainsi, 
l'émission de cette station vient à brouiller une 
transmission déjà en cours, on applique les règles 
suivantes: 

a) la station de navire dont l'émission 
brouille la communication entre une 
station mobile et une station cÔtière 
doit cesser d'émettre à la première 
demande de la station côtière; 

b) la station de navire dont l'émission 
brouille les communications entre des 
stations mobiles doit cesser d'émettre 
à la première demande de l'une 
quelconque de ces stations; 

c) la station qui demande cette cessation 
doit indiquer la durée approximative de 
l'attente imposée à la station dont elle 
fait suspendre l'émission. 
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NOC 

NOC 

MOD 

MOD 

MOD 

MOD 

NOC 

NOC 

MOD 

NOC 

NOC 

8431 

8432 

8433 

8434 

8435 

8436 

8437 

8438 

8439 

8440 

1064A 
Mar2 

1065 

1066 

1067 

1067A 
Mar2 

1068 

1068A 
Mar 

1069 
Mar 

1070 
Mar 

B. 5-7 

Section III. Appels en radiotélégraphie 

A. Généralités 

§ 5. Les dispositions de la présente section 
ne sont pas applicables au service mobile 
maritime par satellite. 

§ 6. (1) En règle générale, il incombe à la 
station de navire d'établir la communication avec la 
station côtière. A cet effet, la station de navire ne 
peut appeler la station côtière qu'après être 
arrivée dans sa zone de service, c'est-à-dire dans 
la zone où, en utilisant une fréquence appropriée, 
la station de navire peut être entendue par la 
station côtière. 

(2) Toutefois, une station côtière qui a du 
trafic pour une station de navire peut appeler cette 
station si elle a des raisons de croire que celle-ci 
se trouve dans sa zone de service et assure l'écoute. 

§ 7. (1) De plus, chaque station côtière 
doit, pour autant que cela est possible en pratique, 
transmettre ses appels sous forme de "listes d'appels" 
formées des indicatifs d'appel, classés par ordre 
alphabétique, des stations de navire pour lesquelles elle 
a du trafic en instance. Ces appels ont lieu à des moments 
déterminés par accord entre les administrations intéressées, 
espacés de deux heures au moins et de quatre heures au plus, 
pendant les heures d'ouverture de la station côtière. 

(2) Toutefois, dans les bandes comprises entre 
4 000 et 27 500 kHz, les listes d'appels peuvent être 
transmises à des moments espacés d'une heure au moins. 

(3) Il convient que les stations côtières 
évitent de répéter continuellement ou fréquemment leur 
indicatif d'appel ou le signal CQ (voir le numéro 4997/693). 

(4) Toutefois, dans les bandes comprises entre 
4 000 et 27 500 kHz, une station côtière peut 
transmettre son indicatif d'appel à certains 
intervalles de temps en utilisant des émissions de 
type{Alj; afin de permettre aux stations de navire de 
choisir pour l'appel la bande dont les fréquences 
présentent les caractéristiques de propagation les 
plus favorables pour établir une communication 
satisfaisante (voir le numéro 8112/1162). 

(5) Les stations côtières transmettent ces 
listes d'appels sur leurs fréquences normales de 
travail, dans les bandes appropriées. Cette 
transmission est précédée d'un appel général ~ 
toutes les stations (CQ). 

(6) L'appel général à toutes les stations 
annonçant la liste d'appels peut être émis sur 
une fréquence d'appel, sous la forme suivante: 

CQ (trois fois au plus); 

tl 
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le mot DE; 

trois fois, au plus, l'indicatif 
d'appel de la station appelante; 

QSW suivi de l'indication de la ou des 
fréquences de travail sur la(les)quelle(s) 
la liste d'appels va être transmise 
aussitôt après. 

En aucun cas, ce préambule ne peut 
être répété. 

(7) Les dispositions du numéro 8440/1070 

a) sont obligatoires lorsque c'est 
la fréquence 500 kHz qui est utilisée; 

b) ne s'appliquent pas lorsqu'il 
s'agit de fréquences des bandes 
comprises entre 4 000 et 27 500 kHz. 

(8) Les heures auxquelles les stations 
côtières transmettent leurs listes d'appels, ainsi que 
les fréquences et les classes d'émission qu'elles 
utilisent à cet effet, doivent être mentionnées 
dans la Nomenclature des stations cÔtières. 

(9) Il convient que les stations de navire 
écoutent dans toute la mesure du possible les émissions 
des listes d'appels des stations côtières. Lorsqu'elles 
perçoivent leur indicatif d'appel dans une liste, elles 
doivent répondre aussitôt qu'elles le peuvent. 

(10) Lorsque le trafic ne peut pas être 
écoulé immédiatement, la station côtière fait 
connaitre à chaque station de navire intéressée 
l'heure probable à laquelle le travail pourra commencer 
ainsi que, si cela est nécessaire, la fréquence et 
la classe d'émission qui seront utilisées. 

§ 8. Lorsqu'une station côtière reçoit 
pratiquement en même temps des appels de plusieurs 
stations de navire, elle décide de l'ordre dans lequel 
ces stations pourront lui transmettre leur trafic. 
Sa décision est fondée sur l'ordre de priorité (voir 
le numéro 8361/1496A) des radiotélégrammes en instance 
dans les stations de navire, et sur la nécessité de 
permettre à chacune des stations appelantes d'écouler 
le plus grand nombre possible de communications. 

§ 9. (1) Lorsqu'une station appelée ne répond 
pas à l'appel émis trois fois à des intervalles de 
deux minutes, l'appel doit cesser et il ne doit pas 
être renouvelé avant quinze minutes. 

(lA) Dans le cas d'une communication entre une 
station du service mobile maritime et une station 
d'aéronef, l'~ppel peut être renouvelé après 
cinq minutes, nonobstant les dispositions du 
numéro 8448/1077. 



PAGES BLEUES

NOC 8449 

NOC 8450 

MOD 8451 

MOD 8452 

MOD 8453 

NOC 8454 

NOC 8455 

MOD 8456 

NOC 8457 

MOD 8458 

NOC 8459 

NOC 8460 

NOC 8461 

1079 

1080 

1081 

1082 

1083 

1084 

1085 

1086 
Mar 

1087A 
Mar2 

1088 

1089 

1090 

B.5-9 

(2) Avant de renouveler l'appel, la station 
appelante doit s'assurer que la station appelée n'est 
pas en communication avec une autre station. 

(3) S'il n'y a pas de raison de craindre que 
des brouillages{nuisible~n'affectent des 
communications en cours, 1es dispositions des 
numéros 7965/1078 et 8448/1077 ne sont pas 
applicables. Dans ce cas, l'appel émis trois fois 
à des intervalles de ·deux minutes peut être 
renouvelé après un intervalle de durée inférieure 
à quinze minutes mais au moins égale à trois 
minutes. 

§ 10. Les stations de navire ne doivent pas 
émettre leur onde porteuse entre les appels. 

§ 11. Lorsque le nom et l'adresse de 
l'administration ou de l'exploitation privée dont dépend 
une station de navire ne sont pas mentionnés dans la 
nomenclature appropriée ou ne sont plus en concordance 
avec les indications de celle-ci, la station de navire a le 
devoir de donner d'office à la station côtière à 
laquelle elle transmet du trafic tous les renseignements 
nécessaires à cet égard. 

§ 12. (1) La station cÔtière peut, au 
moyen de l'abréviation TR, demander à la station de navire 
de lui fournir les renseignements suivants: 

a) position et, autant que possible, 
route et vitesse; 

b) prochain lieu d'escale. 

(2) Il convient que les renseignements indiqués 
aux numéros 8453/1083 à 8455/1085, précédés de 
l'abréviation TR, soient fournis par les stations 
de navire, chaque fois que cela semble approprié, 
sans demande préalable de la station côtière. Ces 
renseignements ne sont fournis qu'après autorisation 
du commandant ou de la personne responsable du navire 
ou de tout autre bâtiment portant la station. 

B. ·Appels à plusieurs stations 

f
§ 13. Les dispositions de la présente section} 
ne sont pas applicables au service mobile 
maritime par satellite. 

§ 14. Deux types de signaux d'appel "à tous" 
sont reconnus: 

a) appel CQ suivi de la lettre K 
(voir les numéros 8462/1091 et 
8463/1092); 

b) appel CQ non suivi de la lettre K 
(voir le numéro 8464/1093). 

fJ 

fJ 



PAGES BLEUES

MOD 8462 1091 

MOD 8463 1092 

NOC 8464 1093 

NOC 8465 1094 

B.5-10 

§ 15. Les stations qui désirent entrer en 
communication avec des stations du service mobile mar time, 
sans toutefois connaître le nom de celles de ces stat ons 
qui sont dans leur zone de service, peuvent employer 
le signal de recherche CQ pour remplacer dans l'appel 
l'indicatif de la station appelée. L'appel doit alors 
être suivi de la lettre K (appel général à toutes les 
stations du service mobile maritime, avec demande de réponse). 

§ 16. L'emploi de l'appel CQ suivi de la 
lettre K est interdit dans les régions oà le trafic 
est intense. Par exception, il peut être utilisé avec des 
signaux d'urgence. 

§ 17. L'appel CQ non suivi de la lettre K 
(appel général à toutes les stations sans demande de 
réponse) est employé avant la transmission des 
renseignements de toute nature destinés à être lus ou 
utilisés par quiconque peut les capter. 

§ 18. L'appel CP suivi de deux ou plusieurs 
indicatifs d'appel ou d'un mot conventionnel (appel à 
certaines stations réceptrices sans demande de réponse) 
n'est employé que pour la transmission des 
renseignements de toute nat~re destinés à être 
lus ou utilisés par les personnes autorisées. 
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Section IV. Méthode d'appel, réponse à l'appel 
et signaux préparatoires au trafic 

1013A 
Mar2 

1013B 
Mar2 

A. Méthode d'appel- Télégraphie Morse 

~ 19. 

§ 20. (1) L'appel est constitué comme suit: 

deux fois, au plus, l'indicatif d'appel 
de la station appelée; 

le mot DE; 

deux fois, au plus, l'indicatif d'appel 
de la station appelante; 

les renseignements demandés au numéro 
8474/1016A et, éventuellement, aux 
numéros 8477/1020A et 8478/1021; 

la lettre K. 

1013C (2) Pour l'appel normal, lorsque les conditions 
Mar2 du numéro 8112/1162 ont été satisfaites, l'appel 

spécifié au numéro 8468/1013B peut être transmis une 
seconde fois, après un intervalle d'au moins une 
minute, après quoi il ne doit pas être renouvelé avant 
trois minutes. 

B. Fréquence à utiliser pour l'appel 
et les signaux préparatoires 

1014 § 21. (1) Pour faire l'appel,· ainsi que pour 
transmettre les signaux préparatoires, la station 
appelante utilise une fréquence sur laquelle veille 
la station appelée. 

1015 (2) Une station de navire appelant une station 
côtière dans l'une des bandes de fréquences situées 
entre 4 000 et 27 500 kHz doit faire usage d'une fréquence 
de la bande d'appel spécialement réservé~ à cet effet. 
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C. Indication de la fréquence 
à utiliser pour le trafic 

§ 22. (1) L'appel, tel qu'il est défini au 
numéro 8468/1013B Mar2, doit contenir l'abréviation 
réglementaire indiquant la fréquence de travail 
et, si c'est utile, la classe d'émission que la 
station appelante se propose d'utiliser pour 
transmettre son trafic. 

(2) Lorsque l'appel émis par une station 
côtière ne contient pas l'indication de la fréquence 
à utiliser pour le trafic, cela signifie que cette station 
se propose d'utiliser pour le trafic sa fréquence normale de 
travail indiquée dans la Nomenclature des stations côtières. 

D. Indication de priorité, du motif de l'appel 
et de la transmission des radiotélégrammes par séries 

1020A 
Mar2 

1021 

1022A 
Mar2 

1023 
Mar 

§ 23. (1) La station appelante transmet 
l'abréviation réglementaire après les signaux 
préparatoires susmentionnés, afin d'indiquer s'il s'agit 
d'un message prioritaire autre qu'un message de détresse, 
d'urgence ou de sécurité (voir le numéro 8361/1496A) et 
d'indiquer le motif de l'appel. 

(2) De plus, lorsque la station appelante désire 
transmettre ses radiotélégrammes par séries, elle 
l'indique en ajoutant l'abréviation réglementaire pour 
demander le consentement de la station appelée. 

E. Forme de la réponse à l'appel 

§ 24. 
comme suit: 

La réponse à l'appel est constituée 

deux fois, au plus, l'indicatif d'appel 
de la station appelante; 

le mot DE; 

une fois seulement, l'indicatif d'appel 
de la station appelée. 

F. Fréquence de réponse 

§ 25. Sauf indication contraire dans le présent 
Règlement, pour transmettre la réponse aux appels et 
aux signaux préparatoires, la station appelée emploie la 
fréquence sur laquelle veille la station appelante, à 
moins que la station appelante n'ait désigné une autre 
fréquence pour la réponse. 
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NOC 8483 G. Accord sur la fréquence à utiliser pour le trafic 

NOC 8484 

NOC 8485 

NOC 8486 

NOC 8487 

MOD 8488 

NOC 8489 

NOC 8490 

NOC 8491 

(MOD) 8492 

NOC 8493 

NOC 8494 

NOC 8495 

NOC 8496 

1027 

1028 

1029 

1030 

1031 
Mar2 

1032 
Mar2 

1033 

1034 

1035 

1036 

1037 

~ 26. (1) Si la station appelée est d'accord 
avec la station appelante, elle transmet: 

a) 

b) 

d) 

e) 

la réponse à l'appel; 

l'abréviation réglementaire indiquant 
qu'à partir de ce moment elle écoute 
sur la fréquence de travail annoncée 
par la station appelante; 

éventuellement, les indications prévues 
au numéro 8496/1038; 

si c'est utile, l'abréviation 
réglementaire et le chiffre 
indiquant la force et/ou 
l'intelligibilité des signaux 
reçus (voir l'appendice 13A); 

la lettre K, si la station appelée est 
prête à recevoir le trafic de la 
station appelante. 

(2) Si la station appelée n'est pas d'accord 
avec la station appelante sur la fréquence de travail à 
employer, elle transmet: 

a) la réponse à l'appel; 

b) l'abréviation réglementaire indiquant la 
fréquence de travail à utiliser par la 
station appelante et, s'il y a lieu, la 
classe d'émission; 

c) éventuellement, les indications prévues 
au numéro 8496/1038. 

(3) Lorsque l'accord est réalisé sur la fréquence 
de travail que la station appelante doit employer 
pour son trafic, la station appelée transmet la 
lettre K à la suite des indications contenues dans 
sa réponse. 

H. Réponse à la demande de transmission par séries 

1038 ~ 27. La station appelée, répondant à une 
station appelante qui a demandé à transmettre ses 
radiotélégrammes par séries (voir le numéro 8478/1021) 
indique, au moyen de l'abréviation réglementaire, son 
acceptation ou son refus. Dans le premier cas, elle 
spécifie, s'il y a lieu, le nombre des radiotélégrammes 
qu'elle est prête à recevoir en une série. 
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I. Difficultés de réception 

§ 28. (1) Si la station appelée n'est pas en 
mesure de recevoir le trafic immédiatement, elle 
répond à l'appel comme il est indiqué aux numéros 
8484/1027 à 8489/1032, mais elle remplace la 
lettre K par le signal - - - - - (attente) suivi 
d'un nombre indiquant en minutes la durée probable 
de l'attente. Si cette durée probable dépasse dix 
minutes (cinq minutes dans le cas d'une station 
d'aéronef communiquant avec une station du service 
mobile maritime) l'attente doit être motivée. 

(2) Lorsqu'une station reçoit un appel sans 
être certaine qu'il lui est destiné, elle ne doit pas 
répondre avant que cet appel ait été répété et compris. 
Lorsque, d'autre part, une station reçoit un appel 
qui lui est destiné, mais a des doutes sur l'indicatif 
d'appel de la station appelante, elle doit répondre 
immédiatement en utilisant l'abréviation réglementaire 
au lieu de l'indicatif d'appel de cette derniêre station. 

Section V. Ecoulement du trafic 

A. Fréquence de trafic 

§ 29. (1) En règle générale, une station du 
service mobile maritime transmet son trafic en 
employant l'une de ses fréquences de travail de la 
bande dans laquelle l'appel a eu lieu. 

(2) En plus de sa fréquence normale de travail, 
imprimée en caractères gras dans la Nomenclature 
des stations cÔtières, chaque station côtière 
peut employer une ou plusieurs fréquences 
supplémentaires de la même bande, conformément 
aux dispositions de l'article N57/32. 

(3) A l'exception du trafic de détresse (voir 
le chapitre RIX), l'emploi des fréquences réservées à 
l'appel est interdit pour le trafic. 

(4) Si la transmission d'un radiotélégramme a 
lieu sur une autre fréquence et/ou une autre classe 
d'émission que celles utilisées pour l'appel, cette 
transmission est précédée: 

de, deux fois au plus, l'indicatif 
d'appel de la station appelée; 

du mot DE; 

de l'indicatif d'appel de la station 
appelante, une fois seulement. 
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(5) Si la transmission a lieu sur les mêmes 
fréquence et classe d'émission que l'appel, la 
transmission du radiotélégramme est précédée, si 
c'est nécessaire: 

de l'indicatif d'appel de la station 
appelée; 

du mot DE; 

de l'indicatif d'appel de la station 
appelante. 

B. Numérotage par séries quotidiennes 

§ 30. (1) En règle générale, les 
radiotélégrammes de toute nature transmis par les stations 
de navire sont numérotés par séries quotidiennes, en 
donnant le numéro 1 au premier radiotélégramme transmis 
chaque jour à chaque station différente. 

(2) Il convient qu'une série de numéros 
commencée en radiotélégraphie soit continuée en 
radiotéléphonie et inversement. 

C. Radiotélégrammes longs 

§ 31. (1) Dans le cas où les deux stations 
sont pourvues de dispositifs leur permettant de 
passer de l'émission à la réception sans manœuvre 
de commutation, la station transmettrice peut 
poursuivre sa transmission jusqu'à la fin du 
message ou jusqu'à ce que la station réceptrice 
l'interrompe au moyen de l'abréviation 
réglementaire BK. Au préalable, les deux stations 
se mettent généralement d'accord sur une telle 
méthode de travail au moyen de l'abréviation 
réglementaire QSK. 

(2) Si cette méthode de travail ne peut pas 
être employée, les radiotélégrammes longs, tant ceux 
en langage clair que ceux en langage secret sont, en 
règle générale, transmis par tranches, chaque 
tranche contenant cinquante mots dans le cas du 
langage clair et vingt mots ou groupes dans le cas 
du langage secret. 

(3) A la fin de chaque tranche, le signal 
- (?) signifiant "Avez-vous bien reçu le 

radiotélégramme jusqu'ici?" est transmis. Si la 
tranche a été correctement reçue, la station 
réceptrice répond en transmettant la lettre K, ~t 
la transmission du radiotélégramme est poursuivie. 
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D. Suspension du trafic 

§ 32. Lorsqu'une station de navire transmet 
sur une fréquence de travail d'une station côtière et 
brouille les émissions de ladite station côtière, elle 
doit suspendre son travail à la première demande de 
celle-ci. 

Section VI. Fin du trafic et du travail 

A. Signal de fin de transmission 

§ 33. (1) La transmission d'un 
radiotélégramme se termine par le 
signal - -- -- (fin de transmission), 
suivi de la lettre K. 

(2) Dans le cas.d'une transmission par séries, 
la fin de chaque radiotélégramme est indiquée par le 
signal - - - - - (fin de transmission) et la fin de 
chaque série par la lettre K. 

B. Accusé de réception 

§ 34. (1) L'accusé de réception d'un 
radiotélégramme ou d'une série de 
radiotélégrammes est donné sous la forme 
suivante: 

l'indicatif d'appel de la station 
transmettrice; 

le mot DE; 

l'indicatif d'appel de la station 
réceptrice; 

la lettre R suivie du numéro du 
radiotélégramme; ~ 

la lettre R suivie du numéro du dernier 
radiotélégramme d'une série. 

(2) L'accusé de réception est transmis par la 
station réceptrice sur la fréquence de trafic (voir les 
numéros 8501/1041 et 8502/1042). 

C. Fin du travail 

~ 35. (1) La fin du travail entre deux 
stations est indiquée par chacune d'elles au moyen du 
signal - - · -- - (fin du travail). 
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(2) Le signal - - - - - - (fin du travail) 
est aussi utilisé: 

A la fin de toute transmission de 
radiotélégrammes d'information générale, 
d'avis généraux de sécurité et 
.d'informations météorologiques; 

à la fin de la transmission dans le 
service des radiocommunications à grande 
distance avec accusé de réception différé 
ou sans accusé de réception. 

Section VII. Direction du travail 

§ 36. Les dispositions de la présente section 
ne s'appliquent pas aux cas de détresse, d'urgence ou 
de sécurité (voir le numéro 8423/1000). 

§ 37. Dans les communications entre station 
cÔtière et station de navire, la station de navire se 
conforme aux instructions données par la station 
cÔtière pour tout ce qui a trait à l'ordre et à l'heure 
de transmission, au choix de la fréquence et de la classe 
d'émission, à la durée et à la suspension du travail. 

§ 38. Dans les communications entre stations 
de navire, la station appelée a la direction du travail 
selon les indications du numéro 8525/1059. Cependant, 
si une station côtière estime nécessaire d'intervenir, 
les stations de navire se conforment à ses instructions. 

Section VIII. Essais 

§ 39. Lorsqu'il est nécessaire pour une 
station de navire d'émettre des signaux d'essai ou de 
réglage susceptibles de brouiller le travail de stations 
cÔtières voisines, le consentement de ces stations doit 
être obtenu avant d'effectuer de telles émissions. 

§ 40. Lorsqu'il est nécessaire pour une 
station du service mobile maritime de faire des signaux 
d'essai, soit pour le réglage d'un émetteur avant de 
transmettre un appel, soit pour le réglage d'un récepteur, 
ces signaux ne doivent pas durer plus de dix secondes. 
Ils doivent être constitués par une série de VVV suivie 
de. l'indicatif d'appel de la station qui émet pour essais. 

NON attribués. 
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ARTICLE N61 

Procédures générales applicables 
à la télégraphie à impression directe à bande étroite 

dans le service mobile maritime 1 

1062AA 
Mar2 

1062AB 
Mar2 

1062AC 
Mar2 

1062AD 
Mar2 

1062AE 
Mar2 

1062AF 
Mar2 

1062AG 
Mar2 

Section 1. Généralités 

1 On peut également se reporter aux Avis 
pertinents du CCIR. 

§ 1. Les stations utilisant la télégraphie 
à impression directe à bande étroite doivent 
satisfaire aux dispositions des articles N56 et N57. 

§ 2. Il convient que les procédures spécifiées 
dans le présent article soient appliquées, sauf dans 
les cas de détresse, d'urgence ou de sécurité. 

§ 3. (1) Le trafic peut être échangé avec 
ou sans emploi de dispositifs de correction d'erreur. 

(2) Dans les communications entre deux 
stations, il convient d'utiliser le mode "correction 
d'erreurs avec circuit de retour" (ARQ), si les deux 
stations fonctionnent selon ce mode. 

(3) Dans les transmissions d'une station 
côtière ou d'une station de navire à destination 
de plusieurs autres stations, il convient d'utiliser 
le mode "correction d'erreurs sans circuit de retour" 
lorsque les stations en cause fonctionnent selon ce 
mode. 

§ 4. Les services assurés par chaque station 
ouverte à la correspondance publique doivent être 
indiqués dans la Nomenclature des stations côtières et 
dans la Nomenclature des stations de navire, ainsi que 
des renseignements concernant la taxation. 

§ 5. Lorsque la transmission emprunte le 
réseau général des voies de télécommunication, il 
convient de tenir compte des dispositions du Règlement 
télégraphique et des Avis pertinents du CCITT. 



PAGES BLEUES

NOC 

NOC 8587 

MOD 8588 

NOC 8589 

NOC 8590 

NOC 8591 

NOC 8592 

NOC 8593 

NOC 8594 

NOC 8595 

NOC 8596 

B.5-19 

Section II. Procédures applicables à l'exploitation manuelle 

1015A 
Mar2 

1062AH 
Mar2 

1062AI 
Mar 

1062AJ 
Mar2 

1062AK 
Mar2 

1062AL 
Mar2 

1062AM 
Mar2 

A. Généralités 

§ 6. Dans le cas de l'utilisation de systèmes 
de télégraphie à impression directe ou de 
systèmes similaires dans une bande de fréquences attribuée 
au service mobile maritime, l'appel peut être émis, 
selon accord préalable, sur une fréquence de travail 
dont ces systèmes peuvent disposer. 

B. Sens navire-station côtière 

§ 7. (1) L'opérateur de la station de 
navire établit la communication avec la station 
cÔtière par télégraphie Morse de classe{A~, par 
téléphonie ou par un autre moyen, en appl1quant 
les procédures normales d'appel. Il lui demande 
ensuite une communication à impression directe, 
échange avec elle des renseignements concernant 
les fréquences à utiliser et, le cas échéant, 
lui indique le numéro d'appel sélectif de la 
station de navire pour l'impression directe, 
attribué conformément aux dispositions de 
l'appendice 20B. 

(2) L'opérateur de la station côtière 
établit alors la communication à impression 
directe sur la fréquence décidée d'un commun 
accord, en utilisant l'identification appropriée 
du navire. 

§ 8. (1) L'opérateur de la station de navire 
peut également avoir recours à l'équipement à 
impression directe pour appeler la station côtière sur 
une fréquence de réception prédéterminée de celle-ci; il 
utilise alors le signal d'identification de la station 
côtière attribué conformément aux dispositions de 
l'appendice 20B. 

(2) L'opérateur de la station côtière 
établit alors la communication à impression 
directe sur la fréquence d'émission correspondante 
de sa station. 

C. Sens station cÔtière-navire 

§ 9. (1) L'opérateur de la station 
côtière appelle la station de navire par 
télégraphie Morse de classe{A~, par téléphonie 
ou par un autre moyen, en appliquant les procédures 
normales d'appel. 

(2) L'opérateur de la station de navire 
applique alors les procédures décrites aux numéros 
8590/1062AH ou 8592/1062AJ. 

fr 

tl 
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D. Communications entre navires 

§ 10. (1) L'opérateur de la station de 
navire appelante établit la communication 
avec la station de navire appelée par télégraphie 
Morse de classe~~, par téléphonie ou par un autre 
moyen, en appliquant les procédures normales 
d'appel. Il lui demande ensuite une communication 
à impression directe, échange avec elle des 
renseignements concernant les fréquences à utiliser 
et, le cas échéant, lui indique le numéro d'appel 
sélectif de sa station à utiliser pour l'impression 
directe, numéro assigné conformément aux dispositions 
de l'appendice 20B. 

(2) L'opérateur de la station de navire 
appelée établit alors la communication à impression 
directe sur la fréquence décidée d'un commun accord, en 
utilisant l'identification appropriée du navire 
appelant. 

Section III. Procédures applicables à 
l'application automatique 

A. Sens navire-station côtière 

§ 11. (1) La station de navire appelle la 
station cÔtière sur une fréquence de réception 
prédéterminée de celle-ci, en recourant à l'équipement 
à impression directe et en utilisant le signal 
d'identification attribué à la station côtière 
conformément aux dispositions de l'appendice 20B. 

(2) L'équipement à impression directe de 
la station côtière détecte l'appel et la station 
côtière répond directement, soit automatiquement, soit 
par un procédé manuel, sur sa fréquence d'émission 
correspondante. 

B. Sens station côtière-navire 

§ 12. (1) La station côtière appelle la 
station de navire sur une fréquence d'émission 
prédéterminée de station côtière, en recourant à 
l'équipement à impression directe et en utilisant le 
numéro d'appel sélectif de la station de navire pour 
l'impression directe, attribué conformément aux 
dispositions de l'appendice 20B. 

(2) L'équipement à impression directe de la 
station de navire, accordé pour recevoir la fréque"~~ 
d'émission prédéterminée de la station côtière, détecte 
l'appel; la station de navire répond alors selon l'une ou 
l'autre des méthodes suivantes: 

{} 
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a) elle répond soit immédiatement sur 
fréquence de réception correspondante de 
la station côtière, soit après un certain 
délai, selon la procédure décrite au numéro 
8592/1062AJ; 

b) son émetteur se met en marche 
automatiquement sur la fréquence 
de réception correspondante de la 
station côtière; l'équipement à 
impression directe du navire émet 
alors des signaux appropriés pour 
indiquer qu'il est prêt à recevoir 
le trafic par voie automatique. 

Section IV. Forme des messages 

~ 13. Lorsque la station côtière dispose 
des installations appropriées, le trafic peut être 
échangé avec le réseau télex: 

a) soit selon le mode "conversation"; les 
stations intéressées sont alors 
directement reliées, automatiquement ou 
manuellement; 

b) soit selon le mode "enregistrement et 
retransmission"; les messages sont alors 
mis en mémoire à la station côtière 
jusqu'à ce qu'un circuit puisse être 
établi automatiquement ou manuellement 
avec le poste appelé. 

§ 14. Dans le sens station côtière-navire, 
il convient que la forme des messages soit conforme à 
celle qui est normalement utilisée dans le réseau télex. 

§ 15. Dans le sens navire-station côtière, 
il convient que la forme des messages soit conforme à 
celle qui est normalement utilisée dans le réseau télex, 
moyennant l'adjonction d'un préambule établi comme 
suit: 

a) dans le mode "conversation", le 
préambule se compose des caractères 
DIRTLXyz+ transmis à la suite les uns 
des autres, précédés d'au moins un signe 
"retour de chariot" et d'un signe 
"changement de ligne", "y" représentant 
le code télex de destination conformément 
aux Avis pertinents du CCITT, "z" 
représentant le numéro télex de l'abonné 
à terre et "+" indiquant la fin de la· 
~équence; 

•. · ·,~ ..... --~ 
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b) dans le mode "enregistrement et 
retransmission", le préambule se compose 
des caractères TLXyz+ transmis à la 
suite les uns des autres, précédés d'au 
moins un signe "retour de chariot" et 
d'un signe "changement de ligne", "y" 
représentant le code télex de destination 
conformément aux Avis pertinents du 
CCITT, "z" représentant le numéro 
télex.de l'abonné à terre et"+" 
indiquant la fin de la séquence. 

Section V. Procédures applicables à l'exploitation avec 
"correction d'erreurs sans circuit de retour" · 

1062BC 
Mar2 

1062BD 
Mar2 

1062BE 
Mar 

1062BF 
Mar2 

1062BG 
Mar2 

1062BH 
Mar2 

§ 16. Aux termes d'arrangements préalables, 
les messages peuvent être transmis à partir d'une 
station côtière ou d'une station de navire à 
destination d'une ou plusieurs stations de navire selon 
le mode "correction d'erreurs sans circuit de retour", 
dans les cas suivants: 

a) la station de navire qui doit recevoir 
le message n'est pas en mesure 
d'utiliser son émetteur ou n'est pas 
autorisée à le faire; 

b) le message est destiné à plusieurs 
navires; 

c) il est nécessaire d'effectuer la 
réception sans surveillance selon 
le mode "correction d'erreurs sans 
circuit de retour" et l'accusé de 
réception automatique n'est pas exigé. 

§ 17. Il convient que tous les messages 
transmis selon le mode "correction d'erreurs sans 
circuit de retour" soient précédés des signes 
"retour de chariot" et "changement de ligne", 
transmis au moins une fois. 

§ 18. Les stations de navire peuvent accuser 
réception des messages transmis selon le mode "correction 
d'erreurs sans circuit de retour", par télégraphie Morse 
de classe{A~, par téléphonie ou par tout autre moyen. 

NON attribués. 

f} 
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ARTiCLE N62 

Procédure générale radiotéléphonique 
dans le service mobile-maritime 

Section I. Dispositions générales 

§ 1. La procédure détaillée dans le présent 
article est applicable aux stations radiotéléphoniques, 
sauf dans les cas de détresse, d'urgence ou de sécurité, 
auxquels sont applicables les dispositions du chapitre NIX. 

§ 2. (1) Le service des stations 
radiotéléphoniques de navire doit être assuré par un 
opérateur satisfaisant aux conditions fixées à 
l'article M52/23. 

(2) Pour les indicatifs d'appel ou autres moyens 
d'identification des stations radiotéléphoniques 
côtières ou de navire, voir l'article N23/19. 

§ 3. Il convient que le service radiotéléphonique 
ouvert à la correspondance publique à bord des 
des navires soit, si possible, exploité en duplex. 

§ 4. (1) On peut utiliser des dispositifs 
émettant un signal qui indique qu'une communication est 
en cours sur une voie, à condition de ne pas causer de 
brouillage{nuisibleJau service assuré par les stations 
côtières. 

(2) L'utilisation de dispositifs émettant des 
signaux d'appel ou d'identification continus ou répétés 
n'est pas autorisée. 

(3) Une station ne peut pas émettre des 
informations identiques simultanément sur plusieurs 
fréquences lorsqu'elle communique avec une seule autre 
station. 

(4) Les stations ne doivent pas émettre 
d'onde porteuse entre les appels. -

(5) Il convient que les stations 
radiotéléphoniques soient autant que possible, équipées 
de dispositifs leur permettant de passer instantanément 
de l'émission à la réception et vice versa. Ces dispositifs 
sont nécessaires pour toutes les stations qui assurent des 
communications entre les navires et les abonnés du réseau 
téléphonique terrestre. 

f} 
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§ 5. (1) Les stations équipées pour la 
radiotéléphonie peuvent transmettre et recevoir les 
radiotélégrammes en radiotéléphonie. Les stations côtières 
qui assurent un tel service et qui sont ouvertes à la 
correspondance publique doivent être signalées dans la 
Nomenclature des stations côtières. 

(2) Pour faciliter les radiocommunications, 
les abréviations de service indiquées à l'appendice 13A 
peuvent être utilisées. 

(3) s'il faut épeler certaines expressions, 
des mots difficiles, des abréviations de service, des 
chiffres, etc., on utilise les tables d'épellation 
phonétique de l'appendice 16. 

Section II. Opérations préliminaires 

§ 6. (1) Avant d'émettre, une station prend 
les précautions voulues pour s'assurer que ses 
émissions ne brouilleront pas des transmissions en 
cours; si un tel brouillage est probable, la station 
attend un arrêt opportun de la transmission qu'elle 
pourrait brouiller. 

(2) Dans le cas où, même en opérant ainsi, 
l'émission de cette station vient à brouiller une 
transmission déjà en cours, on applique les règles 
suivantes: 

Al la station de navire dont l'émission 
brouille la communication entre une station 
de navire et une station côtière doit 
cesser d'émettre à la première demande 
de la station côtière; 

Ql la station de navire dont l'émission 
brouille les communications entre des 
stations de navire doit cesser d'émettre 
à la première demande de l'une 
quelconque de ces stations; 

gl la station qui demande cette cessation 
doit indiquer la durée approximative de 
l'attente imposée à la station dont elle 
fait suspendre l'émission. 

Section III. Appels en radiot~lépbonie 

§ 7. (1) Les dispositions de la présente 
section relatives aux intervalles entre les 
appels ne sont pas applicables à une station opérant 
dans les conditions de détresse, d'urgence ou de sécurité. 
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(2) Les dispositions de la présente 
section ne sont pas applicables au service mobile 
maritime par satellite. 

§ 8. (1) En règle générale, il incombe à la 
station de navire d'établir la communication avec la 
station côtière. A cet effet, la station de navire ne 
peut appeler la station côtière qu'après être 
arrivée dans sa zone de service, c'est-à-dire dans la 
zone où, en utilisant une fréquence appropriée, la 
station de navire peut être entendue par la station 
côtière. 

(2) Toutefois, une station côtière qui a du 
trafic pour une station de navire peut appeler cette 
station si elle a des raisons de croire que celle-ci 
se trouve dans sa zone de service et assure l'écoute. 

§ 9. (1) De plus, chaque station côtière 
doit, pour autant que cela est possible en pratique, 
transmettre ses appels sous forme de «listes d'appels>> 
formées des indicatifs d'appel ou-autres moyens 
d'identification classés par ordre alphabétique, des 
stations de navire pour lesquelles elle a du trafic en 
instance. Ces appels ont lieu à des moments déterminés 
ayant fait l'objet par accord. entre les administrations 
intéressées, espacée de deux heures au moins et de 
quatre heures au plus, pendant les heures d'ouverture 
de la station côtière. 

(2) Les stations côtières transmettent ces 
listes d'appels sur leurs fréquences normales de travail 
dans les bandes appropriées. Cette transmission est 
précédée d'un appel général à toutes les stations. 

(3) L'appel général à toutes les stations, 
annonçant la liste d'appels, peut être fait sur une 
fréquence d'appel sous la forme suivante: 

trois fois, au plus, «appel à tous les 
navires» ou CQ (épelé à l'aide des mots 
de code CHARLIE QUEBEC); 

le mot ICI (ou DE épelé à l'aide des 
mots de code DELTA ECHO en cas de 
difficultés de langage); 

trois fois, au plus, « . . Radio»; 

<<Ecoùtez ma liste d'appels sur ... kHz>>. 

En aucun cas, ce préambule ne peut être répété. 

(4) Toutefois, dans les bandes comprises entre 
E56 et 174}MHz, l'appel décrit au numéro 8694/1302 
peut, lorsque le contact est facile à établir, être 
remplacé par l'appel décrit ci-après: 

une fois «appel à tous les navires>> ou 
CQ (épelé à l'aide des mots de code 
CHARLIE QUEBEC); 
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le mot ICI (ou DE épelé à l~aide des 
mots de code DELTA ECHO en cas de 
difficultés de langage); 

deux fois, « . . . Radio»; 

<<Ecoutez ma liste d~appels sur la 
voie . ». 

En aucun cas, ce préambule ne peut être 

(5) Les dispositions du numéro 8694/1302 sont 
obligatoires lorsque les fréquences 2 182 kHz et 
156,8 MHz sont utilisées. 

(6) Les heures auxquelles les stations 
côtières transmettent leurs listes d~appels, ainsi que 
les fréquences et les classes d~émission qu~elles 
utilisent à cet effet, doivent être mentionnées dans 
la Nomenclature des stations côtières. 

(7) Il convient que les stations de navire 
~coutent, dans toute la mesure du possible, les 
em1ssions des listes d~appels des stations côtières. 
Lorsqu~elles per9oivent leur indicatif d~appel ou leur 
signal d~identification dans une liste, elles doivent 
répondre aussitôt qu~elles le peuvent. 

(8) Lorsque le trafic ne peut pas être écoulé 
immédiatement, la station côtière fait connaître à 
chaque station de navire intéressée l~heure probable à 
laquelle le travail pourra commencer ainsi que, si 
cela est nécessaire, la fréquence et la classe 
d~émission qui seront utilisées. 

§ 10. Lorsqu~une station côtière re9oit 
pratiquement en même temps des appels de plusieurs 
stations de navire, elle décide de l~ordre dans lequel 
ces stations pourront lui transmettre leur trafic. Sa 
décision est fondée sur l~ordre de priorité (voir le 
numéro 8361/1496A) des radiotélégrammes ou des 
conversations radiotéléphoniques en instance dans les 
stations de navire, et sur la nécessité de permettre 
à chacune des stations appelantes d~écouler le plus 
grand nombre possible de communications. 

§ 11. (1) Lorsqu~une station appelée ne répond 
pas à l~appel émis trois fois à des intervalles de 
deux minutes, l~appel doit cesser. 

(2) Toutefois, lorsqu~une station appelée 
ne répond pas, l~appel peut être répété à des intervalles 
de trois minutes. 

(3) Dans les zones où il est pratiquement 
possible d~établir, en ondes métriques, des liaisons sûres 
avec les stations côtières, la station de navire appelante 
peut répéter l~appel dès qu~il est certain que la 
station côtière n~écoule plus de trafic. 
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(4) Lorsqu'il s'agit d'une communication entre 
une station du service mobile maritime et une station 
d'aéronef, l'appel peut être repris cinq minutes plus 
tard. 

(5) Avant de renouveler l'appel, la station 
appelante doit s'assurer que la station.appelée n'est 
pas en communication avec une autre station. 

(6) s'il n'y a pas de raison de craindre que des 
brouillages!ruisibles}affectent des communications en {1 
cours, les dispositions du numéro 8704/1309 ne sont 
pas applicables. Dans ces cas l'appel, émis trois fois à 
des intervalles de deux minutes, peut être renouvelé après 
un intervalle au moins égal à trois minutes. 

(7) Toutefois, avant de renouveler l'appel, 
la station appelante doit s'assurer qu'un 
nouvel appel ne risque pas de causer des brouillages 
à d'autres communications en cours et que la station 
appelée n'est pas en communication avec une autre station. 

(8) Les stations de navire ne doivent pas émettre 
leur onde porteuse entre les appels. 

§ 12. Lorsque le nom et l'adresse de 
l'administration ou de l'exploitation privée dont 
dépend une station de navire ne sont pas mentionnés 
dans la nomenclature appropriée ou ne sont plus en 
concordance avec les indications de celle-ci, la 
station de navire a le devoir de donner d'office à la 
station côtière à laquelle elle transmet du trafic 
tous les renseignements nécessaires à cet égard. 

§ 13. (1) La station côtière peut, au moyen 
de l'abréviation TR (épelée à l'aide des mots de code 
TANGO ROMEO), demander à la station de navire de 
lui fournir les renseignements suivants: 

sl position et, autant que possible, 
route et vitesse; 

Ql prochain lieu d'escale. 

(2) Il convient que les renseignements visés aux 
numéros 8710/1314 à 8712/1316, précédés de 
l'abréviation TR, soient fournis par les stations 
de navire, chaque fois que cela semble approprié, 
sans demande préalaQle de la station côtière. Ces 
renseignements ne sont fournis qu'après autorisation 
du commandant ou de la personne responsable du navire. 
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Section IV. Méthode d'appel, réponse à l'appel 
et signaux préparatoires au trafic 

1222 
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1224 
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A. Méthode d'appel 

§ 14. (1) L'appel est constitué comme suit: 

trois fois, au plus, l'indicatif d'appel 
ou tout autre signal d'identification de 
la station appelée; 

le mot ICI (ou DE épelé à l'aide des 
mots de code DELTA ECHO en cas de 
difficultés de langage); 

trois fois, au plus, l'indicatif d'appel 
ou tout autre signal d'identification de 
la station appelante. 

(2) Toutefois, dans les bandes comprises entre 
{156 et 174JMHz, l'appel décrit au numéro 8715/1222 
peut, lorsque le contact est facile à établir, être 
remplacé par l'appel décrit ci-après: 

une fois l'indicatif d'appel de la station 
appelée; 

le mot ICI (ou DE épelé à l'aide des mots 
de code DELTA ECHO en cas de 
difficultés de langage); 

deux fois l'indicatif d'appel ou tout 
autre signal d'identification de la 
station appelante. 

(3) Lorsqu'une station de navire appelle sur une 
fréquence de travail une station cÔtière qui fonctionne 
sur plusieurs voies en ondes métriques, il convient 
qu'elle inclue dans son appel le numéro de la voie 
employée. 

(4) Après l'établissement du contact, 
l'indicatif d'appel ou tout autre signal 
d'identification ne peut être émis qu'une 
seule fois. 

(5) Si la station côtière est munie d'un 
dispositif d'appel sélectif et si la station de navire est 
munie d'un dispositif de réception des appels sélectifs, 
la station côtière appelle le navire en émettant les 
signaux de code appropriés; la station de navire appelle 
la station cÔtière à la voix, selon la procédure 

ft 

indiquée au numéro 8715/1222 (voir aussi l'article N59/28A). 
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§ 15. Les appels pour les communications 
internes à bord des navires qui se trouvent dans des eaux 
territoriales sont constitués comme suit: 

a) appels émanant de la station principale: 

trois fois, au plus, le nom du navire 
suivi d'une seule lettre (ALFA, BRAVO, 
CHARLIE, etc.), indiquant la sous-station; 

le mot ICI; 

le nom du navire suivi du mot 
CONTROLE; 

b) appels émanant de la sous-station: 

trois fois, au plus, le nom du navire 
suivi du mot CONTROLE; 

le mot ICI; 

le nom du navire suivi d'une seule lettre 
(ALFA, BRAVO, CHARLIE, etc.), indiquant 
la sous-station. 

B. Fréquence à utiliser pour l'appel 
et les signaux préparatoires 

Bl. Bandes comprises entre{! 605}et 4 000 kHz 

§ 16. (1) Lorsqu'une station radiotéléphonique 
de navire appelle une station côtière, il 
convient qu'elle utilise pour l'appel, par 
ordre de préférence: 

a) une fréquence de travail sur laquelle la 
station côtière assure la veille; 

la fréquence porteuse 2 182 kHz; 

~ dans les Régions 1 et 3 et au Groenland, 
la fréquence porteuse 2 191,0 kHz 
(fréquence assignée 2 192,4 kHz), lorsque 
la fréquence porteuse 2 182 kHz est 
utilisée pour la détresse. 

(2) Lorsqu'une station radiotéléphonique de 
navire appelle une autre station de navire, il convient 
qu'elle utilise pour l'appel: 

!l la fréquence porteuse 2 182 kHz; 



PAGES BLEUES

NOC 8730 

NOC 8731 

NOC 8732 

NOC 8733 

(MOD) 8734 

MOD 8735 

MOD 8736 

NOC 8737 

MOD 8738 

1231 

1233 
Mar 

1234 
Mar 

1235 
Mar 

1235A 
Mar 

1236 
Mar2 

1237 
Mar2 

1238 

1238A 
Mar2 

B.5-j0 

Èl une fréquence navire-navire, où et 
lorsque la densité du trafic est élevée 
et lorsqu'il a été possible d'en convenir 
à l'avance. 

(3) Sous réserve des dispositions du numéro 
8734/1235A et selon les règlements de leur pays, les 
stations cÔtières appellent les stations de navire de 
leur propre nationalité, soit sur une fréquence de 
travail, soit, lorsqu'il s'agit d'appels individuels à 
des navires déterminés, sur· la fréquence porteuse 
2 182 kHz. 

(4) Toutefois, dans le cas où une station de 
navire maintient à la fois une veille sur la fréquence 
porteuse 2182kHz et sur une-fréquence de travail, il 
convient de l'appeler sur cette fréquence de travail. 

(5) En règle générale, il convient que les 
stations cÔtières utilisent la fréquence porteuse 
2 182 kHz pour appeler les stations radiotéléphoniques 
de navire de nationalité autre que la leur. 

(6) Les stations côtières peuvent appeler 
les stations de navire équipées pour recevoir des 
signaux d'appel sélectif conformément aux dispositions de 
l'article N59/28A. 

B2. Bandes comprises entre 4 000 et 23 000 kHz 

§ 17. (1) Lorsqu'une station de navire appelle 
une station côtière en radiotéléphonie, elle utilise 
soit l'une des fréquences d'appel mentionnées au numéro 
8221/1352, soit la fréquence de travail associée à celle 
de la station côtière, conformément à la section A de 
l'appendice 17 Rév. 

(2) Lorsqu'une station côtière appelle en 
radiotéléphonie une station de navire, elle utilise à 
cet effet l'une des fréquences d'appel mentionnées au 
numéro 8222/1352A, l'une de ses fréquences de travail 
indiquées dans la Nomenclature des stations côtières ou 
l'une des deux fréquences porteuses 4125kHz et 6 215,5 kHz 
conformément aux dispositions des numéros 8221.2/1352.2 
et 8221.3/1352.3. 

(3) Les opérations préliminaires à 
l'établissement des communications radiotéléphoniques 
peuvent également s'effectuer en radiotélégraphie 
suivant la procédure propre à la radiotélégraphie (voir 
les numéros 8471/1014 et 8472/1015). 

(4) Les dispositions des numéros 8735/1236 
et 8736/1237 ne s'appliquent pas aux communications 
entre stations de navire et stations côtières sur les 
fréquences pour l'exploitation simplex spécifiées dans 
la section B de l'appendice 17 Rév. 
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§ 18. 

B3. Bandes comprises entret56 et 174}MHz 

§ 19. (1) Dans les bandes comprises entre{156 et 
174}MHz, il convient qu'en règle générale l'appel entre 
les stations de navire et l'appel dans le sens station 
cÔtière vers station de navire soient effectués sur 
la fréquence 156,8 MHz. Toutefois, l'appel dans le 
sens station côtière vers station de navire peut 
être effectué sur une voie de travail ou sur une 
voie à deux fréquences destinée à l'appel, qui a 
été mise en service conformément au numéro 8235/1361. 
Sauf pour les communications de détresse, d'urgence 
ou de sécurité, pour lesquelles il convient d'utiliser 
la fréquence 156,8 MHz, l'appel dans le sens station de 
navire vers station côtière doit, autant que possible, 
être effectué sur une voie de travail ou sur une voie 
à deux fréquences destinée à l'appel, qui a été mise 
en service conformément au numéro 8235/1361. Il 
convient que les navires désirant participer au service 
des opérations portuaires ou au service du mouvement des 
navires appellent sur une fréquence de travail destinée 
au service des opérations portuaires ou au service du 
mouvement des navires, indiquée en caractères gras dans 
la Nomenclature des stations côtières. 

(2) Si la fréquence 156,8 MHz est utilisée pour 
des communications de détresse, d'urgence ou de 
sécurité, une station de navire désirant participer 
au service des opérations portuaires peut établir le 
contact sur 156,6 MHz ou à l'aide d'une autre 
fréquence du service des opérations portuaires 
imprimée en caractères gras dans la Nomenclature 
des stations côtières. 

B4. Procédure à appliquer pour appeler 
une station assurant un service de pilotage 

§ 20. Lorsqu'une station radiotéléphonique de 
navire appelle une station assurant un service de 
pilotage, il convient qu'elle utilise pour l'appel, par 
ordre de préférence: 

tl 

tl 
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une voie appropriée des bandes comprises 
entre [156 et 174}MHz; 

une fréquence de travail choisie dans 
les bandes comprises entre {1 605} et 
4 000 kHz; 

c) la fréquence porteuse 2 182 kHz, mais 
alors seulement pour désigner la fréquence 
de travail à employer. 

C. Forme de la réponse à l'appel 

1241 § 21. 
Mar suit: 

La réponse à l'appel est constituée comme 

trois fois, au plus, l'indicatif d'appel 
ou tout autre signal d'identification de 
la station appelante; 

le mot ICI (ou DE épelé à l'aide des 
mots de code DELTA ECHO en cas de 
difficultés de langage); 

trois fois, au plus, l'indicatif d'appel 
ou tout autre signal d'identification de 
la station appelée. 

{} 

tl 
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D. Fréquence de réoonse 

D1. Bandes comprises entre {1 605} et 4 000 kHz 

§ 22. (1) Lorsqu'une station de navire est 
appelée sur la fréquence porteuse 2 182 kHz, il convient 
qu'elle réponde sur cette même fréquence porteuse, à· 
moins qu'une autre fréquence n'ait été indiquée à cet 
effet par la station appelante. 

(2) Lorsqu'une station de navire est appelée au 
moyen de l'appel sélectif, eÏle doit répondre sur une 
fréquence sur laquelle la station c6ti~re assure la 
veille. 

(3) Lorsqu'une station de navire est appelée sur 
une fréquence de travail par une station c6ti~re de 
sa nationalité, elle doit répondre sur la fréquence de 
travail normalement associée à la fréquence utilisée 
par la station c6ti~re pour l'appel. 

(4) En appelant une station c6ti~re ou une 
station de navire, une station de navire doit indiquer la 
fréquence sur laquelle la réponse doit lui être 
transmise, à moins que cette fréquence ne soit celle 
qui est normalement associée à la fréquence utilisée 
pour l'appel. 

(5) Une station de navire qui échange fréquemment 
du trafic avec une station c6ti~re d'une nationalité 
autre que la sienne peut, lorsque les administrations 
intéressées sont d'accord à cet effet, utiliser la 
même procédure de réponse que les navires de la 
nationalité de la station côtière. 

(6) En règle générale, une station c6tière 
doit répondre: 

~ sur la fréquence porteuse 2 182 kHz, aux 
appels transmis sur cette même fréquence 
porteuse, à moins qu'une autre fréquence 
n'ait été indiquée à cet effet par la 
station appelante; 

Q1 sur une fréquence de·travail, aux appels 
transmis sur une fréquence de travail; 

Ql dans les Régions 1 et 3 et au Groenland, 
sur une fréquence de travail, aux appels 
faits sur la fréquence porteuse 
2 191,0 kHz (fréquence assignée 
2 192,4 kHz). 

fJ 
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D2. Bandes comprises entre 4 000 et 23 000 kHz 

§ 23. (1) Une station de navire appelée par 
une station côtière répond soit sur l'une des 
fréquences d'appel mentionnées au numéro 8221/1352, 
soit sur la fréquence de travail associée à celle de la 
station côtière, conformément à la section A de 
l'appendice 17 Rév. 

(2) Une station côtière appelée par une station 
de navire répond en utilisant l'ùne des fréquences d'appel 
mentionnées au numéro 8222/1352A, ou l'une de ses 
fréquences de travail indiquées dans la Nomenclature des 
stations côtières. 

(3) Dans la zone des Régions 1 et 2 située au sud 
du parallèle 15° Nord, y compris le Mexique, et dans la 
zone de la Région 3 située au sud du parallèle 25° Nord, 
lorsqu'une station est appelée sur la fréquence porteuse 
4 125 kHz, il convient qu'elle réponde sur cette même 
fréquence porteuse, à moins qu'une autre fréquence n'ait 
été indiquée à cet effet par la station appelante. 

(4) Dans la zone de la Région 3 située au sud du 
parallèle 25° Nord, lorsqu'une station est appelée sur 
la fréquence porteuse 6 215,5 kHz, il convient qu'elle 
réponde sur cette même fréquence porteuse, à moins 
qu'une autre fréquence n'ait été indiquée à cet effet 
par la station appelante. 

(5) Les dispositions des numéros 8760/1249 
et 8761/1250 ne s'appliquent pas aux communications 
entre stations de navire et stations côtières sur les 
fréquences pour l'exploitation simplex spécifiées dans 
la section B de l'appendice 17 Rév. 

D3. Bandes comprises entre~56 et 174]MHz 

§ 24. (1) Lorsqu'une station est appelée sur la 
fréquence 156,8 MHz, il convient qu'elle réponde sur 
cette fréquence à moins qu'une autre fréquence n'ait été 
indiquée à cet effet par la station appelante. 

(2) Lorsqu'une station côtière ouverte à la 
correspondance publique appelle une station de navire, 
soit à la voix, soit par appel sélectif, sur une voie à 
deux fréquences, la station de navire répond à la voix 
sur la fréquence associée à celle de la station côtière; 
inversement, une station côtière répond à un appel 
d'une station de navire sur la fréquence associée à 
celle de la station de navire. 

fJ 
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§ 25. Si le contact est établi sur la fréquence 
porteuse 2 182 kHz, la station côtière et la station de 
navire doivent passer sur des fréquences de travail afin 
d'échanger leur trafic. 

E2. Bandes comprises entre 4 000 et 23 000 kHz 

§ 26. Après l'établissement du contact entre une 
station de navire et une station côtière, ou une autre 
station de navire, sur la fréquence d'appel de la bande 
choisie, le trafic doit être échangé sur les fréquences 
de travail respectives de ces stations. 

E3. Bandes comprises entreB56 et 174]MHz 

§ 27. (1) Une fois que le contact a été établi 
entre une station côtière du service de correspondance 
publique et une station de navire sur la fréquence 
156,8 MHz, ou le cas échéant, sur la voie d'appel à 
deux fréquences (voir le numéro 8236/1362), les deux 
stations passent sur l'une de leurs paires de fréquences 
normales de travail pour échanger leur trafic. Il 
convient que la station appelante indique la voie sur 
laquelle elle propose de passer, en identifiant cette 
voie, soit par la fréquence exprimée en MHz, soit, de 
préférence, par le numéro qui désigne la voie. 

(2) Une fois que le contact a été établi sur la 
fréquence 156,8 MHz entre une station côtière du 
service des opérations portuaires et une station de 
navire, il convient que la station de navire indique 
la nature du service qu'elle désire (renseignements 
sur la navigation, instructions au sujet du mouvement 
dans les bassins, etc.); la station côtière fait 
alors connaître la voie à employer pour l'échange 
du trafic en identifiant cette voie, soit par la 
fréquence expr1mee en MHz, soit, de préférence, par 
le numéro qui désigne la voie. 

(3) Une fois que le contact a été établi sur 
la fréquence 156,8 MHz entre une station côtière du 
service du mouvement des navires et une station de 
navire, la station QÔtière fait connaître la voie à 
employer pour l'échange du trafic en identifiant cette 
voie, soit par la fréquence exprimée en MHz, soit, de 
préférence, par le numéro qui désigne la voie. 

(4) Il convient qu'après avoir établi le 
contact avec une autre station de navire sur la 
fréquence 156,8 MHz, une station de navire fasse 
connaître la voie navire-navire qu'elle propose 

fJ 
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d'employer pour l'échange du trafic, en identifiant 
cette voie, soit par la fréquence exprimée en MHz, soit, 
de préférence, par le numéro qui désigne la voie. 

1258A (5) Cependant, il n'est pas nécessaire qu'un 
Mar2 bref échange de trafic, qui ne doit pas durer plus d'une 

minute, concernant la sécurité de la navigation, ait 
lieu sur une fréquence de travail lorsqu'il importe que 
tous les navires qui se trouvent dans la zone de service 
reçoivent l'émission. 

1258B (6) Les stations qui perçoivent une émission 
Mar concernant la sécurité de la navigation doivent écouter 

le message jusqu a ce qu'elles aient acquis la certitude 
que le message ne les concerne pas. Elles ne doivent 
faire aucune émission susceptible de brouiller le message. 

F. Accord sur la fréquence à utiliser pour le trafic 

1259 § 28. (1) Si la station appelée est d'accord 
avec la station appelante, elle transmet! 

1260 

1261 

1262 

1263 

1264 

1265 
Mar2 

gl l'indication qu'à partir de ce moment 
elle écoute sur la fréquence ou la voie 
de travail annoncée par la station 
appelante; 

Ql l'indication qu'elle est prête à 
recevoir le trafic de la station 
appelante. 

(2) Si la station appelée n'est pas d'accord avec 
la station appelante sur la fréquence ou la voie de 
travail à employer, elle transmet l'indication de la 
fréquence de travail ou de la voie qu'elle propose. 

(3) Dans une liaison entre une station côtière 
et une station de navire, la station côtière décide 
finalement de la fréquence ou de la voie à utiliser. 

(4) Lorsque l'accord est réalisé sur la fréquence 
ou la voie de travail que devra employer la station 
appelante pour son trafic, la station appelée annonce 
qu'elle est prête à recevoir le trafic. 

G. Indication du trafic 

§ 29. Lorsque la station appelante désire écouler 
plusieurs communications radiotéléphoniques ou 
transmettre un ou plusieurs radiotélégrammes, il 
convient qu'elle l'indique après la prise de contact. 
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. 
H. Difficultés de réception 

§ 30. (1) Si la station appelée n'est pas en 
mesure de recevoir le trafic immédiatement, il 
convient qu'elle réponde à l'appel comme il est 
indiqué au numéro 8749/1241, puis qu'elle fasse 
suivre sa réponse de l'expression <<attendez 
... minutes» (ou AS épelé à l'aide des 
mots de code ALFA SIERRA . . . (minutes) en cas 
de difficultés de langage), en précisant la durée 
probable de l'attente en minutes. Si cette durée 
probable dépasse dix minutes, l'attente doit être 
motivée. Au lieu de cette procédure, la station 
appelée peut faire connaître par tout moyen 
approprié qu'elle n'est pas prête à recevoir 
le trafic immédiatement. 

(2) Lorsqu'une station reçoit un appel sans être 
certaine que cet appel lui est destiné, elle ne doit pas 
répondre avant que cet appel ait été répété et compris. 

(3) Lorsqu'une station reçoit un appel qui lui 
est destiné, mais a des doutes sur l'identification de la 
station appelante, elle doit répondre immédiatement en 
demandant à celle-ci de répéter son indicatif d'appel ou 
tout autre signal d'identification qu'elle utilise. 

Section V. Ecoulement du trafic 

A. Fréquence de trafic 

§ 31. (1) Il convient que chaque station 
utilise pour l'écoulement de son trafic (communications 
radiotéléphoniques ou radiotélégrammes) une de ses 
fréquences de travail de la bande dans laquelle l'appel 
a eu lieu. 

(2) En plus de sa fréquence normale de travail, 
imprimée en caractères gras dans la Nomenclature des 
stations cÔtières, chaque station côtière peut employer 
une ou plusieurs fréquences supplémentaires de la même 
bande, conformément aux dispositions de l'article N57/35. 

(3) A l'exception du trafic de détresse (voir 
le chapitre MIX), l'emploi des fréquences réservées à 
l'appel est interdit pour le trafic. 

(4) Lorsque le contact a été établi sur la 
fréquence à utiliser pour le trafic, la transmission d'un 
radiotélégramme ou d'une communication radiotéléphonique 
est précédée: 

de l'indicatif d'appel ou de tout autre 
signal d'identification de la station 
appelée; 
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du mot ICI (ou DE épelé à l'aide des 
mots de code DELTA ECHO en cas de 
difficultés de langage); 

de l'indicatif d'appel ou de tout autre 
signal d'identification de la station 
appelante. 

1274 (5) Il n'est pas nécessaire que l'indicatif 
d'appel ou tout autre signal d'identification soit émis 
plus d'une fois. 

B. Etablissement des communications radiotéléphoniques 
et transmission des radiotélégrammes 

1275 

1276 

1277 

1278 

1279 

1280 
Mar 

Bl. Etablissement des communications radiotéléphoniques 

§ 32. (1) Pour écouler une communication 
radiotéléphonique, il convient que la station cÔtière 
établisse aussi rapidement que possible la liaison avec 
le réseau téléphonique. Pendant ce temps, la station 
de navire doit rester à l'écoute sur la fréquence de 
travail indiquée par la station côtière. 

(2) Toutefois, si la liaison ne peut pas être 
établie rapidement, la station côtière doit en 
informer la station de navire. Dans ce cas, cette 
dernière peut: 

a) 

b) 

soit rester à l'écoute sur la fréquence 
appropriée jusqu'à ce que la liaison 
puisse être établie; 

soit reprendre contact avec la station 
cÔtière au moment convenu. 

(3) Lorsqu'une communication radiotéléphonique 
a été écoulée, la procédure indiquée au numéro 8810/1289 
est applicable sauf si d'autres communications sont en 
instance à l'une des deux stations. 

B2. Transmission des radiotélégrammes 

§ 33. (1) Il convient que la transmission d'un 
radiotélégramme s'effectue de la façon suivante: 

radiotélégramme commence: de (nom 
du navire ou de l'aéronef); 

numéro . . . (numéro de série du 
radiotélégramme); 

nombre de mots 

date . 
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heure . . . (heure à laquelle le 
radiotélégramme a été déposé à bord du 
navire ou de l'aéronef); 

indications de service, s'il y a 
lieu; 

adresse 

texte . . . ' 

signature (le cas échéant); 

transmission du radiotélégramme terminée, 
à vous. 

(2) En règle générale, les radiotélégrammes de 
toute nature transmis par les stations de navire sont 
numérotés par séries quotidiennes, en donnant le numéro 1 
au premier radiotélégramme transmis chaque jour à chaque 
station différente. 

(3) Il convient qu'une série de numéros commencée 
en radiotélégraphie soit continuée en radiotéléphonie et 
inversement. 

(4) Chaque radiotélégramme est transmis une seule 
fois par la station transmettrice. Toutefois, il peut 
en cas de nécessité être répété intégralement ou en 
partie par la station réceptrice ou par la station 
transmettrice. 

(5) Lors de la transmission de groupes de 
chiffres, chaque chiffre est transmis séparément et la 
transmission de chaque groupe ou série de groupes doit 
être précédée des mots "en chiffres". 

(6) Les nombres écrits en lettres sont 
prononcés comme ils sont écrits en faisant précéder leur 
transmission par les mots "en toutes lettres". 

B3. Accusé de réception 

~ 34. (1) L'accusé de réception d'un 
radiotélégramme ou d'une série de radiotélégrammes 
est donné sous la forme suivante: 

l'indicatif d'appel ou tout autre signal 
d'identification de la station 
transmettrice; 

le mot ICI (ou DE épelé à l'aide des 
mots de code DELTA ECHO en cas de 
difficultés de langage); 

l'indicàtif d'appel ou tout autre signal 
d'identification de la station 
réceptrice; 

T 
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"Reçu votre NO ... , à vous" (ouR 
épelé à l'aide du mot de code ROMEO . 
(nombre), K épelé à l'aide du mot de 
code KILO en cas de difficultés de 
langage); ou 

"Reçu vos NO ... à NO ... , à 
vous" (ouR épelé à l'aide du mot de 
code ROMEO ... (nombre), K épelé à 
l'aide du mot de code KILO en cas 
de difficultés de langage) . 

. (2) La transmission ne doit pas être considérée 
comme terminée en ce qui concerne un radiotélégramme, 
ou une ser1e de radiotélégrammes, tant que cet accusé 
de réception n'a pas été dÛment reçu. 

(3) La fin du travail entre deux stations est 
indiquée par chacune d'elles au moyen du mot "terminé" 
(ou VA épelé à l'aide des mots de code VICTOR ALFA en 
cas de difficultés de langage). 

Section VI. Durée et direction du travail 

§ 35. (1) La transmission de l'appel et des 
signaux préparatoires au trafic sur la fréquence 
porteuse 2 182 kHz ou sur la fréquence 156,8 MHz ne doit 
pas dépasser une minute, sauf dans les cas de détresse, 
d'urgence ou de sécurité, auxquels s'appliquent les 
dispositions du chapitre NIX. 

(2) Dans les communications entre station 
côtière et station de navire, la station de navire se 
conforme aux instructions données par la station cÔtière 
pour tout ce qui a trait à l'ordre et à l'heure de 
transmission, au choix de la fréquence, à la durée et à 
la suspension du travail. 

(3) Dans les communications entre stations 
de navire, la station appelée a la direction du travail 
selon les conditions indiquées au numéro 8812/1291. 
Cependant, si une station cÔtière estime nécessaire 
d'intervenir, les stations de navire se conforment à ses 
instructions. 
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Section VII. Essais 

§ 36. Lorsqu'il est nécessaire pour une station 
de navire d'émettre des signaux d'essais ou de réglage 
susceptibles de brouiller le travail des stations 
cÔtières voisines, le consentement de ces stations 
doit être obtenu avant d'effectuer de telles 
émissions. 

§ 37. (1) Lorsqu'il est nécessaire pour une 
station de faire des signaux d'essais, soit pour le 
réglage d'un émetteur avant de transmettre un appel, 
soit pour le réglage d'un récepteur, ces signaux ne 
doivent pas durer plus de dix secondes et doivent 
comprendre l'indicatif d'appel ou tout autre signal 
d'identification de la station qui émet pour essais; 
cet indicatif ou ce signal d'identification doit 
être prononcé lentement et distinctement. 

(2) Les émissions d'essai doivent être réduites 
au minimum en particulier: 

sur la fréquence porteuse 2 182 kHz; 

sur la fréquence 156,8 MHz; 

sur la fréquence porteuse 4 125 kHz 
dans la zone des Régions 1 et 2 située au 
sud du parallèle 15° Nord, y compris le 
Mexique, et dans la zone de la Région 3 
située au sud du parallèle 25° Nord; 

sur la fréquence porteuse 6 215,5 kHz dans 
la zone de la Région 3 située au sud du 
parallèle 25° Nord. 

(3) Il est interdit de faire des émissions 
d'essai du signal d'alarme radiotéléphonique sur 
la fréquence porteuse 2 182 kHz et sur la fréquence 
156,8 MHz, sauf s'il s'agit d'un matériel de secours 
qui ne peut émettre que sur ces fréquences; dans ce 
cas, il y a lieu de prendre les mesures qui s'imposent 
pour éviter le rayonnement. Il faut également prendre 
des mesures visant à empêcher le rayonnement 
provenant des essais du signal d'alarme radiotéléphonique 
sur les fréquences autres que les fréquences 2 182 kHz et 
156,8 MHz. 

NON attribués. 

f 
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ARTICLE N62A 

Correspondance publique dans le service mobile maritime 
et dans le service mobile maritime par satellite 1 

1 Voir Résolution AB 

Section I. Généralités 

§ 1. Les dispositions du Règlement télégraphique 
et celles du Règlement téléphonique, compte tenu des Avis 
du CCITT, sont applicables aux radiocommunications en tant 
que le Règlement des radiocommunications n'en dispose pas 
autrement. 

Section II. Autorité chargée de la comptabilité 

~ 2. Les taxes pour les radiocommunications dans le 
sens navire-terre doivent en principe, et conformément à la 
législation et à la pratique nationales, être perçues auprès 
du détenteur de la licence de station mobile maritime: 

(1) par l'administration qui a délivré la 
licence, ou 

(2) par une exploitation privée reconnue, ou 

(3) par tout (ou tous) autres(s) organisme(s) 
désigné(s) par l'administration 
mentionnée sous a). 

§ 3. Dans le présent article, l'administration ou 
l'exploitation privée reconnue ou l'(les) organisme(s) 
désigné(s) sont dénommés "Autorité chargée de la 
comptabilité". 

§ 4. Le(s) nom(s) et adresse(s) de l'(des) autorité(s) 
chargée(s) de la comptabilité doivent être notifiés au 
Secrétaire général en vue de leur publication dans la 
Nomenclature des stations de navire; le nombre de ces 
noms et adresse doit être aussi réduit que possible, 
compte tenu des Avis du CCITT. 

Section III. Comptabilité 

§ 5. L'échange et la vérification des comptes doivent 
être effectués conformément au Règlement télégraphique 
et au Règlement téléphonique, compte tenu des Avis du 
CCITT. 
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§ 6. Les comptes sont envoyés aussi rapidement que 
possible et en tout cas avant la fin du troisième mois 
suivant celui auquel ils se rapportent. 

~ 7. En principe, un éompte doit être considéré 
comme accepté sans qu'il soit nécessaire d'en modifier 
explicitement l'acceptation à l'Administration* qui 
l'a présenté. 

~ 8. Cependant, toute autorité chargée de la 
comptabilité a le droit de contester les éléments 
d'un compte dans un délai de~six mois à compter 
de sa date d'envoi. 

§ 9. Tous les comptes maritimes doivent être réglés 
sans retard par l'autotité chargée de la comptabilité 
et au plus tard six mois après l'envoi du compte. 

§ 10. Si les comptes maritimes internationaux ne sont 
pas réglés au bout de six moix, l'administration qui a 
délivré une licence à une station mobile doit, sur 
demande, prendre toutes les mesures possibles, dans les 
limites de la législation nationale en vigueur, pour 
obtenir du détenteur de la licence le règlement des 
comptes en souffrance. 

§ 11. Dans le cas signalé au point 8910 ci-dessus, 
si le compte subit un retard important en cours 
d'acheminement, il convient que l'autorité chargée de la 
comptabilité qui attend le compte informe immédiatement 
l'administration* d'origine que les demandes de 
renseignements éventuelles et le règlement sont 
susceptibles de subir des retards. Toutefois, le retard 
ne doit pas dépasser trois mois à partir de la date de 
réception du compte. 

§ 12. L'autorité débitrice chargée de la comptabilité 
peut refuser le règlement et la rectification des comptes 
présentés plus de dix-huit mois après la date de dépÔt 
des radiotélégrammes ou après la date d'établissement des 
communications radiotéléphoniques ou des communications 
radiotélex auxquelles ces comptes se rapportent. 

Section IV. Paiement des soldes 

§ 13. Le paiement des soldes doit être effectué 
conformément au Règlement télégraphique et au Règlement 
téléphonique, compte tenu des Avis pertinents du CCITT. 

* Ou exploitation(s) privée(s) reconnue(s) 
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Section V. Archives 

§ 14. Les originaux des radiotélégrammes et les 
documents y relatifs, ainsi que ceux concernant les 
communications radiotéléphoniques et les communications 
radiotélex doivent être conservés par les administrations *, 
avec toutes les précautions nécessaires à la sauvegarde du 
secret, jusqu'au règlements des comptes qui s'y rapportent 
et, en tout cas, pendant six mois à dater du mois au cours 
duquel les comptes ont été envoyés. Les Administrations * 
peuvent conserver ces informations par tout autre moyen, 
tel que enregistrements magnétiques ou électroniques. 

§ 15. Toutefois, si une administration * juge utile 
de détruire les originaux des radiotélégrammes ou de 
n'importe quel autre document ou enregistrement 
mentionnés dans le numéro 8916 avant l'expiration des 
délais indiqués ci-dessus et si, de ce fait, elle ne se 
trouve pas en mesure d'effectuer une enquête concernant 
des prestations dont elle est responsable, cette 
administration * doit en supporter toutes les 
conséquences, aussi bien pour le remboursement des 
taxes que pour les différences qui pourraient être 
constatées dans les comptes en cause. 

* Ou exploitation(s) privée(s) reconnue(s) 
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CHAPITRE NXII 

Service mobile terrestre 

ARTICLE N63 

Autorité du commandant ou de la personne responsable 
des stations mobiles du service mobile terrestre 

845 § 1. 

847 § 3. 

NON attribués. 

T 
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SUP ARTICLE N64/21 

Inspection des stations mobiles du service mobile terrestre 

SUP 8946 838 § 1. 
Mar2 

à 
8952 844 § 3. 

8953 
à NON attribués. 

8977 
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ARTICLE N65 

Conditions à remplir par les stations mobiles 
du service mobile terrestre 

§ 1. Les stations mobiles terrestres doivent 
être établies de manière à être conformes aux 
dispositions du chapitre NIII/II, en ce qui concerne 
les fréquences et les classes d'émission. 

§ 2. Les fréquences d'émission des stations 
mobiles terrestres doivent être vérifiées le plus 
souvent possible par le service d'inspection dont ces 
stations relèvent. 

§ 3. L'énergie rayonnée par les appareils 
récepteurs doit être aussi réduite que possible et 
ne doit pas causer de brouillage nuisible aux 
autres stations. 

§ 4. Les administrations prennent toutes les 
mesures pratiques nécessaires pour que le fonctionnement 
des appareils électriques ou électroniques de toute 
nature installés dans les stations mobiles terrestres 
ne cause pas de brouillage[nuisibleJaux services 
radioélectriques essentiels de ces stations lorsqu'elles 
fonctionnent conformément aux dispositions du présent 
Règlement. 

§ 5. (1) Les changements de fréquence dans 
les appareils émetteurs et récepteurs de toute station 
mobile terrestre doivent pouvoir être effectués 
aussi rapidement que possible. 

(2) Les installations de toute station mobile 
terrestre doivent permettre, une fois la communication 
établie, de passer de l'émission à la réception, et vice 
versa, dans un temps aussi court que possible. 

NON attribués. 

El 
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ARTICLE N66/37 

Ordre de priorité des communications 
dans le service mobile terrestre 

NON attribués. 
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ARTICLE N67 

Procédures générales applicables à la radiotélégraphie 
dans le service mobile terrestre - Appels 

1065 § 1. 

1094 §10. 

NON attribués. 
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ARTICLE N68 

Procédures générales applicables à la radiotéléphonie 
dans le service mobile terrestre - Appels 

1298 

1299 

1037 
Mar2* 

1308 

1310 

1311 

1312 

1313 

1314 
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1315 
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§ 1. (1) Une station mobile terrestre ne peut 
appeler une station terrestre qu'après être arrivée dans 
sa zone de service, c'est-à-dire dans la zone où, en 
utilisant une fréquence appropriée, la station mobile 
terrestre peut être entendue par la station 
terrestre. 

(2) Une station terrestre qui a du trafic pour 
une station mobile terrestre peut appeler cette station 
si elle a des raisons de croire que ladite station mobile 
terrestre se trouve dans sa zone de service et assure 
l'écoute. 

§ 2. 

§ 3. (1) 

(2) 

(3) 

§ 4. Les stations mobiles terrestres ne doivent 
pas émettre leur onde porteuse entre les appels. 

§ 5. 

§ 6. (1) 

(2) 

!2. 
b) 

NON attribués. 
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CHAPITRE NXIII 

Radiotélégrammes, conversations radiotéléphoniques 
et communications rad~otélex 

(dans sa totalité) 

R!GLEMENT ADDITIONNEL DES RADIOCOMMUNICATIONS 

(dans sa totalité) 

,. 
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APPENDICE 21 

Mar2 

Modèle de relevé pour la comptabilité des radiotélégrammes 
et des communications radiotéléphoniques, 

sauf dans le service mobile maritime 

APPENDICE 21A 

Mar2 

Modèle de relevé pour la comptabilité des radiotélégrammes, 
des communications radiotéléphoniques et des communications radiotélex 

dans le service mobile maritime 

APPENDICE 22 

Paiement des soldes de comptes 

RÉSOLUTION NO Mar2 - 22 

relative à la comptabilité de la correspondance publique 
dans les radiocommunications maritimes 

RÉSOLUTION NO Mar2 - 23 

relative à l'interprétation des dispositions ayant des incidence~ 
sur les services de correspondance publique 

RECOMMANDATION No Mar2 - 18 

relative à la comptabilité applicable à la correspondance publique 
dans les radiocommunications maritimes 
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RÉSOLUTION NO Mar2 - 16 

SUP relative aux références, dans le Règlement des radiocommunications et 

SUP 

SUP 

SUP 

dans le Règlement additionnel des ~adiocommunications, au 
Règlement télégraphique et au Règlement téléphonique 

(Genève, 1958) 

RÉSOLUTION NO Sat - 10 

relative au remaniement éventuel 
du Règlement des radiocommunications 

et du Règlement additionnel des radiocommunicatio.ns 

RECOMMANDATION NO Mar 2 

relative au regroupement des dispositions des Règlements des 
radioc~mmunications qui concernent le service mobile maritime 

RECOMMANDATION No Mar2 - 21 

relative à un remaniement éventuel du Règlement des 
radiocommunications et du Règlement additionnel des 

radiocommunications 

RECOMMANDATION No Spa2 - 14 

SUP relative à la révision de la présentation des différentes sections 
de l'article 1 du Règlement des radiocommunications 
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RECOMMANDATION B 

relative à la numérotation figurant dans la marge 
du Règlement des radiocommunications 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979), 

considérant 

a) qu'à chaque article du Règlement des radiocommunications est 
associé un système logique de numérotation des paragraphes et des 
sous-paragraphes et que des numéros consécutifs sont ajoutés dans la marge, en 
regard de chaque disposition, principalement pour faciliter les références; 

b) que cette numérotation dans la marge est largement utilisée par les 
administrations et les organismes permanents de l'Union; 

c) que l'on a prévu des séries de numéros en réserves à la fin de chaque 
article du remaniement du Règlement des radiocommunications (Genève, 1979), 
pour faciliter l'adjonction par les futures Conférences administratives 
mondiales des radiocommunications de nouvelles dispositions, et en particulier 
de nouveaux articles; 

reconnaissant 

a) que de grands efforts sont nécessaires pour se familiariser avec de 
nouveaux numéros figurant dans la marge en sorte que leur modification 
éventuelle par une Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
entreprenant une révision partielle du Règlement des radiocommunications 
pourrait entrainer des difficultés; 

b) que la révision de ce système de numérotation dans la marge n'est 
indispensable que si une future Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications est convoquée pour entreprendre une révision générale du 
Règlement des radiocommunications; 

recommande 

1. qu'une future Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
entreprenant une révision partielle du Règlement des radiocommunications 
n'utilise les numéros en réserve que lorsqu'il y a lieu d'insérer des 
dispositions supplémentaires à la fin des articles; 

2. que, s'il est nécessaire d'insérer une ou plusieurs dispositions 
supplémentaires dans un article, des références alphabétiques supplémentaires 
soient utilisées comme suffixe à la suite des numéros de marge attribués; 

3. qu'en cas de suppression d'une disposition existante, le numéro figurant 
dans la marge ne soit pas réutilisé. 
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RÉSOLUTION AB 

relative aux dispositions d'exploitation à la taxation 
et à la comptabilité de la correspondance publique 

dans les services mobiles 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979) 

considérant 

a) que le CCITT, confomément aux décisions de la Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications maritimes (Genève, 1974) a préparé deux Avis 
relatifs à l'exploitation dans le service mobile maritime et à la taxation, 
la comptabilité et le remboursement dans le service mobile maritime; 

b) que la présente Conférence a accepté, dans leur ensemble et dans la 
plupart des points de détail, les conclusions du rapport sur les études 
effectuées par le CCITT, conformément aux Résolutions pertinentes de la 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications maritimes 
(Genève, 1974),[qui sont dès lors abrogée~ fJ 

c) qu'en conséquence, le Règlement additionnel des radiocommunications 
ainsi que certaines dispositions du Règlement des radiocommunications 
relatives à l'exploitation, à la taxation et à la comptabilité de la 
correspondance publique dans les services mobiles ont été remplacés par des 
dispositions rendant applicables d'une façon générale les Avis du CCITT; 

d) qu'un certain nombre des dispositions qui ont été remplacées se 
rapportaient à des services mobiles autres que le service mobile maritime et 
le service mobile maritime par satellite; 

e) que les dispositions contenues dans les deux Avis susmentionnés du 
CCITT relatif à la correspondance publique ne s'appliquent actuellement qu'au 
service mobile maritime et au service mobile maritime par satellite; 

f) qu'en outre, dans toute révision des Avis pertinents du CCITT, il y a 
lieu de prendre pleinement en considération les intérêts maritimes, en 
laissant aux administràtions un temps suffisant pour leur permettre de mener 
les consultations relatives à ces intérêts; 

reconnaissant 

a) qu'il n'y a pas actuellement de dispositions particulières prévues 
pour la correspondance publique internationale dans des services mobiles autres 
que le service mobile maritime et le service mobile maritime par satellite; 

Ël que la correspondance publique internationale pourrait cependant 
s'étendre dans l'avenir à des services mobiles autres que le service mobile 
maritime et le service mobile maritime par satellite; 

f 
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invite 

le CCITT à entreprendre, en cas de besoin, l'étude des dispositions 
relatives aux dispositions d'exploitation, de taxation et de comptabilité 
concernant la correspondance publique dans les services mobiles autres que le 
service mobile maritime et le service mobile maritime par satellite, en visant 
à harmoniser le plus possible toutes les dispositions concernant les services 
mobiles en question; 

invite en outre 

le CCITT, en poursuivant ses travaux relatifs au service mobile marLtLme 
et au service mobile maritime par satellite, à prendre particulièrement en 
considération les intérêts maritimes; 

décide 

que, dans l'éventualité où un service de correspondance publique 
internationale serait ouvert dans un service mobile autre que le service mobile 
maritime et le service mobile maritime par satellite, ce nouveau service 
devrait se conformer autant que pratiquement possible aux dispositions 
actuelles d'exploitation, de taxation et de comptabilité prévues par le 
Règlement des radiocommunications, le Règlement téléphonique et le Règlement 
télégraphique ainsi que par les Avis pertinents du CCITT, jusqu'à ce que les 
révisions nécessaires puissent être effectuées. 
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RÉSOLUTION AC 

relative à la suppression éventuelle des taxes de station mobile 
pour la correspondance publique du service mobile maritime 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979), 

considérant 

a) que la vre Assemblée plénière du CCITT (Genève, 1976) a adopté le 
projet d'Avis concernant la taxation, la comptabilité et le remboursement dans 
le service mobile maritime à l'exception des points concernant notamment les 
taxes de station mobile pour la correspondance publique dans le service mobile 
maritime; 

b) que le projet d'Avis ci-dessus a été ultérieurement modifié, à la 
lumière de la décision prise par la VIe Assemblée plénière du CCITT 
(Genève, 1976) concernant les taxes de station mobile; et que ce projet d'Avis 
a été approuvé à la suite par vote par correspondance; 

c) que l'Avis modifié comprend les dispositions suivantes*: 

"Les taxes de station mobile peuvent être appliquées aux services de 
radiotélégraphie publique, de radiotéléphonie et de radiotélex assurés en ondes 
hectométriques et décamétriques. Elles ne doivent s'appliquer à aucun des 
services fonctionnant en ondes métriques, ni à aucun des services mobiles par 
satellite, ni à aucun service exploité automatiquement; toutefois, les taxes 
de station mobile peuvent aussi s'appliquer aux radiotélégrammes transmis sur 
ondes métriques. 

Les taxes de station mobile devront être abolies pour le trafic 
acheminé après 23 h 59 TMG le 31 décembre 1987"; 

décide 

d'adopter la date recommandée pour la suppression des taxes de station 
mobile pour la correspondance publique dans le service mobile maritime. 

* Voir l'Avis D.90/F.lll du CCITT (paragraphes B12 et Bl3) 
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RECOMMANDATION C 

relative à l'application des chapitres NX~ NXI et NXII du 
Remaniement du Règlement des radiocommunications 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979), 

considérant 

a) que le Règlement des radiocommunications constitue le cadre 
réglementaire fondamental pour tous les services mobiles et que ses 
dispositions doivent répondre, d'aussi près que possible, aux besoins et aux 
conditions d'exploitation pratiques de ces services; 

b) que la présente Conférence a adopté le Remaniement du Règlement 
des radiocommunications proposé par le Groupe d'experts, compte tenu des 
propositions formulées par un certain nombre d'administrations en vue d'une 
amélioration de ce Remaniement; 

c) que la subdivision des précédentes dispositions relatives au 
service mobile en plusieurs chapitres correspondant aux divers services mobiles 
a fait apparaitre certaines anomalies à propos de ces services, s'agissant en 
particulier de leur applicabilité au service mobile aéronautique et au service 
mobile terrestre; 

d) que certaines de ces anomalies soulèvent des problèmes 
fondamentaux d'exploitation qui ne sont pas de la compétence de la présente 
Conférence; 

e) que le service mobile aéronautique a pour objet les communications 
devant assurer une exploitation sûre et régulière des aéronefs; 

f) qu'à cet effet, l'Organisation de l'aviation civile 
internationale a approuvé des Normes et pratiques recommandées adaptées aux 
besoins de l'exploitation des aéronefs, lesquelles ont fait leurs preuves dans 
la pratique et sont aujourd'hui d'un usage courant; 

recommande 

que la prochaine Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications compétente révise les chapitres NX, NXI et NXII afin de les 
adapter aux besoins et aux pratiques actuels des services concernés, 

prie le Secrétaire général 

de communiquer le texte de la présente Recommandation à l'OACI et à 
l'OMCI et d'attirer l'attention de ces organisations sur l'étude du contenu des 
chapitres NX et NXI respectivement en vue d'assister les administrations pour 
la préparation de cette Conférence. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CO~fERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
lOlES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 6A 

Document N° 467-F 
2 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 6 

Le Groupe de travail 6A a approuve le projet de note ci-après, qu'il prie la 
Commission 6 de transmettre au President de la Commission 5 : 

"PROJET DE NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

La Commission 6 a pris note de la demande presentee par la Commission 5 dans 
le Document N° 312, à savoir que des procedures sont necessaires pour garantir que les 
services fonctionnant dans des bandes ayant fait l'objet d'attributions nouvelles 
puissent être transferes dans d'autres bandes sans que l'utilite fonctionnelle des 
services transferes, ni celle des services fonctionnant déjà dans les bandes où sont 
transferes lesdits services en pâtissent. 

La Commission 6, à laquelle ont ete attribuees des propositions relatives à 
l'etablissement de procedures de transition pour la mise en oeuvre des modifications 
qui pourraient être apportees aux attributions dans les bandes d'ondes decametriques et 
pour l'examen des inscriptions figurant dans le Fichier de reference, a decide que ces 
procedures seraient fondees sur les considerations ci-après : 

a) on cherchera une assignation de remplacement appropriee pour toute assignation 
du service fixe qui aura ete transferee et cela dans la mesure où les bandes 
attribuees au service fixe ne sont pas reduites d'une manière excessive; 

b) toute assignation ainsi transferee aura le même statut que les assignations 
qui ne seront pas transferees; 

c) dans la recherche d'assignations de remplacement, toutes les assignations 
seront traitees sur un pied d'egalite. 

Dans ses travaux, la Commission 6 admettra la necessite d'une procedure de 
transition; elle poursuivra l'etude de la question, mais ne presentera pas ses 
conclusions avant que la Commission 5 n'ait confirme le besoin d'une telle procedure." 

J.K. BJORNSJO 
President du Groupe de travail 6A 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 
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MONDIALE 
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Original: français 

DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

anglais 
espagnol 

SEANCE PLENIERE 

PREMIER RAPPORT DE LA COMMISSION 5 

La Commission 5 a adopté à l~unanimité 

une Résolution relative à la division du monde en Régions aux fins 
d'attribution des bandes de fréquences; 

une Résolution relative a l'utilisation de ]aisons radiotélégraphiques et 
radiotéléphoniques par les organisations de la Croix-Rouge, du Croissant 
Rouge, du Lion Rouge et du Soleil Rouge. 

Les textes de ces Résolutions ont été transmis à la Commission de 
rédaction pour présentation ultérieure en séance plénière (voir le Document N° 469). 

M. HARBI 
Président de la Commission 5 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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CONfiERlENCfE ADM~N~S1rlPJA 1f~VlE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMU~~CAT~ONS 
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Document N° 469-F 
2 novembre 1979 
Original: français 

anglais 
espagnol 

COMMISSION 9 

PREMIERE SERIE DE TEXTES DE LA COMMISSION 5 A LA COMMISSION DE REDACTION 

Les textes mentionnés dans le Document N° 468 et reproduits en annexe 
au présent document (Armexes l et 2) sont soumis à la Commission de redaction. 

lVI. HARBI 
Président de la Commission 5 

Annexes 2 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE l 

RESOLUTION ••• 

Relative à la division du monde en Régions aux fins d'attribution des bandes de fréauences 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications, 
Genève, 1979, 

considérant 

a) que la divis~on actuelle du monde en Régions 1, 2 et 3 aux fins de l'attri-
bution des bandes de fréquences remonte à 1947 et que les bases techniques sur 
lesquelles elle repose n'étaient pas alors clairement définies; 

b) qu'après 1947, les techniques des radiocommunications ont fait des progrès 
considérables et qu'un grand nombre de pays nouveaux ont fait leur apparition; 

consciente que la division du monde eq trois Régions, telle qu'elle existe, 
ne répond peut-être pas d'une manière appropriée et équitable aux besoins de tous les· 
pays; 

reconnaissant qu'il n'est pas possible de mener à bien la révision nécessaire 
de la division existante du monde en Régions pendant la présente Conférence; 

décide que ladite division doit être revue compte tenu des progrès les plus 
importants survenus dans la technique des r~diocommunications et de l'augmentation du 
nombre des Membres de l'Union qui sont à des stades différents de développement; 

demande au CCIR d'entreprendre une étude des bases techniques et opération
nelles d'une éventuelle révision de la division du monde aux fins de l'attribution du 
spectre des fréquences radioélectriques, qui tiendra compte de tous les facteurs 
pertinents tels que la propagation des ondes radioélectriques, les conditions 
climatiques, la configuration géographique naturelle du monde, le niveau de dévelop
pement économique et technique, et qui permettra une utilisation plus efficace du 
spectre des fréquences par tous les pays Membres de l'Union; 

prie instamment tous les Membres de l'Union de participer activement à 
l'étude susmentionnée, en contribuant aux travaux envisagés; 

demande en outre au CCIR d'achever cette étude et d'en soumettre les 
résultats si possible avant sa prochaine Assemblée plénière et, en tout cas, d'établir 
un rapport qui sera examiné par la prochaine Assemblée plénière; 

invite le Conseil a'administration à suivre le déroulement de cette étude et 
à dQnner des avis à la Conférence de plénipotentiaires afin que la question puisse être 
résÔlue comme il convient lors d'une future Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications de l'Union. 



ANNEXE 2 

RESOLUTION ••• 

Document N° 469-F 
page 3 

relative à l'utilisation de.liaisons radiotélégraphiques et radiotéléphonigues par 
les organisations de la Croix-Rouge, du Croissant Rouge, du Lion. Rouge 

et du Soleil Rouge 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications, Genève, -l979, 

considérant 

a) que l'oeuvre universelle de secours des organisations de la Croix-Rouge, du 
Croissant Rouge., du Lion Rouge et du Soleil Rouge prend une importance 
croissante et qu'elle est souvent indispensable; 

b) que, dans ces circonstances, il arrive fréquemment que les moyens normaux de 
communication soient surchargés, endommagés, complètement interrompus ou 
inaccessibles; 

c) qu'il est nécessaire de faciliter par tous les moyens possibles l'intervention 
efficace de ces organisations, nationales et internationales; 

d) que dès moyens de liaison rapides et autonomes sont essentiels dans les 
interventions de ces organisations; 

e) qu'il est nécessaire que les sociétés nationales de la Croix-Rouge engagées 
dans une action de secours international puissent communiquer entre elles et 
avec le Comité international de la Croix-Rouge et la Ligue des Sociétés de la 
Croix-Rouge; 

décide de prier instamment les administrations 

1. de prendre en considération les besoins éventuels de la Croix-Rouge, du 
Croissant Rouge, du Lion Rouge et du Soleil Rouge en moyens de radiocommunication si 
les moyens normaux de communication sont interrompus ou inaccessibles; 

2. d'assigner à ces organisations le nombre m1n1mum de fréquences de travail 
nécessaires en conformité avec le Tableau d'attribution des bandes de fréquences; 
pour les circuits fixes entre 3 .. et 30 MHz, on choisira dans la mesure du possible 
des fréquences adjacentes aux bandes du service d'amateur; 

3· de prendre toutes les mesures pratiquement possibles pour protéger ces 
liaisons contre les brouillages nuisibles. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINiSTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

Document NO 470-F 
2 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 5 

NOTE DU VICE-PRESIDENT DE LA COMMISSION 7 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

Je tiens à attirer votre attention sur le paragraphe 3.2 duDocument N° 438, 
dans lequel on peut lire : 

"3.2 La Commission 7 a approuve l'adjonction du prefixe "radio" dans les textes 
et le titre concernant le service d'amateur et le service d'amateur p·ar satellite mais 
elle a decide de le mettre entre crochets car il semble y avoir divergence d'opinion 
avec une autre Commission." 

H.L. VENHAUS 
Vice-President de la Commission 7 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document N° 471-F 
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SEANCE PLENIERE 

SIXIEME RAPPORT DE LA CO:t-.1NISSION 4 

La Commission 4 a adopté une partie des définitions des termes techniques 
(article Nl) qui ont été soumis à la Commission de rédaction pour présentation 
ultérie~e en Séance plénière (voir le Document N° 472). 

Ces textes ont été adoptés à l'unanimité. 

N. MORISHIMA 
Président de la Commission 4 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participa!lts sont donc prié_s de b_ien v?uloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentatres d1spon1bles. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINISTRAT~VE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICAT~ONS 
(Genève, 1979) 

Document NO 472~F 
2 novembre 1979 
Original : anglais 

L COMMISSION 9_7*) 

SIX SERIES DE TEXTES PRESENTEES PAR LA COMMISSION 4 
A LA COMMISSION DE REDACTION 

Le texte mentionne dans le Document N° 471, (faisant partie des definitions relatives 
aux termes techniques (article Nl) est presente en Annexe à la Commission de redaction. 

N. MORISHI:MA 
President de la Commission 4 

Annexe 1 

*) pour examen par la Commission 9 après coordination entre les Commissions 4, 5 et 7. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participa!lts sont d?nc prié_s de ~ien vc:>Uioir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplementaires d1spombles. 
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ADD 

ADD 

ADD 

(MOD) 3137/88 

MOD 3137/88 

MOD 3137/UO 

A N E X E A li N E X A N N E X 0 

Rapport de protection (R.F.) : Valeur minimale 
généralement exprimée en décibels du rapport signal utile/signal 
indésirable à l'entrée d'un récepteur, déterminé dans des conditions 
spécifiées, permettant d'obtenir une qualité de réception donnée du 
signal utile à la sortie du récepteur. 

Protection Ratio : The minimum value of the 
wanted-to-unwanted signal ratio usually expressed in decibels, at 
the recei ver input determined und er specified conditions su ch that 
a specified reception quality of the wanted signal is achieved at 
the receiver output. 

Relaciôn de protecci6n : Valor m{nimo general
mente espresado en decibelios de la relaci6n entre la senal deseada 
y la no deseada a la entrada del receptor, determinada baj o 
condiciones especificadas, tal que se obtenga una calidad de 
recepci6n especificada de la senal deseada à la salida del receptor. 

Toliranc~ tûfriqu~RCfl: Ecan maxim al aJmissible entre la fréquence assianéc ct 
la fréquence située au centre de la bande occupic par une émissaon. ou entre la fréquence de 
référence ec la fréquence caractéristique d·une émission. La tolérance de fréquence est 
a primée en millioniémcs ou en hcru. 

Frequency Tolerance : The maximum permissible 
departure by the centre frequency of the frequency band occupied by 
an emission from the assigned frequency or, by the charact~ristic 
frequency of an emission from the reference fre~uency. The 
f'requency tolerance is expressed in parts in 10 or in 
eye%es-per-seeond hertz. 

Tolerancia de frecuencia : Desviaci6n max1ma 
admisible entre la frecuencia asignada y la situada en el centro de 
la banda de frecuencias oeupada por una emisién, o entre la 
frecuehcia de referencia y la frecuencia caracteristica. La 
tolerancia de :f'recuencia se expresa en millonésimas o en 
e~e~ee hertzios per seg~e. 
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MOD 3135/86 

ADD 3135.1 

3135/86 

ADD 3135.1 

MOD 3135/86 

ADD 3135.1 

NOC 3136/87 

NOC 3136/87 

NOC 3136/87 

z.IOD 3147/98 

MOD 3147/98 

MOD 3147/98 

0 
Annexe au Document N 472-F/E/S 
Page 3 

Fr~ ~ . t" l F ~ . ~ t equence caracter1s 1que : requence a1semen 
identifiable et mesurable dans une émission do~ée. 

1une fréquence porteuse peut, par exemple, 
être designee comme frequence caractéristique. 

C 
• . . 1 

haracter1st1c Frequency A frequency 
which can be easily identified and measured i~ a given emission. 

1A carrier frequency may, for example, be 
designated as the characteristic frequency. 

Frecuencia caracter1stica1 
: Frecuencia que 

puede identificarse y medirse_ fâcilmente en una emisiôn determinada. 

1 f . d . La recuenc1a portadora puede es1gnarse, par 
ejemplo, como la frecuencia caracteristica. 

Fnlquenca dtJ ,qlrence: Fréquence ayllllt une position fixe et bien déterminée par 
rapport ilia fréquence assianée. Le décaJaae de cene fréquence par rappon â la frequenœ 
sasiiJnée eat. en uandeur et en si3ne. le même que celui de ln fréquence caractéristaque par 
rapport au centre de la bllllde de fréquenc:es oc:c:upée par rémission. 

Ilfleren~e Frequency: A freqyency having o fiaed and sp:cified position with 
m~t to the llSSIIJned rrequency. The displncement or this frequenc:y with respect to. the: 
OSII8ned frequency has the sorne absolute vnlue llnd sian &hat the displac:ement or the 
ch~ra~t~ristic frequenc:y has ~iah res~ca to the centre or the rrequenc:y band cccupied b)· the: 
amassaon. 

FrrJcuenc/4 de rrqerendtl,: Frecuencin que cc:upa una posiciôn fiJa y bëen 
determinndo con relac:iôn n ln frec~ncio osi3noda. Ln desviaciôn de esta rrccucncia en 
relacion con ln frecuencio nsisnoda es. en masnitud y siBno.ln misma que la de la frecucntia 
corœteristicn con relncion al centro de ln banda de frecuencias oc:upada por Ia =:misiôn. 

Puissance apparente rayonnée (p.a.r.) (dans une 
direction donnée) Produit de la puissance fournie à l'antenne 
SM!~~p~~ée-par-±e-saia-pe~a~i~~e-%Lantenne par son gain par rapport 
à un doublet demi•onde dans une direction donnée. 

Effective Radiated Power (e.r.p.) (in a given 
direction) : The product of the power supplied to the antenna 
m~&ip~ied-by-~àe-re%a~ive-gaia-e~-~he-aft~enna and its gain relative 
to a half-wave dipole in a given dir_ection. 

Potencia radiada aparente (p.r.a.) (en una 
direcci6n dada) : El producto de la potencia suministrada a la 
antena m~9ip%ieaàa-per~a-gQftaneia-Pe~a~iva-de-%a-antena par su 
ganancia con relaciôn a un dipclo de media on4a en una direcci6n 
dada .. 
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~D 3147A 

~D 3147A 

3147A 

MOD 3148 

MOD 3148 

MOD 3148 

ADD 3153C 

ADD 3153C 

~D 3153C 

Puissance apparente rayonnée sur antenne 
verticale courte (p.a.r.v.) (dans une direction donnée) :Produit 
de la puissance fournie à l'antenne par son gain par rapport à une 
antenne verticale courte dans une direction donnée. 

Equivalent Monopole· Radiated Power (e.m.r.p.) 
(in a given direction).: The product of the power supplied to the 
antenna and its gain relative to a short vertical antenna in a given 
direction. 

Potencia radiada aparente referida a una antena 
vertical corta (p.r.a.v.) {en una direcci6n dada) :El producto de 
la potencia suministrada a la antena por su ganancia.con relaci6n 
a una antena vertical corta en una direcci6n dada. 

Puissance isotrope rayonnée équivalente 
(p.i.r.e.) : Produit de la puissance fournie à l'antenne par son 
gain dans une direction·donn~e par rapport à une antenne isotrope 
(gain isotrope). 

Equivalent isotropically radiated power 
(e.i.r.p.) :The product of the power supplied to the antenna and 
the antenna gain in a given direction relative to an isotropie 

antenna. 
Potencia is6tropa radiada equivalente 

(p.i.r.e.) Producto de la potencia suministrada a la antena por 
la ganancia de la antena en una direcciôn dada con relaci6n a una 
antena is6tropa. 

Onde à polarisation dextrogyre (sens des 
aiguilles d'une montre) : Onde polarisée elliptiquement, ou 
circulairement, dont, pour un observateur regardant dans le sens 
de la propagation, le vecteur champ électrique tourne en fonction 
du temps, dans un plan fixe quelconque normal à la direction de 
propagation, dans le sens dextrorsum, c'est-à-dire dans le sens 
des aiguilles d'une montre. 

Right-hand (or Clockwise) Polarized Wave : 
An elliptically or circularly-polarized wave, in which the electric 
field vector, observed in any fixed plane, normal to the direction 
of propagation, whilst looking in the direction of propagation, 
rotates with time in a right-hand or clockwise direction. 

Onda de polarizacion dextr6gira (en el sentido 
de las agujas del reloj) : Onda polarizada, elfptica o 
circularmente, en la que, para un observador que mira en el sentido 
de la propagaci6n, el vector campo eléctrico gira en funci6n del 
tiempo, en un plano fijo cualquiera normal a la direccion de 
propagaclon, en el sentido dextrogiro, es decir, en el mismo 
sentido que las agujas de un reloj. 

~ 

\ 
1 
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ADD 3153D 

ADD 3153D 

ADD 3153D 

SUP 3153/103 

SUP 3153/103 

SUP 3153/103 

MOD 3154/103A 

MOD 3154/103A 

MOD 3154/103A 
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Onde à polarization levogyre (sens inverse 
des aiguilles d'une montre) : Onde (électromagnétique) polarisée 
elliptiq~ement, ou circulairement, dont, pour un observateur 
regardant dans le sens de la propagation, le vecteur champ 
electrique tourne en fonction du temps, dans un plan fixe quelconque 
normal à la direction de propagation, dans le sens senestrorsum, 
c'est-à-dire dans le sens contraire à celui des aiguilles d'une 
montre. 

Left-hand (or Anti-clockwise) Polarized Wave : 
An elliptically or circularly-polarized wave, in which the electric 
field vector, observed in the fixed plane, normal to the direction 
of propagation whilst looking in the direction of propagation 
rotates with time in a left-hand or anti-clockwise direction. 

Onda de polarizaci6n lev6gira (en el sentido 
.contrario al de las agujas del reloj) : Onda pola:rizada, eliptica 
o circularmente, en la que, para un observador que mira en el 
sentido de la propagaci6n, el vector campo electrice gira en funci6n 
del tiempo, en un plana fijo cualquiera normal a la direccion de 
propagaci6n en el sentido lev6giro, es decir, en sentido contrario 
al de las aguj as de un re loj . 

Température de bruit équivalente d'une liaison 
par satellite : température de bruit rapportée à la sortie de 
l'antenne de réception de la station terrienne correspondant à la 
puissance de bruit radioélectrique qui produit le bruit total 
observé à la sortie de la liaison par satellite, compte non tenu 
du bruit dû aux brouillages causés par des liaisons par satellite 
utilisant d'autres satellites et par des systèmes de Terre. 

Equivalent Satellite Link Noise Temperature 
The noise temperature referred to the output of the receiving 
antenna of the Earth station corresponding to the radio-frequency 
noise power which produces the total observed noise at the output 
of the satellite link excluding noise due to interference coming 
from satellite links using other satellites and from terrestrial 
systems. 

Temperatura de ruido equivalente de un enlace 
par satéli te : Temperat.ura de ruido referida a la sali da de la 
antena receptora de la estaci6n terrena que corresponda a la 
potencia de ruido de radiofrecuencia que produce el ruido total 
observado en la salida del enlace par satélite, con exclusion del 
ruido debido a las interferencias provocadas par los enlaces par 
satélite que utilizan otros satélites y par los sistemas terrenales. 
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SEANCE PLENIERE 

SEPTIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 4 

La Commission 4 a adopte les textes des articles N3 et Nl6, les 
appendices 3, 5 et 17A, un texte revise. afin de combiner l~ancienne Recommandation N° 4 
et l'ancien appendice A, et une nouvelle Recommandation adressee aux administrations. 
Les textes ont ete transmis à la Commission de redaction pour pouvoir être soumis 
ulterieurement en seance plénière (voir Document N° 474). 

Les textes ci-dessus ont ete adoptes à l'unanimite à l'exception de 
Article Nl6, numero 4996 : Res~rve de l'Irak 
Article Nl6, numero 5002A et titre : reserve du Royaume-Uni 
Appendice 5, partie B : decision prise à la majorite sur l'inclusion 
des emissions de radiodiffusion sonore à bande laterale unique. 

N. MORISHIMA 
President de la Commission 4 
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Les textes mentionnés dans le Document N° 473 (articles N3 et Nl6, 
appendices 3, 5 et 17A, un texte révisé pour la fusion de l'ancienne Recommandation N° 4 
et de l'ancien appendice A, et une nouvelle Recommandation aux administrations) sont 
présentés en Annexe à la Commission de rédaction. 

En ce qui concerne l'article N3, la Commission de rédaction est pr1ee de 
noter que l'ancien texte des numéros 3209 à 3216 est supprimé mais que ces nt~éros ont 
été réutilisés dans le texte amendé. 
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MOD 

NOC 

ANNEXE 

ARTICLE N3 

Désignation des émissions 

SUP 3209 à 3216 inclus avec les titres des rubriques y relatifs. 

A.DD 3209 

ADD 

ADD 3210 

A.DD 3210.1 

§ 1. 1) Les émissions sont désignées d'après leur largeur de bande 
nécessaire et leur classe. 

2) On trouvera des exemples d'émis~io~s désignées conformément 
aux dispositions du présent article dans la partie 1 B 1 de l'appendice 5. 
D'autres exemples pourront être donnés dans les Avi; l~s plus récents du CCIR~ 
Ces exemples pourront aussi être publiés dans la préface de la Liste inter
nationale des fréquences. 

Section I. Largeur de bande nécessaire 

8 2. La largeur de bande nécessaire, telle qu'elle est definie 
au numéro 3140 et déterminée conformément à la partie /-:-B Ï de 1 'appendice 5, doit 
être exprimée par trois chiffres et une lettre. La lettre occupe la posit1on 
de la virgule et représente l'unité de la largeur de bande. La première 
position ne doit être ni le chiffre zéro, ni les caractères K, M ou G. 

; . 1 La largeur de bande necessa1re 

Entre 0,001 et 999 Hz est exprimé en Hz (caractère H) 
" 1,00 et 999 kHz est exprimé en kHz (caractère K) 
" 1,00 et 999 MHz est exprimé en MHz (caractère M) 
" 1, 00 et 999 GHz est exprimé en GHz· (caractère G) 

1Exemples : 

0,002 Hz = B002 6 kHz = 6KOO 2 
0,1 Hz = HlOO 12.,5 kHz = 12K5 10 

25,3 Hz = 25H3 180,4 kHz = 180K 10,25 
4oo Hz = 400H 180,7 kHz = 181K 202 

MHz 
MHz 
MHz 
MHz 

2,4 kHz = 2K40 1,25 MHz = 1M25 5,65 GHz 

= 2MOO 
= l.OMO 
= 10M2 
::: 202M 
= 5G65 



ADD 

ADD 3211 

ADD 3212 

ADD 3213 

Section II. Classification 
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§ 3 •. La classe d'émission est l'ensemble de caractéristiques 
mentionnées au numéro 3212. 

§ 4. Les émissions sont classées et symbolisées d'après leurs 
caractéristiques fondamentales, telles qu'elles figurent au numéro 3213 et 
d'après toutes caractéristiques supplementaires facultatives décrites confor
mément à la partie L-A_Ï de l'appendice 5. 

§ 5. Les caractéristiques fondamentales sont les suivantes 
(voir les numéros 3214, 3215, 3216) : 

( 1) Premier symbole - type de modulation de la porteuse 

( 2) Deuxième symbole - nature du signal ou des signaux modulant 
la porteuse 

( 3) Troisième symbole -type d'information .... transmettre. a 

Lorsque la modulation n'est employée que pendant de 
courtes périodes de temps et d'une façon occasionnelle (comme, dans bien des 
cas, pour les signa~x d'identification ou d'appel), on peut ne pas en tenir 
compte, à condition que la largeur de bande indiquée ne s'en trouve pas 
augmentée. 
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ADD 3214 § 6. ( 1. ) Precier SJObole - Type de codulation de la porteuse 
principale 

(1.1) Onde porteuse nœn modulée 

(1.2) Emission dont 1 'onde porteuse principale est modulP.e en 
amplitude (y compris les cas où il y a des sous-porteuses 
moduiées en modulation angulaire) · 

N 

(1.2.1) 

( 1.2.2) 

Double bande latérale A 

(1.2.3) 

(1.2.4) 

(1 • 2. 5) 

(l. 2. 6) 

Bande lat~rale unique, onde porteuse 
complète H 

Bande latérale unique, onde porteuse réduite 
ou de niveau variable R 

Bande latérale unique, onde porteuse supprimée J 

Bande latérale indépendante B 

Bande latérale résiduelle C 

( 1. 3) Emission dont 1 'onde porteuse principale est modulée en 
modulation angulaire 

(1.3.1 ) 

Cl. 3.2 ) 

Modulation de fréquence 

~dulation de phase 

( 1. !1 ) Eeission dont 1 'onde porteuse principale est lilodulée 

F 

G 

on amplitude et en modulation·angulaire, soit siDultanément 
&Oit dans un ordre établi d'avanc~ D 

( 1. 5) Emission d "ililpul3ions ( 1) 

ADD 3214.1 1 

( L5. 1 ) 

( 1. 5.2) 

( 1. 5. 2. 1 ) 

(i.5.2.2) 

(1.5.2.3) 

(1. 5. 2. 4 ) 

(1.5.2.5 ) 

Trains d'impulsions non modulées 

Trnins d'ililpu!sions: 

Modulées en amplitude 

~dulées en largeur/durée 

Modulées en Position/phase 

Dons lesquels l'onde porteuse est modulée 
on EOdulation ongulaire pendant la période ~e 
1'1Ëlpulsion 

Consistant en une combinaison de ce qui 
précède, ou produitos par d'autres moyens 

p 

K 

L 

M 

Q 

v 

Les ~missions dont la porteuse principale est modulée direc
tement par un signal qui a été codé sous une forme quantifiée 
(par exemple, modulation par impulsions et codage) doivent être 
désignées conformément aux points (1.2) ou (1.3). 



ADD 3215 ( 2. ) 

ADD 3215.1 

ADD 3216 (3.) 

ADD 3216.1 
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( 1.6) Cas non couverts ci-dessus, dans lesquels l'émission 
se compose de la porteuse principale modulée, soit simultanément, 
soit dans un ordre établi d'avance, selon une combinaison des 
modes suivants: en amplitude, en angle ou par impulsions ~ 

( 1. 7 ) Autres cas x 

Deuxièoe syobole - nature du sisnal (ou des si4naux) 
oodulaat la porteuse priacipale 

( 2. 1 ) Pas de signal modulant 

(2.2) 

(2. 3) 

( 2. 4 ) 

(2. 5) 

(2. 6) 

(2. 7 ) 

(2. 8) 

Une seule voie contenant de 1 'information quantifiée ~u 
numérique, sans emloi d'une ~ous-porteuse modulante (2; 

Une seule voie contenant de l'information quantifiée ou 
nua2rique, avec emploi d'une sous-porteuse modulante (2; 

Une seule voie contenant de l'information analogique 

Daux voies ou plus contenant de l'information quantifiée ou 
nuoérique 

Dœux voies o~ plus contenant de l'information 
onologique 

Système composite, comportant une ou plusieurs 
voies contenant de l'information quantifiée ou numerlque et une 
ou plusieurs voies contenant de.l'information analogique 

Autres cos 

2 Cela exclut le multiplexage par répartition dans le temps 

( 3 .. 1) 

(3 .2 ) 

Troisième symbole - T.ype d'information 

Aucune information 

Télégraphie - (pour réception auditive) 

à transmettre (3) 

(3.3) Télét.raphie- (pour réception automatique) 

3 Dans ce contexte, le mot "information" a un sens restrictif, 
c'est-à-dire qu'il ne s'agit pas d'une information de nature 
permanente et invariable comme dans le cas d'émissions de 
fréquences étalon, de radars à ondes entretenues ou à 
impulsions, etc. 

0 

3 

7 

8 

9 

x 

N 

A 
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( 3. 4) Fac -sim il é 

(3.5) Transmission de données- Télémesure - TélécoroT.3r.d~ 

( 3 .6) Télép.honie (y compris la ·radiodiffusivn sonore) 

(3.7) Télévision (vidéo) 

( 3.8) Autres combinaisons ~es cas ci-dessus 

(3 .9 ) Autres cas 

c. 

D 

E 

F 



(MOD) 4996/676 

NOC 

MOD 4997/693 

ARTICLE Nl6 

Brouillages 
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1. Les administrations doivent coopérer à la recherche et à 
l'élimination des brouillages préjudiciables en utilisant, le cas échéant, 
les moyens décrits à l'article NlB/13 et en suivant la procédure décrite à 
l'article N20/15. 

Section I. Brouillages généraux 

§ 2. Sont interdites à toutes les stations 

les transmissions inutiles; 

la transmission de signaux et de correspondance 
superflus; 

la transmission de signaux faux ou trompeurs; 

la transmission de signaux dont l'identité n'est pas 
donnée (sauf dans les cas prévus à l'arti~le N23/19). 

SUP 4997.1/693.1 

NOC 

MOD 

ADD 

4999/6g5 
Spa2 

4999A 

3. Toutes les stations sont tenues de limiter leur puissance 
rayonnée au minimum nécessaire pour assurer un service satisfaisant. 

Afin.d;éviter les brouillages : 

le.s- emplaceme~ts des stations d'émission et, lorsque la 
nature du service le permet, ceux des stations de 
réception doivent être choisis avec un soin particulier; 

les émissions dans des directions inutiles, de même que 
la réc-eption de rayonnements provenant de directiohs 

·inutiles doivent être réduits le plus possible en tirant 
le meilleur parti des propriétés des antennes dire;ctives, 
lorsque la nature du service le permet; 

le choix et 'l'utilisation des émetteurs et des 
récepteurs doivent satisfaire aux dispositions de 
l'article N4/12; 

les conditions spécifiées au numéro 6105/470V doivent 
être remplies. 

4A Il faut particulièrement veiller à éviter les brouillages 
sur les fréquences de détresse et de sécurité ainsi que sur les fréquences. qui 
ont un rapport avec la détresse et la sécurité qui sont indiquées dans 
l'article N35. 
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MOD 5000/696 

ADD 5000A 

(MOD) 

MOD 

MOD 5002/698 

MOD 

ADD 5002A 

(MOD) 

MOD 5003/699 

5. Il convient que J~ classe d'émission à utiliser par une 
station entraîne le minimum de brouillage et assure l'utilisation efficace du 
spectre. En général, cela implique qu'en choisissant à cet effet la classe 
d'émission, tous les efforts doivent être faits pour réduire le plus possible 
la largeur de bande occupée, compte tenu des considérations opérationnelles et 
techniques concernant le service à assurer. 

6. .Les émissions hors bande des stations d' é 'l] .3sion ne doivent 
pas causer de brouillage préjudiciable aux services qui fonctionnr.:nt dans 
des bandes adjacentes conformément aux dispositions du présent Règlement et qui 
utilisent des récepteurs c'onformes aux numéros 3244, 3249B, 3249C, 3249D, et 
aux Avis adéquats du CCIR. 

7. Si, tout en s.atisfaisant aux disposi tiens de 
l'article N4/12, une station cause des brouillages préjudiciable du fait 
de ses émissions non essentielles, des mesures particulières doivent être 
prises afin d'éliminer ces brouillages. 

Section II. Brouillages causés par des appareils 
electriques et des installations de toute espèce 

8. Les administrations prennent toutes les mesures pratiques 
nécessaires pour que le fonctionnement des appareils et installations élec
triques de toute espèce, y compris les réseaux d'énergie et de télécommuni
cations, ne puisse pas causer de hrouillage pr_éju~iciable à un service 
radioélectrique, et en particulier aux services de r-radionavigation et autres 
services de sécurité_/ exploité conformément au pré;ent Règlement 1). 

_ Section III. Brouillage causé par les 
L appareils industriels, scientifiques et médicaux_/ 

§ 9. Les administrations doivent prendre toutes les mesures 
nécessaires pour que les rayonnements provenant des~ppareils industriels, 
scientifiques et médica~soient autant que possible réduits au minimum et que, 
en dehors des bandes utilisées par ces appareils. le niveau des rayonnements ne 
puisse pas causer de brouillage préjudiciable à un service radioélectrique, 
et en particulier aux / services de radionavigation et autres services de 
sécuritéi/ exploité co;formément au présent Règlement 2), 

Section Til.· Cas particuliers de brouillage 

§ 10. Les administrations qui autorisent l'emploi_de fréquences 
inférieureè à9 kHz doivent s'assurer qu'il n'en résulte pas de brouillage 
préjudiciable aux services auxquels sont attribuées les band~s de fréquences 
supérieures à 9 kHz. 

5002.1 1) A cet égard, les administrations doivent se fonder sur les Avis pertinents d·1 CCIR 
les plus récents. 

5002A.l 2) Voir le numéro 5002.1 
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APPENDICE 3 

Mar 
Aer2 
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Tableau des tolérances de fréquence des émetteurs 

(voir l'article N4) 

MOD 1. La tolérance de fréquence est definie à l'article Nl, et 
sauf indication contraire, elle est exprimée en millionièmes. 

MOD 2. La puissance indiquée pour les di verses· catégories de 
stations est, sauf indication contraire, la puissance de crête des émetteurs 
à bande latérale unique et la puissance moyenne pour tous les autres émetteurs. 
Le terme "puissance d'un émetteur radioélectrique" est defini à l'al!ticle Nl. 

MOD 3. Pour des raisons techniques ou d'exploitation, certaines 
catégories de stations peuvent nécessiter des tolérances plus strictes que 
celles spécifiées au Tableau. 

Tol6rances applicables Tol6rnnc:es appliœbles 
jusqu'ap aux nouveaux 

t•r janvier Y996 6metteun install6s 
Jbldes de fr'quenc:cs aux 6metteurs à portir du 

(limite infmeure exclue, wuellement en 10r janvier 1Q85 et 
limite sup&ieure incluse) service et à ceux qui à tous les 6metteurs 

et seront mis en service à pGrtir du 
cat65ories de smtions avant le 1•r janvier 19QO 

2 Janvier 1CJ85 

BaRdo : Do 9 ~ ~-535_7 kHa 

1. StGIItHU fixe~: 
_do 9 l 50 kHz 1000 100 
_ do 50 h [53(/ kHz , 200 50 

2. St11tlo1U terr•$tr•• : 
o) smtions e6tiàa: 100 a} 

- d'uœ puissance inf6ricure 
Al ou ~le t\ 200 w 500 

- d'une puissance supérieure à 
A) lOOW 200 

b) stations oéro1111utiques 100 100 
" 
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Bande : De 9 à 
L-535-7 kHz (suite) 

3. StatioiU mobiles: 

n) stations de navire 
b) anetteun de secoun de navire 

c) stations d'engin de sauvetage 
d) stations d'aéronef 

4. StatioiU tk radiorepirqe 

5. StatioiU de radiodilfUJion 

Pande : De [ 535 _Ï à /_1 605 _/bHl 

Statio111 de radiodilfUJion 

IJanlk: n{i ~à 4 008 kHz 

1. Statio111 fixes : 

-d'une puissance inférieure ou 
égale à 200 W 

- d'une puissance su~rieure à 
200W 

2. Statio111 terrestres: 

- d'une puissance inférieure ou 
éple à 200 W 

- d'une puissance su~rieure à 
200W 

3. Statiolll mobiles: 

a) s~otions de navire 

b) atntioœ d'enaia œ snuvetoc: 
e) mdio~ cb loailiœtion 

dal uiniœre:J 
cO ttotioao d'caœd 
ci) lltotioDD mobil= temurec 

4. Sttlliii:JI tk ~~: 

- d'ua pnir1onœ iD16rizwe ou 
bbà200W 

-d'ua puiœoace ~ à 
anw 

1 ooo B) 
5000 

sooo 
soo 
100 

10Hz 

10Hz d) 

100 

100 A)C)o) 

so A)C)g) 

200 8) D) 
300 

300 
100 g) 
7DO 

100 

59 

20 

zoo b) 
500 c) 
500 
100 

100 

10Hz 

10Hz d) 

100 e) f) 

so e) f) 

100 a)o)g) 

so o)e)g) 

40 Hz h) 
108 

100 
100 g) 
50 t) 

lO J) 

10 J) 

10 Hz h) 



lltlr:th: Dœ 4 à Q), 7 MHa 

1. Sttllb fixes: 

- d-.me puismcce inf~ ou 
~lelLSOOW 

- d"um puissMce sup6rieure à 
scow 

a) émissions à bande 
lat~rale uniQue et à 
bande lat~rale indépen-
dante 

- d'une puissa~ce fnf~rieure 

ou égale à 500 1 

- d'une puissance supé-
rieure à 500 'N 

b) émissions de classe FlB 

c) émisstons de classe 
autre que FlB 

- d'une puissance ,,f4-
rieure ou ggale à 500 W 

- d'une puissance supé-
rieure à 500 'N 

2. · Stations terre$tres 

D) ttotions c6tëà'a: 
- d"unc puissonœ infûfalre 
ou~à5COW 

-:- d•unc pui111:!QnCC supâialre 
à 500 W ct infaieure ou 
l(]nle ll S kW 

- d•uM puiasonce supâieure 
àSkW 

b) stations aéronautiques: 

- d"une puiSSDnc:c inf&ieure 
ou éonle A 500 W 

- d"unc puissonce sup6rieure 
•A500W 

c) stations de base: 
- d"unc puiSSDnc:c infaieure 

ou é(rAie A 500 W 
- d•une puissonce supfrieure 

à500W 

3. Stations mobile•: 

n) stotions de nnvift: 
1) anissions de closse A 1 A 
2) 6nissions œ elu= outre 
q~AIA 

b) stotions d"enoin de soumnce 
c) stDtions d"aérol=f 

d) stations mobil=t terrestres 

4. SttJ!Imu th radiotlilfuitm 

5. Stations spatiales 
6. Stations terriennes 

9t} 

15 

50 A) C) 

30 A) C) 

15 A) C) 

100 o) 

50 o> 

100 

so 

50 E) F) 
50 8) D) 

30 
100 g) 

2GO 

15 

1 

1 

·-
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50 Hz 

20 Hz 
10 Hz 

20 

10 

20 Hz a) 1) 

100' Q) 

o> 50 
20 o) 

10 
50 Hz l)m) 

50 
100 9) 
40 nJ 

JO Hz k )o) 

20 
20 
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Bande: De 29,7 à lOD MHz 

1. Stations fixes: 
-d'une puissance inférieure ou 

égale à 200 W 
- d'une puissance supérieure à 

200W 

- d'une putssance tnf'
rleuro ou 6ga1e } 50 a 

- d'une putssance su~
riaure } 50 W 

2. Stations terrestres : 
-d'une puissance inférieure ou 

~gale à 15 W 
- d'une puissance supérieure à 

lS W 

3. Stations mobiles: 
..:.- d'une puissance inférieure ou 

égale à 5 W 
-d'une puissance supérieure à 

sw 
4. Stations de radiort>pérage 

S. Stations de radiodiffusion (autres 
que de télévision): 
- d'une puissance inférieure ou 

~gale à 50 W 
- d'une puissance supérieure à 

sow 
6. Stations de radiodiffusion (tl/évi

sion, son et image) : 
- d'une puissance inférieure ou 

épie à SOW 
-d'une puissance supérieure à 

50W 

7. Stations spatiales 
9. Stations terriennes 

lltDule: ~ IGI à 470 MHz 

1. ·Stations fixes: 

- d'une puissance inférieure ou 
6Gnle à so w 

-d'une puissanœ supérieure l 
50W 

2. Stlltlons tnnstrn: 

o) atotioœ c6tià'es 
b) stations aéronautiques 
c) stations de base: 

- d'une puisumœ inféricu" 
ou.lcàSW 

- d'une puissance su.,aicu" 
àSW 

- dans la bande~~~ 
- dans 1 a bande ~ 't.] 
- dans la bande [3] 

50 

30 

30 

20 

20 
50 

20 
20 p) 

100 

50 

200 5C 

2000 Hz q) 

so 

20 

500 Hz 
r) s) 

100 

1000 Hz 

20 
20 

9G 20 t) 

20 10 

20 &) 10 
5f) 20 u) 

59 

20 

15 v) 
7 v) 
5 v) 

1J bande s~et ft quo aux enn rons do L 16o otz J 
2) bando s"'etflque aux environs de [300 t:lfz] l tndrer u1Urieureoent 
3) bando s~etf,que aux environs do 1:450 lJiz] 

~tes ~dacttonnelles 



~otos r~dactlonne11es 

Bande De lOO à 4ro JYIHz (sui te) 
3. Stations mohil~s: 

a) stations de navire et stations 
d'engin de sauvetage: 
-dans la bande ~56- 17~ 

20 6) MHz 

- en dehors de la bande 
[156-174]MHz 50 H) o) 

b) stations d'aéronef 59 
c) stations mobiles terrestres: 

- d'une puissance inférieure 
50 ou égale à S W 

- d'une puissance supérieure 
20 àS W 

-dans la bande /-1) 7 
- dans la bande l-Z) _7 
-dans la bando l-3)_7 

4. Stations d~ radior~pirag~ 50 H) y) 

S. StatioiU tk radiodiffusion (autr~s zo qrw d~ ttltvision) 

6. Stations tk radiodiffusion (ttltvi-
sion, son ~~ imag~): 

-d'une puissance inférieure ou 100 qaleà IOOW 
-d'une puissance su~eure à 1 000 Hz 

IOOW 

1. Stations spatiales 

a. Stations torrtennea 

l!lantk: ~ 470 à 1450 MHz 

1. StatioiU fix~s : 

-d'une puissance inférieure ou 
3001) •le à 100 W 

-d'une puissance supérieure à 100 J) JOOW 

2. StatioiU t~rr~str~s 300 

3. StatiotU mobil~s 300 

4. StatioiU d~ radio~ptrag~ 500 y) 

S. Stations tk radiodiffusion (autr~s 100 
qw d~ tlllvision) 

6. StatltHu tb rtllliodll/lUiolf (11/ivl-
sio11, SOif~~ illta6~~s la bande 
do 470 l [960_ Olz : 
- d'une puissance inférieure ou 

100 qaleltOOW 
-d'une puissance supérieure à 1 000 Hz 

IOOW --
1. Stations spatialos 

O. Stations terriennes <. 
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10 

50 o) 
30 u) 

15 v) 

7 v) x) 

5 v) x) 
so y) 

2 000 Hz q) 

500 lfz r)a~ 

zo 
20 

100 

50 

2Qz) 

20 z) 

500 y) 

100 

500 Hz r) s 

20 
·-

20 

1) bande s~cffique aux environs de ~160 ~~ 7 
2) bande splcfftque aux environs de -~300 MH~7 à tns,rer ult6rieureaent 
3) bande spicfftque aux envtrons de ~450 MHz 7 
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&Nk: De 2450 à 10 SOO MHz 

J • StatioJU jizes: 

- d•une puissance inf~rieure ou 
égale à 100 w 

- d•une puissance supérieure à 
IOOW 

2. Statiofll terrestres 

3. StatioJU mobiles 

4. Statioœ de radiorepirage 

5. Stattons spatiales 

6. Statiens terriennes 

/JanJe: De lO,S à (9 GHz 

l. StatioJU fixes 

2. Statiofll tk r~ 

3. Stations de radiodiffusion 

4. Stations spatiales 

5. Stations terriennes 

1 
1 f 

300 l) zoo 
100 J) 50 

300 100 

300 100 

2 000 y) 1 250 y) 

50 

50 

500 300 

7 500 y) 5 000 y) 

100 

100 

100 



MOD 

SUP 

ADD 
(= NOC, anc. 1) 

ADD 
(= NOC, anc. k) 

ADD 
(= NOC, anc. h) 

ADD 
(= MOD, anc. i) 

ADD 
(= MOD, anc. p) 
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Renvois du tableau des tolérances de fréquence d'émetteurs 

Renvofs actuels de a) à r) 

A) p~ 11 H le\ cmerteur'i de stat:un ....:,iucre u:alto;e~ pour la t~!cgraphac a amprc>sivn darc~:tc ou pour 
111 rr;ut~n 11 .-.~ 1on Je: d.unuces. la tolerance c~t Je 15 ff1. Cette tolerance est applacabk aux appa· 
r!'!ll~ , 11 ;aallé~ ''"'c:' le 1 cr Jan~ aer I'J7h. et a la tutilht..: :.k ... apparcals a partar du 1 cr JUO\ acr 19K~. 
J•,,., l~ç appare1J, tn\tallc!. avant le 2 Janvacr 197t-, la tolérance est de 40 Hl. 

B) Puur les emerteurs Je: ,ratann Je navarc utilises pour la télegraphse à smpres~ion directe ou 
p<1ur la trammissaon de tlonn..:c .... la tolerance est de 411 Ht. Cette tuleran~e est appis~:able au" ap· 
p~rc•h amtallcs apre~ k 1 cr J3m a•:r 1 'J7tl c:t a_la total ne Je'i appareils aprcs ie 1er Janner 1985. 
f'c,IJr les apparcsls an~tallê<ï a\ a nt k 2 J<am a cr :'17ft ~cttc tnlcran~c: est de 1 01) Ill (a~e~: une dcn\·e 
m.uamalc Je 40 Hl p<lUr de ~:c•urte!> pcraodes Je l'ordre de 15 manute!>l. 

C) Pour les émclleur'i des '>lation'i côtières raJiotéléphoniques à bande latérale 
umqiJe, la toléran~e e<;t Je 20 Hz. 

D) Pour lee; emetteurs des stataons radioteléphomques de navire a bande latérale unu~ue. la 
tr,leran~:e e~t· 

1) dan~ le<ï bandes comprises· entre fi 60iJet 4 000 kHz: 2 
IIJO ffl pour les emetteurs en ~erva~e ou installés a\ant le +eP janvacr 198:!: 

·- 50 Hl pour les ëmeueurc; anstallcs apré, le 1er Jano.·ier :9821 mais avant 
le 1er janvier 1985; 

2) dan'> les hande-; ~:ùm~rises entre _4 000 cf-3 ~1kHz: 2 
100 Hz pour .les cm~tteurs -err serric ou mstalles a~ant le~ janvaer 

- .SO If l pour (cs émetteurs mstalle aprés le 1er Janvaer IIJ78. 
(Voir ausst l'appendice 17A). 

1978; 

jusqu'au 1er janvier 1990 

E) Dans les bandes do fr~quences do trnatl en tiUgraphto r!orse do classe AlA, 
une to16ranco do friquonce do 200 oilltonlèoes pout ltro appliQule aux loetteurs 
existants sous r'servo quo los 6oisalons restent l l 1 tnt~rteur do ces bandes. 
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ADD 
(= MOD, anc. q) 

ADD 
(= (MOD), anc. n) 

ADD 
(= NOC, anc. d) 

ADD 
(= NOC, anc. f) 

ADD 
(= NOC, anc. g) 

ADD 
(= RSP 1) 

ADD 
(= RSP k) 

ADD 
(= RSP un) 

F) Dans les bandes de fréquences d'appel en télégraphie Morse de classe A 1 A des to 1 é ranc es de 
frequence de 40 millionièmes dans les bandes compnses entre 4 ct 23 MHz. et de 30 m111ion1e· 
mes dans la bande des 25 MH~ sont recommandees dans toute la mesure du possable. 

P.:) p~'!/ les émetteurs de station cotière ct de station de navire fonctionnant dans la bande 
~:156 .. 1 ~.MHz et m~s en service a~rès le ~er janvier 197J.Ia tolérance de fréquence est de 10 mil· 
10nu:mes. C'ett~ tolerance est apphcable a tous les émetteurs, y compras ceux des stations d'engin 

de sauvetage. a partir du 1er Janvier 1983. 

H) Cette toh::-an.:e n ·c~t pas applicable aux stations d'engin de sauvetage fonctionnant 
<~t.r la fn!qucn~ 243 \1Hz. 

. I) Pour le\ émetteurs fai~ant des émissions multiplex à répartition dans le temps, 
la tolérance de 300 peut étre portee à 500. 

J) Cette tolérance s'applique uniquement aux émissions dont la largeur de bande 
neu:<,~aarc est au plus égale à 3000kHz; pour les émissions dont la largeur de bande est 
\upérieure a 3 000 kHz, la toléra~ce est portée à 300. 

a) Pour les émetteurs de station côtière utilisés pour la tëlé
graphie à impression directe ou pour la transmission de données, 
la tolérance est de 15 Hz. 

b) Pour les émetteurs de station de navire utilisés pour la télé
graphie à impression directe ou pour la transmission de données, 
la tolérance est de 40 Hz. 

c) Si l'émetteur d'urgence sert d'émetteur de réserve pour 
remplacer au besoin l'émetteur principal, la tolérance prévue pour 
les émetteurs des stations de navire est applicable. 



ADD d) 
(= MOD, anc. b) 

ADD e) 
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Dans les pays où l'Accord régional de radiodiffusion de 
l'Amérique du Nord (NARBA) est en vigueur, on pourra continuer 
d'appliquer la tolérance de 20 Hz. 

Pour les émetteurs de radiotéléphonie à bande latérale unique, la 
tolérance est de 

- dans la bande ( 1 605 _7 à 4 000 kHz et 4 à 29,7 :tvlliz, pour des 
puissances en crête de 200 W ou moins et 500 W ou moins respec
tivement : 50 Hz; 

- dans la bande /-1 605 7 à 4 000 kHz et 4 à 29,7 MHz pour des 
puissances en ;rête s~périeures à 200 W et 500 W respectivement 
20 Hz. 

ADD 
(= RSP 3) 

f) Pour les émetteurs de radiotélégraphie avec manipulation par 
déplacement de fréquence, la tolérance est de 10 Hz. 

ADD 
(= (MOD), anc. 

g) 
r) 

ADD h) 
(= (MOD) RSP 4) 

ADD i) 
(= RSP 5) 

ADD j) 
( = ( MOD) RSP 6) 

ADD k) 
(= MOD RSP 17) 

ADD 1) 
(: (MOD) RSP 20) 

Pour les émetteurs à bande latérale unique fonctionn~t dans les bandes attribuées en ex-· 
clusivité au service mobih: aéronautique (R) en tr{l60~t 4000kHz et entre 4 et 29,1 Mlk, 
la tolérance sur la fréquence porteuse (fréquence de reférence) est: 
1. pour toutes les stations aéronautiques 10Hz 
2. pour toutes les stations d'aéronef fonctionnant dans les services 

internationaux 20 Hz. 
3. pour les stations d'aéronef fonctionnant exclusivement dans des 

services nationaux 50 Hz~ 

0 Note. - Afin d'obtenir une intelligibilité maximale, il est sugéré aux admin.ts.: 
trations d'encourager la réduction de cette tolérance à 20Hz. 

Pour les émissions de classe A1A la tolérance est de 
50 millionièmes. 

Pour les émetteurs utilisés en radiotéléphonie à band~ 1 latérale 
unique ou en radiotélégraphie avec manipulation par d~placement 
de fréquence, la tolérance est de 40 Hz. 

Pour les émetteurs de radiobalise dans la bande /Ï 605Ï - 1 800 kHz, 
la tolérance est de 50 millionièmes. 

Pour les émetteurs A3E d'une puissance de porteuse inférieure ou 
égale à 10 kW, fonctionnnant dans les bandes /-1 605 Ï - 4 000. kHz 
et 4 - 29,7 MHz, la tolérance est respectivement de 
20 millionièmes et de 15 millionièmes. 

Pour les émissions· de classe A1A, la tolérance est de 
10 millionièmes. 
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ADD 
(= (MOD) RSP 7) 

ADD 
( = ( MOD) RSP 8) 

ADD 
(= RSP 15) 

ADD 
( = · ( MOD) RSP 9 ) 

ADD 
(= (MOD) RSP 18) 

ADD 
(= (MOD) RSP 16) 

m) Pour les émetteurs de stations de navires de faible tonnage, d 1 unè 
puissance inférieure ou égale à 5 W fonctionnant dans les eaux 
côtières et utilisant des émissions de classe A3E ou F3E dans la 
bande L-* Ï la tolerance est de 40 millionièmes. 

*Note redactionnelle.: l'indication d'une bande specifique, au 
voisinage de 27 120 kHz, sera insérée ultérieurement. 

n) La tolérance est de 50 Hz pour les émetteurs de radiotéléphonie à 
bande latérale unique, sauf pour les émetteurs fonctionnant dans la 
bande /-* Ï dont la puissance en crête ne depasse pas 15 W; 
pour cës derniers,-la tolerance de base applicable est de 
40 millionièmes. 

* Note rédactionnelle : l'indication d'une bande spécifique, au 
voisinage de 27 120 kHz, sera insérée ultérieurement. 

o) Il est suggéré que les administrations évitent des 4ifferences de 
fréquence porteuse de l'ordre de quelques hertz, qui causent des 
dégradations analogues à celles des évanouiss.ements périodiques. 
Il convient pour ce faire, que la tolérance de fréquence soit de 
0,1 Hz; cette tolérance conviendrait également pour les émissions 
à bande latérale unique. 

p) Pour des équipements portatifs qui ne sont pas montés sur des 
véhicules, et dont la puissance moyenne d'émission ne dépasse pas 
5 W, la tolérance est de 40 millionièmes. 

q) Pour les émetteurs d'une puissance moyenne inférieure ou égale à 
50 watts fonctionnant sur des frequences inférieures à 108 MHz, une 
tolérance de 3 000 Hz est applicable. 

r) Dans le cas de stations de radiodiffusion (télévision) : 

d'une puissance de crête d'image inférieure ou égale à 50 W dans 
la bande de 29,7 à 100 MHz. 

d'une puissance de crête d'image inférieure ou égale à 100 W 
dans la bande de 100 à [ 960] MHz • 

et qui reçoivent leurs émissions d'autres stations de télévision, 
ou qui desservent de petites localités isolées, il peut être impos
sible, pour des raisons d'exploitation, de respecter cette tolérance. 
Pour ces stations, la tolérance est de 2 000 Hz. 



ADD 
( = (MO D) RSP 19 ) 

ADD 
( = ( MOD) RSP 10 ) 

ADD 
(= (MOD) RSP 11) 

ADD 
(= (MOD) RSP 12) 

ADD 
(= NOC, anco o) 

ADD 

ADD 
(= NOC, anco e) 

ADD 
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Pour des stations d'une puissance de crête d'image egale ou 
inférieure à l W, cette tolérance peut être assouplie à 

5 kHz dans la bande de 100 à 470 MHz 

- 10 kHz dans la bande 4 70 à { 960 J MHz. 

s) Pour les emetteurs utilisant le système M(NTSC), la tolerance est 
de 1 000 Hza Toutefois, pour les émetteurs de faible puissance 
utilisant ce système, la Note r) est applicable o 

t) Pour les systèmes de faisceaux hertziens à plusieurs bonds qui 
emploient la conversion directe de fréquence, la tolérance est de 
30 millionièmeso 

u) Pour les voies espacees de 50 kHz, la tolérance est de 
50 millionièmesa 

v) Ces tolérances sont applicables pour des espacements entre voies 
égaux ou supérieurs à 20 kHzo 

w) Pour les émetteurs utilisés par les stations de communications de 
bord, la tolérance de fréquence est de 5 millionièmes. 

x) Pour des équipements portatifs non installes sur des véhicules dont 
la puissance moyenne d'émission ne dépasse pas 5 W, la tolérance 
est de 15 millionièmesa 

y) Lorsqu'il n'est pas assigné de fréquences déterminées aux stations 
de radiodetection, la largeur de bande occupée par leurs émissions 
doit être maintenue tout entière à l'intérieur de la bande attribuée 
à ce service et la tolérance mentionnée ne leur est pas applicable. 

z) En appliquant cette tolérance, les administrations doivent se 
référer aux Avis les plus récents du CCIR~-
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SUP 

MOD 

NOUVEL APPENDICE B 

APPENDICE 5 

CARACTERISTIQUES SUPPLEMENTAIRES POUR LA 

CLASSIFICATION DES EMISSIONS; 

DETERMINATION DES LARGEURS DE BANDE NECESSAIRES, EXEMPLES DE CALCUL 

DE LA LARGEUR DE BANDE ET EXEMPLES CONNEXES 

DE DESIGNATIONS DES EMISSIONS 

(voir l'article N3) 

PARTIE A 

Caractéristiques supplementaires pour la classification des émissions 

L'article N3 du présent Règlement décrit à l'aide de trois symboles 
les caractéristiques fondamentales pour la classification des émissions. Une 
description plus détaillée des émissions peut se faire en recourant à deux 
caractéristiques supplementaires facultatives. 

Ces caractéristiques supplementaires facultatives (voir aussi la 
Recommandation NO L-B_Ï) sont les suivantes : 

Quatrième symbole - Détails concernant le signal (ou les signaux) 

Cinquième symbole - Nature du multiplexage. 

Si l'on n'utilise ni le quatrième ni le cinquième symbole, il convient 
de le mentionner par un trait placé à l'endroit où chaque symbole devrait 
figurer. 

1. Quatrième symbole - Details concernant le signal (ou les signaux) 

1.1 Code bivalent, avec des elements de signal qui diffèrent 
soit en nombre soit en duree 

1.2 Code bivalent, avec des éléments de signal identiques en 
nombre et en durée, sans correction d'erreurs 

A 

B 



2. 

0 
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1.3 Code bivalent, avec des elements de signal identiques en nombre C 
et en durée, avec correction d'erreurs 

1.4 Code quadrivalent, dans lequel chaque etat represente un element D 
de signal (d'un ou plusieurs bits) 

1.5 Code plurivalent, dans lequel chaque etat represente un element E 
de signal (d'un ou plusieurs bits) 

1.6 Code plurivalent, dans lequel chaque etat ou combinaison d'etats F 
represente un caractère 

1.7 Son de qualite radiophonique (monophonique) G 

1.8 Son de qualite radiophonique (stereophonique ou quadriphonique) H 

1.9 Son de qualite commerciale (à l'exclusion des categories visees J 
en 1. 10 et 1.11 ) 

1.10 Son de qualite commerciale avec·emploi de l'inversion des K 
frequences ou du decoupage de la bande 

1.11 Son de qualite c-ommerciale, avec des signaux separes modules L 
en frequence pour commander le niveau du signal démodule 

1.12 Noir et blanc M 

1.13 Couleur N 

1.14 Combinaisons des cas ci-dessus w 

1.15 Autres cas x ... 

Cinquième symbole - Nature du multiplexage 

2.1 Pas de multiplexage N 

2.2 Multiplexage par repartition du code*) c 

2.3 Multiplexage par repartition en frequence F 

2.4 ·Multiplexage par repartition dans le temps T 

2.5 Combinaïso"n du multiplexage_par repartition en frequence 
et 'du multiplexage par repartition dans le temps 

w 

2.6 Autres types de multiplexage x 

.*) Comprend les techniques d'etalement de la largeur de bande. 
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PARTIE B 

Détermination des largeurs de bande nécessaires, 
exemples de calcul de la largeur de bande 

et exemples connexes de designation des émissions 

Pour désigner complètement une émission, il faut ajouter, juste avant les 
symboles de classification, la largeur de bande nécessaire, indiquée par quatre 
caractères : lorsqu'on l'utilise, 1~ largeur de bande nécessaire doit être déterminée 
par l'une des méthodes suivantes : 

1) utilisation des formules contenues dans le tableau ci-après qui contient 
également des exemples de largeurs de bande nécessaire et de désignation 
des émissions correspondantes; 

2) calcul fondé sur les Avis du CCIR;L_JJ_7 

3) méthode de mesures, dans les cas non prévus aux alinéas 1) et 2) ci-dessus. 

Ce·pendant, la largeur de bande nécessaire ainsi déterminée n'est pas la seule 
caractéristique d'une émission qu'il convient de prendre en considération lorsqu'il 
s'agit d'évaluer le brouillage que cette émission est susceptible de causer. 

Dans la rédaction du tableau, les notations qui suivent ont été utilisées 

B = largeur de bande nécessaire en hertz 
n 

B a rapidité de modulation en bauds 

N a nombre maximal possible des éléments "noirs plus blancs" à transmettre 
par seconde dans les cas du fac-similé 

M = fréquence maximale de modulation en hertz 

c 

D 

t 

·t 
r 

K 

ll 
c 

f 
p 

c 

c 

a 

c 

c 

fréquence de la sous-porteuse en hertz 

excursion de crête, c'est-à-dire la moiti~ de la diff~rence entre les 
valeurs maximale et minimale de la fréquence instantanée. La fréquence 
instantanée en hertz s'obtient en divisant lQ vitesse de variation de 
la phase (radians) par 2 w 

dur~e de l'imp_\llsion, en secondes, à mi-amplitude 

temps d'établissement de l'impulsion, en secondes, entre 10' et 
90.~ d'amp1.itude 

facteur numérique_général, qui varie suivant l'émission et qui d~pend 
de la distorsion admissible du signal 

nombre de voies dans la bande de base dans le~ systèmes multiplex 
â plusieurs vqies 

fréquence de la sous-porteuse pilote de continuité, en Hz (signal 
continu utilisé pour contrôler la qualité de fonctionnement des 
systèmes à multiplexage par répartition en fréquence). 

/-1) Voir également la Résolution No L- _7 "Exemples de largeurs de bande 
~écessaires"._Ï 



Description Largeur de bande· Décessaire 
de 

l'émission Formule Exemple de calcul 

I. Pas de signal modulant 

·-

Onde entretenue pure - -

II. Modulation d'amplitude 
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~signation 
.-

de 
1'6miaaion 

NON 

~-----------------------~·----------------------------------------------------------~ 
1. Signal contenant de l'information quantifiée ou numérique 

Télégraphie à.- ondes 
entretenues, 
Code Morse 

Télégraphie à 
manipulation par 
tout ou rien d'une 
porteuse modulée 
par une fréquence 
audible, 
Code Morse 

Bn = BK 
K = 5 pour les 
liaisons 
affectées 
d'evanouisse
ments. 
K = 3 pour 
les liaisons , . 
sans evanou1s-
sements. 

Bn a BK + 2M 
K = 5 pour 
les liaisons 
affectées 
d' ~vanouis
sements 
K = 3 pour 
les liaisons , . 
sans evanou1s-
sements 

25 mots par minute, 
B = 20, K = 5; 
Largeur de bande : 100 Hz. 

25 mots par minute 
B = 20, M o 1 000, 
K = 5; 
Largeur de bande : 2 100 Hz 

= 2,1 kHz 

lOOHAlAAN 

. 2KlOA2AAN 
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Description 
de 

l'~mission 

Largeur de bande n~cessaire 

Signal d'appel 
sélec·tif avec 
emploi d'un code 
séquentiel à-une 
seule fr~quence, 
bande lat~rale 
unique, onde 
porteuse 
complète 

Formule 

Bn = 2M + 2DK 
M = B/2 

Exemple de calcul 

Fréquence maximale du code : 
2 llO Hz 
M = 2 llO 
Largeur de bande : 2 llO Hz 

= 2,11 kHz 

B = 50 bauds 
D = 35 Hz (d~placement 70 Hz) 
K = 1,2 

Désignation 
de 

l'~mission 

2KllH2BFN 

Té14graphte ~ tmpresston 
directe, avec eoplot d'uno 
sous-porteuse oodulante ~ 
d4placeuent de fr,quence, 
correctton des erreurs, 
bande lat4ra1e untque 

Largeur de bande : 134 Hz 134HJ2BCN 

onde porteuse supprto4o 
(une aeulo voh) 

Télégraphie harmo
nique mul ti voie avec 
correction des 
erreurs, quelques 
voies sont multi
plex~es par 
r~partition dans le 
temps,' bande 
laterale unique, 
onde porteuse 
réduite 

·Té.léphonie, double 
bande latérale 
(une seulevoie) 

Téléphonie, bande 
lat~rale unique, 
onde porteuse 
complète (une 
seule voie) 

Bn = frequence 
centrale la 
plus ~levée 
+ M + DK 

B M=-
2 

15 voies 
fréquence centrale la plus 
élevée.= 2 805 Hz 
B = 100 bauds· 
D = 42,5 Hz (déplacement 
85 Hz) 
K = 0,7 
Largeur de bande : 2 885 Hz 

= 2,885 kHz 

2. Téléphonie (qualité coii~JD,erciale) 

Bn = 2M M = 3. 000 
Large\ll"'·de bande : 6 000 Hz 

= 6.kHz 

Bn = M M = 3 000 
Largeur de bande : 3 000 Hz 

= 3 kHz 

2K89R7BCW 

6KOOA3EJN 

3KOOH3EJN 



Description 
de 

l'émission 

Téléphonie, bande 
latérale unique, 
porteuse sufprimé'~ 
(un~; seule v•Jie) 

Téléphonie a\ ec 
signaux distincts 
modulés en 
fréquence pour 
régler le ni~eau 
du signal vocal 
démodulé, bar~de 

·latérale uni':jue, 
porteuse réduite 
(Li ncompex) 
(une seule voie) 

Téléphonie a1·ec 
: dispositif d<· 
: secret, banè.t:: 
i latérale unique, 
porteuse sup1>rimée 
(deux voies ou plus) 

i T"l' . ; e ephon1e~ t:ande 
, latérale ind,pen
;dante (deux voies 
; ou plus) 

Largeur de bande nécessaire 

Formule 

Bn = M -
fréquence de 
modulation la 
plus basse 

Bn = M 

Bn = NcM -
fréquence de 
mdula ti on dans 
la voie la plus 
basse 

Bn = somme de 
M pour chaque 
bande latérale 

Exemple de calcul 

M = 3 000; 
fréquence de modulation la 
plus basse = 300 Hz 
Largeur de bande :-2 700 Hz 

= 2,7 kHz 

Fréquence ~ximale de 
réglage : 2 990 Hz 
M = 2 990 
Largeur de bande : 2 990 Hz 

= 2,99 kHz 

Ne = 2 
M = 3 000 
fréquence de modulation la 
plus basse : 250 Hz 
Largeur de bande : 5 750 Hz 

= 5,75 kHz 

2 voies 
M = 3 000 
Largeur de bande : 6 000 Hz 

= 6 kHz 
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Désignation 
de 

l'émission 

2K70J3EJN 

2K99R3ELN 

5K75J8EKF 

6KOOB8EJN 

~----------·-------~~--------------~----------------------------~--------------J 
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Description Largeur de bande nécessaire 
de 

l'emission Formule Exemple de calcul 

3. Radiodiffusion sonore 

Radiodiffue~ ion Bn = 2M Parole et musique, M = 4 000; 
sonore, double M peut varier Largeur de bande : 8 000 Hz 
bande latérale entre 4 000 et = 8 kHz 

10 000 selon 
la qualitée 
désirée 

Radiodiffusion Bn = M Parole et musique, M = 4 000; 
sonore, banlie M peut varier Largeur de bande : 4 000 Hz 
latérale. mlique, entre 4 000 et = 4 kHz 
porteuse réduite 10 000 selon 
(une seule voie) la qualitée 

désirée 
--

Radiodiffusion Bn = M- Parole et musique, M = 4 500; 
sonore, bande fréquence de Fréquence de modulation la 
latérale unique, modulation la plus basse = 50 Hz; 
porteuse supprimée plus basse Largeur de bande : 4 450 Hz 

= 4,45 kHz 

Désignation 
de 

l'~mission 

8KOOA3EGN 

4KOOR3EGN 

4K45J3EGN 



Description 
de 

l'émission 

Télévision, image 
et son 

Fac-similé analogique 
par modulation· en 
fréquence de la sous
porteuse d'une 
émission BLU avec 
porteuse réduite, 
noir et blanc 

Largeur de bande nécessaire 

Formule Exemple de calcul 

4. Télévision 

Pour les 
largeurs de 
bande commu
nément 
utilisées pour 
les systèmes 
de télévision, 
voir les 
documents 
correspondants 
du CCIR 

N 
Bn = C + 2 + DK 

K = 1,1 
(valeur type) 

Nombre de lignes : 625 
Largeur de bande vidéo 
nominale : 5 MHz 
Porteuse sonore par rapport 
à la porteuse image : 
5,5 MHz 
Largeur de bande.totale, 
pour l'image : 6,25 MHz, 
Largeur de la voie de 
transmission sonore modulée 
en fréquence, y compris les 
bandes de garde : 750 kHz; 
Largeur de bande de la voie 
aux fréquences radio
électriques : 7 MHz 

5. Fac-similé 

N = 1 100 
correspondant à un indice 
de coopération-de 352 et à 
une vitesse de rotation du 
cylindre de 6o tours par 
minute. L'indice de 
coopération est le produit 
du diamètre du cylindre et 
du nombre de lignes par 
unité de iongueur. 
C = 1 900 D = 400 
Largeur de bande : 2 890 Hz 

= 2,89 kHz 
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Désignation 
de 

l'~mission 

6M25C3F--

750KF3EGN 

2K89R3CMN 
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Description 
de 

l'~mission 

Largeur de bande n~cessaire 

Fac -s imilé analo
gique; ·modulation 
en fréquence d'une 
sous-porteuse 
audiofréquence 
modulant la p:>rteuse 
principale , bande 
latérale uniq;.1e, 
porteuse supprimée 

·Double bande 
latérale, faisceau 

'hertzien de télé-
,vision 

Double bande 
latérale, faisceau 
hertzien, MRF 

Formule Exemple de calcul 

Bn = 2M + 2DK 
N 

M = 2 
K = 1,1 
(valeur type) 

Bn ::s 2C + 2M 
+ 2D 

Bn = 2M 

N = 1 100 
D = 400 
Largeur de bande : 1 980 Hz 

= 1,98 kHz 

6. Emissions composites 

Fréquences vidéo limitées à 
5 MHz, son sur sous-porteuse 
6,5 MHz modulée en fréquence 
avec excursion de 50 kHz : 
C = 6,5 MHz D = 50 kHz 
M = 15 kHz 
Largeur de bande • 

. 13,13 x 106 Hz = 13,13 lvïHz 

Faisceau hertzien de 
10 voies téléphoniques, 
occupant la bande de 
base 1 - 164 kHz 
M = 164 000 
Largeur de bande 328 000 Hz 

= 328 kHz 

Désignation 
de 

l'~mission 

1K98J3C --

13t.UA8W--

328KA8E--



Desct'iption 
de 

l'émission 

Double bande 
lat er ale de VOR 
avec voJ.x 

Bandes latérales 
independantes; 
plusieurs voies tele
graphiques avec 
correction d'erreurs, 
ainsi que plusieurs 
voies téléphoniques 
avec dispositif de 
secret ; MRF. 
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Largeur de bande nécessaire Désignation 
de 

l'~mission Formule Exemple de calcul 

B = 
n 

2C +2M+2DK 
max 

K = 1, 
(valeur type) 

B = so:rn.me de 
n 

M pour chaque 
bande latérale 

La porteuse principale est 
modulee par : 
- une sous-porteu&e de 30 Hz, 
- une porteuse résultant 

d'une tonâlité de 9 960 Hz 
modulée en fréquence par 
une tonalité de 30 Hz, 

- une voie téléphonique, 
- une tonalité de 1 020 Hz 

manipulée pour identi
fication continue en 
Morse. 

Cmax = 9 960 
M = 30 
D = 480 
Largeur de bande : 20 940 Hz 

= 20.94 kHz 

Normalement, les systèmes 
composites sont exploités 
conformément aux dispositionE 
normalisées des canaux 
(par exemple Avis 348-2 du 
CCIR). Pour 3 voies 
téléphoniques et 15 voies 
télégraphiques, il faut une 
largeur de bande de 
12 000 Hz = 12 kHz 

20K9A9WWF 

12KOB9WWF 
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Description 
de 

l'~mission 

Largeur de bande nécessaire 

Formule Exemple de calcul 

III-A Modulation de fréquence 

OOsignation 
de 

l'~mission 

1. Signal contenant de l'information quantifiée ou numérique 

Télégraphie sans 
correction d'erreurs 
(une seule voie) 

Télégraphie è 
impression directe 
à bande étroite, 
avec correctjon 
d'erreurs 
(un~ seule vc·i e) 

Signal d 'appf!l 
sélectif 

Télégraphie luoplex 
à 4 fré que ne ~s 

Téléphonie 
comme re i al€: 

Bn = 2M + 2DK 
M = B/2 
K = 1,2 
(valeur type) 

Bn = 2M + 2DK 
M = B/2 
K = 1,2 
(valeur type) 

Bn = 2M + 2DK 
M = B/2 
K = 1,2 
(valeur type) 

Bn = 2M + 2DK 
B = rapidité 
de rodulation 
en bauds de la 
voie la plus 
rapide. 
Si les voies 
sont synchro-. , 
rusees : 
M = B/2 
(autrement 
M ... 2B·) 
K :::: 1,1 
(valeur type) 

B = 100 bauds 
D = 85 Hz (deplacement 
170 Hz) 
Largeur de bande : 304 Hz 

B = 100 bauds 
D = 85 Hz (deplacement 
170 Hz) 
Largeur de bande : 304 Hz 

B = .lOO bauds 
D = 85 Hz {déplacement 
170. Hz) 
Largeur de bande : 304 Hz 

Espacement entre fréque~es 
adjacentes = 400 Hz 
Voies synchronisées 
B = 100 bauds 
M =50 
D = 600 
Largeur de bande . 
1 420 Hz = 1,42 kHz 

2. 'Téléphonie {qualité commerciale) 

B. = 2M + 2DK. Cas moyen de téléphonie 
n 

K = 1, 
(valeur type 
mais dans · 

(
l'\ commerciale, D = 5 000, 
V M = 3 000; 

certaines 
conditions, des 
valeur~ plus 
grandes de K 
peuvent être 
nécessaires.) 

Largeur de bande : 16 000 az. 
= 16 kHz 

304HF1BBN 

304HF1BCN 

304HF1BCN 

lK42FïBDX 

16KOF3EJN 



Description 
de 

l'émission 

Radiodiffusion 
sonore 

Fac-similé par 
modulation directe 
en fréquence 
de la 
porteuse; 
noir et blanc 

Fac-similé 
analogique 
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Largeur de bande nécessaire D~signation 
de 

Formule Exemple de calcul l'émission 

3. Radiodiffusion sonore 

Bn = 2M + 2DK Monophonique 
K = 1, D = 75 000, M = 15 000; 180KF3EGN 
(valeur type) Largeur de bande : 180 000 Hz 

= 180 kHz 

!~ • Fac-simiH~ 
-

Bn = 2M + 2DK N = 1.100 éléments par 
M 

N 
seconde; = 2 
D = 400 Hz lK98FlC --K = 1,1 

(valeur type) Largeur de bande : 1 980 Hz 
= 1~98 kHz 

Bn = 2M + 2DK N = 1.100 éléments par 

M N seconde; = 2 D = 4oo Hz 1K98F3C --
K = 1,1 Largeur de bande : 1 980 Hz 
(valeur type) = 1,.98 kHz 

J 



Annexe au Document N° 474-F 
Page 32 

Descripti•m 
de 

l'emission 

Largeur de bande nécessaire . Désignation 
de 

Faisceau 
hertzien, MRF 

Formule Exemple de calcul 1 'emission 

Bn = 2fp + 2DK 
K = 1 
(valeur type ) 

6. Emissions composites(voir le Tableau III-B) 

60 voies téléphoniques 
occupant la bande de base 
de 60 à 300 kHz; excursion 
efficace par voie : 200 kHz; 
la fréqueLce pilote de 
continuité (331 kHz) donne 
lieu à une excursion 
efficace ~e la porteuse 
principale, de 100 kHz. 
D = 200 x 103 x 3,76 
x 2,02 = 1,52 x 106 Hz 
fp = 0,331 x 106 Hz 
Largeur de bande : 3M70F8EJF 
3, 702 x 106 Hz = 3, 702 .MHz 



Description 
de 

1 ·~mission 

Faisceau 
hertzien; MRF 

Largeur de bande ~cessaire 

Formule Exemple de calcul 

Bn = 2M + 2DK 
K = 1, 
(valeur type) 

960 voies téléphoniques 
occupant la bande de base de 
60 à 4 028 kHz; excursion 
efficace par voie : 200 kHz 
la fréquence pilote -de 
continuité (4 715 kHz) donne 
lieu à une exéursion efficace 
de la porteuse principale 
de 140 kHz. 

D = 200 x 103 x 3,76 x 5,5 
= 4,13 x 106 Hz 
M = 4,028 x 106 Hz 
fp = 4,715 x 106Hz; 
(2M + 2DK) > 2fp 
largeur ·de bande~ 
16,32 x 106Hz= 16,32 MHz. 
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~signation 
de 

1'6mission 

16M3F8FJF 
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Description 
de 

Largeur de bande nécessaire 

1 'émission 

Faisceau 
hertzien; MRF 

Radiodiffusion 
sonore stéréopho
nique avec 
sous-porteuse 
subsidiaire de 
téléphonie 
multiplexée 

Formule 

Bn = 2M + 2DK 
K = 1 
(valeur type) 

Exemple de calcul 

600 voies téléphoniques 
occupant la bande de base 
de 60 à 2 540 kHz; excursion 
efficace par voie : 200 kHz; 
la fréquence pilote de 
continuité (8 500kHz) donne 
lieu à une excursion efficace 
de la porteuse principale 
de 140 kHz. 
D = 200 x 103 x 3,76 x 4,36 
= 3,28 x 106 Hz 
M = 2,54 x 106 Hz 
K = 1 
fp = 8,5 x 106 Hz; 
(2M + 2DK) < 2fp 
Largeur de bande: 17 x 106Hz 

= 17 MHz 

Système à fréquence pilote; 
M = 75 000 Hz 
D = 75 000 Hz 
Largeur de bande : 
300 000 Hz = 300 kHz 

Désignation 
de 

l'émission 

17MOF8EJF 

300KF8EHF' 
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III-B FACTEURS DE MULTIPLICATION A UTILISER POUR CALCULER D, 
EXCURSION DE FREQUENCE DE CRETE,. DANS LES EMISSIONS 

MULTIVOIES A MULTIPLEXAGE PAR REPARTITION EN 
FREQUENCE (MF /MRF) 

Pour des syst~mes MF/MRF, la larseur de bande nécessaire est: 

Bn = 2M + 2DK 

On calcule la valeur de D, ou excursion de fréquence de crête dans les formules pour Bn en multipliant la 
valeur efficace d'excursion par voie par le (c facteur multiplicatif» approprié indiqué ci-dessous. 

Dans le cas où une onde pilote de continuité de fréquence r, est pr6!ente au-dessus de ln fnquenœ rnDllimnle 
de modulation, M,la formule sénérale prend la forme suivante: 

Ba- 2f, + 2DK 

Dans le cas ou l'indice de modulation de la porteuse principale engendrœ par l'onde pilote est inférieure à 
O,lS, et la valeur efficace de l'excursion de fréquence de la porteuse principale-par l'onde pilote est inférieure ou 
égale à 70% de la valeur efficace de l'excursion par voie, la formule aëMm~ prend celle des deux fOI'Ina ci-aprà 
qui donne la valeur la plus srande: 

Ba - 2fp ou Ba - lM + 2DK 

Facteur multiplicatif (•) 

Nombre de voies tél éph01ti ques [ Valeur en dB au-dessus du nivœu de m-odulation de ] 
. N, (Facteur de crête) x Antilos référence 

. 20 
....... 

3 <Ne< 12 

[ une valeur en dB sp6c:itwc par le constructeur .to l 
4,47 x antiloa 

1'4qulpoaont ou par )•exploitant do Ja_atation, 
sous réserve do l•appro~tlon do J•adolntatratloj 

1 

3, 76 x antilos ( .2.6 + 2 lOB Ne ) 20 
12 est Ne< 60 

1 

~ 

l, 76 x antilotJ [ -1 + 41os Ne. 

J 20 

3, 76 x anti1os [ -u + IOiosNe l 20 
Ne iii» 240 

(•) Dans ce tableau, les facteun multiplicatifs 3, 76 et 4,47 correspondent respectivement à des fac:teun de crête de II • .S dB 
et 13,0 dB. 
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Description 
de 

l'emission 

Largeur de bande nécessaire 

Emission 
d'impulsions 
non modulées 

Faisceau hertzien· 

Formule Exemple de calcul 

IV. Modulation par impulsions 

B 
_ 2K 

n- t 

K dépend du 
rapport entre 
la durée de 
1' impulsion et 
le temps de 
montée de 
l'impulsion. 
Sa valeur se 
situe généra
lement entre 
1 et 10 et, 
dans de 
nombreux cas, 
sa valeur n'a· 
pas besoin de 
dépasser 6. 

2K 
Bn = -t 
K = 1,6 

1. Radiodétection 

Syst~e primaire de radio
détection 
Pouvoir séparateur en 
distance : 150 m 
K = 1,5 (impulsion triangu
laire où t ~ tr, seules les 
composantes les plus fortes 
jusqu'à 27 dB étant prises 
en considération) 

2 (pouvoir sépara
teur en distance) D'où t = _;;;.;::;.:;.;;;__;;~...;;;;;;~=;;.;:;.,;;;..:._ 

vi tesse de la 
lumière 

t - 2 x 150 
- 3 x 10tl 
= 1 x lo-6 seconde 

. Largeur de bande : 
3 x 106 Hz - 3_ MH7. 

2. Emissions composites 

Impulsions modulées en 
position ~ar une bande de 
base de 36 voies 
téléphoniques. 
Durée de l'impulsion à mi
amplitude = 0,4 us; 
Largeur de bande : 
8 x 106 Hz = 8 MHz 
(Largeur de bande indépen
dante du nombre de voies 
téléphoniques) 

Designation 
de 

l'émission 

3MJOPONAN 

8MOOM7EJT 



MOD 

· (MOD) 

NOC 

NOC 

NOC 

MOD 

NOC 

NOC 

APPENDICE 17A 

Mar Mar2 
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Caractéristiques techniques des émetteurs à bande latérale 
unique utilisés dans le.service mobile maritime pour la 

radiotéléphonie dans les bandes comprise~ entre 
(l 6o5_7 et 4 ooo kHz et entre 4 ooo et·~.L 23 ooo_7 kHz 

1. 

2. 

3. 

4. La fréquence de l'onde porteuse·des émetteurs doit être 
maintenue dans les tolérances ci-après 

a) stations côtières : + 20 Hz; 

b) stations de navire : 

5. 

6. 

Bandes comprises entre L-l 605_Ï et 4 000 kHz 

- tolérance applicable aux émetteurs en service ou installés avant le 
2 janvier 1982 : + lOO Hz; la dérive maximale à.court terme (de l'ordre 
de 15 minutes) est de ! 40 Hz; 

tolérance applicable aux émetteurs installés après le 1er janvier 1982 
mais avant le 2 janvier 1985 : ! 50 Hz. 

tolérance applicable aux émetteurs installés après le 1er janvier 1985 
et à tous les émetteurs à partir du 1er janvier 1990 : ± 40 Hz. 

Bandes comprises entre 4 000 et -L-23 ooo_7 kHz 

- tql~_ranc.e.... appli.caèl-e -aux émet tem-s en service ou installes av~t .le. 
_g janvier 1978 : ± J .. OO·Hz; la dérive maximale à court terme (de l'ordre 
de i5 mi~utes)·est de± 4oHz; 

- tolérance applicable aux émetteurs installés après le 1er janvier 1978 
et· A tous les émetteurs à partir du 1er janvier 1990 + 50 Hz. 
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SUP 

MOD 

APPENDICE A 

Etude et prévision de la propagation et des bruits radioélectriques 

RECOMMANDATION N° 4 

Aux administrations et au CCIR 
relative aux études et à la prévision de 

la propagation et des bruits radioélectriques 

La Conférence administrative des radiocommunications, Genève, 19'79, 

considérant 

a) que l'utilisation efficace des frequences radioélectriques dépend de l'emploi 
des donnees et normes techniques les plus sûres, surtout dans les parties du spectre 
qui sont les plus encombrees; 

b) que l'on peut faciliter la satisfaction de nouveaux besoins en fréquences et 
le developpement des services de radiocommunications en améliorant partout où c'est 
necessaire les normes techniques actuellement er1ployees par l'IFRB; 

c) _que l'ancien appendice A du Règlement des radiocommunications, Genève, 1968, 
intitule "Etude et prevision de la propagation et des bruits radioelectriques" 
reconnaissait que l'importance des donnees sur la propagation et les bruits radioélec
triques est determinante pour l'utilisation optimale des frequences et l'etablissement 
de plans efficaces pour les services de radiocommunication; 

d) que l'appendice avait pour objectif principal l'etablissement et le fonction-
nement de systèmes mondiaux de stations d'observation,afin d'obtenir des donnees sur 
les bruits radioelectriques et sur les phénomènes ionosphériques, troposphériques et 
autres qui influencent la propagation des ondes; 

e) que les administrations prennent les dispositions les mieux appropriees pour 
étudier, coordonner et diffuser rapidement ces donnees et les prévisions relatives à 
ces donnêes,et qu'elles s'efforcent également de promouvoir les ~tudes sur la propa
gation et sur les bruits radioélectriques par l'intermediaire du CCIR; 

f) que le CCIR a adopte des programmes d'etudes qui traitent d'un grand nombre 
de ces problèmes et 

() () 



... 

demande au CCIR 
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1. à encourager et à aider à entreprendre 1' étude de la propagation et· du bruit 
radioélectrique dans les régions qui ne sont pas encore dotées d'rm système a~proprié 
de stations d'observation; ,. 

2. à continuer l'etude de la propagation et du bruit radioélectrique et à 
prendre les mesures nécessaires en vue de coordonner les résultats obtenus dans 
différents pays; 

3. à accorder une attention particulière à ces études qui aideront l'IFRB 
à améliorer encore les normes techniques employées par ce Comité; 

4. à fournir régulièrement des rapports sur ces questions, même s~ les études 
ne sont pas achevées; 

5. à continuer de consulter régulièrement les autres organisations qui 
effectuent des études sur la propagation, comme par exemple l'Union radioscientifique 
internationale, afin de réaliser une coordination aussi large que possible; 

et recommande aux administrations 

1. qu'elles entreprennent l'etude de la propagation et du 
bruit radioélectrique dans les régions qui ne sont pas encore dotees d'un système 
approprié de stations d'observation; 

2. qu'elles continuent à favoriser l'établissement et le 
fonctionnement d'un système mondial de stations d'observation afin d'obtenir des 
données sur le bruit radioélectrique et sur les phénomènes ionosphériques, 
troposphériques et autres qui influencent la propagation des ondes; 

3. qu'elles continuent à prendre les meilleures dispositions 
possibles pour étudier, ·coordonner et diffuser rapidement ces données et leurs 
prévisions; 

4. que, dans l'établissement et la mise en oeuvre de leurs programmes de 
travaux, elles tiennent compte des Avis, Rapports, Questions et 
Programmes d'études du CCIR s'appliquant à ces problèmes, notamment des résultats 
déjà obtenus, des plans établis pour les études futures et des modes de présentation 
recommandés dans ces documents . 
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RECOMMANDATION N° ... 

relative à l'amélioration de la prot~ction contre les brouillages 
préjudiciables des fréquences de détresse et de sécurité et de celles 

qui ont un rapport avec la détresse et la sécurité 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications, Genève, 1979, 

considérant 

a) qu'il importe de réduire au m1n1mum les risques de brouillages préjudiciables 
sur les fréquences utilisées pour la sauvegarde de la vie humaine; 

b) que cette Conférence, lorsqu'elle a examiné l'article Nl6 relatif aux 
brouillages, a reconnu à l'unanimité qu'il convient d'ameliorer la protection 
contre les brouillages préjudiciables des fréquences de détresse et de sécurité et de 
celles qui ont un rapport avec la détresse et la sécurité; 

c) que l'on pourrait notamment contribuer à l'amélioration de cette protection 
en insérant dans le Règlement des radiocommunications des dispositions stipulant que 
les essais sur ces fréquences doivent être effectués, chaque fois que possible, à 
l'aide d'une antenne fictive ou avec une puissance réduite; 

d) que ces dispositions sont contenues dans l'article N35 relatif aux fréquences 
de détresse et de sécurité; 

notant cependant que la présente Conférence n'est pas habilitée à réviser 
l'article N35, 

invite les administrations à étudier cette question et à présenter des 
propositions à l'examen de la prochaine Conférence administrative mondiale des 
radiocommunications compétente. 
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Annexe 1 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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a) 

ANNEXE 

PROJET DE RESOLUTION 

Relative aux renseignements sur la propagation utilisés pour 
déterminer la zone de coordination 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979) 

considérant 

que l'appendice 28 du Règlement des radiocommunications décrit une méthode de détermination 

de la zone de coordination qui fait intervenir certaine documentation relative -à la propagation 

radioélectrique; 

b) que les renseignements sur la propagation contenus dans cet appendice sont fondés, 

directement ou indirectement, sur les données de propagation figurant dans des textes du CCIR; 

c) que les études du CCIR sur la propagation se poursuivent, de sorte que leurs conclusions 

sont sujettes à modification et pourront dans l'avenir obliger à modifier les sections de 

1' appendice 28 dans lesque_lles interviennent les renseignements sur la propagation; 

reconnaissant 

a) qu'il faut généralement plusieurs années avant qu'on ait rassemblé suffisamment de données 

pour pouvoir en tirer des conclusions fiables au sujet de la propagation; 

b) que, pour des raisons administratives, il est souhaitable que les renseignements sur la 

propagation utilisés pour la détermination de la zone de coordination ne soient pas révisés trop 

fréquemment et, en tout état de cause, qu'ils ne le soient que si l'effet d'une telle révision sur 

les dimensions de la zone de coordination est suffisamment important; 

c) que la détermination de la zone de coordination effectuée selon l'appendice 28 ne nécessite 

pas une connaissance détaillée des caractéristiques de propagation sur des trajets individuels 

et qu'il est souhaitable que l'on continue à procéder selon cette voie, 

invite le CCIR à poursuivre l'étude des données sur la propagation intéressant la 

détermination de la zone de coordination et à conserver aux textes correspondants une présentation 

qui en permette l'insertion directe dans l'appendice 28 en remplacement des actuelles sections 3, 4 

et 6 et de l'Annexe II. 

décide 

1. que toutes les Assemblées plénières du CCIR devront aboutir à une conclusion sur le point 

de savoir si, d'après les renseignements sur la propagation contenus dans les Avis les plus récents 

du CCIR, une révision des sections 3, 4 ou 6 de l'Annexe II de l'appendice 28 du Règlement des 

radiocommunications est justifiée; 

2. que, lorsqu'une Assemblée plénière du CCIR aura abouti à une conclusion d'après laquelle 

une révision des sections 3, 4 ou 6 ou de l'Annexe II de l'appendice 28 est justifiée, le Directeur 

1
.:, ~d~· .éc~._,R·,~n informera le Secrétaire général de 1' UIT et lui transmettra les modifications proposées 

à 11\•.~Jppe~dice 28. 
'\. ""'· ~·, ; 

! 1 :4' ~ ~ ~. 



1. 

demande que 
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le Conseil d'administration inscrive alors à l'ordre du jour de la prochaine Conférence 

administrative mondiale des radiocommunications un point extraordinaire portant sur l'examen des 

conclusions du CCIR; 

2. si la Conférence administrative mondiale des radiocommunications précitée décide 

que l'appendice 28 doit être révisé, le Secrétaire général ins~re les amendements décidés par 

ladite Conférence dans un document donnant le nouveau texte des sections 3, 4, 6 de l'appendice 28 

ainsi que celui de l'Annexe II audit appendice publié sous une forme telle qu'elle puisse 

directement remplacer la version de l'appendice 28 alors en vigueur et.envoie ce document à 

toutes les administrations et à l'IFRB; 

et décide que, à compter d'une date que fixera ladite Conférence des radiocommunications, 

le texte révisé servira de base pour toutes les déterminations ultérieures de zones de coordination 

au moyen de l'appendice 28. 
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CONFERENCE ADM~~~STIRtAT~VlE 
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TROISIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4B 

A LA COMMISSION 4 

Projet de proposition de révision de l'appendice 28 

Document N° 476-F 
7 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

Le projet de proposition de révision de l'appendice 28 (Annexe 1), a été 
approuvé à l'unanimité par le Groupe de travail 4B. Il est présenté ici à la 
Commission 4 pour approbatio~. 

Dans le texte de l'Annexe l (pages 2, 3, 6 et 28) ,on trouvera_certains 
paragraphes qui sont marqués d'un trait vertical dans la marge de gauche. 

Pour ce qui est des paragraphes des pages 2, 3 et 6, cette disposition a 
pour objet d'attirer tout particulièrement l' attent:lon d~-la Commission 6 sur ces 
paragraphes, alix termes desquels les administrations sont autorisées à s'ecarter de la 
procedure de cri te dans _ce_i appe~_dt_~~~---1§-____ c~inmis;ron 6' souhaite-ra-peut-être tenir compte 
de ce point dans la révision de l'article Nll. 

De même, le trait vertical en regard du paragraphe de la page 28 est destiné 
à attirer l'attention de la Commission 6 sur le projet de Resolution (Document N° ..... ) 
proposé en vue de mettre en oeuvre une procédure _de mise à jour des elements de propa
gation dont traite cet appendice. 

On trouvera dans l'Annexe un projet de note du Président de la Commission 4 
au Président de la Commission 6, concernant ces paragraphes marqués d'un trait dans 
la marge. 

Il se peut qu'il soit nécessaire de réviser en partie les Tableaux I et II 
(pages 29 et 30 respectivement), à la suite des decisions de la Commission 5. C'est 
la raison pour laquelle ces deux tableaux figurent entre crochets. 

Annexes 2 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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1. 

ANNEXE 1 

PROJET DE TEXTE POUR t'APPENDICE 28 

APPENDICE 28 

Methode de détermination de la zone de coordination d'une station terrienne 
d.1ns les bandes· de fréquences comprises entre l et 40 GHz partagées entre 

services de radiocommunications spatiales et de radiocommunications de ':'erre 

Objectifs 

On determine la zone de coordination /-voir le numéro 103D Ï en calculant, 
dans tous les azimuts à partir de la station terrienne, les distance~ àe coordination 
/-voir le numéro 103B Ï et en traçant à l'échelle sur une carte appropriée le contour 
de coordination L-voir le numéro l03C_Ï. 

Il faut souligner que l'existence ou l'installation d'une station de Terre à 
l'intérieur de la zone de coordination d'une station terrienne n'empêche pas forcément 
le bon fonctionnement de la station terrienne ou de cette station de Terre, car la 
méthode est fondée sur le.s hypothèses les plus défavorables pour ce qui concerne les 
brouillages. 

Pour déterminer la zone de coordination, on peut envisager deux cas : 

1) celui de la station terrienne à 1' émission (.susceptible de brouiller des 
stations-de Terre), 

2) celui de la station terrienne à la réception (susceptible d'être brouillée 
par des stations de Terre). 

Si une station terrienne est destinée à émettre diverses classes 
d'émissions, les paramètres de stat~on terrienne à utiliser pour la détermination du 
contour de coordination doivent être ceux qui conduisent aux distances de coordination 
les plus grandes, pour chaqua faisceau d'antenne de station terrienne et dans chaque 
bande de fréquences attribuée que la station terrienne se propose d'utiliser en 
partage avec les services de Terre. 

Si une station terrienne est dest~née à recevoir.diverses classes 
d'émissions, les paramètres de station terrienne à utiliser pour la détermination du 
contour de coordination doivent être ceux qui conduisent aux distances de coordination 
les plu~ grandes, pour chaque faisceau d'antenne de station terrienne et dans chaque 
bande de fréquences attribuée que la station terrienne se propose d'utiliser en 
partage avec les services de Terre, sauf dans les cas où l'administr·ation responsable 
de la station 'terrienne cons-taté. qu.,.un contour de coordination plus petit permet 
d'assurer la protection adéquate de toutes les émissions destinées à être reçues par 
la station terrienne. Lorsque la détermination d'un tel contour de coordination 
diffère de la procédure décrite dans le présent appendice, l'administration notifica
trice doit indiquer, avec précision la nature de cette différence. 
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Si une administration decide ulterieurement de protéger sa station terrienne 
de réception en'notifiant un contour de coordination plus grand que celui qu'elle avait 
determine selon une methode differente de celle que decrit le présent appendice, elle 
doit coordonner à nouveau la station terrienne et toute protection plus grande résultant 
de cette nouvelle coordination ne doit pas être antérieure à la notification la plus 
récente. 

Le présent appendice présente des methodes permettant la determination 
graphique ou informatique de la zone de coordination. 

Il est suggéré de tracer, en plus du contour de coordination, des contours 
auxiliaires fondes sur des hypothèses moins defavorab.les que celles utilisées pour la 
uétermination du contour de coordination. Ces contours auxiliaires peuvent être 
utilisés au cours de négociations ulterieures entre les administrations intéressées en 
vue d'eliminer de ces negociat.ions, sans qu'il soit nécessaire d'avoir recours à des 
calculs plus précis, le cas de certaines stations existantes ou en projet situées à 
l'intérieur de la zone de coordination. La methode à appliquer pour obtenir et 
utiliser ces contours auxiliaires est expliquée dans l'Annexe III au présent appendice. 

2. Conditions générales 

2.1 Notion d'affaiblissement de transmission minimal admissible 

La détermination de la distance de coordination- distance à partir d'une 
·station terrienne au-delà de laquelle on peut considerer comme négligeable le brouillage 
causé ou subi par une station de Terre- repose sur le postulat que l'affaiblissement 
du signal brouil~epr augmente régulièrement en fonction de la distance. 

La valeur de l'affaiblissement requis entre un émetteur brouilleur et un 
récepteur brouille est donnée par l'affaiblissement de transmission minimal admissible 
(en dB) pendant p % du temps (valeur que l'affaiblissement de transmission prévu doit 
dépasser pendant (lOO - p) % du temps) : 

dans cette formule : 

P ,*) : niveau de puissance d'émission maximale (en dBW) dans la largeur 
t de bande de référence, disponible à l'entrée de l'antenne-d'une 

station brouilleuse; 

p (p) niveau admissible d'une émission brouilleuse . (en dBW) dans la 

(1) 

r 
largeur de bande de référence, qui ne doit pas être dépassé pendant 
plus de p% du temps à la sortie de l'antenne de réception d'une 
station brouillée, dans laquelle i'émission brouilleuse a pour 
origine une source unique. 

Pt' et Pr(p) sont definis pour la même largeur de bande radioélectrique 
(largeur de bande de reference) et L(p) et Pr(p) sont définis pour le même pourcentage 
de temps, impose par les critères de qualité du système brouille. 

*) Les symboles munis d'un signe prime se rapportent aux caracteristiques de la 
station brouilleuse. 
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Pour les faibles pourcentages de temps dont il est question ici, il est 
indispensable de distinguer entre deux mécanismes d'affaiblissement nett'ement 
différents : 

l'affaiblissement de s1gnaux sujets à une propagation tropospherique suivant 
des trajets voisins du grand cercle; mode (1), voir le & 3. 

l'affaiblissement de signaux sujets à la diffusion par des hydrométéores; 
mode (2), voir le & 4. 

2.2 Notion d'affaiblissement de transmission de reference minimal admissible 

Dans le cas du mode de propagation (1), l'affaiblissement de transmission est 
defini sous forme de paramètres séparables, à savoir un affaiblissement de transmission 
de reference (c'est-à-dire entre antennes isotropes), et les gains effectifs des 
antennes à chaque extrémité du trajet de brouillage. L'affaiblissement de transmission 
de reference minimal admissible peut s'exprimer par : 

... ou 

affaibliss.ement de transmission de· référence minimal admissible 
(en dB) pendant p %du temps (valeur que l'affaiblissement de 
trans~i,ssion prévu doit dépasser pendant (100- p)% du temps); 

(2) 

gain isotrope (dB) de l'antenne d'émission de la station brouilleuse. 
Si la station brouilleuse est une station terrienne, il s'agit ici 
du gain de l'antenne vers l'horizon physique dans l'azimut considéré; 
dans le cas d'une station de Terre, on utilisera le gain maximal de 
l'antenne de cette station; 

Gr gain isotrope (dB) de l'antenne de réception de la station brouillee. 
Si la station brouillee est une station terrienne, il s'agit ici du 
gain vers l'horizon physique dans l'azimut considéré; dans le cas 
d'une station de Terre, on utilisera le gain maximal de l'antenne de 
cette station. 

L'Annexe l décrit des méthodes numérique et graphique permettant de determiner 
l'angle formé par le faisceau principal de l'antenne de la station terrienne et 
l'horizon physique, ainsi que le gain de l'antenne en direction de l'horizon en fonction 
de l'angle azimutal. 

Lorsqu'il s'agit du cas de satellites non géostationnaires, celui des deux 
gains Gt' et Gr qui se rapporte à une antenne de station terrienne varie avec le temps. 
Dans ce cas, on doit employer un gain équivalent*)d'antenne de station terrienne, inva
riable dans le temps, et qui soit égal à la plus grande des deux quantités : le gain 
maximal de l'antenne en direction de l'horizon, diminué de 10 dB, le gain de•cette 
antenne en direction de l'horizon qui n'est pas dépasse pendant plus de 10 % du temps 
(si on le connaît). 

*) Ce gain équivalent ne doit pas être employé quand l'antenne de station terrienne 
reste pointée dans la même direction pendant une importante partie du temps (par 
exemple, quand elle travaille avec des sondes spatiales ou des satellites presque 
geostationnaires). 
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Détermination et tabulation des paramètres de brouillage 

Niveau admissible de 1'' émission brouilleuse 

Le niveau admis.sible de l'émission brouilleuse (en dBW) dans la largeur de 
bande de reference' qui ne doit pas être dépassé pendant plus de p pour cent du temps à 
la sortie de l'antenne de reception d'une station brouillée, sous l'effet de chaque 
source de brouillage, est donné par la relation generale ci-dessous : 

où 

avec 

k 

B 

J 

Po 

n 

p 

M(p) 

Pr(p) = 10 log (kTeB) + J + M(p) - W (3) 

M(p) ::M (p0 /n) = M0 (p 0 ) (4) 

constante de Boltzmann 1,38 x lo-23 J/K; 

temperature de bruit thermique (K), à la sortie de l'antenne de reception 
(voir Note 1); 

largeur de bande de référence (Hz) (largeur de bande, intéressant le système 
brouille, dans laquelle on peut prendre la valeur moyenne de la puissance de 
l'émission brouilleuse); 

valeur à long terme (20 % du temps) du rapport (dB) de la puissance admissible 
de l'emission brouilleuse à la puissance de bruit thermique du système de 
réception, par rapport aux bornes de sortie de l'antenne de reception 
(voir Note 2); 

pourcentage du temps pendant lequel le brouillage provenant de toutes les 
sources peut depasser la valeur admissible; 

nombre des cas de brouillage supposes non corrélés, auquel on s'attend; 

pourcentage du temps pendant lequel le brouillage provenant d'une source peut 
dépasser la valeur admissible; du fait de la non-simultanéité probable des cas. 
de brouillage p = p;/n; 

rapport (dB) entre les puissances admissibles de l'émission brouilleuse pour 
tous les cas de brouillage, d'une part pendant Po %, d'autre part pendant 
20 % du temps (voir Note 3); 

rapport (dB) entre les puissances admissibles de 1 t emiss.ion brouilleuse d'une 
part pendant p % du temps et pour un cas de brouillage, d'autre part pendant 
20 % du temps et pour tous les cas de brouillage. 
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facteur d'équivalence (dB) permettant d'établir.une relation entre le 
brouillage provenant d'émissions brouilleuses et celui provoqué par l'intro
duction d'un bruit thermique supplémentaire de même puissance dans la largeur 
de bande de référence. Ce facteur est positif dans les cas où les émissions 
brouilleuses causent davantage de dégradation que le bruit thermique (voir 
Note 4). 

Les Tableaux I et II donnent les valeurs des paramètres ci-dessus. 

Dans certains cas, une administration peut avoir des raisons de penser que, 
pour sa station terrienne, il peut être justifié d'adopter des valeurs qui diffèrent de 
celles qui sont indiquées dans le Tableau II. Il convient d'attirer l'attention sur le 
fait que, pour certains systèmes déterminés, il peut être nécessaire de modifier les 
largeurs de bande B ou, par exemple dans le cas des systèmes à assignation en fonction 
de la demande, les pourcentages de temps p et p0 par rapport aux valeurs indiquées dans 
le Tableau II. Le paragraphe 2.3.2 fournit d'autres renseignements à ce sujet. 

Note l : La température de bruit du système récepteur, en degrés Kelvin, par rapport 
aux bornes de sortie de l'antenne de réception, peut être déterminée d'après la 
formule ci-dessous : 

où 

Te = Ta + (e - l) 290 + eTr (Sa) 

Ta= température de bruit, en K, produite·par l'antenne de réception; 

e = affaiblissement numérique sur la ligne de transmission (par exemple un 
guide d'ondes) entre l'antenne et les bornes d'entrée du récepteur; 

Tr = température de bruit, en K, aux bornes d'entrée du récepteur, y compris 
la contribution des étages successifs. 

Pour les récepteurs à faisceaux hertziens et lorsque l'affaiblissement dans le 
guide d'ondes d'une station terrienne réceptrice n'est pas connu, on utilisera une 
valeur de e égale à 1,0. 

Note 2 Le facteur J (dB) est défini comme le rapport de la puissance totale admissible 
à long terme d'émissions brouilleuses (pendant 20% du temps) dans le système, à la 
puissance de bruit radioélectrique thermique à long terme dans un récepteur. Lorsqu'on 
calcule le facteur J, on considère que l'émission brouilleuse a une densité spectrale 
de puissance uniforme et on tient compte de la forme réelle de son spectre au moyen du 
facteur W (voir ci-dessous). Par exemple, dans un circuit fictif de référence pour 
faisceaux hertziens à 40 bonds, la puissance totale admissible de brouillage cumulé est 
de l 000 pWOp (Avis 357-3) et la puissance moyenne de bruit thermique par bond peut être 
supposée de 25 pWOp. En conséquence, puisque, dans un système MRF-}IT, le rapport entre 
une puissance de bruit de brouillage uniforme et le bru~t thermique dans la même bande 
de référence est le même avant et après démodulation, J est donné par le 
rapport l 000/25 soit 16 dB si on l'exprime en décibels. D~ns un système du service 
fixe par satellite, la puissance totale de brouillage admissible est aussi dè l 000 pWOp 
(Avis 356-4) alors que la contribution de bruit thermique du trajet descendant ne doit 
pas dépasser 7 000 pWOp, ce qui entraîne J ~ -8,5 dB. 
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Dans les systèmes numériques, on spécifie et on mesure le brouillage par le 
taux d'erreur sur les bits ou par l'augmentation admissible de ce taux d'erreur. Si 
l'augmentation du taux d'erreur sur les bits est cumulative dans un circuit de reference 
comprenant des liaisons en tandem, la puissance radioelectrique des émissions 
brouilleuses qui est la cause de cette augmentation du taux d'erreur sur les bits n'est 
pas cumulative, car le taux d'erreur sur les bits n'est pas une fonction linéaire du 
niveau de puissance radioelectrique des émissions brouilleuses. Il peut donc être 
nécessaire de protéger séparément chaque récepteur. Dans les faisceaux hertziens 
numériques fonctionnant au-dessus de 10 GHz et pour tous les systèmes numériques à 
satellites, la puissance de brouillage à long terme peut être du même ordre de grandeur 
que le bruit thermique à long terme, d'oÙ J = 0 dB. Dans les systèmes de faisceaux 
hertziens numériques fonctionnant au-dessous de 10 GHz, il convient que la puissance 
de brouillage à long terme ne reduise pas de plus d'environ 1 dB la marge d'evanouis
sements du récepteur. Ainsi, il convient que la puissance de brouillage à long terme 
soit inférieure d'environ 6 dB à la puissance de bruit thermique, d'où J = -6 dB. 

Note 3 : M0 (p0 ) est la "marge de brouillage" (en dB) entre les puissances admissibles 
à court terme (p0 %) et à long.terme (20 %) d'emissions brouilleuses. 

Dans le cas des faisceaux hertziens analogiques et des systèmes du service 
fixe par satellite entre 1 et 15 GHz, cette marge est égale au rapport (en dB) entre 
50 000 et 1 000 pWOp, soit 17 dB. 

Dans le cas des systèmes numériques et dans la plupart des régions du monde, 
on peut, dans beaucoup.de cas, definir utilement les caractéristiques d'un système 
fonctionnant aux fréquences supérieures à 10 GHz par le pourcentage de temps p0 pendant 
lequel le niveau du signal utile peut descendre en dessous du seuil de fonctionnement, 
spécifié par un taux d'erreur sur les bits donné. Pendant le fonctionnement sans 
évanouissement du système, le niveau du signal utile dépasse le seuil d'une marge Ms 
qui depend de la zone hydromêtêorologique dans laquelle la station fonctionne. Plus 
cette marge est grande, plus grande peut être l'elevation du niveau de l'emission 
brouilleuse qui degraderait le système jusqu'au niveau du seuil. Comme première 
approximation, on suppose que, pour de faibles pourcentages du temps (de l'ordre de 
0,001% à 0,003 %), le niveau tolérable des émissions brouilleuses est égal, en 
puissance, au bruit thermique qui existe à l'entrée du dêmodulateur en présence 
d'évanouissements. On peut donc supposer que, pour les systèmes numériques fonctionnant 
au-dessus de 10 GHz, M0 (Tableaux I et II du § 2) est égal à la marge d'évanouissements 
Ms du système. Dans les faisceaux hertziens numériques fonctionnant au-dessous 
de 10 GHz, on suppose que l'on peut admettre que la puissance à court terme de l'émission 
brouilleuse depasse la puissance à long terme de l'emission brouilleuse d'une quantité 
égale à la marge d'évanouissement du système moins J, c'est-à-dire 41 dB, si J = -6 dB. 

Note 4 : Le facteur W (en dB) est le rapport de la puissance de bruit thermique 
radioélectrique à la puissance de l'emission brouilleuse dans la largeur de bande de 
référence lorsque les deux produisent le même brouillage après démodulation (dans un 
système MRF-MF, on exprimerait que les puissances de bruit sont identiques dans une voie 
téléphonique et, dans un système numérique, que les probabilités d'erreur sur les bits 
sont identiques). Pour les signaux à modulation de fréquence, ce facteur est défini 
comme suit : 
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W = 10 log 

Puissance de bruit thermique 
à la sortie de l'antenne de 
reception dans la largeur de 
bande de reference 
--------~--------------------- x 
Puissance de l'emission 
brouilleuse à la sortie de 
l'antenne de réception aux 
frequences radioelectriques 
dans la largeur de bande de 
reference 

Puissance de brouillage 
dans le système de reception 
après démodulation 

----------· (5b) 
Puissance de bruit thermique 
dans le système de reception 
après démodulation 

Le facteur W depend des caracteristiques du signal utile et du signal 
brouilleur. Cependant, pour eviter d'avoir à considerer un grand nombre de caracte
ristiques, on a determine pour ce facteur une valeur maximale. Si le signal utile 
est à modulation de frequence, et pour des taux de modulation efficaces superieurs à 
l'unite, W ne depasse pas 4 dB. En pareil cas, on fixera, par prudence, à 4 dB la 
valeur du facteur W dans la relation (3), independamment des caracteristiques du 
signal brouilleur. Pour des systèmes MRF-MF à faible indice, une largeur de bande de 
reference très etroite (4 kHz) implique pour W des valeurs ne depassant pas 0 dB. En 
pareil cas, on fixera, par prudence, à 0 dB la valeur de W dans la relation (3), 
independamment des caracteristiques du ·signal brouilleur. 

Si.le signal utile est numerique, West habituellement inferieur ou egal 
à 0 dB,·quelles que soient les caracteristiques du signal brouilleur. 

2.3.2 Paramètres de coordination pour les emissions à bande très etroite (Station 
terrienne de reception) 

2.3.2.1 Généralités 

Dans le cas d'une station terrienne qui reçoit à la fois des emissions à 
large bande et des emissions à bande très etroite, il peut être souhaitable de tracer 
deux contours de coordination separes, l'un pour les emissions à bande etroite et 
l'autre pour les emissions à large bande, en indiquant specifiquement les parties de 
bande restreintes utilisees pour les emissions à bande très etroite. 

2.3.2.2 Emissions à bande etroite avec preassignation 

Pour ces emissions, il convient de remplacer la valeur de la largeur de bande 
de reference par celle de la largeur de bande occupee par une emission à bande etroite 
du type considere. 

2.3.2.3 Emissions à bande etroite à assignation en fonction de la demande 

Pour ces emissions, il peut être utile en outre de tenir compte de la 
probabilite reduite pour qu'une voie donnee subisse des brouillages au moment même où 
elle est choisie en vue d'être utilisee dans une station terrienne. 

Les administrations doivent fournir toutes les donnees techniques pertinentes 
utilisées pour la determination du (des) contour(s) de coordination pour de telles 
-émissions. 
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3. Détermination de ln distance de coordination pour le mode de propagation ( 1) - Mécanisme de 
propagation le long du grand cercle 

3.1 Zones radioclimatiques 

Pour calculer la distance de coordination dans le cas du mode de propagation (1), on divise la Terra 
en trois. grandes zones radiocliaatlques, les Zones A, B ·at C, qui se définissent coaae suit : 

Zone A: terres. 

Zone 8: mers, océans et grandes étendues d'eau (comme critère, une étendue d'eau pouvant couvrir un 
cercle de 100 km de diamètre), à des latitudes supérieures à 23,5° N ou S, à l'exception de la 
mer Noire et de la mer Méditer:ranée. 

Zone C: mers, océans et grandes étendues d'eau (comme critère, une étendue d'eau pouvant couvrir un 
cercle de lOO km de diamètre), à des latitudes inférieures à 23,5° N ou S, y compris la mer 
Noire et la mer Méditerranée. 

3.2 Calcul d~ la distanœ de coordination sur des trajets compris dans une s~ul~ zone radioclimatique 

3.2.1 · Généralités . 
La formule (2) donne la \'aleur de l'affaiblissement de transmission de référence minimal admis-

sible L,.(p) pendant p% du temps. A partir de cette \'al.eur, on cal cule 1 a dhtance de coordt nation 
dans chaque zone radioclimatique en utilisant l'une ou l'autre des deu·x méthodes suivantes: la premiére. 
décrite au § 3.2.2, est une méthode numérique qui fait appel à plusieurs formules mathématiques et qui est 
surtout conçue pour être utilisée avec un ordinateur: la seconde, décrite au § 3.2.3, est une méthode 
graphique. . 

Lorsque la distance déterminée à l'aide des méthpdes respectjvement décrites aux § 3.2.2 ou 
3.2.3 tient entiérernent dans les limites de la zone radioclimatique à laquelle appartient la station terrienne. 
cene distance est considérée comme la distance effective de coordin&iion pour le mode de propagation (1). 
Si cette distance ne tient pas dans les limites d'une seule zone radioclimatique, la distance globale de 
coordination se calcule en appliquant la méthode décrite au§ 3.3. 

3.2.2 Méthode numérique 

La relation entre l'affaiblissement de transmission de référence minimal admissible et la distance de 
coordination s'exprime par la formule suivante: 

où 

A., - 120 + .:!0 log f ldB) 

p : taux d'affaiblissement (dB/km) 

d1 : distance de coordination pour le mode de propagation (1), (km) 

Ah: facteur de correction dû à l'angle à l'horizon (dB) 

f: fréquence (GHz) 

Ah se calcule comme suit : 

(6) 

~ = 20 log (1 + 4, 5 f~e:) + ;.r3e: pour e: > 0° * (7a) 

* On doit utiliser l'equation (7a) et donc la Figure 1 avec précaution aux fréquences 
supérieures à environ 20 GHz ou aux angles d'horizon au-dessus de 5 degrés jusqu'à 
ce que le CCIR ait entrepris des études sur ce sujet conformément à la 
L-Résolution ... _7. 
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Ah - 8t pour -0,5° 4t E 4t 0° 

Ah - -4 pour E < -0,5° 

où E : angle à l'horizon • (degrés). 

A partir de la formule (6), la distance de coordination d1 se calcule comme suit: 

(7b) 

(7c) 

(8) 

La valeur de P dépend de la zone radioclimatique et du pourcentage de temps p~ elle est 
représentée comme la somme de trois éléments: 

où 

Pz: taux d'affaiblissement (dB/km) dû à tous les effets, sauf celui des gaz atmosphériques, 

P •. : taux d'affaiblissement (dB~km) dû à la vapeur d'eau atmosphérique, 

Po: taux d'affaiblissement (dB/km) dû à l'oxygène; 

(9) 

Pz dépend de la zone radioclimatique, de la fréquence et du pourcentage de temps. Sa valeur est 
donnée par les fo~ules ci-après: 

Pour la Zone A 

PzA -= 0,1 54( 1 + 3,05 log f)0·4 (0, 9028 + 0.0486 log p )~ 

Pour les Zones 8 et C 

·pzB - Pzc- (0,272 + 0,047 log p)2 

( 10) 

(Il) 

P..- d~pend de hi fr~quence et de la densit~ de la vapeur d'eau atmosphérique (p., est négligeable si 
f <. IS GHz) . 

. Sa valeur est donnée par les formules ci-apr~: . 

P.= 3.5 x 10-
4 

p [( 22jj2 9 + ( ~2 .JrJ + 3 x 10-
6 

p !
2 

1-y +yz 1+7 
(12) 

où p représente la densité de la vapeur d'eau (g/m3
) et dépend. de la zone radioclimatique. Il convient 

d'utiliser les valeurs suivantes: 
·-L;~; -A, p ... ~--g/mi -

Zone 8, p .... 2 g/m3 

Zone C, p .... S g/m3 

4 2 { 1 1 1 } 
Po= 68 x 10 - )(./ (60 -IF + (60 + 1>2 + <12 + o.36) 

(13) 

On calcule donc 1a distance de coordination dans la Zone A, pour Ja fréquence, le 
pourcentage de temps et l'angle d'horizon appropriés, en appliquant les formules (7), (8), (9), (10), (12) 
et (13). D'une façon similaire., on cal cuJe J a di stance de coordination dans 1 a Zone 8 ou dans 1 a Zone C 
au coyen des forcules (7), (8), (9), (11), (12) et (13). 

3.2.3 Méthode graphique 

Les formules du § 3.2.2 ont été converties sous forme de courbes, ce qui constitue la seconde 
méthode d'~valuation de la distance de coordination pour le mode de propagation (1). Il est à noter que la 
méthode graphique peut se substituer à la méthode du § 3.2.2 et qu'il appartient à chaque administration 
d'utiliser la m~thode qui lui parait la plus commode. 

• On définit ici ((l'angle à l'horizon,, comme étant vu du centre de l'antenne de la station terrienne, l'anJ]e formé par Je plan 
horizontal et un rayon qui passe sous incidence rasante à l'horizon physique visible dans la direction considérée. 
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L'affaiblissement de transmission de référence minimal admissible Lb(p) se calcule à l'aide de la 
formule (2). On déduit l'ccaffaiblissement de coordination)), L1, en soustrayant de l'affaiblissement de 
transmission de référence minimal admissible le facteur de correction Ah dû à l'angle à l'horizon: 

LI - Lb(p) - Ah (14) 

Les valeurs du facteur de correction dû à l'angle à l'horizon so dldui sont da 1 a Ft g. 1 , 
pour la fréquence et l'angle à l'horizon appropriés. 

On dlterotne de la façon suivante la d;stance de coordination dans chaque zone 
radioclimatlque; prenons d"abord la L.one A: la distance de coordmauon pendant U,Oio/o du temps. 
d

4 
(0,01 ). est tirée de la Fig. 2 en se fondant sur les valeurs appropriées de l'affaiblissement de 

coordination L
1 

et de la fréquence. Pour p% du temps, la distance de coordination en Zone A s'obtient 
alors en multipliant la distance associée à 0,01% du temps par le facteur ~{!A que donne la Fig. 3. 

(15) 

D'une manière similaire, la distance de coordination dans la Zone B 
est fondée sur les valeurs de dB(O,Ol) et de ~PBC respectivement tirées 
des Figure3 4 et 3; la distance de coordination dans la Zone C est fondée 
sur les valeurs de de et de ~PBc respectivement tirées des Figures 5 et 3. 
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Ce point de concours des 3 courbes 
doit être à abscisse 0,01 
~ ordonnée 1 0 
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Figure 7- Facteur de co"ection pour la conversion à partir du pourcentage de temps 0,0/0fo, 
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Figure 8 - Régions corrupondtlnt ara cinq zones hydromitioro/ogique$ 
(voir le§ 4.2) 
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3.3 Trajets mixtes 

Si la distance calculée s'étend sur plusieurs zones (trajet mixte), la prévision se fait de la manière suivante: 

Si l'on désigne par les indices x, y, z ... les sections successives du trajet dans des zones différentes, on a: 

(16) 

où P .. est le taux d'affaiblissement dans la première zone. 

Si d .. est supérieur à la distance D .. dans la première zone pour la direction considérée, le trajet se prolonge 
dans la deuxième zone et on peut écrire: 

(17) . 

d'où l'on tire dr Si dy est supérieur à la longueur Dy du trajet dans la deuxième zone, on peut écrire: 

Lb(p)-:- Ao- Ah- PxD.r- PyDy cs Pzdz (18) 

d'où l'on tire dz. La méthode peut être répétée aussi souvent qu•on le désire; dans le cas considéré, la distance 
totale d1 a: pour expression: 

(km) (19) 

On trouvera dans l'Annexe Il des exemples d·application graphique de cette méthode . 
• 1 

3.4 Distance de coordination maximale pour le mode de propagation{/) 

Si, en déterminant la distance de coordination pour le mode de propagation (1), 
on obtient des valeurs supérieures à la valeur indiquée à la Figure 6 ou dans le 
Tableau III, la distance de coordination pour le mode de propagation (l) sera la 
valeur indiquée à la Figure 6 ou dans le Tableau III. Dans le cas de trajets mixtes 
avec plusieurs portions dans la Zone A, la distance totale dans la Zone A.ne doit pas 
dépasser la valeur indiquée pour cette Zone à la Figure 6 ou dans le Tableau III. 

4. Détermination du contour de coordination pour le mode de propagation (2) -
Diffusion par les hydrométéores 

Dans -le cas du mécanisme de propagation par diffusion par les hydrométéores 
(pluie), le contour de coordination est déterminé au moyen d'un trajet dont la confi- · 
guration est sensiblement différente de celle qui intervient dans les mécanismes de 
la propagation sur l'arc de grand cercle. En première approximation, la pluie entraîne 
une diffusion isotrope de l'énergie de telle sorte que le brouillage peut se manifester 
dans de très grands angles de diffusion et dans des intersections de faisceaux 
éloignées de l'arc de grand cercle. 
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4.1 Affaiblissement de transmission normalisé ~(0,01) 

Pour determiner le contour de coordination correspondant à la diffusion par la 
pluie, il faut calculer 11l'affaiblissement de transmission normalisé" en appliquant 
la formule suivante : 

~ (0,01) = P,. + 60 - Pr (p) - F(p, 1) (20) 

Dans cette formule: 

A 0: différence (dB) entre la valeur du gain maximal des antennes des stations de Terre fonctionnant 
dans la bande de fréquences considérée et la valeur de 42 dB. Lorsque la station terrienne est 
une station d'émission, 6 0 est donnée par le Tableau 1; lorsque la station terrienne est une 
station de réception, 6 0 est donnée par le Tableau li; 

F(p, 1): facteur· de correction (dB) à appliquer pour passer du pourcentage de 0,01% au pourcentage de 
temps effectif p dans la bande de fréquences considérée (voir la· Fig. 7). 

Les autres paramètres sont définis au § 2. Pour les stations de Terre, les valeurs de P,., sont indiquées dans 
le Tableau Il. 

4.2 Zones hydrométéorologiques 

La surface terrestre a été divisée en cinq zones hydrométéorologiques principales (Zones 1 à 5). Ces zones 
sont représentées sur la Fig. 8. On trouvera au Tableau IV les caractéristiques de ces climats pendant 0,01 o/o du 
temps. 

4.3 Calcul de la distance de diffusion par la pluie (dr) 

4.3.1 Methode numérique 

L'affaiblissement de transmission normalisé se compose de six termes : 

où 
(21) 

A 1 = 157 + 20 log dr - 20 log f · ·.(dB) 

où d, est la distance de coordination dans le cas de la diffusion par la pluie (en knÙ. 
(22) 

A2 = 26 + 14 log R - 5,88 x to-s (d, - 40)2 (dB) (23) 

où Rest l'intensité. de précipitation à la surface en mm/h (Tableau IV). On prend 40 km comme dista~ce 
par rapport à l'honzon de la station de Terre. 

• A3 .... O,OOS (f-10)1.7 RM (dB),pour 10 < f < 40 GHz 

= 0 (dB),pour f <. 10 GHz 

A4 = 10 log(/:'~ (1-10-(y·DJ/S*dB)pour f> 5 GHz 

- 0 (dB)pour f <. S GHz 
où D est le diamètre de la cellule de précipitations en km (Tableau IV) 
et 

y = 0,008 R (f-S) 
=0 

As = 10 log D 

At, = d/Jo + dJir 
où 

d0 = 0,1d, + 32 km 
- 270 km 

dv - 0,1d, + 32 km 
- 200 km 

(dB) 

pour f> S GHz 
pour f< S GHz 

pour d, < 340 km 
pour d, ~ 340 km 
pour dr < 240 km 
pour dr ~ 240 km 

(24a) 

(24b) 

(2Sa) 

(2Sb) 

(26a) 
(26b) 

(27) 

(28) 1 

(29a) 

(29b) 

(30a) 
(JOb) 
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P .. est donné dans la formule (12), où il faut remplacer p par Pm (Tableau IV) 
Po est donné dans la formule (13). 

Ainsi, pour une zone hydrométéorologique donnée, on ·ioft utiliser les paramètres du Tableau IV 
pour calculer la distance de diffusion par la pluie d0 en appliquant un procédé itératif. 

4.3.2 Méthode graphique 

Les formules du § 4.3.1 ont été converties sous forme graphique pour donner une autre méthode de 
détermination de la distance <Îr. 

Pour calculer la distance de diffUsion par la pluie et pour la Zone hydre
météorologique 1, on utilise l'affaiblissement de transmission normalisé obtenu 
par application de la forme (20) pour la frequence appropriee (voir la Figure 9)", 
d'oÙ-l'on deduit la distance de diffusion par la pluie dr· 

Les Fig. 10 à 13 contiennent des courbes correspondant aux Zones 2 à 5. Dans tous les cas, on 
choisit la zone hydrométéorologique correspondant à l'emplacement de la station terrienne. 

4.4 Distances maximales de diffusion par la pluie 

Si, lors de la determination de la distance de diffusion par la pluie pour le 
mode de propagation (2), on.aboutit à des valeurs qui dépassent la valeur appropriée 
indiquée dans le Tableau V, on prendra pour dr la valeur dudit tableau. 

4.5 Tracé du contour de coordination dans le cas de la diffusion par la pluie 

En raison de la géométrie de propagation particulière à la diffusion par la p~uie, le _centre du ~ntour d~ 
coordination correspondant· à ce mode ne coïncide pas avec l'emplacement de la stataon temenne; la dastance qua 
les sépare est désignée par Ad. . . 

On utilise la distance de diffusion par la pluie, dr, ainsi que l'angle de site Es du faisceau principal de 
l'antenne de la station terrienne pour déterminer Ad; on utilise la formule: 

Ad - 5,88 x 10-s (dr - 40)2 cotg Es (km) (31) 

On peut encore déterminer ~d au moyen de la Figure 14. 

Cette distance ~d est mesurée à partir de la station terrienne, sur une carte 
tracée à une échelle appropriée, dans l'azimut correspondant au faisceau principal 
de son antenne; on trace un cercle de rayon dr,ayant pour centre le point ainsi obtenu. 
Ce cercle est le contour de coordination dans le cas de la diffUsion par la pluie. 

La distance de coordination, qu'on appelle d2, est la distance comprise entre l'emplacement de la station 
terrienne et le contour de coordination dans l'azimut considéré. 
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4.6 Absence d'Bffets des trajets mixtes 

Comme le seul effet notable de fa diffusion par la pluie est celui qui est produit dans la zone de la station 
terrienne, la question des trajets mixtes ne se pose pas. On tient compte de la zone hydrométéorologique 
correspondant à la station terrienne ainsi que de la distance maximale appropriée de diffusion1 par la pluie 
(Tableau V) .. 

5. V nleurs minimnles de lo distance de coordinntion 

Si la méthode de détermination de la distance de coordination pour le mode de propagation ( l) d1 conduit 
à un résultat dont la valeur est inférieure à 100 km, d1 doit êtTe prise égale à 100 km. De même, -Si la méthode de 
détermination de la distance de diffusion par la pluie -dr conduit à un resultat dont la valeur -est inférieure .à 
1 00 km, dr doit être prise égale à 100 km. 



6. La distance de coordination 

Annexe 1 au Document N° 476-F 
Page 27 

Dans un azimut quelconque, la plus grande des distances de coordination d1 ou d2 est la distance de 
coordination à utiliser pour la procédure de coordination. 

La Fig. 1 S donne un exemple de contour de coordination. 

Azimut du 
faisceau 
principal 

Figure 15- Exemple de contour de coordination 

ES: Station terrienne 

Contour de coordination 

- · - · - ·- Contour pour le mode de propagation ( 1) 

--- - --- - Contour pour le mode de propagation (2) 

-- - - - Contours auxiliaires pour le mode de propagation ( 1) 

!i.JJH.: Si. en utilisant les contours auxiliaires. on constate que. du point de vue du mode de propagation ( 1 ). on peut ~liminer une station de 
Terre. il s'ensuit que: 

- si la station de Terre se trouve à t•ext~rieur du contour correspondant au mode de propagation (2). on· peut ne plus en tenir compte; 

- si la station de Terre se trouve à rint~rieur du contour correspondant au mode de propagation (2). on continuera à en tenir compte. 
mais pour ce mode seulement. 
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7. Stations terriennes mobiles (sauf pour les stations mobiles aéronautiques) 
et /-transportables_Ï 

Dans le but d'établir si un· accord préliminaire avec une autre adminis
tration, conformément à /-4139/639AR Ï, est demandé, il est nécessaire de déterminer 
la zone de coordination qui contiendrait toutes les zones de coordination relatives à 
chaque emplacement à l'intérieur de la zone de service dans laquelle on propose 
l'exploitation des stations terriennes mobiles. 

On peut utiliser la méthode précédente dans ce but en déterminant les 
contours individuels appropriés de coordination pour un nombre suffisamment élevé 
d'emplacements, à l'intérieur et à la périphérie de la zone de service proposée et en 
déterminant à partir de ces contours une zone de coordination globale qui contient 
toutes les zones de coordination individuelles possibles. 

8. Révision des données relatives à la propagation 

Les renseignements donnés aux sections 3, 4, 6 et dans l'Annexe II du présent 
appendice sont fondés, directement ou indirectement, sur des données de propagation 
rassemblées, interprétées et illustrées dans les Rapports et les Avis pertinents 
du CCIR. Les connaissances en matière de propagation sont sujettes à modifications 
À mesure que l'on dispose de données nouvelles : il peut alors être nécessaire ou 
vivement recommandé d'apporter des amendements correspondant aux renseignements sur 
la propagation contenus dans le présent appendice. 

1 

/-La R€solution ; • ~ 7 fixe la marche à suivre en vue de mettre à 
éléments du présent appendice ayant trait à la propagation. 

jour les 
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Caroctéri!JtiqueJ requises pour ln déterm1aotioa de ln distaDce de coonlbmtioa 
dom le cos d'une station teniemae d'émissioa 

Désianation du service 
de rndiocommuniauions 

spatiales 

1,427-
1,429 

2,6S5· 
2,690 

4.~ 5,8SG-
4,700 6,42S 

7,90(). 10,9S- 12,SO. 14,4- 21,5· 
7,975 11,20 12,7S 14,5 29,5 

Bande de friquences (GHz) 
1,025-
1,400 

-- ------ ------. 
Type de sir:pud modularll 
à ln s&ation de Terre( 1). ·A• A A A A A A A N 

·----------1---- --------------

Caractéris
tiques 

et c:ricères 
de 

brouillnoe 

0,01 0,01 0,01' 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,003 

·-----·--- --- --- --- --- --- --- --- ---
2 2 2 2 2 2 

1------·--- --- --- --- --- --- ------ ---
p (~~) O,OOS 0,01 0,01 0,005 0,005 O,OOS 0,005 0,005 0,003 

1-----t--- --- --- --- --- --- ---------
J(dB) 16 9 9 16 16 16 16 0 

·-----t--- --- --- --- --- --- --- ------
MJPoXdB) 17 17 17 17 17 17 17 17 lO 

1------~--- --- --- --- --- --- ---------
W(dB) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

·------1------i-----------------

~ 
risciques 

cb IAstatkn 
ch Terre 

B(Hz) 4 x 10• 4 x 10• 4 x 10• 4 x 10• 4 x 10' 4 x 10• 4 x 10• 4 x 10' 1 x 10• 

1-----1--- --- --- --- --- --- ---------
G, (d8){1) 47 

·-----1--- --- --- --- --- ------1---
AG(dB) -1 0 8 0 8 

1-----1--- --- --- --- --- --- ------ ---
Tr (K) 750 ~ (1) ~ ( 1) 750 750 1~ UOO UOO 3200 

---- --1---..-,~------------- -·---1---1 
S(d8W)(

4
J 166 192 192 176 170 179 178 178 U4 

cnrcs:œ
nstiqucs 

ouailinira 

1-----t--- --- ----------1----
p,(p) 
(dBW) 
dons B • -131 -1<0 -1(0 -Ill -Ill -129 -llO -128 -104 

(') A ... modutncion nnniO(Jiquc: N · ... modulAtion numérique. 
(')Non compris la pertes dans les liiJMI d'alimentation. 
(G) Dons ca bonda, on n indiqui les cn~ris&iqua cbG staeions de Terre correspondant aux sys
~ cmnahorizoft. 

(4) Pour la définition du paramètre S, voir l'Annexe III. 



TABLEAU Il 

Corttt~~ FO:JCÊ2D Ç:Otr lo ~lerdmotbo ~ la distance de cnrdinodœa doœ b cosa d'ec2 ololbc terrieocœ ~ rkepdoa 

J!Jt .!.!! ~c:l -. ~-
J! t•i ~= 

~ ~g, 
Dtsionoaion .9 ~· ac"' i:' ~ ~ ~ "ü du service d: ·- -. c: -8i mdiocommunic:aticma c:- .!t:.., !,~ ·,g. "ü "ü ü 

!~ ot t::)~ i i i c:"" spatiol:s ·-:li 0·- -~~ .5 .5.: -~a ·~~ 8·5 
.~fi -o= _g ~:S ... 

i ... 
ë~ c:aS ... !! ·~li c:l & ·~.s Q.C .i:i 8"2 Q, 

::] .2:!4 ~~ a. . ., .tf._ ~-8 g_ïï " " " ~-8 M M M M ... :t8. ; Li: ii: ii: M LU._, LLI..!! 

Boncb d: rréqu:nœs (GHz) t.ns- 1,670- 1,700- 1,500- l.~ 7,300- 11,025- 0,400-
I,SH 1,69n 1,710 2.SJS 4,200 7,7SO 11,400 0,500 

1,193-
2,300 

1---- ------------ ------ ------ --- ------
Ty~ d: sionol modulant à ln 

station tcrraennc ( 1) - - A N A N A N - ---- --·----- --- ------ --- -----------
pa(%) 0,1 0,001 . 0,0) 0,0) O,OOl 0,0) 0,00) 0,1 0,001 ------------- ------ -- --·- ---------
A 2 1 ) ) ) ) ) 2 1 

------ ----- ------ ------.• 
p(%) 0,05 0,001 0,01 0,01 0,001 0,01 0,001 0,05 0,001 

Coroctmuliqu:o ct critala d: ------------------- --- ------------
brouillncc J (dB) - - -0 -0 0 -0 0 - ---------------- ------ ---------------

MJ.po) - - 17 17 ., (') 17 5(') - -(dB) 
--------------- --- --- --------- ------

W(dB) - - 4 4 0 4 0 - --------------- ------ --------- ------
E(dBW) ., 55 62 ( 1)(1 ) 62 ( 1)(1) 91 (1 ) 55 55 55 55 25 ( 1) 25 (1 ) dons B 

Cornct~risliquu cb ln alotion cb --- ---------- -- -------------
p,. (d8W) 

Ter~ 
dons B Il Il 10(1)(1) 10( 1)( 1 ) 40 (') Il Il Il Il -17 (') -17 (1 ) 

--- -------------- --- --- --- ------
~G (dB) 0 0 10(1 ) 10 (1) 10(1 ) 0 0 0 0 0 0 

------ ------------ _........, ,_ --- ---
lnnck â rfftrcnœ B (HZ) 1 1 106(7) 106(7) 106(7) 106(7 106(7) 1 1 

-------- --- ---- -------- ---
Puiuonœ ch brouillooe odmiuibl: P,(p)(dBW) 

-220 -120 ~r-~ -220 -220 

(1) 

(2) 
(3) 

(4) 
(5) 

(6) 
(7) 

(8) 

(9) 

dons B 

Les caractéristiques correspondant à ces services peuvent varier dans des limites assez grandes. Un complément d'étude est 
nécessaire pour fournir des valeurs significatives. 
A = modulation analogique; N = modulation numérique 
Voir la note (2) du paragraphe 2. M0 (p 0 ) peut prendre des valeurs comprises entre 5 et 40 dB, selon la fréquence utilisée, 
la zone hydrométéorologique et la conception du système. 
Valeurs estimées pour une bande de largeur 1 Hz et inférieures de 30 dB à la puissance totale supposée pour chaque émission. 
Valeurs supposant que la largeur de bande aux.:fréquences radioélectriques est d'au moins 100 MHz, et inférieures de 20 dB à 
la puissance totale supposée pour chaque émission. 
Dans ces bandes on a indiqué des caractéristiques des stations de Terre correspondant aux systèmes transhorizon. 
Dans certains systèmes de télécommunications par satellite, il peut être souhaitable de choisir une bande de référence B plus 
large lorsque les exigences du système montrent que c'est possible. Cependant une bande plus large entraînera des distances 
de coordination plus petites et il sera peut être nécessaire de procéder à une nouvelle coordination de la station terrienne 
si on décide ultérieurement de réduire la bande de référence. 
Pour les émissions à bande étroite, on doit prendre pour la bande de référence B la même largeur que celle de la bande occupée 
par la porteuse utile. 
Pour la définition du paramètre E, voir l'Annexe III. 
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------ --- --

1 1 1 1 
--- ------
O,OU 0,00) o. au 0,00) 
~ --- -----
-0 0 -0 0 
--- --- -----

17 SC') 17 S(') 

--- --- ------
4 0 4 0 

------ ------
55 55 55 55 

--- --- ------
10 10 10 10 

----- --- ---
3 3 3 3 

106(7) 106(7) 106(7) 106(7) 
-·-- --- -- ---

- - - -

1-c:J ::r> 
PJ ::s 

(Jtj ::s 
(]) (]) - :x: 
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~ "ü 
~; ü 
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i ~~ 
~~ " M 

Li: ~..!! 

1-' 

ê 
t::! 
0 
() 

~ s 
(]) 

::s 
17,7- 21.2-
19,7. 22,0 

c+ 

!2::: 
0 

+::-
--...:j ----- 0\ 

1 
N f'Ij 

------
0,00) 
-----

1 
-----
0,00) 
-----

0 
-----

S(') 

------
0 

------
JS (') 

-----
1c(5\ 

------
3 
~ --
106(7) 

-- ·---
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TABLEAU III - Distance de coordination maximale 
pour le mode de propagation (1) 

Pourcentage du temps 

p = 0,001 p = 0,01 p = 0,1 

A 375 350 300 

B 1050 1000 900 

c 1400 1350 1200 

TABLEAU IV - Val~urs caractéristiqws d~s paramitres pour l~s cinq lOn~s 
ltydromitiorologiqws (~ndant 0,01 °/o du t~mps) 

Zone hydrom~tt!orologique 
Paramètre Unit~ 

1 2 3 4 5 

lntcnsit~ de prt!cipitation (R) à la surface 75 55 37 26 14 mm/heure 

Diamètre de la cellule de 
précipitation (D) 2,5 2.8 3 3 4,5 km 

Dcnsitt! de la vapeur d'eau (pm') 10 5 2 2 2 Ji ml 

TABLEAU V- Dislllnu tnQximak de diffusion ptJr la pluie, en km 

Zones Pourcentage de temps 

p = 1 

200 

700 

950 

hydromt!t6orologiques 0,001 .. p < 0,01 0,01 tlép < 0,1 p- 0,1 

1 540 470 390 
2 470 390 330 

3, 4 ct 5 390 330 270 

Annexes 3 
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Annexe I 

Gain d'antenne dans la direction de l'horizon de la station terrienne 

pour les satellites geostationnaires 

1. Généralités 

La composante du gain de l'antenne d'une station terrienne dans la direction 
de l'horizon physique tout autour de la station terrienne est une fonction de l'angle 
de séparation ~ entre l'axe du faisceau principal et la direction de l'horizon consi
deree. ·Il s'ensuit qu'il est nécessaire de connaître l'angle ~pour chaque azimut. 

Il existe une relation univoque entre l'angle de site E:s et l'azimut O.s des 
satellites géostationnaires vus d'une station terrienne qui se trcuve à la latitude ~
La Figure I-l présente, dans un diagramme rectangulaire site azimut, les portions d'arc 
possibles de l'orbite des satellites géostationnaire~; chaque arc correspond à une 
latitude de station terrienne. 

Il est possible que l'on ne connaisse pas à l'avance les longitudes relatives 
exactes des satellit.es. Mais, même si ces longitudes sont connues, la possibilité 
d'ajouter un nouveau satellite ou la possibilité de deplacer un satellite existant 
suggère que tout ou partie de l'arc correspondant doive être considéré comme contenant 
des satellites. 

2. Méthode de determination graphique de p (a.) 

Après avais choisi et marqué l'arc approprié ou la portion d'arc appropriée 
sur la Figure I-1, on superpose comme le montre la Figure I-2 au graphique de la 
Figure I-l le tracé de l'horizon e: (a.). On en a un exemple dans la Figure I-2 pour une 
station terrienne située à 45° de latitude nord et pour un satellite que l'on envisage 
de placer entre les longitudes relatives 100 E et 45° O. 

Pour chaque point situé sur l'horizon local e: (a), on determine et on mesure 
la plus courte distance par rapport à l'arc, sur l'echelle des angles de site. 
L'exemple de la Figure I-2 montre comment on determine l'angle hors faisceau~ pour un 
azimut a. (= 210°), avec un angle de site e: = 4°. La mesure donne pour~ la valeur 26°. 

Si l'on opère ainsi pour tous les azim~ts (par exemple, par echelons 
appropriés de 5o en 50), on obtient une relatio'n ~ (a). 

3. Méthode de determination numérique de ~ {a.) 

On utilise alors les formules suivantes : 

= arc cos (cos ~ . cos ê) 

a's =arc cos (tg~ . cotg w) 

( 32) 

(33) 



où: 
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a, cr a', + 110° pour des · stntions terriennes situées dons l'hémisphère nord et des sntellites aitués d 
l'ouest de ln station terrienne. (348) 

a, - 110° - a' 1 ppur des stations terriennes situées dans l"hémisphère nord et des satellites situés à l'est 
de la s~ation terrienne. (34b) 

a, - 3W - a' 1 pour des stations terriennes situées dnns l'hémisphère sud et des satellites situés à 
l"ouest de la station terrienne. (34c) 

a, ca a', pour des stations terriennes situées dnns l'hémisphère sud et des satellites situés à l'est 
de ·1n station terrienne. (].Gd) 

- - (/( - cos "') -e.s - nrc tB . - ~ 
Sin ~ 

(3S) 

fP(a) .:. Arc cos [cos E • cos E, • cos (a- aJ) + sin E · sin E,) (36) 

t : latitude de la 6tation terrienne 

& : différence de lontsitude entre le satellite et la gtation terrienne 

'V : arc du srand cercle entre la station terrienrte et le point à la venicale d•f satellite 

a, : DZimut du satellite vu de la station terrienne 

a, : ansle de site du satellite vu de la station terrienne 

a: azimut dans la direction considérée 

1 : angle de site de l"horizon dans I"AZimut a considéré 

.p(a): nnsle entre rnxe du faisceau principal et ln direction de l'horizon correspondant à l'azimut Cl 

considéré 

K: royon de l"orbite/rayon de la Terre, supposé être de 6,62 

Tous les arc:o ci-dessus mentionnés sont exprimés en de3fès. 

4. Détermination du gain d'antenne 

On peut utiliser la relation ~ (a) pour obtenir le gain d'antenne vers 
l'horizon, G (en dB) en fonction de l'azimut a, à l'aide du diagramme de rayonnement 
effectif de l'antenne de la station terrienne ou par application d'une formule donnant 
une bonne approximation. Par exemple, dans les cas où le rapport entre le diamètre 
de l'antenne et la longueur d'onde est supérieur ou égal à lOO il convient d'utiliser 
la formule : 

G(~) = Gmax - 2, 5.10 -3 (~ cp) 2 

~ G( ~) = G1 

G(f) ca 32 - 25 log 4> 

G(cf>) • -·10 

pour 0 < 4> < cf> 
m 

pour cf> ~ cf> < cf>r 
m 

pour cf>r ~ cf> <- 48° 

où : D = diamètre de l'antenne J 
, exprimés dans les mêmes unités 
A =longueur d'onde 

D G1 = gain du premier lobe latéral = 2 + 15 log -
À' 

(37a) 

(37b) 

(37c) 

(37d) 
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<P = 20\1 G _ G 1 (d~grés) 
m D V max 1 

<Pr = 15,85 (D/À)- o.s (degrés) 

Lorsqu'il n'est pas possible d'utiliser, pour les antennes dont le rapport D/À 
est inférieur à lOO, le diagramme de rayonnement de référence susmentionné et lorsqu'on 
ne peut avoir recours à la place à aucune donnée mesurée ni à aucun Avis pertinent du 
CCIR, les administrations peuvent utiliser le diagramme de référence représenté par : 

(}( f) 

G(t) 

G(f) 

G(f) 

.... ou 

= G - 2, 5 .lo-3 
( I <P) 2 

max 

• G l 

= 52 - lSl 
D 

25 log 4> log--
À 

• 10 - 10 D log -
À 

D = diamètre d'antenne 
À =longueur d'onde } 

pour 0 < f < f m 
À 

pour ;m ~ f < 100 D 
. À 480 pour 100 D ~ • < 

pour 48° ' 4> $ 180° 

exprimés dans les mêmes unités 

D 
G1 = gain du premier lobe latéral = 2 + 15 log À 

,._ 20\ 1 G 1 
~m = :n-v maX - G

1 
(de~rés) 

Les diagrammes ci-dessus peuvent être modifiés selon le cas pour obtenir 
une meilleure représentation du diagramme de rayonnement réel. 

Dans les cas où I n'est pas donné, il peut être estimé à partir de 
l'expression 

20 log (I) ~ 
principal. 

Gm - 7,7, dans laquelle Gmax ~st, en dB, le galn du lobe 
a x 

(38a) 

( 38b) 

(38c) 

(38d) 
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Annexe II 

Méthode graphique de détermination de la di~tance de coordination 

dans le cas des trajets mixte.s 

1. Deux zones 

La méthode à utiliser dans le cas d'un trajet mixte mettant en jeu deux zones 
est illustrée par l'exemple de la Figure II-l(a). La station terrienne est située dans 
la Zo.ne A à une distance de 75 km de la Zone B. La méthode graphique décri te ci -desso.us 
est particulièrement utile quand il y a, comme dans cet exemple, plus d'une frontière 
entre zones. 

Dans l'exemple ci-dessous, on suppose que l'affaiblissement de coordination 
est de 180 dB, la fréquence de 20 GHz et le pourcentage du temps de 0,01 %. La suite 
des opérations est la suivante : 

1.1 déterminer la distance qui, 
de l'affaiblissement de coordination; 
de l'origine, sur l'axe des abscisses 
le point A (Figure II-l(b)); 

entièrement dans la Zone A, donnerait la valeur 
reporter cette distance (ici 160 km), à partir 

d'une feuille de papier millimétré, ce qui donne 
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FIGURE 11-1 -Exemple de détermination de la distance 
de coordination dans le cas d'un trajet 
mixte mettant en jeu les Zones A et 8 

determiner la distance qui, entièrement dans la Zone B, donnerait la même 
l'affaiblissement de coordination; reporter cette distance (ici 530 km), à 
l'origine, sur l'axe des ordonnees de la même feuille, ce qui donne le 

joindre les points A et B par un segment de droite; 
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1. 4 porter sur 1' axe des abscisses, à partir de, .-1' origine, la distance de 75 km 
entre la station terrienne et la Zone B, ce qui donne le point A1 ; 

' 
1.5 partant du point A1, porter parallèle~ent à·i•axe des ordonnées la distance 
de 150 km entièrement comprlse dans la Zone B, ce qui donne le point B1; 

1.6 la distance qui reste à parcourir dans la deuxième partie de la Zone A se 
détermine en menant de B1 une parallèle à l'axe des abscisses jusqu'au point X où elle 
rencontre la courbe à utiliser dans le cas d'un trajet mixte. Sur la Figure 18b, 
on lit B1x = 4o km; 

1.7 la distance de coordination est la somme des distances OA1 , A1B1 et B1x, soit 

75 + 150 + 4o = 265 km. 

2. Trois zones 

Dans certains cas particuliers, le trajet mixte traverse les trois zones 
radioclimatiques A, B et C. On peut résoudre le problème en ajoutant une troisième 
dimension à la méthode suivie dans le cas où le trajet mixte ne traverse que deux zones. 
Théoriquement, cela revient à dire que l'on doit chercher la troisième coordonnée d'un 
point dont les deux premières coordonnées correspondént aux distances connues dans les 
deux premières zones et qui se trouve dans le plan passant par les trois points des 
axes Ox, Oy et Oz correspondant aux distances qui, dans les Zones A, B et C respecti
vement, donneraient la valeur requise de l'affaiblissement de transmission de référence. 

Dans la pratique, on peut ramener cette determination à la méthode graphique 
simple représentée sur la Figure II-2(a) pour laquelle on suppose par exemple que 
l'affaiblissement de coordination (L1 ) est égal à 180 dB pour une frequence de 20 GHz. 
Le problème consiste à trouver la distance de coordination à partir de la station 
terrienne dans la direction indiquée sur la Figure II-2(a). Dans cette direction et 
à partir de 0, station terrienne située dans la zone A, la longueur du trajet dans la 
Zone A est de 75 km (OA1 ) : elle est suivie d'une longueur de 150 km dans la Zone B 
(AlBl), dans la même direction, puis d'une longueur inconnue qu'il s'agit précisément 
de determiner dans la Zone C (Figure II-2(a)). 

La méthode à appliquer est alors la suivante (Figure II-2(b)). 

2.1 commencer par appliquer la même méthode que dans le cas où deux zones 
seulement sont en jeu, en appliquant seulement les étapes 1.1 à 1.5 et continuer 
comme suit : 

2.2 du point B
1

, tracer line parallèle à la droite AB; elle coupe l'axe des 
abscisses en D; 

2. 3 determiner la distance qui, située toute entière daris ·la· Zone C, donnerait 
la même valeur de l'affaiblissement de coordination. Porter ëètte distance 
(ici : 350 km) sur l'axe des ordonnées en OC. Joindre lès points C et A par un segment 
de droite; 

2.4 du point D, tracer la parallèle à l'axe des ordonnées; elle coupe CA en X; 



Annexe 1 au Document N° 476-F 
Page 39 

2.5 la distance DX est la longueur cherchee du trajet dans la Zone C on trouve 
qu'elle est egale à 85 km; 

2.6 la distance de coordination est la somme des longueurs OA1 , A
1

B
1 

et DX. 
Elle vaut 
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Figure 11-2(b) -Exemple de détermination de la distance de 
coordination dans le cas d'un trajet mixte 
mettant en jeu les Zones A, B etC 
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Annexe III 

Détermination et utilisation des contours au~liaires 

1. Introduction 

Pour les mécanismes de propagation le long de l'arc de grand cercle 
(mode 1), les contours auxiliaires sont d'un grand intérêt pour éliminer des 
études certaines des stations de Terre, existantes ou en projet, qui se trouvent 
à l'intérieur de la zone de coordination, cela sans avoir à faire des calculs 
précis et ardus. Aussi, les travaux de l'administration responsable de la 
station terrienne et ceux des administrations concernées se trouvent facilités, 
au cours des négociat~ons ultérieures, si ces contours auxiliaires leur ~ont 
fournis. 

2. Détermination des contours auxiliaires 

On peut déterminer deux types de contour, selon que la station terrienne 
est une station d'émission ou de réception. 

2.1 Station terrienne d'émission 

Dans l'équation (2), on peut isoler le terme G, - P,(p) et définir un facteur de sensibilité S (en 
dBW) pour les stations de Terre brouillées; 

(39) 

Le Tableau 1 donne des valeurs de ce facteur pour plusieurs types de _stations de Terre. 

On associe le contour de coordination à un facteur de sensibilité (maximal) S, dont on porte la 
vnleur sur la courbe. · · · · 

La détermination des contours auxiliaires se fait de la même manière que 
pour le contour de coordination correspondant au mode de propagation 1, mais on 
utilise pour le f~çteur de sensibilité au brouillage S (en dBW), de la station de 
Terre des vcleurs inférieures de 5, 10, 15, 20 dB, etc., à la valeur (donnée dans le 
Tableau I de l'appendice 28) qui correspond au contour de coordination. 

2.2 Station terrienne de réception 

Dons l'équation (2), on peut aussi isoler le terme P,. + G, . .. et définir la p.i.r.e. E (en dBW) des 
stations de Terre brouilleuses: 

E ... P,. + G,. 

ebat on trouve cleo valeurs dmln le Tableau Il. 

(40) 

On associe le contour de coordination à une valeur maximale de E que l'on 
porte sur la courbe. 

La détermination nes contours së fait de la même manière que pour le contour 
de coordination correspondant au mode de propagat~on 1 mais on utilise, pour la 
p.i.~.e. E (en dBW), de la station de Terre, des valeurs inférieures de 5, 10, 15, 
20 dB , etc. , à la valeur (donnée dans le Tableau II de 1 'appendice 28) qui correspond 
au contour de coordination .• 
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3. Utilisation des contours auxiliaires 
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., 
Pour une bande partagée donnée, on trace sur le même graphique les contours 

auxiliaires, le contour de coordination pour la propagation le long de l'arc de grand 
t cercle (mode 1) et le contour de coordination pour la diffusion par le~ hydrométéores 

(mode 2). A titre d'illustration; un exe~ple est donné à la figure 15. 

Pour chaque station de Terre située à l'intérieur de la zone de coordination, 
on peut appliquer une méthode en deux temps, d'une part pour la propagation le long de 
l'arc de grand cercle, d'autre part pour la diffusion par les hydrométéores. 

3.1 Mécanisme de propagation (mode 1) 

Si une station de Terre d'émission se trouve à l'extérieur de la zone de 
coordination correspondant au mode 1, il est inutile d'en tenir compte plus avant en 
ce qui concerne ce mode. 

Pour chaqu~ station de Terre d'émission située à l'intérieur de la zone de 
coordination correspondant au mode 1, on détermine la p.i.r.e. dans la direction de la 
station terrienne. Si cette valeur est inférieure à celle qui correspond au contour le 
plus proche définissant une zone à l'extérieur de laquelle se trouve la station, on peut 
considérer que celle-ci ne cause pas de brouillage dépassant un niveau admissible, et 
que par conséquent on n'a pas à en tenir compte plus avant en ce qui concerne le 
mode 1. 

La même méthode peut être appliquée pour chaque station de Terre de 
réce~tion, en utilisant le facteur de sensibilité au brouillage en lieu et place 
de la p.i.r.e. 

3.2 Elimination d'une station de Terre et mécanisme de diffusion par les 
hydrométéores (mode 2) 

Les stations de Terre qui se trouvent eliminees par la methode ci-dessus 
et dont il n'y a plus lieu de tenir compte pour le mode l, doivent neanmoins être 
prises en consideration pour le mode 2, si ces stations se trouvent à l'interieur de 
la zone de coordination pour la diffusion par les hydrométéores. 



Document N° 476-F 
Page 42 

ANNEXE 2 

' 

PROJET DE NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 AU 

PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

Dans la proposition de revision de l'appendice 28 (Document N° 475), 
certains paragraphes des pages 2, 3;_6 et 28 ont ete marques d'un trait vertical. 
dans la marge de gauche. 

Cette disposition a ete adoptee afin d'attirer tout particulièrement 
l'attention de votre Commission s11r ces paragraphes, en relation avec l'examen de 
l'article Nll. 

En ce qui concerne les paragraphes des pages 2, 3 et 6, la revision proposee 
de l'appendice 28 autorise les administrations à s'ecarter de la procedure definie 
dans cet appendice. 

En ce qui concerne le paragraphe de la page 28, j'attire l'attention de 
votre Commission sur le projet de Resolution faisant l'objet du Document N° •.•.•.•.• , 
concernant la mise à jour des donnees de propagation utilisees pour determiner la zone 
de coordination. 
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Document N 477-F 
2 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 6 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

Au cours de l'elaboration des textes de deux definitions, la "distance de 
coordination" et la "zone de coordination" en appliquant dans les deux cas les mêmes 
critères de separation, il a ete constate que les mots "ou une autre station 
terrienne" figurent entre crochets. Le Groupe de t~avail 4A estime qu'il n'est pas 
competent pour étudier le cas d'une réutilisation de frequence bidi:rectionnelle et 
qu'il convient de communiquer ce problème à la Commission 6 et de lui demander des 
directives à son sujet. 

N. MORISHThl.A 
Président de la Commission 4 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSION 6 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

"' "' .... ( 0 ) 1. En reference a votre note Document N 372 relative au terme "niveau de 
brouillage acceptable", la Commission 4 voudrait de nouveau declarér~u'elle·~ déjà 
considéré trois niveaux de brouillage 

brouillage préjudiciable, 

brouillage accepté, 

brouillage admissible. 

La Commission s'est fondee sur les critères suivants : 

le brouillage préjudiciable, terme bien connu que l'on peut trouver auss1 
dans la Convention, correspond à un niveau de détérioration sérieuse 
du système (Document NO 429); 

le brouillage accepte correspond à un niveau de brouillage qui a fait 
l'objet d'un accord entre deux administrations intéressées ou plus et qui 
ne porte pas prejudice à d'autres administrations (Document No 460); 

le brouillage admissible correspond à un niveau de brouillage qui a fait 
l'objet d'un accord entre toutes les administrations ou d'un accord 
particulier (Document No 429). 

Il en resulte que le niveau de brouillage "accepté" est normalement supérieur 
à celui de brouillage "admissible". 

2. La Commission 4 considère que l'expression "niveau de brouillage acceptable" 
dont vous avez demandé la définition, nécessaire pour préciser l'alinéa c) du 
numéro 4170/492D, entre dans la categorie du brouillage "accepté". 

3. Un brouillage "non accepté" ou "inacceptable" est évidemment un brouillage 
dépassant le niveau qui pourrait être "accepté". En conséquence, si l'on definit 
le "brouillage accepté", il est inutile de définir le "brouillage non accepté", ni 
le "niveau acceptable de brouillage"· ni le "niveau inacceptable de brouillage". 

4. Toutefois, vous pourriez souhaiter modifier comme suit l'alinéa (c) du 
numéro 4170/492D : 

"c) l'administration qui recherche la coordination et une administration auprès 
de laquelle la coordination est recherchee sont en desaccord en ce qui 
concerne le niveau de brouillage qui peut être accepté". 

Cela montrerait plus clairement que cette disposition fait mention du 
"brouillage accepté", tel qu'il est defini à l'article Nlo 

N. MORISHIMA 
Président de la Commission 4 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSION 5 

SIX.IEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5E A LA COMMISSION 5 

ADD 

Ajouter, à la page 3 : 

dans la case 252 - 265 GHz : 3814CA en regard de MOBILE 

au bas de la page, le renvoi suivant : 

3814CA Dans les bandes 43,5 - 47 GHz, 66 - 71 GHz, 95 - 100 GHz, 
134 - 142 GHz, 190 - 200 GHz et 252 - 265 GHz, les stations du service mobile 
terrestre peuvent fonctionner sous réserve de ne pas causer de brouillage 
préjudiciable aux services de radiocommunication spatiale auxquels ces bandes 
sont attribuees (voir le numéro 3442/148). 

A.W. ADEY 
Président du Groupe de travail 5E 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSION 5 

SIXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5E A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTIONS DES BANDES DE FREQUENCES) 

Bande de fréquences .comprises entre 217 GHz et 275 GHz 

1. Après avoir examiné toutes les propositions relatives à cette bande de fréquences, le 
Groupe de travail a décidé à 1 'unanimité de recommander 1' adoption du Tableau d'attribution 
figurant dans l'Annexe. 

2. Le Groupe de travail a approuvé la désignation de la fréquence 245 GHz pour les appli-
cations ISM et a utilisé à cet effet le texte normalisé N° 6.2 du Document N° 239(Rév.2). 

A.W. ADEY 
Président du Groupe de travail 5E 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Region l-

217 - 231 

231 - 235 

i 
l 
1 235 - 238 

238 - 241 

241 - 248 

ANNEXE 

1 

GHz 
217 - 248 

Region 2 Région 3 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

RADIOASTRONOMIE 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3815/4123 3679A 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE 

Radio1ocalisation 3816H 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

FIXE 

FIXE PAR SAT~LLITE (espace vers ~erre) 

MOBILE 

Radiolocalisation 3816H 

RADIOLOCALISATION 

.Amateur 

Amateur par satellite 

38161 

MOD 3815/412J Dans les bandes 51,4 - 54,25 GHz, 58,2 - 59 GHz, 
64 - 65 GHz, 86 - 92 GHz, 105 - 116 GHz et 217 - 231 GHz, toutes les emissions 
sont interdites. Dans ces bandes, l'utilisation de capteurs passifs par 
d'autres services est, de plus, autorisée. 
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Dans les bandes 1 1 4oo - 1 727 MHz, 7 101 - 120 GHz et 
197 - 220 GHz, certains pays effectuent des opérations de ~echerche passive~ 
dans le cadre d'un programme de recherches des émissions intentionnelles 
·a' origine e:xtra-terrestre. 

Catégories de service differentes : aux Etats-Unis 
d'Amérique et au Japon, les bandes 231 - 235 GHz et 238 - 241 GHz sont 
attribuées au service de radiolocalisation à titre primaire. 

La bande 244 - 246 GHz (frequence centrale 245 GHz) peut 
être utilisée pour les applications industrielles, scientifiques et medicales 
(ISM). L'utilisation de cette bande de frequences, pour les applications ISM, 
est subordonnee à une autorisation particulière donnee dans chaque cas par 
l'administration concernée, en accord avec les autres administrations dont les 
services de radiocommunications pourrai~nt être affectés. Pour l'application 
de ces dispositions, les administrations se reporteront aux plus récents Avis 
pertinents du CCIR. 

Region 1 
r 

248 - 250 

250 - 252 

252 - 265 

265 - 275 

AI..fA.TEUR 

GHz 
248 - 275 

Région 2 

AMATEUR PAR SATELLITE 

1 
Région 3 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3816J 

MOBILE 

MOBILE PAR SATELLITE 

RADIONAVIGATION 

RADIONAVIGATION PAR SATELLITE 

3814C 3816J 3816K 3816L 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

MOBILE 

RADIOASTRONOMIE 

3816M 

Dans les bandes 43,5 - 47 GHz, 66 - 71 GHz, 95 - lOO GHz, 
134 - 142 GHz, 190 - 200 GHz et 252 - 265 GHz les liaisons par satellite entre 
des stations ter~estres situés en des points fixes specifies sont, de plus, 
autorisees lorsque ces stations relèvent du service mobile par satellite ou du 
service de radionavigation par satellite. 
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ADD 3816J 

ADD 

ADD 3816L 

ADD 3816M 

Les bandes 250 - 251 GHz et 262,24 - 262,76 GHz sont, de 
plus, attribuées au service de radioastronomie à titre primaire, pour les 
observations sur les raies spectrales. Lorsqu'elles feront des assignations 
à des stations des autres services auxquels ces bandes sont attribuées, les 
administrations sont instamment priées de prendre toutes les mesures prati
quement réalisables pour protéger le service de radioastronomie contre les 
brouillages préjudiciables. Les émissions provenant·de stations spatiales ou 
d'aéronefs peuvent .constituer des sources de broUillage particulièrement 
importantes pour le service de radioastronomie (voir numéros 3280/116 et 
328l/ll6A et article N33A). 

La bande 257,5- 258 GHz est, de plus, attribuée au 
service de radioastronomie à titre secondaire, pour les observations sur les 
raies spectrales. Lorsqu'elles feront des assignations à des stations des 
autres services auxquels cette bande est attribuée, les administrations sont 
instamment priées de prendre toutes les mesures pratiquement réalisables pour 
protéger le service de radioastronomie contre les brouillages préjudiciables. 
Les émissions provenant de stations spatiales ou d'aéronefs peuvent constituer 
des sources de brouillage particulièrement importantes pour le service de 
radioastronomie (voir les numéros 3280/116 et 328l/116A et l'article N33A). 

En République Fédérate d 'Aliemagne, en Argentine, en 
Espagne, en France, en Finlande, en Inde, aux Pays-Bas et en Suède, la 
bande 261 - 265 GHz est,. de plus, attribuée au service de radioastronomie à 
titre primaire. Lorsqu'elles feront des assignations aux stations des autres 
services auxquels cette bande est attribuée, les administrations sont instamment 
priées de prendre toutes les mesures pratiquement réalisables pour protéger le 
service de radioastronomie contre les brouillagés préjudiciables. Les émissions 
provenant de stations spatiales ou d'aéronefs peuvent constituer des sources 
de brouillage particulièrement importantes pour le service de radioastronomie 
(voir numéros 3280/116 et 3281/ll6A et article N33A). 

En assignant des frequences aux stations des autres 
services auxq'.l.els la bande 265 - 275 ·GHz est attribuée, les administrations 
sont instamment priées de prendre toutes les mesures pratiquement réalisables 
pour protéger le service de radioastronomie contre les brouillages préjudiciables 
notamment dans les bandes 265,64- 266,16 GHz, 267,34- 267,86 GHz et 
271,7L~ - 272~26 GHz, qui sont utilisées pour les observat~ons sur les raies 
spectrales. Les émissions provenant de stations spatiales ou d'aéronefs peuvent 
constituer des sources de brouillage particulièrement importantes pour le servlce 
de radioastronomie (voir numéros 3280/116 et 3281/116A et article N33A). 
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SIXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 5E A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTIONS DES BANDES DE FREQUENCES) 

Bande de fréquences 217 GHz - 275 GHz 

Document N° 479-F 
3 novembre 1979 
Original : anglais 

CŒ1MISSION 5 

1. Après avoir examiné toutes les propositions relatives à cette bande de fréquences, le 
Groupe de travail a décidé de recommander l'adoption du Tableau d'attribution révisé figurant 
dans l'Annexe. Toutes les attributions ont été approuvées à l'unanimité. 

2. Le Groupe de travail a approuvé la Recommandation (Document NO 374(Rév.l)) du Groupe de 
travail 5 ad hoc 3 concernant l'utilisation de la fréquence 245,0 GHz~ 1 GHz pour les applications 
ISM. Toutefois, le Groupe a pris note du fait que ce document n'avait pas encore été approuvé 
par la Commission 5. Le renvoi figure entre crochets dans l'attente d'une décision de la 
Commission 5 concernant à la fois la fréquence et le texte normalisé. 

A. Til. ADEY 
Président du Groupe de travail 5E 

:Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Région 1 

217 - 231 

ANNEXE 

1 

GHz 
217 - 248 

Région 2 Région 3 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

RADIOASTRONOMIE 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3815/4123 3679A Il 

+--------------
231 - 235 FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE 

Radiolocalisation 3816H 

235 - 238 EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

238 - 241 FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (espace vers Terre) 

MOBILE 

Radiolocalisation 3816H 

241 - 248 RADIOLOCALISATION 

Amateur 

Amateur par satellite 

MOD 3815/4123 Dans les bandes 51,4 - 54,25 GHz, 58,2 - 59 GHz, 
64 - 65 GHz, 86 - 92 GHz, 105 - 116 GHz et 217 - 231 GHz, toutes les émissions 
sont interdites. Dans ces bandes, l'utilisation de capteurs passifs par 
d'autres services est, de plus, autorisée. 
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Dans les bandes L-1. 400 - _1_ 727 MHz ,_7 101 - 120 GHz_ et 
197 - 220 GHz, certains pays effectuent des operations de recherche passive, 
dans_ le cadre d'un programme_ de recherches des emissions intentionnelles 
d'origine extra-terrestre. 

Categories de service differentes : aux Etats-Unis 
d 1 Amerig_ue et all_ Japon' ies -bandes 231 _: ·2-:35. GHz et 238 - 241 GHz sont 
attribuées au serv1ce de radiolocalisation à titre primaire. 

La bande 244 - 246 GHz (frequence centrale 245 GHz) 
peut être utilisee pour les applications industrielles, scientifiques et 
medicales. Les appareils ISM fonctionnant dans cette bande ne doivent pas 
causer de brouillage nuisible aux service~de radiocommunication fonctionnant 
à l'interieur et à.l'extérieur de cette bande conformement au present 
Règlement. Pour l'application de ces dispositions, les_Administrations se 
rapporteroDt aux plus récents Avis pertinents du CCIR._/ 

Region 1 

248 - 250 

250 - 252 

252 - 265 

265 - 275 

AMATEUR 

GHz 
248 - 275 

Region 2 

AMATEUR PAR SATELLITE 

1 
Region 3 

EXPLORATION DE LA TERRE PAR SATELLITE (passive) 

RECHERCHE SPATIALE (passive) 

3816J 

MOBILE 

MOBILE PAR SATELLITE 3815E 

RADIONAVIGATION 

RADIONAVIGATION PAR SATELLITE 3815E 

3816K 3816J 3816M 

FIXE 

FIXE PAR SATELLITE (Terre vers espace) 

MOBILE 

RADIOASTRONOMIE 

3816N 

Les bandes 250 - 251 GHz et 262,24 - 262,76 GHz sont, de 
plus, attribuees au service de radioastronomie à titre primaire, pour les 
observations sur les raies spectrales. Lorsqu'elles feront des assignations 
à des stations des autres services auxquels ces bandes sont attribuees, les 
administrations sont instamment priees de prendre toutes les mesures prati
quement réalisables pour proteger le service de radioastronomie contre les 
brouillages préjudiciables. Les emissions provenant de stations spatiales ou 
d'aeronefs peuvent constituer des sources de brouillage particulièrement 
importantes pour le service de radioastronomie (voir numeros 3280/116 et 
328l/ll6A et article N L- _7). 
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ADD 3816K 

ADD 3815E 

ADD 3816M 

ADD 3816N 

La bande 257,5- 258 GHz est, de plus, attribuée au 
service de radioastronomie à titre secondaire, pour les observations sur les 
raies spectrales. Lorsqu'elles feront des assignations à des stations des 
autres services auxquels cette bande est attribuée, les administrations sont 
instamment priées de prendre toutes les mesures pratiquement réalisables pour 
protéger le service de radioastronomie contre les brouillages préjudiciables. 
Les émissions provenant de stations spatiales ou d'aéronefs peuvent constituer 
des sources de brouillage particulièrement importantes pour le service de 
radioastronomie (voir les numéros 3280/116 et 3281/ll6A et l'article N L- /). 

Dans les bandes 43,5 - 47 GHz, 66 - 71 GHz, 95 - lOO GHz, 
134 - 142GHz, 190 - 200 GHz et 252- 265 GHz les liaisons par satellite entre 
des stations terrestres situés en des points fixes spécifiés sont, de plus, 
autorisées lorsque ces stations relèvent du service mobile par satellite ou du 
service à radionavigation par satellite. 

Attribution additionnelle : En République fédérale 
d'Allemagne, en Argentine, en Espagne, en France, en Finlande, en Inde, aux 
Pays-Bas et en Suède, la bande 261 - 2Ô5 GHz est, de plus, attribuée au service 
de radioastronomie ~ titre primaire. 

En assignant des frequences aux stations des autres 
services auxq'lels la bande 265 - 275 GHz est attribuée, les administrations 
sont instamment priées de prendre toutes les mesures pratiquement réalisables 
pour protéger le service de radioastronomie contre les brouillages préjudiciables 
notamment dans les bandes 26),64 ~ 266,16 GHz, 267,34- 267,86 GHz et 
271,74 - 272,26 GHz, qui sont utilisées pour les observations sur les raies 
spectrales. Les émissions provenant de stations spatiales ou d'aéronefs peuvent 
constituer des sources de brouillage particulièrement importantes pour le service 
de radioastronomie (voir numéros 3280/116 et 328l/ll6A et article N L- /). 
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COMMISSION 5 

Le Document NO 208 de l'OMCI met en évidence les difficultes actuelles que suscitent le·s 
communications station de navire-station côtière. Plus précisément, le manque de voies dans les 
bandes des ondes hectométriques et decamétriques restreint considerablement les communications de 
navires. Il faut souvent plusieurs heures pour établir un contact entre stations de navire et 
stations côtières. Ainsi, il est difficile voire impossible de répondre aux besoins des equipages, 
des navires et des armateurs. 

En Grèce, au cours des dix dernières années, le trafic telegràphique a augmenté en moyenne 
d'environ 10 % et le trafic telephonique d'environ 20 % par an. 

En valeur absolue, la situation est la suivante (trafic en ondes decamétriques seulement) 

Année Nombre de telegrammes Nombre de communications 
échangés acheminées 

1978 970.000 353.000 

1968 452.000 77.000 

Difference 528.000 276.000 

Augmentation 117 % 358 % 

On a fait observer que le trafic susmentionné correspond à environ 40 % de la demande 
reelle. On ne peut acheminer les 60 % restants, étant donné la pénurie de voies en ondes decamé
triques et l'encombrement croissant des voies existantes. De plus, pour le trafic susmentionné, 
le delai moyen d'attente pour établir la communication atteint actuellement trois heures les jours 
ordinaires et environ 6 heures les jours feries (Noël, etc.). C'est pourquoi plus de 25% du trafic 
telephonique qui pourrait être acheminé doit être annulé, ce qui a de sérieuses répercussions écono
miques (par exemple des milles de trajet de navire inutiles). 

Il ne s'agit certainement pas là d'un phénomène propre à la Grèce. Le developpement du 
trafic station de navire-station côtière suit certaines règles, comme tout autre type de trafic de 
telecommunication. Tous les pays qui ont déjà des flottes marchandes et des flottes de pêche enre
gistrent sans aucun doute une augmentation analogue du trafic station de navire-station côtière et 
se heurtent aux mêmes obstacles, faute des voies nécessaires pour satisfaire à cette demande. Tous 
les pays qui se proposent de créer une flotte marchande ou de la developper rencontrent les mêmes 
difficultes. 

Enfin, et ce n'est pas le moindre problème, le service maritime par satellite ne peut, 
pour de nombreuses raisons bien connues, remplacer les moyens classiques de telecommunications pour 
la majorité des navires. Ce nouveau service n'ecoulera qu'une faible partie de l'augmentation du 
trafic station de navire-station côtière. Ce problème ne peut avoir qu'une solution : elargir les 
bandes attribuees au service mobile maritime en ondes decamétriques, et cela notamment pour les 
raisons suivantes 

a) le coût de 1 1équipement fonctionnant en ondes decamétriques reste faible par rapport à 
celui des autres installations; 

b) de nombreux navires, et en particulier la plupart des bâteaux de pêche, ne peuvent 
dotés d'un équipement complexe et coûteux; 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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c) le nombre de pays participant au commerce maritime augmente sans cesse et il faut trouver 
immediatement une solution pour assurer les communications station de navire-station côtière, dont 
le volume augmente lui aussi; 

d) le nombre de pays partageant la même voie telephonique à ondes dêcametrique~ conformement 
à l'appendice 25, se situe entre 15 et 30 et c'est naturellement là une situation inacceptable; 

e) de nombreux pays qui desirent etablir ou developper leurs communications station de 
navire-station côtière ont le droit de le faire, sur une base equitable. 

OÙ trouver les bandes de frequences necessaires ? Cela n'est pas trop difficile si l'on 
tient compte, à longue echeance, des dimensions reelles du problème. La Grèce estime qu'une 
solution est possible à condition que l'on adopte certaines mesures simples et pratiques : 

1) les pays qui n'utilisent guère les liaisons du service fixe en ondes decametriques peuvent 
liberer une partie de leurs assignations en ondes decametriques au profit d'autres pays qui en ont 
reellement besoin, et dans l'intérêt du service mobile maritime. Comme de nombreux autres pays, la 
Grèce a déjà cesse, à cet effet, d'utiliser plus de 80 % de ces assignations et en a informe l'IFRB; 

2) les bandes d'ondes decametriques liberees par le service fixe qui seront ainsi mises à la 
disposition du service mobile maritime pourraient être utilisees en partage pendant quelques annees. 
Pendant cette periode, on pourrait favoriser activement le ~assage du service fixe au service mobile 
maritime; 

3) à la fin de la periode susmentionnee, le service fixe aurait un statut secondaire et les 
assignations au service fixe pourraient être utilisees pour des communications nationales ne neces
sitant qu'un equipement de faible puissance. 

Certes, les idees qui viennent d'être exposees ne sont pas nouvelles. Plusieurs pays les 
ont déjà explicitement soumises, sous forme de propositions, à des conferences anterieures, ainsi 
qu'à la presente CAMR. Si nous les repetons ici, c'est pour souligner les besoins imperatifs du 
service mobile maritime, qui doit obtenir de nouvelles bandes d'ondes hectometriques et d'ondes 
decametriques et, pour que ces besoins puissent être satisfaits. 

En consequence, la Grèce presente les propositions ci-après 

a) organiser aussi rapidement que possible un debat general, au sein des Groupes de 
travail 5BA et 5BB, pour passer en revue les besoins et les solutions possibles; 

b) constituer un Groupe ad hoc qui serait charge dtexaminer la question en detail et de 
proposer des solutions pratiques~ dans l'intérêt de tous. 
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l. Premier Rapport du Groupe de travail 6A 

(Documents N°s 278 et 340) 

1.1 Le Président invite la Commission à examiner l'Annexe auDocumentNO 278 paragraphe par 
.paragraphe. 

1.2 Le Président de l'IFRB indique que, dans la version française, l'expression "défavora~ 
blement influencés" a été inscrite entre crochets, du fait que la Commission 9 examine actuellement 
la possibilité de lui substituer le terme "affectés". 

Les numéros ADD : ADD 001, ADD 002, ADD 003 et ADD 004 sont approuvés. 

Le numéro ADD 005 est approuvé, sous réserve de placer l'expression !!défavorablement 
influences 11 entre crochets dans la version française. 

Les numéros ADD 006, 007, 008, 009, 010, 011, 012, 013, 014, 015 et 016 sont approuvés. 

1.3 Le Président de l'IFRB signale que le texte du renvoi figurant au bas de la page 4 sera 
vraisemblablement remanié, du fait qu'il est prévu d'établir une note similaire pour d'autres 
articles. 

Avec cette réserve, le Document N° 278 est approuvé. 

1.4 Le delegue du Maroc souhaiterait que le diagramme reproduit dans le Document NO 340 soit 
inséré dan.s 1' article Nl3A, en raison de son utilité· pour les administrations. 

1. 5 De 1' avis du délégué de 1 'Algérie, il serait préférable de se borner à mettr·é ce diagramme 
à la disposition des administrations qui en feront la demande. 

1.6 Le Président de l'IFRB rappelle que la question des diagraJDIII.es a fait l'objet d'une propo-
sition de la Grèce et d'un projet de Résolution de l'Australie, sur lesquels il n'a pas encore été 
statué. 

l. 7 Le Président du Groupe de travail 6A ayant fait observer que ce diagramme n'est présenté 
qu'à titre d'exemple, la Commission convient de prendre note du Document N° 340 en attendant qu'il 
soit examiné par le Groupe de travail 6A. 

2. Deuxième Rapport du Groupe de travail 6B 

(Document N° 287) 

2.1 En présentant le document susmentionné, la Présidente du Groupe de travail 6B indique que, 
dans la version française, l'expression "nuisibles 11 a été placée entre crochets, dans l'attente 
d'une décision de la Commission 4 et à la demande de la délégation française. De même, dans la 
version anglaise, à la page 2 de l'Annexe, les mots "in particular" figurent entre crochets, le 
Groupe de rédaction devant se mettre d'accord sur une expression appropriée dans les trois langues. 

2.2 Le Président invite la Commission à examiner l'Annexe du Document N° 287 paragraphe 
par paragraphe. 

2.3 Se référant au numéro 5052/679, les delegues de la République Arabe Syrienne et de 
l'Algérie indiquent qu'ils présenteront un texte plus approprié à la prochaine séance de la 
Commission. 

2.4 Les delegues du Maroc et de la Jordanie souhaiteraient, eux aussi, revenir ultérieurement 
sur le texte du document. 

Compte tenu de ces observations, la Commission se borne à prendre note du Document N° 287. 
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3.1 En presentant le Document N° 357, la Presidente du Groupe de travail signale qu'il convient 
de remplacer, au paragraphe 2, la mention "N20/13" par "N20/15". Elle annonce, par ailleurs, 
qu'après avoir examine la Resolution N° Mar 20, le Sous-Groupe de travail 6A2 a decide d'en 
recommander le maintien. 

3.2 Le President invite la Commission à examiner l'Annexe du Document N° 357 paragraphe 
par paragraphe. 

3.3 En reponse à une question du delegue de l'Iran, la Presidente du Groupe de travail 
precise que, dans le numero 5134, les points de suspension seront remplaces par le texte actuel de 
l'article 711A. 

3.4 Se referant au numero 5136, le delegue de la Roumanie signale qu'il convient d'inscrire 
le mot "nuisibles" entre crochets, conformement à la decision prise à ce sujet. 

3.5 Le delegue du Royaume~Uni declare que sa delegation se reserve de revenir ulterieurement 
sur cet article. 

En l'absence d'autres observations, le Document N° 357 est approuve. 

3.6 En presentant le Document N° 397, la Presidente du Groupe de travail 6B precise qu'il 
s'agit d'une version remaniee du projet de Resolution presente par l'Algérie dans le 
Document N° DT/72(Rev.l). 

3.7 Le delegue du Maroc propose de remplacer à l'alinea b) du premier considerant les mots 
"unite de gestion de frequences radioelectriques" par les mots "unite administrative specialisee 
en gestion de frequences radioelectriques". 

3.8 Le delegue du Brésil estime qu'à la page 2 du Document N° 397, le paragraphe "recommande 
aux pays en developpement de prévoir, etc.", ne reflète pas tout à fait la réalité car il faudrait 
indiquer clairement que dans les pays en developpement l'utilisation des fonds est planifiee. 
Toutefois, il ne s'oppose pas à la publication de ce texte mais presentera au Groupe de redaction 
des remarques concernant la redaction de l'ensemble du document. 

3.9 Le President demande au delegue du Brésil de participer aux travaux du Groupe de redaction 
qui preparera le texte du projet de Resolution definitif à la Commission 9. 

3.10 Le delegue de l'Argentine se demande s'il ne serait pas opportun d'etudier conjointement 
le projet de Résolution BB figurant à la page 13 du Document NO 149 presente par sa delegation 
puisqu'il s'agit en effet d'une question identique. Si la Commission en decide ainsi, il présen
tera un amendement au paragraphe 4. 

3.11 Le Président fait observer que le projet de Resolution figurant dans le Document N° 149 
a ete attribue à la Commission 7. Il demande au delegue de l'Argentine s'il souhaite que ces deux 
projets de Resolution soient examines par la même Commission, que ce soit la Commission 6 ou la 
Commission 7 mais souhaiterait toutefois que les Resolutions soient examinees par les Commissions 
auxquelles elles ont été attribuees. 

Après un echange de vues, il est decide d'etudier ces deux projets de Resolution 
separement • 

4. Resolutions et Recommandations attribuees à la Commission 6 · 

(Documents NOS D'r 188 et 210 ( Add .1) ) 

4.1 Resolutions ·Nos 1, 2 et 4 

La suppression de ces Résolutions est approuvee. 
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4.2 Résolution N° Mar 4 

Le délégué du Royaume-Uni fait observer que cette Résolution contient des indications qui 
sont encore utiles et qu'il convient donc de la maintenir en vigueur. 

Il en est ainsi décidé. 

4.3 Résolutions NOS Mar 11 et Mar 15 

La suppression de ces Résolutions est approuvée. 

4.4 Résolution N° Spa2 - 2 

Le délégué de l'Australie, appuyé par les délégués des Etats~Unis et du Royaume~Uni, 
estime que cette Résolution doit être maintenue en vigueur, 

Il en est ainsi décidé. 

4.5 Résolutions NO Mar2 - 2 et Mar2 - 3 

La suppression de ces Résolutions est approuvée. 

4.6 Résolution N° Mar2 - 4 

A la demande du délégué du Royaume-Uni, il est décidé de maintenir cette Résolution 
en vigueur. 

4.7 Résolutions N°s Mar2- 6, Mar2- 9, Mar2- 10 2 Mar2- 11 et Mar2- 12 

La suppression de ces Résolutions est approuvée. 

4.8 Résolutions N°s 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 9 - Rad, Recommandations Nos 1 et 4 - Rad 

Le délégué du Royaume~Uni ~ant fait observer que la Conférence n'a pas compétence 
pour supprimer ou modifier des Résolutions et Recommandations formulées par des Conférences 
administratives régionales, le délégué de la France indique qu'il retire la proposition de sa 
délégation visant à supprimer les Résolutions Nos 1, 2 et 4 - Rad. 

4.9 Après avoir examiné les Résolutions et Recommandations susmentionnées de la Conférence 
administrative régionale de radiodiffusion à ondes kilométriques et hectométriques, la Commission 
décide que celles-ci n'appellent aucune mesure particulière. 

4.10 Le Président indique que le Secrétariat prépare un nouveau document contenant la liste 
de toutes les Résolutions et Recommandations attribuées à la Commission 6 et indiquant les raisons 
pour lesquelles certaines d'entre elles doivent être supprimées. 

5. Attribution de documents à la Commission 6 

(Documents N°s 149, 153, 345(Rév.l), 356, 358, 359 et 376) 

Document N° 149 

5.1 Le Président indique qu'il a été décidé que la Commission n'examinera pas ce document mais 
en prendra simplement note. Si cela s~avère nécessaire, la Commission 7 pourra communiquer à la 
Commission 6 les décisions qu'elle aura prises. 

Document N° 153 

5.2 Le Président indique qu'il a été décidé a la Commission de direction que la Commission 6 
examinerait ce document en même temps que le Document N° 352 présenté par la délégation de l'Iraq. 
En effet, ces. deux documents traitent d'une même question, à savoir la planification des serv~es 
fixes par satellite. 
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5.3 .Le délégué de la Chine demande que toutes les questions relatives à un même sujet soient 
examinées par la même Commission. 

Il en est ainsi décidé. 

Document N° 345(Rêv.l) 

5.4 Le délégué de la République Arabe Syrienne a demandé que la Commission attende pour 
prendre une décision, car sa délégation a l'intention de proposer un nouveau texte révisé. 

Document N° 356 

5.5 Le Président indique que ce document concernant les principes de réglementation de 
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires, présenté par l'Australie, doit être 
étudié par la Commission 6. 

Document N° 358 

5.6 Le délégué du Royaume~Uni souhaiterait que la Commission 6 donne son accord sur ce 
document. Il s'agit d'une proposition très simple qui a pour but de permettre de résoudre certains 
problèmes. S'il y a des difficultés, ce document pourrait être étudié par le Groupe de travail 6A 
ou le Groupe de travail 6B. 

5.7 Le délégué du Danemark partage l'avis du délégué du Royaume.,..Uni, 

5.8 Le délégué de la Jordanie propose la création d'un Groupe 6/ad hoc-1 qui pourrait étudier 
cette proposition et faire rapport à la prochaine séance de la Commission 6, 

5.9 Le Président est entièrement d'accord avec le délégué de la Jordanie. Il propose aux 
délégués du Danemark, de la Jordanie, du Royaume~Uni et à un représentant du CCIR de participer aux 
trava~ de ce Groupe qui pourrait être présidé par le délégué du Danemark. 

5.10 Le délégué de l'Algérie se déclare entièrement satisfait mais souhaiterait qu'un 
représentant de l'IFRB prenne également part aux travaux de ce Groupe. 

Il en est ainsi décidé. 

5.11 Le Président demande que ce Groupe 6/ad hoc-1 présente un document blanc à la séance de 
la Commission qui doit se tenir le vendredi 2 novembre. 

Document N° 359 

5.12 Le délégué de l'Iraq n'a rien à ajouter à ce qu'a dit le délégué de la Chine, Il fait 
remarquer qu'il y a plusieurs propositions concernant le même sujet et il souhaite que ces 
propositions soient étudiées conjointement par la même Commission. 

Document N° 376 

5.13 Le Président dit qu'il s'agit d'une note du P~ésident de la Commission 5 au Président 
de la Commission 6 demandant l'avis de la Commission sur la définition des termes "station 
terrienne type" et "station terrienne transportable", 

Il demande si le Groupe de travail 6A pourrait se charger de l'étude de cette question, 

5.14 Le Présidedt du Groupe de travail 6A répond par l'affirmative et indique que le Groupe de 
travail préparera une réponse pour le Président de la Commission 5. 
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5.15 Etant donné que la Chine, l'Australie, l'Iraq, l'Afghanistan et l'Inde ont présenté des 
propositions relatives à la planification des services fixes par satellite ou au problème de 
l'accès equitable à l'orbite géostationnaire pour tous les pays et que cette question ne relève 
pas directement du mandat d'un groupe de travail de la Commission 6, le Président propose de créer 
un Groupe 6/ad hoc-2 chargé d'étudier ces points et composé de délégués des pays mentionnés 
.ci-dessus. 

Cette proposition est approuvée. 

5.16 Les délégués du Royaume-Uni, des Etats-Unis, de l'U.R.S.S., du Kenya, du Japon, de la 
France, de la Colombie, de l'Iran, de l'Indonésie, du Nigeria, du Canada, du Brésil, 
de l'Australie, de la Chine, de l'Iraq, de l'Afghanistan, des Pays~Bas, font part de leur intention 
de collaborer aux travaux du Groupe. 

5.17 Le Président annonce que le Groupe qui vient d'être constitué devra préparer pour la 
séance suivante de la Commission un projet de Résolution relative aux questions énoncées plus haut. 
Il suggère de confier la présidence de ce Groupe au Vice-Président de la Commission 6. 

Cette suggestion est approuvée, sous réserve de l'acceptation de l'intéressé qui n'est 
pas présent à la séance. 

5.18 Le délégué de l'Australie appelle l'attention des participants sur l'importance de la 
question traitée dans le Document N° 356 et demande que ce texte soit examiné non seulement par 
le Groupe 6/ad hoc-2, mais aussi par le Groupe de travail 6A. 

Il sera ainsi fait. 

5.19 A la requête du délégué du Royaume~Uni~ il est convenu que des représentants respectivement 
du CCIR et de l'IFRB feront aussi partie du Groupe ad hoc, 

5.20 Suite à une suggestion du Président, qui rappelle qu'il existe une Commission mondiale du 
Plan administrée par le CCITT, il est décidé de demander à un représentant de cet organisme de 
prendre part également aux travaux du Groupe ad hoc, 

5.21 A la demande du Vice-Secrétaire général, il est décidé qu'un représentant du Secrétariat 
général de l'Union coopérera aussi aux travaux du Groupe ad hoc-2. 

5.22 En réponse à une remarque du délégué de la Colombie, qui pense que le Groupe ad hoc-2 
devrait examiner également le Document NO 75 presente par l'Ouganda, le Président indique qu'il 
prendra contact avec la delegation intéressée et exposera le résultat de son entretien lors de la 
séance suivante de la Commission, 

6. Examen des documents émanant de la Commission 6 

(Documents N°S 369, 37'0 ~ 3~(1, 372 et 373) 

La Commission prend acte des diverses notes faisant l'objet des documents ci.,-dessus, 

Plan de travail des Groupes 6A et 6B 

6,1 Le President du Groupe de travail 6A annonce que celui-ci a examiné les articles Nll 
et Nl3, mais qu'il lui reste à voir l'article Nl2. Etant donné que certaines propositions confiées 
à 1' étude du Groupe sont très détaillées, il est malaisé de faire des pronostics sur la durée 
future des travaux; l'orateur estime toutefois que cinq séances seront certainement encore 
nécessaires au Groupe de travail pour mener sa tâche à bien. Pour ce qui est de l'article Nll, 
il pourra être examiné par la Commission à sa séance suivante. 

6.2 En réponse à une question du Président relative à l'article Nl3, le Président du 
Groupe 6A déclare que celui-ci doit terminer l'examen des propositions afferentes et que la France 
et la Chine ont soumis des· documents concernant la durée de vie des satellites. Il est d'avis que 
le Groupe poursuive l'étude de ces différentes propositions et soumette le résultat de ses travaux 
à la Commission 6 à laquelle il appartiendra de prendre une déèision en la matière. 
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6.3 Suite à une suggestion du délégué de l'Algérie, dont les vues sont partagées par les 
délégués de l'Iran et de Cuba, il est décidé que l'article Nl2, qui a donné lieu à de nombreuses 
propositions, sera traité lors de la séance suivante de la Commission 6, 

6.4 La Présidente du Groupe de travail 6B annonce que le dernier rapport que celui-ci doit 
présenter à la Commission est presque terminé grâce à l'excellent travail accompli par tous les 
participants et par le Secrétariat technique, Le document précité sera soumis à la Commission au 
cours de sa séance plénière du vendredi 2 novembre, 

6,5 Le Président ajoute que le Groupe 6A présentera aussi le résultat d'une partie de ses 
travaux à la même séance, 

La séance est levée à 17 heures. 

Le Secrétaire Le Président 

R. PLUSS M. JOACHIM 
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COMMISSION 6 

1. Le Groupe ad hoc a été chargé d'examiner toutes les propositions relatives à l'utilisation 
de l'orbite des satellites géostationnaires et à la planification des services spatiaux qui 
l'utilisent. 

2. Le Groupe, qui a tenu jusqu'ici deux séances, se réunira à nouveau le lundi 5 novembre. 

3. Le mandat du Groupe, qui a été approuvé à l'unanimité, figure dans le 
Document NO DT/150(Rév.l). 

4. Treize documents au total sont étudiés par le Groupe. Douze d'entre eux ont dêjà êtê 
présentés et examinés. 

5. Le dernier document doit être présenté et examiné à la prochaine séance, après quoi le 
Groupe devra se mettre d'accord sur un ou plusieurs textes à présenter à la Commission 6. 

6. Dans ces conditions, il est vraisemblable qu'il faudra encore au moins cinq séances pour 
que le Groupe ad hoc termine ses travaux. 

E.J. WILKINSON 
Président du Groupe ad hoc-2 de la Commission 6 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5BB 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5BA 

AU PRESIDENT DU GROUPE 5BB 

En ce qui concerne les bandes de fréquences inférieures à 4 000 kHz, le 
Groupe de travail a adopté les renvois 3495/201A et 3500/205A. 

Le renvoi 3498/203A demeure inchangé pour la bande 2 501 -.2502kHz. Le 
renvol 3496/202 demeure inchangé pour les bandes inférieures à 4 000 kHz. 

Etant donné que ces renvois s'appliquent aussi aux bandes supérieures à 
4 000 kHz, je vous communique cette information aux fins de la coordination. 

L. COOK 
Présiqent du Groupe de travail 5BA 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5BB 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5BA 

AU\PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5BB 

Lors de l'examen des propositions relatives à la bande 3 950 - 4 000 kHz 
dans la Région 3, on a approuvé l'insertion d'un renvoi, proposé par la delegation 
du Japon concernant 1 'utilisation- de i·a frGquenée 4 boo kHz (3 998,2 - 4 002 kHz) pour 
le service des fréquences étalon et les signaux-horaires, à titre primaire; il s'agit 
de protéger ces émissions contre les brouillages préjudiciables, et de donner alnsl à 
ce service un caractère préférentiel dans la bande 3 998,2 - 4 002 kHz. 

Etant donné que le renvol concerne aussi votre Groupe de travail, je vous 
transmets cette information, pour examen. 

L. COOK 
Président du Groupe de travail 5BA 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5C 

En ce qui concerne les .bandes de ·fréquences inférieures à 4 000 kHz, le 
Groupe de travail 5BA a adopté le renvoi 3495/201A. 

Etant donné que cette note s'applique aussi aux bandes de fréquences étudiées 
par votre Groupe de travail, je vous transmets cette information aux fins de coordi
nation. 

Le Président du Groupe de travail 5BA 
L. COOK 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSION 6 

TROISIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 6A 

Le Uroupe de travail a examiné les Résolutions et Recommandations existantes 
que lui a soumis la Commission 6. 

L'Annexe 1 expose les d~cisions prises par le Groupe de travail au sujet de 
chaque Résolution et Recommandation. Au moyen de renvois, on a attiré 1' attention de 
la Commission de rédaction sur des .commentaires relatifs à certaines Résolutions et 
Recommandations. 

Le Groupe de travail a décidé, en principe, d'abroger la 
Résolution N° Mar2 - 1~, en demandant cependant à la Commission 7 de, decider si cette 
Résolution doit être conservée, compt.e tenu- des problèmes qui se posent en matière 
d'exploitation. 

Le Groupe de travail a ·décidé d'abroger la Résolution N° Sat - 2 et de la 
0 - -

remplacer par une nouvelle Résolution N L 6A-l_/ C1!Ui figure en Annexe 2. 

Le Groupe de travail 6A a décidé de maintenir la Résolution N° Sat - 3 en 
attendant que la Commission 7 prenne une decision au sujet de la Résolution NO Sat - 4. 

Il a enfin été décidé de soumettre la Recommandation N° Spa2 ~- 1 au 
Gro.upe ad hoc. 2 de la Commission 6. 

" .. 
. J.K. BJORNSJO 

Président du Groupe de ·travail 6A 

Annexes 2 

Pour des ~aisons d:économie, ce document n'a été tiré qu'_en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conference leurs documents avec eux, car 11 n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE l 

l. Les Résolutions et Recommandations. suivantes doivent être· èonservées 

Résolution No. 151) 2) 

Résolution No. M~r 51) 2) 3) 

Résolution No. Mar 19 

Résolution No. Spa2 - 1 

Résolution No. Mar2 - 7 
Résolution No. Mar2 - 8 
Résol11tion No. Mar2 14 

Résolution No. Sat 5 
Résolution No .. sa·t - 6 
Résolution No. Sat - 9 
Résolution No. Aer2 - 21) 

·Résolution No. Aer2 - 31) 

Résolution No. Aer2 ~ 41) 

.R,solution No. Aer2 - 51) 

Recommandation No. 211 ) 

Recommandation No. Spa2 -. 1 

Recommandation No. Aer2 - 31) 

Recommandation No. Aer2 - 41) 

2. La Résolution N° Sat - 1 .doit être abrogée. 

3. La Résolution N° Mar2 - 13 doit être abrogée en principe, mais il convient 
de demander à la Commission 7 de prendre la décision définitive, compte tenu des 
problèmes qui se posent en matière d'exploitation. 

4. La Résolution N° Sat - 2 doit être abrogée et remplacée par une nouvelle 
Résolution N° L 6A-1_7 qui r"igure en Annexe 2. 

5. La Reg;olution N° Sat - 3 doit être conservée en attendant que la Commission 7 
prenne une décision au sujet de la Résolution N° Sat 4~ 

1) Note à la Commission de rédaction : 

Cette Résolution doit être alignée sur les decisions prises par d~autres Commissions 
de la Conférence, notamment celles de la Commiss.ion 5 au sujet des attributions de 
fréquences. 

2) Le Sous-Groupe de travail a noté que l'examen definitif de cette Réaolution devra 
être effectué à la prochaine Conférence spécialisée compétente .. 

3) Note à la Commission de rédaction : 

·Le Groupe de travail a pris note de certaines propos.itions soumises. à la Conférence 
au sujet de l'utilisation des émissions de la classe A3J sur la fréquence porteuse 

~-~ -2 182 kHz- (par exemple, NZL/51/168 à 173) ~ Lorsque la C.AM.R~-79 prendra une décision 
/~-;~'1'\I.J.,Jà' ce sujet, il pourra être nécessaire de modifier le texte de cette Résolution~ 
. .1 .1 ~ ~ 
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A N N E X E 2 

RESOLUTION NO L-6A - 1_7 
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relative à l'utilisation des assignations de frequence aux stations 

de radiocommunications de Terre et spatiales dans les 

bandes 11,7- 12,2 GHz dans la R~gion 3 et 

11,7 ~ 12,5 GHz dans la R~gion 1 

La Conf~rence administrative mondiale des radiocommunications, Genève, 1979, 

consid~rant 

a) que la Conference administrative mondiale des radiocommunications pour la radiodiffusion 

par satellite, Genève, 1977~ a_adopt~ la Résolution NO Sat- 2; 

b) que, selon les dispositions du Lnum~ro 405B~7 du Règlement des radiocommunications, le 

service fixe, le service mobile et le service de radiodiffusion existants et futurs 

fonctionnant dans la bande 11,7 - 12,2 GHz dans la R~gion 3 et dans la bande 11,7 - 12,5 

bande 11,7 - 12,5 GHz dans .la. Région 1 ne doivent pas causer de brouillages nùisibles aux 

stations de radiodiffusion par satellite fonctionnant conform~ment aux d~cisions de ladite 

Conférence; 

c) que les decisions de ladite Conference comprennent un Plan pour les stations du Service de 

radiodiffusion par satellite; 

d) que les procédures de coordination prevues dans la R~solution No Spa2 - 3 ne devront être 

appliquées que jusqu'à la date d'entr~e en vigueur des Plans ~tablis en exécution de la 

R~solution NO Spa2 - 2; 

decide 

que toutes les administrations qui utilisent ou envisagent d'utiliser des assignations de 

t.réquence 1 des stations de Terre dans les bandes couvertes par le Plan détermineront dès 

que possible si ces assignations affectent, ou non, les assignations de fréquence conformes 

au Plan (avec, si nécessaire, l 9assistance de l'IFRB); 

que le~ administrations pourront continuer à utiliser des assignations de fréquence non 

conformes au Plan de radiodiffUsion par satellite, à condition qu'elles se mettent d'accord 

avec les administrations dont les stations de radiodiffusion par satellite sont affectées; 

que les administrations désirant conclure un accord communiqueront la teneur de cet accord 

à l'IFRB; 

qu'l la rSception de ces renseignements, l'IFRB inscrira un symbole dans la colonne 

"Observations" du Fichier de x-ef~rence, pour indiquer la durée spécifiée dans l'accord, 

laquelle devra être également publiée dans une section spéciale de la circulaire hebdo

madaire de l'IFRB; 
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5. que la Résolution N° Sat-2 est abrogée et remplacée par la présente Résolu~ion; 

invite l'IFRB à apporter son assistance aux administrations pour leur permettre 

d'appliquer les dispositions de la présente R6solution. 

Note à la Commission de rédaction 

La rédaction de la présente Résolution ne préjuge pas des décisions que pourra prendre 

cette Conférence quant à la forme dans laquelle les Résolutions actuelles seront conservées, 

totalement ou en partie. 

Note explicative 

La présente R~solution contient les sections de la Résolution NO Sat - 2 demeurées 

pertinentes. Il s'agit notamment des points b) et d) du préambule de la présente Résolution, qui 

sont identiques aux points b) et c) de celui de la Résolution No Sat - 2 et des points 1, 2, 3 et 4 

du dispositif, qui sont identiques-aux points 1, 3, 4 et 5 de celui de la Résolution NO Sat - 2. 
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COMMISSIONS 5 et 6 

EXCLUSIVITE DES BANDES DE RADIODIFFUSION TROPICALE POUR UNE UTILISATION EXCLUSIVE 

"DANS LES PAYS DE LA ZONE TROPICALE EN VUE D'UNE PLANIFICATION 

FUTURE DE CES BANDES DE FREQUENCES 

Les bandes de radiodiffusion en ondes décametriques sont presque toutes attribuees en 
exclusivite aux activites de radiodiffusion. Toutes les conferences competentes en matière de 
revision des bandes de frequences de radiodiffusion se sont efforcees de transformer les bandes de 
frequences attribuees aux services de radiodiffusion qui avaient reçu une attribution regionale en 
une attribution mondiale. 

Les pays nouvellement independants se sont Vlf attr~bue::r- les bandes dites "tropicales" 
pour leurs besoins immediats de radiodiffusion. Ces bandes utilisees pour la radiodiffusion 
tropicale sont non seulement exploitees en partage avec d'autres services tels que le service fixe 
et le service mobile qui utilisaient déjà ces bandes, mais surtout sont assujetties à des 
contraintes qui de prime abord semblaient être supportees par l'ensemble des services exploitant 
ces bandes. 

En effet, bien que le service de radiodiffusion ait le statut prioritaire par rapport 
aux autres services exploites dans ces bandes, les puissances des emetteurs de radiodiffusion 
nationaux devaient être relativement faibles afin de ne pas causer de brouillages préjudiciables 
aux anciennes assignations fonctionnant dans d'autres regions dans ces parties du spectre des 
frequences radioelectriques. 

Par ailleurs, en definissant les critères de planification des bandes de radiodiffusion 
en ondes h~ctométriques et kilometriques, l'accent ~été mis sur les niveaux de bruit élevé de la 
zone tropicale. Les niveaux de puissance eleves requerant l'utilisation des ondes kilométriques 
dans la zone tropicale essentiellement sous-développée, ont prévalu de priver cette région de ce 
type de radiodiffusion. 

Cette_ même région est de nouveau contrainte à adopter des niveaux de puissance reduits 
pour assurer les activités de radiodiffusion tropicale. 

Cette contradiction essentiellement due au fait que les premiers utilisateurs des bandes 
ne veulent pas les céder aux nouveaux pays nouvellement indépendants devrait être levée par la 
CAMR-79. 

Pour permettre le developpement de ce type de radiodiffusion, la CAMR~79 devrait elaborer 
un projet de résolution envisageant l'utilisation exclusive des bandes tropicales pour les activités 
de radiodiffusion et seulement dans les pays situés dans cette zone tropicale. 

Pour des ~aisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'_en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conférence leurs documents avec eux, car 11 n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSIONS 5 et 6 

EXCLUSIVITE DES BANDES DE RADIODIFFUSION TROPICALE POUR UNE UTILISATION EXCLUSIVE 

DANS LES PAYS DE LA ZONE TROPICALE EN VUE D'UNE PLANIFICATION 

FUTURE DE CES BANDES DE FREQUENCES 

Les bandes de radiodiffusion en ondes décamétriques sont presque toutes attribuées en 
exclusivité aux activités de radiodiffusion. Toutes les conférences compétentes en matière de 
révision des bandes de fréquences de radiodiffusion se sont efforcées de transformer les bandes de 
fréquences attribuées aux services de radiodiffusion qui avaient reçu une attribution régionale en 
une attribution mondiale. 

Les pays nouvellement indépendants se sont vu attribuer les bandes dites "tropicales" 
pour leurs besoins immédiats de radiodiffusion. Ces b~ndes. uti.lis~es pour la radiodiffusion · 
tropicaledevraient non seulement être exploitées en partage avec d'autres services tels que le 
service fixe et le service mobile qui utilisaient déjà ces bandes, mais surtout devraient être 
assujetties à des contraintes qui de prime abord semblaient ~tre supportées par l'ensemble des 
services exploitant ces bandes. 

En effet, bien que le service de radiodiffusion avait le statut prioritaire par rapport 
aux autres services exploités dans ces bandes, les puissances des émetteurs de radiodiffusion 
nationaux devaient être relativement faibles afin de ne pas causer de brouillages préjudiciables 
aux anciennes assignations fonctionnant dans d'autres régions dans ces parties du spectre des 
fréquences radioélectriques. 

Par ailleurs, en définissant les critères de planification des bandes de radiodiffusion 
en ondes hectométriques et kilométriques, l'accent a été mis sur les niveaux de bruit élevé de la 
zone tropicale. Les niveaux de puissance élevés requérant l'utilisation des ondes kilométriques 
dans la zone tropicale essentiellement sous-développée, ont prévalu de priver cette région de ce 
type de radiodi~usion. 

Cette même région est de nouveau contrainte à adopter des niveaux de puissance réduits 
pour assurer les activités de radiodiffusion tropicale. 

Cette contradiction essentiellement due au fait que les premiers utilisateurs des bandes 
ne veulent pas les céder aux nouveaux pays nouvellement indépendants devrait être levée par la 
CAMR-79. 

Pour permettre le développement de ce type de radiodiffusion, la CAMR~79 devrait élaborer 
un projet de résolution envisageant l'utilisation exclusive des bandes tropicales pour les activités 
de radiodiffusion et seulement dans les pays situés dans cette zone tropicale. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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GROUPE DE TRAVAIL 6A 

Le Sous-Groupe de travail 6A4 a eu trois séances pendant lesquelles il a 
examiné le Document N° DL/180 qui présentait des suggestions concernant les principes 
généraux destinés à être appliqués lors de la révision de l'article Nl2. Les résultats 
de ses travaux figurent dans l'annexe au présent document et ils sont soumis à la 
considération du Groupe de travail 6A~ 

En particulier, le Sous-Groupe de travail 6A4 desire attirer l'attention 
sur les points suivants : 

1) toutes les propositions faites à la Conference, dans le cadre de l'article Nl2, 
doivent être examinées par le Groupe de rédaction au moment de l'application 
des principes qui figurent dans l'annexe; 

2) ces pr1nc1pes ont trait au service fixe dans la bande d'ondes décamé~ 
triques (HF); dans les bandes partagées il s'avère nécessaire d'examiner la 
portée de ces principes sur des services autres que le service fixe; 

3) la redaction des dispositions de l'article Nl2 doit, dans la mesure du 
possible, être suffisamment précise pour que l'IFRB ne soit pas appelé à 
interpréter des dispositions dont l'application pourrait devenir delicate. 
Dans ce sens, et comme exemple, on peut citer la question de decider quelles 
sont les assignations qui peuvent être degradees par 1 '·IFRB. 

N. BOUHIRED 
Président du.Sous~Groupe de travail 6A4 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

PRINCIPES GENERAUX DESTINES A ETRE APPLIQUES AU SERVICE FIXE 

DANS LES BANDES D'ONDES DECAMETRIQUES (HF) 

LORS DE LA REVISION DE L'ARTICLE Nl2 

l. Lorsqu'une administration d'un pays en développement éprouve des difficultés, 
elle s'adresse à l'IFRB; 

l'IFRB devrait alors appliquer les prlnclpes suivants 

a) donner une priorité de traitement à ce cas d'espèce; 

b) trouver une assignation possible en dégradant le statut de l'assignation 
antérieure et en allant éventuellement jusqu'à supprimer cette assignation. 

en recherchant la solution, l'IFRB considère les assignations les plus 
anciennes appartenant à. des pays qui manifestement disposent de moyens de 
remplacement satisfaisants. 

2. Envisager la possibilité de réduire substantiellement le nombre d'assignations 
dans le Fichier, de façon à identifier les parties du spectre les moins chargées~ après 
quoi toutes les assignations restantes devraient commencer à la même date~ 

3. L'IFRB doit être habilité à choisir et proposer de nouvelles assignations, 
de préférence parmi les parties du spectre les moins chargées. 

4. L'IFRB doit se limiter à proposer des solutions techniques et laisser 
le soin des décisions aux administrations. En conséquence, les nouvelles fonctions 
de l'IFRB doivent être définies d'une façon précise. 

5. Le Fichier doit refléter l'utilisation rée.lle des assignations dans le 
temps, afin d'éliminer une cause supplémentaire de conclusions défavorables 
irréalistes. 

6. Les assignations de réserve devraient avoir un degré de_protection ~éduit 
par rapport à celui des assignations L;ormale~/ lPrincipale~/ Len opératio~/, 

7. L'identification des sources de brouillages, particulièrement celles 
affectant des pays en développement, devrait être dynamique et rapide, L'IFRB 
devrait pouvoir utiliser à cette fi~ le système international de contrôle des 
émissions; de même, l'echange d'informations correspondantes doit se faire par les 
moyens le~ plus rapides (par exemple : le télex). . 
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a) permettant à une administration qui éprouve des difficultés de s'addres
ser au Comité afin que celui-ci examine les risques de brouillages 
causés par une assignation existante à sa nouvelle assignation. 

b) permettant au Comité de considérer cette nouvelle assignation comme 
nécessitant une action et une surveillance particulièrœpour assurer sa 
protection contre les brouillages. 

9. S'assurer que les administrations qui risquent d'être affectées par 
une nouvelle assignation effectuée sur insistance (RR 515, etc.) en soient 
dûment informées. 

10. Envisager l'amélioration du statut d'une assignation obtenue sur 
insistance d'une administration et ayant fonctionné sans causer de brouillage 
nuisible pendant un certain temps, en tenant compte, le cas échéant, de la 
saison et du cycle solaire. 

11. Envisager au sein de l'IFRB des dispositions destinées à aider les 
pays en développement, en proposant des solutions appropriées. 

12. Intervenir auprès du Conseil d'administration aux fins d'augmenter 
l'aide aux pays en développement dans le domaine de la gestion desfréquences. 

N. BOUHIRED 
Président du Sous-Groupe de travail 6A4 
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Fidji 

RECOMMANDATION N° ... 

Relative au brouillage hétérodyne dans les bandes 
de radiodiffusion à ondes hectométriques 

Document N° 489-F 
5 novembre 1979 

. Original : anglais 

COMMISSION 4 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications, Genève, 1979, 

considérant 

a) que le brouillage hétérodyne est possibJ,.e lorsque des espacements. diff~rents entre canaux 
sont utilisés dans des zones adjacentes et à 1' intérieur de la portée des brouillages de chacune 
de ces zones, 

b) que les Régions 1 et 3 ont établi un plan de disposition des canaux avec espacements 
de 9kHz, tandis que la Région 2 utilise actuellement un plan d'espacement de 10kHz, 

c) que la Région 2 tiendra une Conférence administrative régionale des radiocommunications 
en 1980 et en 1981, en vue d'élaborer u."l plan pour les bandes de radiodiffusion à ondes hecto..-
métriques, 

compte tenu des dispositions du numéro 3282/117 du Règlement des radiocommunications, 

recommande que la Région 2 envisage 

i) d'établir et de mettre en oeuvre un plan de disposition des canaux avec espacements 
de 9kHz, fondé sur le plan d'attribution des bandes de fréquences convenu lors de la Conférence 
régionale (Régions 1 et 3) Genève, 1975; et 

ii) de s'abstenir d'augmenter les valeurs d'intensité de champ jusqu'à ce que le plan 
indiqué au paragraphe i) soit mis en application. 

Pour des ~aisons d'.économie, ce document n'a été tiré qu:en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conference leurs documents avec eux, car ri n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 5 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

0 
Document N 490-F 
5 novembre 19'79 
Original : espagnol 

COMMISSION 4 

Lors de l'examen de la bande 2 065 - 2 10'7 kHz pour les Régions 2 et 3, l'adjonction d'un 
renvoi yisant à autoriser l'utilisation des frequences de cette bande (attribuée au service mobile 
maritime à titre exclusif) par des stations du service fixe communiquant uniquement à l'intérieur 
des frontières nationales sans causer de brouillage préjudiciable au service mobile maritime a été 
approuvée. 

En ce qui concerne la protection du seryice mobile maritime, deux solutions ont été 
étudiées limiter la puissance moyenne des stations du service fixe (500.W) (voir IND/83/25) ou en 
limiter la distance à la côte (500 km?). 

Il a été décidé de demander à la Commission 4 quelle était la solution préférable. 

M. HARBI 
Président de la Commission 5 

Pour des ~aisons d'.économie, ce document n'a été tiré qu'_en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conference leurs documents avec eux, car 11 n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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B.6 SÉANCE PLÉNI~RE 

Pages B.6-12 et B.6-13 Remplacer le texte de la Résolution AD par 
le suivant: 

P. BASSOLE 
Président de la 

Commission de Rédaction 

Annexe: 2 pages 
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RÉSOLUTION AD 

relative à la mise en œuvre d'une 
gestion nationale des fréquences radioélectriques 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979), 

considérant 

a) que le Règlement des radiocommunications contient entre autres 
dispositions des procédures de coordination, de notification et 
d'enregistrement des fréquences déterminant les droits et obligations 
des pays Membres; 

b) que l'application de ces procédures nécessite un service de gestion de 
fréquences radioélectriques dans chaque pays Membre; 

c) que l'existence d'un tel service aide les pays Membres à sauvegarder 
leurs droits et à s'acquitter de leurs obligations conformément au Règlement 
des radiocommunications; 

d) que l'application du Règlement par l'intermédiaire d'un tel service 
est dans l'intérêt de l'ensemble de la communauté internationale; 

notant 

qu'un tel service de gestion de fréquences radioélectriques nécessite un 
personnel dÛment qualifié et en nombre suffisant; 

notant en outre 

que les administrations de nombreux pays en développement ont besoin de 
créer ou de renforcer un tel service approprié à leur structure 
administrative, et de le charger de l'application du Règlement des 
radiocommunications sur le plan national et international; 

recommande 

aux administrations de ces pays de prendre les mesures à cet effet; 

décide 

1. que des réunions seront organisées entre des représentants de l'IFRB et 
du CCIR et des participants concernés par les questions relatives à la gestion 
des fréquences dans les administrations des pays en développement et des pays 
développés; 

2. que l'objet de ces réunions est de mettre au point des modèles de 
structures appropriées aux administrations de pays en développement et de 
discuter les moyens de les mettre en œuvre et d'exploiter ces services de 
gestion des fréquences; 
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3. que ces réunions devraient aussi identifier les besoins particuliers de 
pays en développement pour établir de tels services et les moyens requis pour 
satisfaire ces besoins; 

recommande 

aux pays en développement de prévoir lors de la planification de 
l'utilisation des fonds reçus notamment des instances internationales, la 
participation aux réunions ainsi que la création et le développement de ces 
services; 

invite le Conseil d'administration 

à prendre les mesures nécessaires pour l'organisation de telles 
réunions; 

charge le Secrétaire général 

a) de diffuser la présente Résolution auprès de tous les Membres de 
l'Union en attirant leur attention sur son importance; 

b) de diffuser les résultats de ces réunions, notamment auprès des pays 
en développement; 

c) d'indiquer à ces pays les formes d'aide que l'OIT est en mesure de 
mettre à leur disposition pour l'implantation de la structure qu'ils 
désirent; 

attire l'attention de la prochaine Conférence de plénipotentiaires 
sur 

a) les problèmes particuliers identifiés dans la présente Résolution; 

b) le besoin d'entreprendre, dans les meilleurs délais, une action 
efficace en vue de leur solution; 

c) le besoin de prendre toutes .mesures pratiques pour dégager les 
ressources à cet effet. 
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Document NO 491 
5 novembre 1979 

SÉANCE PLÉNI~RE 

6ème SÉRIE DE TEXTES SOUMISE PAR LA COMHISSIOR 
DE RtDACTIOM A LA SÉANCE PLÉBitRE 

Les textes ci-après sont soumis à la séance plénière en première 
lecture: 

Origine Référence Doc. 

C.6 411(Rév.) + 412 

Annexe: lit pages 

Titre 

Art. 13A; Art. 18 à Art. 20 
Recommandation D (ex NO 5) 
Résolution AD 
Résolutions Nos Mar 4; Mar 20 
Résolution No Spa2 - 2 
Résolutions Nos Mar2- 4; Mar2- 15 
Recommandation NO 16 

SUP Résolutions NOs 1; 2; 4; Mar 11; Mar 15 
Mar2 - 2; Mar2 - 3; Mar2 - 6 
Mar2- 9; Mar2- 10; Mar2- 11 
Mar2 - 12 

P. BASSOLE 
Président de la 

Commission de Rédaction 
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ARTICLE N13A 

Procédure supplémentaire à appliquer dans les cas où un accord 
avec une administration est requis par un renvoi du Tableau 

d'attribution des bandes de fréquences 

4730 

4731 

4732 

4733 

4733.1 

4734 

4735 

4735.1 

§ 1. (1) Avant de notifier au Comité une assignation de 
fréquence conforme à un renvoi du Tableau d'attribution 
des bandes de fréquences contenant une référence au présent 
article, l'administration intéressée doit obtenir l'accord 
de toute autre administration dont les services sont 
susceptibles d'être influencés. Lorsque le renvoi concerne 
un service de radiocommunications spatiales, cette procédure 
peut être engagée avant l'application des dispositions de 
l'article Nll ou en même temps. 

(2) L'administration qui recherche un tel accord doit 
communiquer au Comité, assez longtemps avant la date 
prévue de mise en service de l'assignation: 

a) pour les services de radiocommunication 
de Terre, les caractéristiques fondamentales 
de l'assignation en projet, telles qu'elles 
sont énumérées dans la section pertinente de 
l'appendice 1; 

b) pour les services de radiocommunication 
spatiale, les caractéristiques de l'assignation 
en projet, telles qu'elles sont énumérées dans 
l'appendice lB ou l'appendice lA, lorsque ce 
dernier sera disponible 1; 

1 Les renseignements énumérés dans les 
appendices lA ou lB et communiqués au 
Comité en application de l'article Nll peuvent 
aussi être utilisés aux fins de la présente 
procédure. 

(3) L'administration qui recherche un accord peut 
indiquer au Comité, en même temps qu'elle lui communique 
les caractéristiques susmentionnées, les administrations 
dont, à son avis, certains services sont susceptibles d'être 
influencés. 

§ 2. (1) Le Comité publie les renseignements communiqués 
en application des numéros 4731 à 4734 
dans une section spéciale de sa circulaire 
hebdomadaire 1; en outre, lorsqu'une circulaire 
hebdomadaire contient des renseignements de 
cette nature, il en avise les administrations 
par télégramme-circulaire. 

1 Dans le cas d'un service de radiocommuni~~~ions 
spatiales, l'Administration qui présente les renseignements 
énumérés dans l'appendice lA ou lB conformément aux 
dispositions de l'article Nll peut demander au Comité 
d'utiliser également ces renseignements dans l'application 
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ADD 4739 

ADD 4740 

ADD 4740.1 

ADD 4741 

ADD 4742 

ADD 4743 
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de la présente procédure; en pareil cas, le Comité indique 
dans la section spéciale appropriée de sa circulaire 
hebdomadaire, qu'un accord est également recherché au 
titre du présent article. 

(2) Le Comité s'efforce d'identifier les 
administrations dont les services sont susceptibles d'être 
influencés et il indique le nom de celles qu'il a pu 
identifier dans la section spéciale de sa circulaire 
hebdomadaire ainsi que dans le télégramme-circulaire 
d9nt il est question au numéro 4735. 

§ 3. (1) Au reçu de ces renseignements, toute 
administration qui estime que l'assignation en projet risque 
d'affecter ses services fonctionnant conformément au Tableau 
d'attribution des bandes de fréquences ou destinés à 
fonctionner ainsi, en informe, dans un délai de 120 jours 
à compter de la date de publication de la circulaire 
hebdomadaire, l'administration qui recherche l'accord, 
ainsi que le Comité. 

(2) Une administration qui n'a pas formulé de 
commentaire dans le délai spécifié au numéro 4737 est 
réputée n'être pas affectée par l'assignation en projet. 

(3) Une administration qui répond à une demande 
d'accord, en application du numéro 4737, communique, si 
possible en même temps, au moins les caractéristiques 
fondamentales de ses services susceptibles d'être influencés, 
ainsi que les suggestions qu'elle peut formuler pour aboutir 
à un règlement satisfaisant du problème. Elle envoie 
simultanément au Comité copie de tous ces renseignements. 

§ 4. L'administration qui recherche un accord en 
application des numéros 4731 à 4733 et l'administration 
qui répond en application du numéro 4737 doivent s'efforcer 
de résoudre en commun 1 le problème avant la date de mise 
en service de l'assignation en projet. 

1 En l'absence d'Avis pertinents du CCIR ou de Normes 
techniques de l'IFRB, les critères techniques à appliquer 
en pareil cas doivent avoir fait l'objet d'un accord entre 
les administrations impliquées. 

§S. Chacune d'elles peut demander à l'autre des 
renseignements supplémentaires qui peuvent conduire à la 
solution du problème. Copie de la demande et de tout 
renseignement donné en réponse est communiquées au Comité. 

§ 6. Chacune des administrations peut demander l'aide 
du Comité en vue de résoudre le problème. 

§ 7. Une fois lè problème résolu, l'administration 
qui a recherché l'accord en informe le Comité. 



PAGES BLEUES

~D 4744 

~D 4745 

~D 4746 

~D 4747 

~D 4748 

~D 4749 

~D 4750 

~D 4750.1 

B.6-3 

~ 8. Une administration qui a recherché un accord 
en application des numéros 4731 à 4733 et qui n'a reçu 
de réponse d'aucune administration en application du 
numéro 4737 en informe le Comité; elle est alors réputée 
avoir appliqué avec succès la procédure du présent article. 

§ 9. Une administration qui a recherché un accord 
en application des numéros 4731 à 4733, qui a reçu une 
ou plusieurs réponses en application du numéro 4737 et qui 
a informé le Comité, conformément au numéro 4743, que le 
problème était résolu, est réputée avoir obtenu l'accord 
requis par le renvoi pertinent du Tableau d'attribution 
des bandes de fréquences. 

§ 10. Le Comité, une fois avisé aux termes du 
numéro 4744 ou du numéro 4745, de l'application complète de 
la présente procédure, publie ce renseignement dans la 
section spéciale appropriée de sa circulaire hebdomadaire. 

§ 11. Une administration qui recherche un accord ou 
auprès de laquelle un accord est recherché, ou toute autre 
administration dont les services sont susceptibles d'être 
influencés, peut demander l'aide du Comité dans l'application 
des différentes étapes de la présente procédure, 
particulièrement pour: 

a) identifier les administrations dont les 
services sont susceptibles d'être influencés, 

b) évaluer les niveaux de brouillage, 

c) définir, avec l'accord des administrations 
impliquées, les critères techniques à 
utiliser 1. 

1 En l'absence d'Avis pertinents du CCIR ou de 
Normes techniques de l'IFRB, les critères techniques à 
appliquer en pareil cas doivent avoir fait l'objet d'un 
accord entre les administrations impliquées. 
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ARTICLE Nl8 

ContrÔle international des é•issions 

§ 1. Pour faciliter dans la mesure pratiquement 
possible l'application des dispositions du présent 
Règlement, notamment pour tendre à une utilisation 
efficace et économique du spectre des fréquences 
radioélectriques et contribuer à l'élimination rapide des 
brouillages[nuisibles1 les administrations conviennent de 
continuer à étendre les moyens de contrÔle des émissions 
et de coopérer, dans la mesure pratiquement possible, au 
perfectionnement progressif d'un système de contrÔle 
international des émissions. 

§ 2. Le système de contrÔle international des 
émissions ne comprend que les stations de contrÔle des 
émissions qui ont été désignées comme telles par les 
administrations dans les renseignements envoyés au 
Secrétaire général conformément au numéro 5065/685. Ces 
stations peuvent être exploitées par une administration, 

[ ) 

ou, en vertu d'une autorisation accordée par l'administration 
concernée, par une entreprise publique ou privée, par un 
service de contrÔle établi en commun par plusieurs pays, 
ou par une organisation internationa~e. 

~ 3. Les administrations effectuent, dans la 
mesure où elles l'estiment possible, les contrÔles de 
caractère général ou particulier qui peuvent leur être 
demandés par le Comité international d'enregistrement 
des fréquences ou par d'autres administrations. En 
demandant des observations de contrÔle, il convient que 
le Comité et les administrations tiennent compte des 
installations de contrÔle mentionnées dans la 
Nomenclature des stations de contrÔle international des 
émissions (Liste VIII voir l'article N24/20), et 
indiquent clairement, d'une part à quelle fin les 
observations sont demandées, d'autre part quels sont les 
paramètres (y compris les programmes appropriés) du contrÔle 
désiré. Les résultats des contrÔles de cette nature 
transmis à d'autres administrations peuvent également 
être communiqués au Comité, si une telle communication 
para!t· indiquée. 

§ 4. Chaque administration, chaque service de 
contrÔle établi en commun par plusieurs pays et chaque 
organisation internationale qui participe au système de 
contrÔle international des émissions désigne un bureau 
centralisateur auquel doivent être adressées toutes les 
demandes de contrÔle et par l'intermédiaire duquel les 
résultats de contrÔle sont transmis au Comité ou aux 
bureaux centralisateurs des autres administrations. 
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NOC 5063 683 
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MOD 5065 685 

NOC 5066 686 

NOC 5067 687 
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~ 5. Les administrations conviennent que les 
demandes de contrÔle émanant d'organisations internationales 
ne participant pas au système de contrÔle Înternational des 
émissions doivent être coordonnées par le Comité et 
transmises par lui aux administrations, s'il y a lieu. 

§ 6. Les dispositions du présent article 
n'affectent pas les accords de contrÔle privés, conclus 
à des fins déterminées par des administrations, des 
organisations internationales ou des entreprises 
publiques ou privées. 

§ 7. Les normes techniques dont le CCIR 
recommande l'observation par les stations de contrÔle 
sont reconnues par le Comité comme normes pratiques optimal 
pour les stations de contrÔle international des émissions. 
Toutefois, pour répondre au besoin de certaines données, les 
stations qui observent des normes techniques moins élevées 
peuvent, si leur administration le désire, participer au 
système de contrÔle international des émissions. 

§ 8. Après avoir déterminé si les normes 
techniques observées par les stations de contrÔle sont 
suffisantes, les administrations notifient au Secrétaire 
général, les renseignements utiles concernant les bureaux 
centralisateurs et les stations qu'elles souhaitent faire 
inclure dans la liste VIII, en identifiant clairement les 
stations susceptibles de participer au systèmes de contrÔle 
international des émissions (voir l'article H24/20 et 
l'appendice 9). 

~ 9. (1) Les résultats de mesure transmis au 
Comité ou à d'autres administrations doivent comporter 
l'estimation de la précision obtenue au moment de la mesure. 

(2) Lorsque le Comité estime douteux ou 
insuffisants pour ses besoins les résultats fournis par une 
station de contrÔle, il en avise l'administration ou 
l'organisation internationale intéressée en donnant les 
détails utiles. 

§ 10. Lorsque des mesures urgentes sont requises, 
les communications entre le Comité et les bureaux 
centralisateurs, ainsi qu'entre les bureaux centralisateurs 
eux-mêmes, doivent être acheminées par les moyens de 
transmission les plus rapides. 

§ 11. Les administrations font tout leur possible 
pour que les observations de contrÔle (voir l'appendice 6) 
soient communiquées au Comité dans les moindres délais. 
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§ 12. Les bureaux centralisateurs peuvent demander 
l'aide d'autres bureaux centralisateurs pour appliquer 
les dispositions du présent article et celles de 
l'article N20/15. 

~ 13. Le Comité tient un relevé des résultats 
qui lui sont transmis par les stations de contrÔle qui 
participent au système de contrÔle international des 
émissions et établit périodiquement, aux fins de publication 
par le Secrétaire général, des résumés des résultats de 
contrÔle utiles reçus par lui, auxquels il joint une liste 
des stations qui ont fourni ces résultats. 

§ 13.A Lorsqu'une administration, en fournissant des 
observations établies par une de ses stations de contrÔle 
participant au système de contrÔle international des 
émissions, déclare au Comité qu'une émission identifiée sans 
ambiguïté n'est pas conforme aux dispositions du présent 
Règlement, le Comité attire l'attention de l'administration 
concernée sur ces observations. 

§ 14. 
(inclus dans 

9 

NON attribués. 
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ARTICLE N19/16 

Rapports sur les infractions 

1 1. Les infractions à la Convention ou au 
Règlement des radiocommunications sont signalées à 
leurs administrations respectives par les organismes de 
contrÔle, les stations ou les inspecteurs qui les 
constatent. A cette fin, il est fait emploi d'états 
conformes au modèle reproduit à l'appendice 7. 

1 2. Dans le cas où une station commet des 
infractions importantes, les représentations y relatives 
doivent être faites à l'administration du pays dont 
dépend cette station, par les administrations qui les 
constatent. 

1 3. Si une administration a connaissance d'une 
infraction à la Convention ou au Règlement des 
radiocommunications commise par une station relevant 
de son autorité, elle constate les faits, fixe les 
responsabilités et prend les mesures nécessaires. 

NON attribués. 
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ARTICLE N20/15 

Procédure contre les brouillages[nuisibles] 

~ 1. Pour résoudre les problèmes de brouillages 
{nuisible~, il est essentiel que les Membres fassent 
preuve du maximum de bonne volonté et d'entraide dans 
l'application des dispositions de de l'article 35 de la 
Convention et de celles 4u présent article. 

§ 2. Pour résoudre ces problèmes, il est dÛment 
tenu compte de tous les facteurs en cause, y compris les 
facteurs techniques et d'exploitation appropriés, par 
exemple: ajustement des fréquences, caractéristiques des 
antennes d'émission et de réception, partage dans le 
temps, changement de voie dans les transmissions 
multivoies. 

§ 3. Lorsqu'un brouillage(nuisibl~est signalé 
par une station de réception, elle communique à la 
station d'émission dont l'émission est brouillée tous 
les renseignements pouvant contribuer à identifier 
l'origine et les caractéristiques du brouillage. 

§ 4. Lorsque cela est possible en pratique, 
et sous réserve d'accord entre les administrations 
intéressées, les problèmes de brouillages(nuisibles] 
peuvent être traités directement par leurs stations de 
contrÔle spécialement désignées ou à l'échelon de leurs 
services d'exploitation. 

[ 1 

f 1 

[ ] 

[ ] 

~ 4A. Dans le présent article, le terme "administration" 
peut comprendre le bureau centralisateur désigné par 
l'administration conformément au numéro 5061/681. 

§ 5. Si un cas de brouillage (nuisible) justifie [ _] 
semblable démarche, l'administration dont dépend la station 
de réception qui a constaté le brouillage en informe celle 
dont dépend la station d'émission dont l'émission est 
brouillée, en lui communiquant le maximum de renseignements 
possible. 

§ 6. Si des observations et des mesures 
complémentaires sont nécessaires pour déterminer 
l'origine et les caractéristiques du brouillage(nuisible1 [ ] 
l'administration dont dépend la station d'émission dont 
l'émission est brouillée peut demander à cet effet la 
collaboration d'autres administrations, et en particulier 
de celle dont dépend la station de réception qui a constaté 
le brouillage, ou d'autres organisations. 
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§ 7. Après avoir déterminé l'origine et les 
caractéristiques du brouillage[nuisible} l'administration [ ] 
dont dépend la station d'émission dont l'émission est 
brouillée communique à l'administration dont dépend la 
station brouilleuse tous les renseignements utiles pour 
que cette ·administration puisse prendre les mesures 
nécessaires en vue d'éliminer le brouillage. 

~ 8. Lorsqu'un brouillage(nuisible) est causé à un [ ) 
service de sécurité, ou dans d'autres cas sous réserve 
de l'approbation préalable de l'administration dont dépend 
la station d'émission dont l'émission est brouillée, 
l'administration dont dépend la station de réception qui 
a constaté le brouillage peut également intervenir 
directement auprès de l'administration dont dépend la 
station brouilleuse. 

~ BA. Une administration qui reçoit un avis aux 
termes duquel l'une de ses stations cause des brouillages 

[nuisibles] à un service de sécurité doit étudier promptement [ ] 
l'affaire et prendre les mesures nécessaires qui s'imposent. 

§ 9. Lorsqu'un brouillage(nuisibl~ est causé au 
service assuré par une station terrienne, 
l'administration dont dépend la station de réception qui 
a constaté ce brouillage peut également intervenir 
directement auprès de l'administration dont dépend la 
station brouilleuse. 

~ 9A. Une administration dont dépend une station 
qui est estimée avoir causé un brouillage(nuisible] 
doit, dès que possible, après en avoir été informée, 
accuser réception de cette information par télégramme, 
sans pour autant engager sa responsabilité. 

[ ] 

[ 1 

§ 10. Si les émissions de stations spatiales 
causent des brouillages[nuisible~, les administrations [] 
dont dépendent ces stations brouilleuses doivent, à la 
demande de l'administration dont dépend la station brouillée, 
fournir les données des éphémérides nécessaires pour 
déterminer la position de ces stations spatiales quand 
cette position n'est pas connue par ailleurs. 

~ 11. Pour traiter des cas de brouillage[nuisible] ( ] 
qui exigent des décisions d'urgence, les administrations 
communiquent entre elles par les voies les plus rapides; 
sous réserve de l'autorisation préalable des administrations 
intéressées, les stations du système de contrÔle 
international des émissions spécialement désignées peuvent 
communiquer. directement entre elles. 

§ liA. Reconnaissant aux émissions des fréquences 
de détresse et de sécurité (voir l'article N35) la 
nécessité d'une protection internationale absolue et que, 
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par conséquent, l'élimination de tout brouillage(nuisible] (] 
affectant ces émissions est impérative, les administrations 
conviennent de traiter en priorité tout brouillage [nuisible] [] 
de cette nature porté à leur connaissance. 

§ 12. Les renseignements détaillés relatifs au 
brouillage[nuisibl~ sont, chaque fois que c'est possible, 
fournis sous la forme indiquée à l'appendice 8. 

§ 13. Si le brouillage (nuisible] persiste malgré 
la mise en œuvre de la procédure prévue ci-dessus, 
l'administration dont dépend la station d'émission dont 
l'émission est brouillée peut adresser à celle dont 
dépend la station d'émission brouilleuse un rapport 
sur l'irrégularité ou l'infraction conformément aux 

-dispositions de l'article Nl9/16. 

§ 14. Lorsqu'il existe une organisation 
internationale spécialisée pour un service déterminé, 
les rapports concernant des irrégularités ou des 

[ ] 

[ ] 

infractions relatives à des brouillages[nuisibles]causés ou [] 
subis par les stations de ce service peuvent être adressés 
à cette organisation en même temps qu'à l'administration 
intéressée. 

§ 15. (1) En cas de nécessité, en particulier 
si les interventions précédentes n'ont pas produit de 
résultat satisfaisant, l'administration intéressée 
communique, pour information, les détails de l'affaire 
au Comité international d'enregistrement des:· 
fréquences. 

(2) En pareil cas, l'administration intéressée 
peut aussi demander l'intervention du Comité, 
conformément aux dispositions des sections VII et VIII 
de l'article Nl2/9 et des sections VII et VIII de 
l'article Nl3/9A, mais elle doit alors porter à la 
connaissance du Comité tous les faits, y compris tous 
les détails techniques, les renseignements d'exploitation 
et des copies de la correspondance. 

(3) 

NON attribués. 
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RECOMMANDATION D 1 

au CCIR et aux adainistrations, relatiwe 
au contrÔle international dea ~oiaoions 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979), 

considérant 

a) qu'il- est désirable d'obtenir une utilisation plus efficace du spectre 
des fréquences radioélectriques afin d'aider les administrations à satisfaire 
plus aisément leurs besoins en fréquences, et qu'à cette fin il est désirable 
de prendre des mesures pour que la Liste internationale des fréquences reflète 
plus fidèlement l'utilisation réelle du spectre des fréquences; 

b) les dispositions du Règlement des radiocommunications (Genève, 
Ï979), d'après lesquelles le Comité international d'enregistrement des 
fréquences doit réviser les inscriptions contenues dans le Fichier de référence 
international des fréquences en vue de les rendre aussi conformes que possible 
à l'utilisation réelle du spectre des fréquences; 

c) que les données provenant du contrÔle international des émissions 
devraient aider ce Comité à s'acquitter de cette fonction; 

reconnaissant 

a) qu'un système international de contrÔle des émissions ne peut être 
pleinement efficace que s'il couvre toutes les zones du monde; 

b) que, dans certaines zones du monde, les moyens à cet effet sont 
aëtuellement inexistants ou insuffisants pour permettre un contrÔle effectif; 

invite le CCIR 

à étudier et à élaborer, en collaboration avec le Comité, des avis 
techniques concernant les moyens supplémentaires requis pour assurer une 
couverture mondiale appropriée en vue de la mise en oeuvre du Règlement des 
radiocommunications, plus spécialement les articles M9, Nll, Ml2, Nl3~ 
Bl3A et Rl8; et 

invite les administrations 

1. à faire tous les efforts afin de développer les moyens de contrÔle, 
ainsi qu•il est envisagé à l'article Ml8 du Règlement des 
radiocommunications, compte tenu des possibilités offertes par les 
organismes des Nations Unies chargés de l'assistance technique; 

2. à informer le Comité de la mesure dans laquelle elles sont disposées 
à coopérer à des contrÔles de nature déterminée qui seraient demandés 
par ce Comité. 

1 Cette Recommandation remplace la Recommandation No 5 de la 
Conférence administrative des radiocommunications (Genève, 1959). 
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RESOLUTION AD 

relative à la mise en œuvre d'une 
gestion nationale des fréquences radioélectriques 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications 
(Genève, 1979), 

considérant 

a) que le Règlement des radiocommunications contient entre autres des 
procédures de coordination, de notification et d'enregistrement des fréquences 
déterminant les- droits et obligations des pays Membres; 

b) que l'application de ces procédures nécessite un service de gestion de 
fréquences radioélectriques dans chaque pays Membre; 

c) que l'existence d'un tel service aide les pays Membres à sauvegarder 
leurs droits et à s'acquitter de leurs obligations conformément au Règlement 
des radiocommunications; 

d) que l'application du Règlement par l'intermédiaire d'un tel service 
est dans l'intérêt de l'ensemble de la communauté internationale; 

notant qu'un tel service de gestion de fréquences radioélectriques 
nécessite un personnel dÛment qualifié et en nombre suffisant; 

notant en outre que les administrations de nombreux pays en 
développement ont besoin de créer ou de renforcer un tel service approprié à 
leur structure administrative, et de le charger de l'application du Règlement 
des radiocommunications sur le plan national et international; 

recommande aux administrations de ces pays de prendre les mesures à 
cet effet; 

décide 

1. que des réunions devraient être organisées entre des représentants de 
l'IFRB et du CCIR et des participants concernés par les questions relatives à 
la gestion des fréquences dans les administrations des pays en développement et 
des pays développés; 

2. que ces réunions devraient avoir pour objet de mettre au point des 
modèles de structures appropriées aux administrations de pays en développement 
et de discuter les moyens de mise en œuvre et d'exploitation de services de 
gestion des fréquences; 
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3. que ces réunions devraient aussi identifier les besoins particuliers de 
pays en développement pour établir de tels services et les moyens requis pour 
satisfaire ces besoins; 

recommande aux pays en développement de prévoir lors de la 
planification de l'utilisation des fonds reçus notamment des instances 
internationales, la participation aux réunions ainsi que la création et le 
développement de ces services; 

invite le Conseil d'administration à prendre les mesures nécessaires 
pour l'organisation de telles réunions; 

charge le Secrétaire général 

a) de diffuser la présente Résolution auprès de tous les Membres de 
l'Union en attirant leur attention sur son importance; 

Èl de diffuser les résultats de ces réunions, notamment auprès des pays 
en développement; 

c) d'indiquer à ces pays les formes d'aide que l'UIT est en mesure de 
mettre à leur disposition pour l'implantation de la structure qu'ils 
désirent; 

attire l'attention de la prochaine Conférence de plénipotentiaires 
sur 

a) les problèmes particuliers identifiés dans la présente Résolution; 

b) le besoin d'entreprendre, dans les meilleurs délais, une action 
efficace en vue de leur solution; 

~ le besoin de prendre toutes mesures pratiquement possibles pour 
dégager les ressources à cet effet. 
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UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

(C(Q)NfrERENCE ADMINISTRATIVE 
MOND~AlE 
lD>ES IRlADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

Note du Secrétaire général 

Document N° 492-F 
5 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSIONS 4, 6, 7, 9 

TEMPS UNIVERSEL COORDONNE (UTC) 

J'ai l'honneur de transmettre à la Conférence la note ci-jointe du 
Directeur du CCIR. 

M. MILI 

Secrétaire general 

Annexe l 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux. car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

Note du Directeur du CCIR 

Etant donné que la Conférence adoptera peut-être le temps universel 
coordonné (UTC) pour remplacer le TMG dans le Règlement des radiocommunications, nous 
donnons ci-après quelques éclaircissements sur ce terme, dans les trois langues. 

L'abréviation UTC est employée dans les trois langues, alors que les titres 
entiers correspondants sont 

Anglais Coordinated Universal Time (UTC) 

Français Temps universel coordonné (UTC) 

Espagnol Tiempo Universal Coordinado (UTC) 

Les expressions précitées ont été recommandées par le CCIR, conformément 
à l'usage en vigueur au Bureau international de l'heure (BIR) et à la Conférence 
générale des poids et mesures (CGPM). Le même terme a été adopté pour utilisation 
par l'Union astronomique internationale (UAI) et par l'Union radioscientifique 
internationale (URSI). Il serait donc utile que l'UIT utilise cette expression dans 
les trois langues, conformément à l'usage international. 

Il va de soi que la date associée à l'UTC est la date au méridien-origine, 
comme pour le TMG. 
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(C(Q)~flERENCC~ ADM~NiSTftt(Q\ T~VlE 
M(Q)~(Q)~AlLIE Document N° 493-F 

5 novembre 1979 
Original : anglais OrE~ [?Jt'Q\[Q)~(Q)(C(O)M MU~ ~C~ THONS 

(Genève, 1979) 

GROUPE DE TRAVAIL 4B 

RAPPORT DU GROUPE DE REDACTION 4B8 

Le Groupe de rédaction 4B8 s'est réuni le 5 novembre 1979 pour ét-udier la 
demande formulée par la Commission 6 (Document N° 371). De plus, le Groupe de 
rédaction 4B8 a également étudié la demande du Groupe de travail 4B concernant l'elabo
ration d'un texte approprié pour la section 2.2 de l'appendice 29 (Document N° 334). 

Après avoir examiné les différentes questions soulevées par la Commission 6 
dans son Document N° 371, le Groupe de travail 4B8 propose à la Commission 6 un projet 
de texte donné dans l'Annexe au présent rapport. 

En ce qui concerne le paragraphe 2.2 de l'appendice 29, le Groupe de 
rédaction 4B8 recommande de remplacer la dernière phrase du paragraphe 2.2 actuel par 
le texte suivant : 

Annexe 1 

"Si, dans un sens donné, il n'y a pas de chevauchement entre les bandes de 
fréquences attribuées aux deux r~seaux, la valeur correspondante 
( ) . _, t" ', '1 d _, ~Ts ou ~Te est prlse comme etan egale a zero. Dans les cas ou. es annees 
de l'appendice lA n'ont pas été publiées, la bande de fréquences attribuée 
à ces réseaux est considérée comme étant la /-gamme de fréquences Ï donnée 
dans l'appendice lB". - -

G.C. B:rooks 
Président du Groupe de rédaction 4B8 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

PROJET 

NOTE DU PRESIDENT DE LA COMMISSION 4 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION 6 

La Commission 4 a étudié la demande de la Commission 6 (Document N° 371) 
concernant l'elaboration d'une definition de l'expression "dans la même bande". 
Il est recommandé de ne pas utiliser cette expression dans le numéro 4114A 
(Document N° 440) , car elle donne lieu à des interprétations differentes.. En 
conséquence, la Commission 4 recommande de remplacer le premier alinéa du numéro 4114A 
par le suivant : 

"dont les bandes de fréquences attribuées chevauchent celles. de la nouvelle 
assignation de fréquence, et". 

La Commission 4 s'est penchée sur un problème s.emblable soulevé par le 
texte du numéro 4138/639AN mais, à son avis, 1' interprétation de ce numéro ne pos.e 
pas de problème du point de vue technique. 

En ce qui concerne la demande de la Commission 6 formulée dans le paragraphe 3 
du Document N° 371, la Commission 4 n'es.t pas en mesure de.definir une valeur numérique 
spécifique de la séparationentreles assignations de fréquence telle que la coordination 
ne soit pas nécessaire. 

. N. MORISHIMA 
Président de la Commission 4 
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CONFERENCE ADMINISTRATiVE· 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATIONS 
(Genève, 1979) 

République Islamique d'Iran 

PROPOSITION POUR LES TRAVAUX DE LA CONFERENCE 

Document N° 494-F 
5 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 5 

Toute assignation de fréquences à de nouvelles stations ou tout changement dans la 
puissqnce des stations existantes ou dans les fréquences qui leur sont assignées à l'intérieur 
de la bande 150 - 285kHz doivent faire l'objet d'une coordination avec les pays de la Région 3 
lorsqu'ils intéressent le service dè radiodiffusion dans la Région l. 

Pour des raisons d'économie. ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participa!lts sont d!;mc prié.s de ~ien v?uloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplatres supplementaires d1spombles. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMÜNICATIONS 

CONfrE~lE~CC[E ~[D)M ~~ ~$1r~tô\ 1r~VlE 
MOND~AllE 
DfES ~A[D)~(Q)CC(Q)MMlU~~CC~ T~(Q)~~ 

(Genève, 1979) 

Rapport du Sous-Groupe de travail 5Al 

PROJET D'ARTICLE SUR LA RADIOASTRONOMIE 

Document NO 495-F 
8 novembre 1979 
Original : anglais 

GROUPE DE TRAVAIL 5A 

Le Groupe s'est réuni à la suite d'une décision de la Commission 5 demandant l'élaboration 
d'un projet d'article sur la radioastronomie pour examen complémentaire. Quatre réunions ont été 
tenues auxquelles ont participé les délégations suivantes : 

Allemagne (République Fédérale d'), Argentine, Australie, Canada, Etats-Unis, France, 
Inde, Nigeria, Pays-Bas, Royaume-Uni et URSS. Des observateurs'envoyés par le Comité inter-unions 
pour l'attribution de fréquences à la radioastronomie et à la science spatiale (IUCAF) ont également 
participé à ces réun1ons. 

Le projet d'article contenu dans les propositions des Pays-Bas (Document N° 89) a servi 
de base aux discussions. Il a été convenu que cet article devait s'ajouter aux renvois relatifs 
à la radioastronomie, en fournissant des instructions complémentaires sur les mesures nécessaires 
pour assurer la protection de ce service. 

Le groupe a été informé que la suppression ou la modification de la Recommandation NO 32 
était étudiée par une autre Commission. Le texte du point 2 de ce projet d'article (entre crochets) 
apparaît comme un moyen approprié de préserver l'essentiel du point 4 de la Recommandation N° 32. 
Il convient de noter que la nouvelle Recommandation proposée dans le Document USA/49/190 traite 
également cette question. Cette nouvelle Recommandation est destinée à remplacer la 
Recommandation No 32. 

La proposition de l'URSS d'incorporer le numéro ll6A dans un article (Document NO 63A) 
a été examinée par le Groupe. Pendant la discussion, le délégué de l'URSS a modifié sa proposition 
en demandant l'introduction de renvois à ce numéro, ce qui a été fait. 

Un projet d'article préparé par le Groupe est reproduit dans l'annexe au présent document. 
Ce texte représente le meilleur compromis auquel il a été possible d'arriver compte tenu du temps 
dont on disposait, et les participants sont arrivés à la conclusion qu'il est impossible d'élaborer 
un texte amélioré susceptible d'être approuvé par toutes les délégations, si le Groupe de travail 5A 
ne consulte pas un plus grand nombre de délégations, pour connaître leur opinion. De ce fait, 
diverses délégations voudront peut être porter l'examen de ces questions devant le Groupe de 
travail 5A, indépendamment de leur participation dans le Sous-Groupe. 

F. HORNER 
Président du Sous-Groupe de travail 5Al 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



Document N° 495-F 
Page 2 

ANNEXE 

PROJET D'ARTICLE N33A 

Service de radioastronomie 

Section I. Dispositions generales 

§ 1. Les administrations coopèrent pour proteger le service de radioastronomie 
contre les brouillages, en tenant compte : 

a) 

b) 

c) 

de la sensibilite exceptionnellement elevee des stations de radioastronomie, 

de la necessite frequente de longues periodes d'ob~ervation exemptes de 
brouillages prejudiciables et 

du fait que le petit nombre de stations de radioastronomie dans chaque pays 
et la connaissance de leur position exacte permettent souvent d'accorder 
une attention particulière à la manière d'eviter les brouillages. 

/-§ 2. Les emplacements des stations de radioastronomie et les frequences d'observation 
qu'elles-utilisent sont notifiees au Secretaire général pour communication aux Membres de l'Union. 7 

Section II. Mesures à prendre dans le service de radioastronomie 

§ 3. Les emplacements des stations de radioastronomie sont choisis compte tenu de 
la possibilite de brouillages prejudiciables à ces stations. 

§ 4. Tous les moyens techniques pratiquement realisables sont adoptes dans les 
stations de radioastronomie pour reduire la sensibilite aux brouillages. Le developpement de 
techniques ameliorees pour reduire la sensibilite aux brouillages doit être poursuivi, y compris 
la participation à des etudes cooperatives par l'entremise du CCIR. 

Section III. Protection du service de radioastronomie 

§ 5. Le statut du service de radioastronomie dans les diverses bandes de frequences 
est specifie au Tableau d'attribution des bandes de frequences (article N7/5). Les administrations 
assurent la protection des stations du service de radioastronomie contre les brouillages au minimum 
sur la base du statut de ce service dans les bandes considerees. (Voir aussi le numero ll6A du 
Règlement des radiocommunications.) 

§ 6. Lorsqu'elles assurent la protection du service de radioastronomie contre les 
brouillages à titre temporaire ou permanent, les administrations utilisent selon le cas des moyens 
tels que la separation geographique, l'effet d'ecran du terrain, la directivité de l'antenne, 
l'utilisation du partage dans le temps et la plus faible puissance d'emission pratiquement realisable 
(voir aussi le numero ll6A du Règlement des radiocommunications). 

§ 7. En assignant des frequences aux stations des autres services dans les bandes 
adjacentes à celles que le service de radioastronomie utilise pour ces observations conformement 
aux dispositions du Règlement des radiocommunications, les administrations sont instamment priees 
de prendre toutes les mesures pratiquement realisables pour proteger le service de radioastronomie 
contre les brouillages prejudiciables. Outre les mesures mentionnees au point 6, il convient 
d'examiner particulièrement les moyens techniques permettant de ramener au minimum la puissance 
rayonnee aux frequences comprises dans la bande utilisee pour la radioastronomie (voir aussi le 
n~ero ll6A du Règlement des radiocommunications). 
/·/'· 

/ - '1" Il 
! • 1 ,1.\ 
\. -il•~·. --··-',: :.::~~/ 



Annexe au Document N° 495-F 
Page 3 

§ 8. En assignant des frequences à des stations dans d'autres bandes, les 
administrations sont instamment priees de prendre toutes les mesures pratiquement realisables 
pour eviter les rayonnements harmoniques et autres rayonnements non essentiels susceptibles de 
causer des brouillages prejudiciables au service de radioastronomie exploite conformement au 
Règlement des radiocommunications. 

§ 9. En appliquant les mesures definies dans la presente section, les administrations 
ne doivent pas perdre de vue que le service de rad~oastronomie est extrêmement sensible aux 
brouillages causes par les emissions provenant de stations spatiales ou d'aeronefs. 

10. Les administrations sont instamment priees de prendre note des Avis pertinents 
du CCIR afin de limiter les brouillages causes par d'autres services au service de radioastronomie. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE 
MONDIALE 
DES RADIOCOMMUNICATION-S 
(Genève, 1979) 

DEUXIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 5 

Corrigendum N° 1 au 
Document N° 496-F/Ë/S 
7 novembre 1979 " 

SEANCE PLENIERE 
PLENARY MEETING 
SESIÔN PLENARIA 

Aux alinéas 1, 2, 3 et 4 du prem1er paragraphe supprimer le texte entre 
parenthèses. 

SECOND REPORT OF COMMITTEE 5 

This correction does not affect the English text. 

SEGUNDO INFORME DE LA COMISI6N 5 

En los sub-parrafos 2 y 3 del parrafo 1 supr{mase el texto entre paréntèsis. 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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Document N° 496-F 
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Original anglais 

:français 
espagnol 

SEANCE PLENIERE 

DEUXIEME RAPPORT DE LA COMMISSION 5 

La Commission 5 a adopté 

une Résolution relative à la protection des services de radiocommunication 
contre les brouillages causés par le rayonnement des appareils industriels, 
scientifiques et médicaux (ISM) (Annexe 1); 

une Recommandation relative à la convocation d'une Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications pour la planification des bandes d'ondes 
décamétriques attribuées au service de radiodi:f:fusion (Annexe2); 

une Recommandation au CCIR relative à l'elaboration de la documentation 
technique nécessaire pour la Conference administrative mondiale de 
radiodi:f:fusion en ondes décamêtriques (Annexe 3); 

une Recommandation au CCIR relative à l'elaboration de la documentation 
technique nécessaire pour la Conférence administrative mondiale de 
radiodi:f:fusion à ondes décamétriques : Etude de l'introduction des 
techniques de la bande latérale unique dans les bandes des ondes déca
métriques attribuées au service de radiodi:f:fusion (Annexe 4). 

Le texte de la Résolution et celui des Recommandations ont été soumis à la 
Commission de redaction qui les soumettra ensuite à la séance plénière. 

M. HARBI 
Président de la Commission 5 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participa!lts sont d~nc prié_s de b_ien V?uloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplementaires d1spon1bles. 
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DEUXIEME SERIE DE TEXTES SOUMIS PAR LA COMMISSION 5 

A LA COMMISSION DE REDACTION 

COMMISSION 9 

Les textes mentionnes dans le Document N° 496 sont soumis à la Commission de redaction 
dans les annexes 1 à 4 au présent document, à savoir 

Annexes 4 

une Résolution relative à la protection des services de radiocommunication contre 
les brouillages causés par le rayonnement des appareils industriels, scientifiques 
~t medicaux (ISM) (annexe 1); 

une Recommandation relative à la convocation d'une Conference administrative 
mondiale des radiocommunications pour la planification des bandes d'ondes decamétriques 
attribuees au service de radiodiffusion (annexe 2); 

une Recommandation au CCIR relative à l'elaboration de la documentation technique 
nécessaire pour la Conférence administrative mondiale de radiodiffusion en ondes 
decamétriques (annexe 3); 

une Recommandation au CCIR relative à l'elaboration de la documentation technique 
nécessaire pour la Conference administrative mondiale de radiodiffùsion à ondes 
decamétriques : Etude de l'introduction des techniques de la bande latérale unique 
dans les bandes des ondes decamétriques attribuees au service de radiodiffusion 
(annexe 4). 

M. HARBI 
Président de la Commission 5 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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a) 

A N N E X E 1 

RESOLUTION 

Relative à la protection des services de radiocommunications 
contre les brouillages causés par le rayonnement des 

appareils industriels, scientifiques et médicaux (ISM) 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

considérant 

que les appareils ISM engendrent et utilisent localement de l'énergie radioélectrique 

et que l'on ne peut pas toujours éviter qu'une partie de cette énergie soit rayonnée à l'exterieur; 

b) qu'il existe un nombre de plus en plus grand d'appareils ISM, lesquels fonctionnent sur 

plusieurs fréquences réparties dans tout·le spectre; 

c) que, dans c~rtains cas, une importante fraction de l'én~rgie peut être rayonnée par un 

appareil ISM en dehors de sa fréquence de travail; 

d) que certains sèrvices radioélectriques, notamment ceux qui utilisent de faibles niveaux 

de champ, risquent de subir·des brouillages causés par le·rayonnement d'appareils ISM et que ces 

risques sont inacceptables particulièrement lorsqu'il s'agit de services de radionavigation ou 

d'autres services de sécurité; 

e) que pour éviter des risques incontrôlés de brouillage des services de radiocommunication 

i) les précédentes Conférences des radiocommunications (Atlantic-City, 1947; Genève, 1959) 

ont désigné quelques bandes de fréquences à l'intérieur desquelles les services de radio

communication doivent accepter les brouillages préjudiciables produits par les appareils ISM; 

ii) la présente Conférence n'a accepté d'augmenter le nombre des bandes de fréquences 

utilisables pour les applications ISM qu'à la condition que soient définies les limites du 

rayonnement de ces appareils à l'intérieur des bandes nouvellement désignées pour une application 

mondiale et à l'extérieur de l'ensemble des bandes désignées par les apparèils ISM; 

décide que, pour assurer une prot~ction convenable des services de radiocommunication1 il 

est nécessaire de mener des études en vue de définir rapidement. les limites à imposer aux rayon

nements de~ appareils ISM dans tout le spectre radioélectrique, et plus particulièrement dans les 

bandes nouvellement désignées par la présente Conférence pour les applications ISM; 

invite le CCIR 

1. à poursuivre en collaboration avec le CISPR/CE~les études qu'il a entreprises au sujet du 

rayonnement des appareils ISM dans l'ensemble du spectre radioélectrique en vue d'assurer ur-e 

protection convenable aux services de radiocommunications; 
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à spécifier aussi rapidement que possible dans des Avis les limites à imposer au rayon-

nement des appareils ISM à l'intérieur et à l'extérieur des bandes qui leur sont désignées dans le 

Règlement des radiocommunicatio~s. 

La priorité devrait être donnée aux études permettant de parvenir à un Avis relatif aux 

bandes de fréquences nouvellement désignées par la présente Conférence pour les applications ISM 

et qui sont les suivantes : 

L - 7 

L - 7 

L ~ 
- 1 

invite la prochaine Conférence ;administrative mondiale des radiocommunications 

compétente à résoudre le problème de brouillage causé par les appareils ISM aux services de 

radiocommunication en prenant en compte ces Avis du CCIR. 
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a) 

ANNEXE 2 

RECQI:lJHANDATION N° 

relative à la convocation d'une Conference administrative mondiale 
des radiocommunications pour la planification des bandes des ondes decametriques 

attribuees au service de radiodiffusion 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

considérant 

que la situation existant actuellement dans les bandes des ondes décam~triques attribuées 

exclusivement au service de radiodiffusion n'est pas satisfaisante; 

b) qu'il importe de faire en sorte que soient garantis à tous les pays des droits egaux 

de libre utilisation de ces bandes; 

recommande 

1. que l'utilisation des bandes exclusives L-et partagees_Ï attribuées en.ondes decamétriques 

au service de radiodiffusion (à l'exclusion des bandes réservées à la radiodiffusion dans la 

Zone tropicale) fasse l'objet d'une planification par une Conférence administrative mondiale des 

radiocommunications; 

2. que la planification soit fondée sur 1' utilisation d'émissions à double bande latérale. 

La Conférence devrait également étudier la manière selon laquelle un système à bande latérale unique 

pourrait être introduit progressivement sans dégrader les émissions à double bande latérale; 

3. que la Conférence visée au paragraphe 1 comporte deux sessions; 

4. que la première session 

4 .. l· ait pour tâche de· spéèifier les p·aramètres êeclin~ques ~ utiliser pour la planification et 

le.s principes "devant régir 1 'utilisation des bandes en ·:on_des. décamét·riques attribuées au service 

de radiodiffusion, en.particuliér 

la puissance appropriée pour la radiodifrusion à o~des'décamétriques, compte tenu des 

autres facteurs techniques pertinents, 

4.1.2 

4.1.3 

les besoins de chaque pays en matière de radiodiffusion nationale, 

le nombre maximal de fréquences à utiliser pour la ,dirfusion d'un même programme à 

desti~ation d'une même zone, 

4.1.4 la spécification d'un système à bande latérale unique pouvant être utilisé dans l'avenir 

pour la radiodiffusion à ondes décamétriques; 

4.2 décide aussi des principes de planification à appliquer et de la méthode de planification 

à utiliser par la 2e session; 

5. que, à sa seconde session, qui devrait se tenir au plus tôt 12 mois et au plus tard 

18 mois après la première session, la Conférence 
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5.1 procède à la planification conformément aux principes et à la methode fixés lors de la 

première session; 

5.2 passe en revue et, si besoin est, révise les dispositions pertinentes du Règlement des 

radiocommunications relatives au service de radiodiffusion dans les bandes des ondes decamétriques; 

demande instamment aux administrations, en attendant que la Conference se tienne, de ne 

pas utiliser des émetteurs d'une puissance plus élevée qu'il n'est besoin pour assurer une réception 

satisfaisante et de faire en sorte que le nombre de fréquences utilisées corresponde au minimum 

nécessaire; 

attire l'attention du Conseil d'administration sur l'urgence que revêt cette Conference, et 

invite le Conseil d'administration~à prendre toutes. l~s dispositions nécessaires pour la 

convocation de la Conférence et à fixer ~a date de la première session, le plus~tôt possible après 

la prochaine Assemblee plénière du CCIR compte tenu du délai minimum fixé dans l'article 58 

(numéro 303) de la Convention; 

prie l'IFRB d'effectuer les études techniques et les travaux préparatoires nécessaires, 

y compris ceux visés au numéro 4894/657.du Règlement des radiocommunications; 

prie le CCIR d'accelerer les études faisant l'objet des Recommandations N° L annexe 3_7 

et N° L annexe 4_7. 
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ANNEXE 3 

RECOMMANDATION No 

relative à l'elaboration de la documentation technique necessaire pour 
la Conference administrative mondiale de radiodiffusion à ondes decametriques 

La Conference administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979) 

considerant que, si les textes du CCIR fournissent déjà un volume important de docu

mentation technique sur la radiodiffusion à ondes décamêtriques, certains sujets necessitent 

néanmoins des etudes complémentaires et que, dans certains cas, la documentation disponible doit 

être adaptée en vue de son utilisation aux fins de la planificat·ion; 

notant, en particulier 

a) que le CCIR a recommandé une méthode d'évaluation du champ et de l'affaiblissement de 

transmission dans la bande 7 (ondes décametriques) fondée sur les renseignemPnts disponibles les 

plus fiables, et qu'il a entrepris d'elaborer une nouvelle methode informati~ue qui englobe les 

elements spéciaux jugés nécessaires pour 'ameliorer la précision de ces évaluations pour les longuef 

et moyennes distances; ainsi que dans les regions equatoriales et les regions à latitude elevee, 

b) que l'on possède trop peu de renseignements sur les previsions de propagation dans de 

nombreuses régions equatoriales, 

c) que l'emploi d'antennes à effet directif est indispensable pour une utilisation efficace 

du spectre dans la bande 7 (ondes décametriques) et que les rayonnements dans des directions autres 

que la direction desirée peuvent causer des brouillages; 

prie le CCIR 

1. d'achever ses travaux relatifs à l'etablissement d'une methode améliorée de previsions 

par ordinateur (Avis 533), en tenant compte particulièrement des trajets transéquatoriaux de moyenne 

et grande longueur, et des regions situees à des latitudes élevées; 

2. d'adapter la methode appliquee actuellement pour les previsions de propagation de façon 

qu'elle soit mieux adaptée au service de radiodiffusion et de recommander les valeurs des indices 

d'activité solaire appropries à la planification; 

3. d'émettre lorsqu'il n.'en existe pas, des Avis relatifs aux rapports de protection 

appropriés à adopter, y compris dans les cas où l'emission non desiree est d'un type différent, 

aux valeurs appropriées d'espacement des canaux et à la valeur minimale du rapport signal/bruit pour 

une réception satisfaisante; 

4. de faire en sorte que le Recueil des diagrammes d'antennes du CCIR tienne compte de tous 

les principaux types d'antennes d'usage courant; 

5. de préparer des donnees sur les caracteristiques pratiques de fonctionnement des antennes 

à effet directif, et de presenter ces données sous une forme qui convienne à la planification; 

invite les administrations à participer activement à ces etudes et à fournir au CCIR les 

renseignements dont elles disposent sur les questions énumérées ci-dessus et particulièrement sur 

les valeurs de champ observees dans la bande 7 (ondes decametriques) en vue d'une comparaison avec 

les valeurs de prévision. 
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relative à l'elaboration de la documentation technique-necessaire pour 
la Conference administrative mondiale de radiodiffusion à ondes decametriques 

Etude de l'introduction des techniques de la bande laterale 
unique dans les bandes des ondes decametriques 

attribuees au service de radiodiffusion 

La Conference administrative mondiale des radioco~unications (Genève, 1979) 

considerant 

que l'emploi des techniques de là bande latérale unique permet une utilisation plus 

efficace du spectre, 

b) que l'introduction de ces techniques aux fins de la radiodiffusion dans les bandes 

des ondes decamétriques pose des problèmes d'ordre technique et ~conomique, 

prie le CCIR de hâter les etudes appropriees, concernant l'introduction des techniques 

de la bande laterale unique dans le service de radiodiffusion dans les bandes des ondes 

decametriques et les specifications d'un système à bande laterale unique approprié, en prêtant 

une attention particulière aux problèmes economiques concernant les emetteurs et les recepteurs; 

invite les administrations à fournir au CCIR des renseignements sur ce sujet. 
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GROUPE DE TRAVAIL 5A 

NOTE DU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5E 

AU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL 5A 

Le Groupe de travail 5E a dÛ ajourner l'examen de diverses propositions 
relatives au service d'exploration de la Terre et au terme "Active" figurant dans ces 
propositions, ou a dÛ prendre certaines .decisions à titre provisoire seulement, dans 
l'attente que le Groupe de travail 5A se prononce sur les définitions correspondantes. 

Il est nécessaire qu'une décision intervienne rapidement sur ce point, pour 
permettre au Groupe de travail 5E d'achever ses travaux. 

A.W. ADEY 
Président du Groupe de travail 5E 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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COMMISSION 5 

SEPTIEME RAPPORT DU GROuPE DE TRAVAIL 5E A LA COMMISSION 5 

(ATTRIBUTION DES BANDES DE FREQUENCES) 

Bandes de fréquences supérieures à 275 GHz y compris les bandes de fréquences optiques. 

1. Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de 
travail 5E a décidé à l'unanimité de recommander l'adoption du Tableau d'attribution figurant dans 
l'annexe au présent document. 

2. Le Groupe de travail a décidé. de recommander que les bandes de fréquences supérieures 
à 275 GHz ne soient attribuées à aucun service. Toutefois, étant donné que la bande 275 - 400 GHz 
peut être utilisée aux fins d'expérimentation et de développement de divers services actifs ou 
passifs, un renvoi a été ajouté à cet effet (voir l'annexe). 

A.W. ADEY 
President du Groupe de trayail 5E 

Annexe 1 

Pour des ~aisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'_en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter a la conférence leurs documents avec eux, car tl n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 



Document N° 499(Rév.l)-F 
Page 2 

ADD 

Région 1 

275 - 400 

ANNEXE 

1 

GHz 
275 - 400 

Région 2 

(Non attribuée) 

3816N 

Région 3 

La bande de fréquences 275 - 400 GHz peut être utilisée par 
les Administrations aux fins d'expérimentation et de développement de divers 
services actifs ou passifs. Dans cette bande, le besoin a été reconnu 
d'effectuer des mesures sur les raies spectrales dans les services passifs 
suivants : 

Service de radioastronomie : 278 - 280 GHz et 343 - 348 GHz 

Service d'exploration de la Terre par satellite (passive) et de recherche 
spatiale (passive) : 275 - 277 GHz, 300 - 302 GHz, 324 - 326 GHz, 345 - 347 GHz, 
363 - 365 GHz et 379 - 381 GHz. 

Dans cette région du spectre encore peu explorée, les futurs 
travaux de recherche pourraient permettre de découvrir de nouvelles raies 
spectrales et des bandes du continuum qui intéressent les services passifs. 
Les administrations sont instamment priées de prendre toutes les mesures 
pratiquement.réalisables pour protéger ces services passifs contre les 
brouillages préjudiciables jusqu'à la prochaine Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications compétente. 
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COMMISSION 5 

Bandes de fréquences supérieures à 275 GHz y compris les bandes de fréquences optiques. 

1. Après avoir examiné toutes les propositions relatives à ces bandes, le Groupe de travail 5E 
.a décidé à l'unanimité de recommander à la Commission 5 le Tableau figurant dans l'Annexe au 
présent Document. 

2. Le Groupe de travail a décidé de recommander que les bandes de fréquences supérieures 
à 275 GHz ne soient attribuées à aucun service. Toutefois, étant donné que la bande 275 - 400 GHz 
peut être utilisée aux fins d'expérimentation et de développement de divers services actifs ou 
passifs, un renvoi a été ajouté à cet effet (voir l'Annexe). 

A.W. ADEY 
Président du Groupe de travail 5E 

Annexe 1 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc priés de bien vouloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires disponibles. 
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ANNEXE 

1 

GHz 
275 - 400 

Région 2 

{Non attribuée) 

3816P 

1 
Région 3 

La bande de fréquences 275 - 400 GHz peut être utilisée par 
les Administrations aux fins d'expérimentation et de développement de divers 
services actifs ou passifs. Dans cette bande, le besoin a été reconnu 
d'effectuer des mesures sur les raies spectrales dans les serv1ces passifs 
suivants : 

Service de radioastronomie : 278 - 280 GHz et 343 - 348 GHz 

Service d'exploration de la Terre par satellite (passive) et de recherche 
spatiale (passive) : 275 - 277 GHz, 300 - 302 GHz, 324 - 326 GHz, 345 - 347 GHz, 
363 - 365 GHz et 379 - 381 GHz. 

Dans cette région du spectre encore peu explorée, les futurs 
travaux de recherche pourraient permettre de découvrir de nouvelles raies 
spectrales et des bandes du continuum qui intéressent les services passifs. 
Les Administrations sont instamment priées de prendre toutes les mesures 
pratiquement réalisables pour protéger ces services passifs contre les 
brouillages préjudiciables jusqu'à la prochaine Conférence administrative 
mondiale des radiocommunications compétente. 
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Document N° 500-F 
6 novembre 1979 
Original : anglais 

COMMISSION 4 

Le Groupe de travail 4A a examiné les propositions des Administrations au 
sujet de plusieurs termes figurant dans la section VI de l'article N1. Pour les termes 
énumérés ci-après, il a rédigé les textes reproduits à l'Annexe 1 : 

Zone de coordination = 3157 

Contour de coordination = 3156 

Distance de coordination = 3155 

Bande de fréquences assignée = 3138 

Fréquence assignée = 3134 

Aux numéros MOD 3157 et MOD 3155 les crochets pourront être supprimés 
lorsque la Commission 6 aura donné son avis au sujet de la "réutilisation de fréquence 
bidirectionnelle" (voir le Document N° 477, Note de la Commission 4 à la Commission 6). 

La délégation des Etats-Unis réserve sa position quant au numéro MOD 3138. 

Par ailleurs, les termes supplémentaires indiqués ci-après n'ont pas reçu 
un appui suffisant pour pouvoir être ajoutés à l'article N1 

Période d'un rayonnement électromagnétique 

Spectre des fréquences radioélectriques 

Fréquence 

Canal de fréquences 

Canal 

Bande de fréquences 

"dans la même bande" 

Attribution de bandes de fréquences 

Bande de fréquences attribuée 

Allotissement de fréquences 

Pour des raisons d'économie, ce document n'a été tiré qu'en nombre restreint. Les participants sont donc prié.s de b.ien v<;>uloir 
apporter à la conférence leurs documents avec eux, car il n'y aura que fort peu d'exemplaires supplémentaires dtspombles. 
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Fréquence allotie 

Assignation de fréquence 

Canal assigné 

Fréquence collective 

Largeur de bande 

Rayonnement brouilleur 

Brouillage tolérable 

Brouillage intolérable 

Rapport signal/bruit + brouillage en radiofréq~ence (RF)) 

Zone de couverture 

Zone de service 

Toutefois, par 20 voix contre 13, le Groupe de travail a approuvé, deux 
projets de Recommandations adressés au CCIR, relatifs aux termes "zone de c,ouverture, 
zone de service et canal" (voir l'Annexe 2). 

A.R. BASTIKAR 
Président du Groupe de travail 4A 

Annexes 2 
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NOD 3157 

MOD 3157 

MOD 3156 

MOD 3156 

MOD 3156 

K>D 3l55 

f:roD 3155 

r«>D 3155 
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Zone de coordination : Zone assOC1ee a une station terrienne 
l l'ext~rieur de laquelle une autre station de Terre /-ou une autre station 
terrienne_7 partage.ant la même bande de tr~quences, ne peut produire ni subir 
aucun brouillage sup~rieur a la valeur admissible. 

Coordination Area : The area associated vith an 
Earth station, outside ot vhich,· a terrestrial L-or another Earth_Ï station 
sharing the same trequency band, neither causes nor is subject to than 
permissible lèvel ot interference. · interferin 

~~~~~~~~~~------~----~ 

Zona de coordinacion: Zona asociada a una estacion terre
na ruera de la cual otra estacion terrenal L-u otra estacion terrena_7 que 
comparte la mi~ma banda de frecuencias no puede producir ni sufrir ninguna 
interferencia superior al valor admisible. 

Contour de coordination Ligne limitant la zone de 
coordination. 

Coordination Contour The line enclosing the 
coordination area. 

Contorno de coordinacion: L!nea que limita la zona de 
coordinacion. 

lDistance de coordination : 

~istance l partir de la position d'une station terrienne 
dans un nzimut donn6 et au-dell de laquelle une station de Terre /-ou une autre 
atation terrienne _Ï partaseant la même bande de tr~quences, ne pe~t· produire 
ni mubir aucun brouillage supfrieur l la vBl.eur admissible. 

l in a given azmi th~ 
Coordizetiop pigtegce : Distance from an Earth otatio 

bQJODd ~hich B terreatrial ~or anotner E$rth_] station aharin1 the aame 
trequency band, neither causes nor is sub·ect to than ~ permisaible level 

'=Of ia~aee. ~nterferin reater 

Distancia de coordinacion: Distancia a partir de la posi
ci6n de una eataci6n terrena en un acimut determinado mas alla de la cual una 
estacion.terrenal L-u otra estacion terrena_? que comparte la misma banda de 
trecuenc1as no puede producir ni sutrir ninguna interterencia superior al 
valor admisible. 
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MOD 3138 

MOD 3138 

MOD 3138 

NOC 3134 85 

NOC 3134 85 

NOC 3134 85 

Bande de fréquences assignée 
Canal assigné : Bande de fréquences à 

l'intérieur de laquelle l'émission d'une station donnée est 
autorisée; la largeur de cette bande est égale à la largeur de 
bande nécessaire, augmentée du double de la valeur absolue de la 
tolérance de fréquence. Dans le cas des stations spatiales radio 
é~eetr± ues la bande de fré uences assi le double du 
décala e dÛ à l'effet Do 1er cuvant se ort à un 
point quelconque à la surface de la Terre. 

Assigned frequency band : The frequency band 
within which the emission of a station is authorized; the width of 
the band equals the necessary bandwidth plus twice the absolute 
value of the frequency tolerance. Where space radio stations are 
concerned the assi ned fre uenc band eom risee twice the maximum 
Do 1er shift that ma occur in relation to an oint of the Earth's 
surface. 

Banda de frecuencias asignada : Banda de 
frecuencias en el interior de la cual se autoriza la emisi6n de una 
estaci6n determinada; la anchura de esta banda es igual a la 
anchura de banda necesaria mis el doble del valor absoluto de la 
tolerancia de frecuencia. Cuando se trata de estaciones de 
rad±oeomttn±eae±ones espaciales, la banda de frecuencia asignada 
eom rende dos veces la desviaci6n Do 1er m~ima ue uede ocurrir 
con relaci6n unto cual uiera de la su erficie de la Tierra. 

Fréquence assignée Centre de la bande de 
. fréquences assignée à une station. 

Assigned frequency The centre of the 
frequency band assigned to a station. 

Frecuencia asignada Centra de la banda de 
frecuencias asignada a una estaci6n. 
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La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

considérant 

que dans les textes officiels de l'UIT on se réfère souvent aux termes "zone de service" 

et "zone de couverture"; 

b) que ces deux termes sont utilisés avec le même sens ou des sens différents, selon les 

divers services de radiocommunication; 

c) qu'il n'existe pas une definition des termes "zone de service" et "zone de couverture" 

dans l'article 1 du Règlement des radiocommunications; 

notant 

a) que le terme "zone de service" est déjà employé dans les textes des. appendices 1, lA, lB, 

lC et 25 du Règlement des radiocommunications; 

b) qu'il existe une definition de "zone de service" pour la radiodiffusion de Terre, dans 

l'Avis 499-1 du CCIR, basée sur celle du champ utilisable; 

c) qu'une définition très similaire à celle de l'Avis 499-1 figure à l'Annexe 2 des Actes 

finals dè la CAMR à ondes kilométriques et hectométriques, Genève, 1275; 

d) qu'une définition de "zone de service" pour la radiodiffusion par satellite figure à 

l'Annexe 8 des Actes finals de la CAMR par satellite, Genève, 1977 : cette definition contient 

des dispositions administratives en plus de la définition technique qui figure dans une note, dans 

laquelle on se réfère à une puissance surfacique appropriée et à une protection contre les 

brouilleurs basée sur un rapport de protection convenu; 

e) que des aspects techniques et administratifs sont quelquefois compris dans la définition 

de la zone de service et qu'ils ne peuvent pas être séparés aisément; 

f) qu'une définition de "zone de couverture" pour la radiodiffusion par satellite figure à 

la même Annexe 8 des actes finals de la CAMR, Genève, 1977, basée sur niveau de puissance surfacique 

qui assure, en l'absence de brouillage, une qualité de réception spécifiée; 
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reconnaissant que les définitions existantes de "zone de service" et "zone de couverture" 

sont liées aux définitions du champ utilisable ou de la puissance surfacique utilisable soit en 

la présence soit en l'absence de brouilleurs; 

invite le CCIR 

1. à établir une définition générale de la "zone de couverture"; 

2. à établir les bases techniques d'une définition générale de la "zone de service" qui 

tiennent compte de la présente utilisation de ce terme dans tous les textes officiels de l'UIT, 

en vue de permettre à de futures Conférences administratives d'établir les aspects administratifs 

de cette définition. 

a) 

PROJET DE RECOMMANDATION N° ••• 

Relative à 1' emploi du terme "canal" 
dans le Règlement des radiocommunications 

La Conférence administrative mondiale des radiocommunications (Genève, 1979), 

considérant 

que le terme "canal" est utilisé très largement dans le Règlement des radiocommuni-

cations pour les plans d'allotissement des fréquences dans les appendices 15, 17, 18, 25, 26 

et 27; 

b) que le terme "canal" a des sens différents dans d'autres dis.positions du Règlement des 

radiocommunications et pour les differents services de radiocommunications; 

c) qu'il ne doit y avoir aucune ambiguïté au sujet du s.ens de terme "ca,nal" lo~s de son 

emploi dans les textes du Règlement des radiocommunications; 

invite le CCIR à définir le terme 11 canal" de fa<_1on qu'il puisse être utilisé de manière 

coherante et sans confusion dans les textes du Règlement des radiocommunications pour toutes les 

langues de travail de l'UIT. 

. 
r 

• 
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